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G 1.0 NOTES GÉNÉRALES 

G 1.1 Caractéristiques du navire 

Nom du navire: NGCC Limnos 

Numéro officiel: 328088 

Type: Navire scientifique semi-hauturier à double vis 

Constructeur de navires: Port Weller Dry Docks Ltd, St Catherines 

Classe NC1 Limited, 1W1 

Année de construction: 1968 

Dimensions Principales: 

Longueur entre les 
perpendiculaires 

44.8 m (147’-0”) 

Longueur de la ligne de flottaison 41.3 m (135’-6”) 

Breadth, Molded: 9.75 m (32’-0”) 

Profondeur, moulée 2.80 m (9’ -2”) 

Mean Draft, Moulded 2.43 m (8’ -0”) 

Déplacement, eau douce 615 Tonnes 

Tirant d’air 18.1 m (59’-5”) 

Propulsion Deux unités de propulsion azimutales Thrustmaster;  

Deux moteurs diesel Caterpillar C18 @ 1000 BCV au total 

Tonnage brut enregistré (TBE) 489 

Arrangement général Voir l'annexe B 

G 1.2 Santé et sécurité  

G 1.2.1 L'entrepreneur doit se référer au Manuel de sûreté et de sécurité de la flotte (MSF) fourni 
avec le présent devis et aura accès à un exemplaire non contrôlé du MSF lorsqu'il travaillera 
sur le navire. L'entrepreneur et ses représentants doivent assister à une séance 
d'orientation sur la sécurité du navire offerte par le personnel de la GCC, tel que décrit dans 
le MSF 10.A.7 - Sécurité de l'entrepreneur. La séance d'orientation doit être suivie avant le 
début des travaux et avant le transfert de la garde du navire (le cas échéant) à 
l'entrepreneur. Cette séance permettra de familiariser les employés de l'entrepreneur avec 
les dangers propres au navire, avec les systèmes de permis de la GCC pour les protocoles de 
travail et avec les procédures de sécurité, de prévention des risques, d'intervention en cas 
de danger et d'évaluation de la sécurité avant le travail.  
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G 1.2.2 L'Entrepreneur et tous les sous-traitants doivent suivre les procédures de santé et de 
sécurité au travail (SST) conformément aux règlements fédéraux et provinciaux applicables 
en matière de SST, afin de s'assurer que les activités de l'Entrepreneur sont menées de 
manière sécuritaire et ne mettent pas en danger la sécurité du personnel. 

G 1.2.3 L'Entrepreneur doit respecter la politique de vaccination du gouvernement du Canada en 
vigueur au moment de l'exécution du contrat.  

G 1.2.4 L'entrepreneur doit détailler, par écrit, au autorité technique (AT), toutes les exigences 
liées au COVID-19 que doit respecter le personnel de la GCC lorsqu'il accède au chantier du 
contacteur. 

G 1.3 Manuel de sécurité de la flotte Procédures de sécurité  

G 1.3.1 Opérations de plongée 

a) L'entrepreneur doit fournir tous les éléments nécessaires pour satisfaire ou 
dépasser la procédure 7.B.1 des opérations de plongée du manuel de sécurité de la 
flotte. 

G 1.3.2 Protection contre les chutes 

a) L'Entrepreneur doit fournir toutes les exigences pour satisfaire ou dépasser la 
procédure 7.B.2 de la MSF sur la protection contre les chutes. 

G 1.3.3 Entrée dans des espaces confines 

a) L'entrepreneur doit fournir tous les éléments requis pour satisfaire ou dépasser les 
exigences de la procédure 7.B.3 de la MSF concernant l'entrée dans des espaces 
confinés. 

b) L'entrepreneur doit fournir une équipe de sauvetage en espace confiné sur place 
pendant tous les travaux et activités en espace confiné. 

G 1.3.4 Travaux à chaud  

a) L'entrepreneur doit fournir tous les éléments nécessaires pour respecter ou 
dépasser la procédure 7.B.4 de la MSF relative aux travaux à chaud. 

b) L'entrepreneur ne doit pas utiliser les extincteurs du navire, sauf en cas d'urgence. Si 
l'Entrepreneur doit utiliser les extincteurs du navire, l'extincteur doit être rechargé 
et recertifié aux frais de l'Entrepreneur. 

G 1.3.5 Étiquetage de verrouillage  

a) L'entrepreneur doit fournir tous les éléments nécessaires pour respecter ou 
dépasser la procédure 7.B.5 de la MSF relative à la consignation et à la déconnexion. 

b) L'entrepreneur doit fournir les cadenas et les dispositifs de verrouillage.   

G 1.3.6 Travaux sur des conducteurs électriques ou des parties de circuit sous tension  

a) L'entrepreneur doit fournir tous les éléments nécessaires pour respecter ou 
dépasser la procédure 7.B.6 de la MSF - Sécurité électrique - Travail sur des 
conducteurs électriques ou des pièces de circuit sous tension. 

G 1.4 Matériaux et revêtements contenant du plomb  

G 1.4.1 L'entrepreneur ne doit pas utiliser de revêtements contenant plus de 90 mg/kg de plomb, 
sauf indication contraire dans une spécification individuelle. 
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G 1.4.2 De la peinture contenant du plomb a été trouvée sur divers navires de la GCC. 
L'entrepreneur doit se référer aux données les plus récentes sur les revêtements 
spécifiques aux navires fournies avec cette spécification. 

G 1.4.3 L'entrepreneur doit identifier tous les matériaux suspects contenant du plomb avant de 
commencer tout travail. L'entrepreneur doit informer le responsable technique de toute 
préoccupation concernant les matériaux contenant du plomb et tout travail de réduction 
du plomb pour les zones non identifiées dans les données les plus récentes sur les 
revêtements spécifiques des cuves suivra le processus TPSGC 1379. 

G 1.4.4 L'Entrepreneur doit s'assurer que la perturbation des matériaux ou des revêtements 
contenant du plomb est effectuée par du personnel formé et/ou une entreprise certifiée 
dans l'élimination du plomb, conformément aux règlements fédéraux, 
provinciaux/territoriaux et municipaux. 

G 1.4.5 L'Entrepreneur doit fournir à l'AT des certificats d'élimination pour tous les matériaux 
contenant du plomb retirés du navire, indiquant que l'élimination a été effectuée 
conformément aux règlements fédéraux, provinciaux et municipaux en vigueur. 

G 1.5 Matériaux contenant de l'amiante (MCA) 

G 1.5.1 L'Entrepreneur ne doit pas utiliser de matériaux contenant de l'amiante. 

G 1.5.2 L'Entrepreneur doit se référer au plus récent rapport d'évaluation des risques liés à 
l'amiante et au plan de gestion de l'amiante fournis avec la présente spécification.   

G 1.5.3 L'Entrepreneur doit identifier tout matériau suspect contenant de l'amiante avant de 
commencer tout travail. L'entrepreneur doit informer le responsable technique de toute 
préoccupation concernant les matériaux contenant de l'amiante et tout travail de 
désamiantage requis pour les zones qui ne sont pas identifiées dans le rapport d'évaluation 
des risques liés à l'amiante et le plan de gestion de l'amiante les plus récents suivra le 
processus TPSGC 1379. 

G 1.5.4 L'Entrepreneur doit s'assurer que la manipulation de tous les matériaux contenant de 
l'amiante est effectuée par un personnel formé et/ou une entreprise certifiée dans 
l'enlèvement de l'amiante, conformément aux règlements fédéraux, 
provinciaux/territoriaux et municipaux. 

G 1.5.5 L'entrepreneur doit fournir à l'AT des certificats d'élimination pour tous les matériaux 
contenant de l'amiante retirés du navire, indiquant que l'élimination a été effectuée 
conformément aux règlements fédéraux, provinciaux et municipaux en vigueur. 

G 1.6 Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT) 

G 1.6.1 L'entrepreneur doit fournir à l'AT des Fiches signalétique (FS) pour tous les produits 
contrôlés par le SIMDUT fournis par l'entrepreneur et les sous-traitants. Les FS doivent être 
fournies dans les formats demandés dans la section « Documentation » des Notes 
générales. Toutes les FS doivent être conservées conformément aux procédures de SST. 

G 1.6.2 L'AT donnera à l'entrepreneur l'accès aux FS de tous les produits contrôlés par la GCC à 
bord du navire pour tous les éléments de travail spécifiés. Ces fiches sont disponibles sur 
demande. 

G 1.7 Fumer dans l'espace de travail  
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G 1.7.1 L'entrepreneur doit se conformer à la Loi sur la santé des non-fumeurs en veillant à ce que 
les employés de l'entrepreneur, y compris les employés de tout sous-traitant, ne fassent 
pas usage du tabac ou du vapotage à bord du navire.  

G 1.8 Accès au navire  

G 1.8.1 L'accès à toutes les zones du navire est restreint, sauf pour effectuer les travaux indiqués 
dans les spécifications individuelles.  

G 1.9 Matériaux, équipements et outils fournis par l'entrepreneur (MFE)  

G 1.9.1 L'entrepreneur doit identifier les articles pour l'approbation de l'AT lorsqu'un article 
particulier n'est pas spécifié ou lorsqu'une substitution doit être effectuée.  

G 1.10 Matériaux, équipements et outils fournis par le gouvernement (MFG)  

G 1.10.1 L'entrepreneur doit inventorier et signer la réception de tous les matériaux, équipements 
et outils fournis par le gouvernement, comme en témoigne l'AT.   

G 1.11 Approbation et inspection réglementaires  

G 1.11.1 Conformément à son assurance de la qualité, son contrôle de la qualité et ses plans 
d’inspection et d’essai (PIE), l’entrepreneur doit coordonner et prévoir les approbations, les 
inspections et les examens réglementaires avec l’autorité pertinente comme indiqué dans 
les spécifications distinctes; c.-à-d. Transports Canada (TC), l’organisme reconnue de 
Transports Canada (OR), Santé Canada (SC) et Environnement Canada (EC). 

G 1.11.2 Le NGCC Limnos est inscrit au programme d'inspection statutaire déléguée et la Garde 
côtière canadienne a retenu l'American Bureau of Shipping à titre d'OR de Transports 
Canada. 

G 1.11.3 L'AT est responsable du paiement direct de tous les frais d'inspection réglementaire. 

G 1.12 Exigences relatives aux lois, règlements, normes, règles, codes et lignes directrices 

G 1.12.1 Les travaux doivent être effectués conformément à l'Annexe A: Lois, règlements, normes, 
règles, codes et exigences des lignes directrices.  

G 1.13 Inspection préalable aux travaux et documentation de l’état d’avancement des 
travaux  

G 1.13.1 L’entrepreneur doit réaliser des inspections préalables aux travaux avec l’AT afin de 
documenter l’état du navire tel qu’il a été reçu. L’entrepreneur doit fournir des photos ou 
vidéos numériques. Ces photos et vidéos doivent être datés et nommés selon le 
compartiment ou l’emplacement. Ces photos et vidéos doivent comprendre toutes les 
zones de travail et tous les endroits communs auxquels l’entrepreneur aura accès pendant 
la période des travaux. 

G 1.13.2 L’entrepreneur est informé du fait que l’AT pourrait documenter les travaux à l’aide de 
différents médiums tels que la photographie et la prise de vidéo.   

G 1.14 Conditions de service 

G 1.14.1 Sauf indication contraire dans les spécifications individuelles, les travaux de l'Entrepreneur 
et les équipements et matériaux fournis par l'Entrepreneur doivent répondre aux 
conditions de service suivantes: 
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a) dans les zones exposées aux intempéries: 

i) température de l'air de moins (-) 40 °C à plus (+) 35 °C 

ii) vitesse du vent et des embruns d'eau salée pouvant atteindre 50 nœuds  

iii) température de l'eau de moins (-) 2 °C à plus (+) 30 °C 

iv) choc de chargement de 2,5 g à l'horizontale et de 1,5 g à la verticale.  

b) dans des zones qui ne sont pas directement exposées aux éléments: 

i) température de l'air de moins (-) 40 °C à plus (+) 35 °C 

ii) humidité relative de zéro à cent pour cent 

iii) choc de chargement de 2,5 g à l'horizontale, 1,5 g à la verticale. 

G 1.15 Documentation  

G 1.15.1 Documentation textuelle: Sauf indication contraire, L’entrepreneur doit fournir toute la 
documentation textuelle en format PDF consultable, non protégé par mot de passe. La 
convention d'appellation de tous les documents doit suivre ce format: [L-014 LIMNOS-
{TITRE DU RAPPORT}-AAAA-MM-JJ] 

G 1.15.2 Recueil de données: Avant l'acceptation, l'entrepreneur doit fournir un " Recueil de 
données " en format électronique contenant toute la documentation générée par les 
produits livrables spécifiés. L'entrepreneur doit indexer le Requeil de données par les 
entrées de titres des spécifications individuelles (c.-à-d. G1.0 NOTES GÉNÉRALES) et doit 
inclure tous les éléments de la section Documentation de chaque spécification individuelle. 
Deux clés USB en double contenant le Requeil de données  doivent être livrées à l'AT dans 
les 5 jours ouvrables suivant le départ du navire des installations de l'Entrepreneur. 
L’entrepreneur doit étiqueter chaque dispositif de stockage avec "L-014 LIMNOS 2023 
DRYDOCK REQUEIL DE DONNÉES ", le numéro du contrat et le nom du navire. 

G 1.15.3 Convention d'appellation des courriels: Tous les courriels générés par l'entrepreneur 
concernant les travaux doivent inclure le numéro de contrat de TPSGC, le nom du navire et 
le titre de la spécification dans la ligne d'objet du courriel, ainsi qu'une brève description du 
sujet, par exemple: [F7049-140284/001/MD, NGCC Limnos 11.0 Peinture de la coque 
immergée  {brève description du sujet}]. 

G 1.15.4 Photographies: L'entrepreneur doit livrer toutes les photographies au format Joint 
Photographic Experts Group (JPEG) et nommées conformément aux titres des 
spécifications. Deux clés USB en double contenant ces photographies doivent être livrées à 
l'AT. L’entrepreneur doit étiqueter chaque dispositif de stockage avec "PHOTOGRAPHS", le 
numéro du contrat et le nom du navire. 

G 1.15.5 Enregistrements et certificats d'essai et d'inspection: Les copies originales des 
enregistrements des tests et des inspections doivent être fournies à l'AT. 

G 1.15.6 L’entrepreneur doit fournir tous les documents en anglais et en français. 

G 1.15.6.1 Dessins 

G 1.15.6.1.1 Dessins fabricant d’équipement d’origine (FEO) 

a) L'entrepreneur doit s'assurer que les dessins fournis par les FEO sont lisibles et 
complets et qu'ils sont fournis dans au moins un des formats suivants: 
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i) Format DWG; 

ii) Format DXF; 

iii) Format TIFF; 

iv) Format PDF. 

G 1.15.6.2 Dessins développés et dessins de travail 

a) L’entrepreneur élaborera des dessins de travail et des dessins finaux dans le cadre 
de ce spécification. Ceux-ci seront utilisés pour évaluer l'adéquation à l'application 
spécifique et recevoir les autorisations réglementaires applicables. 

b) L'entrepreneur doit s'assurer que les dessins sont formatés selon les formats de 
papier standard ANSI. 

c) L'entrepreneur doit s'assurer que tous les dessins requis par cette spécification sont 
des dessins AutoCAD, lorsque les dessins AutoCAD originaux sont fournis pour les 
composants associés. Si les dessins AutoCAD n'ont pas été fournis pour un ou 
plusieurs des composants associés, des fichiers numérisés (format matriciel) doivent 
être fournis à la GCC dans l'un des formats suivants: 

i) Format DXF; 

ii) Format TIFF; 

iii) Format PDF. 

d) Si des dessins AutoCAD doivent être préparés pour répondre à cette spécification, 
l'entrepreneur doit avoir dans son personnel ou par l'intermédiaire d'un sous-
traitant une personne qualifiée et expérimentée dans l'utilisation d'AutoCAD.  

e) L'entrepreneur doit se conformer au document CCG/8009-005 "Conception assistée 
par ordinateur (CAO) utilisant AUTOCAD", fourni. 

f) L'entrepreneur doit s'assurer qu'aucun dessin, impression ou tracé ne contient de 
marques ou de corrections à la main, c'est-à-dire un marqueur, un stylo, un crayon, 
etc.  Les dessins contenant des annotations doivent être révisés et 
réimprimés/tracés et doivent être conformes au document CCG/8009-003 " 
Modification des dessins techniques (révision / annotations) et processus de flux de 
travail", fourni. 

g) L'entrepreneur doit s'assurer que les dessins schématiques des systèmes 
comprennent toutes les informations pertinentes sur le système, y compris les 
tailles, les dimensions, l'étiquetage, l'emplacement des équipements et toutes les 
informations relatives aux raccords du système. 

h) L'entrepreneur doit s'assurer que les titres de ses dessins correspondent aux dessins 
originaux pour plus de clarté et inclure un numéro de révision avec la date. 

i) L'entrepreneur doit utiliser la norme ASME Y14.100 comme guide pour les dessins à 
fournir. 

G 1.15.6.3 Manuels 

G 1.15.6.3.1 Manuels - Général 
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a) L’entrepreneur doit s'assurer que les manuels fournis pour tout équipement installé 
sont inclus dans la documentation. Les informations suivantes doivent être 
imprimées sur la couverture de ces manuels; 

i) Nom du navire; 

ii) Identification de l'équipement; 

iii) Fabricant d'équipement; et 

iv) Date. 

b) L'entrepreneur doit s'assurer que des index à onglets en plastique sont fournis pour 
toutes les sections des manuels. Les principaux composants de l'équipement 
doivent être subdivisés en sections distinctes des manuels. 

c) L'entrepreneur doit veiller à ce qu'un index maître soit fourni au début de chaque 
classeur, indiquant tous les éléments inclus dans chaque section. 

d) L’entrepreneur doit s'assurer qu'une liste de noms, d'adresses et de numéros de 
téléphone des contacts associés aux fabricants de l'équipement est fournie, qui peut 
être utilisée après la livraison de l'équipement à des fins de maintenance et de 
données d'information. 

e) L'entrepreneur doit s'assurer qu'une (1) copie électronique d'un manuel bilingue 
(anglais et français) est fournie pour chaque type d'équipement installé dans le 
cadre de cette spécification. 

f) L'entrepreneur doit s'assurer que deux (2) copies papier des manuels et des fiches 
techniques bilingues (anglais et français) sont fournies pour chaque type 
d'équipement installé dans le cadre de cette spécification. 

G 1.15.6.4 Manuels d'utilisation 

a) L'entrepreneur doit inclure des manuels d'utilisation contenant les éléments 
suivants: 

i) Description de tous les modes et séquences de fonctionnement de 
l'équipement; 

ii) Procédure à suivre, étape par étape, pour l'installation et la mise en service de 
l'équipement; 

iii) Schéma de câblage de l'équipement installé;  

iv) Les schémas des autres sous-systèmes (hydrauliques, pneumatiques, etc.), le 
cas échéant, y compris les interfaces des sous-systèmes; et 

v) Tous les critères pertinents de performance de l'équipement. 

b) Lorsque des systèmes logiciels/matériels sont installés, l'entrepreneur doit s'assurer 
que le manuel d'exploitation comprend le manuel complet de documentation du 
logiciel, sous forme papier, pour le système et une copie électronique 
conformément à la section Documentation du texte. La documentation logicielle 
minimale doit inclure: 

i) Diagrammes de niveau système décrivant le schéma global du système 
logiciel/matériel; 
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ii) Les spécifications fonctionnelles, qui doivent décrire en détail les capacités 
fonctionnelles du système et de chaque composant logiciel; et 

iii) Listes de programmes spécifiques au projet, y compris tous les commentaires 
décrivant les détails des fonctions du code. 

G 1.15.6.5 Manuels d'entretien 

a) L'entrepreneur doit veiller à ce qu'une copie des dessins tel qu'ajusté de 
l'équipement soit fournie dans le manuel d'entretien pour chaque équipement 
installé dans le cadre de cette spécification. Ces dessins remplaceront les dessins AG 
proposés par le fournisseur ou le fabricant de l'équipement. 

b) L'entrepreneur doit s'assurer que les manuels d'entretien comprennent: 

i) Le programme d'entretien du fabricant pour chaque tâche d'entretien, avec les 
heures de fonctionnement et/ou les intervalles calendaires auxquels la tâche 
doit être effectuée; 

ii) Instructions de maintenance préventive et prédictive du fabricant pour chaque 
élément de l'équipement nécessitant une activité de maintenance; 

iii) Les instructions doivent comprendre les instructions d'installation, les numéros 
de pièces, les listes de pièces, les schémas directeurs et les vues éclatées avec 
l'identification des pièces pour toutes les pièces mécaniques, électriques et 
électroniques, ainsi que le nom des fournisseurs; 

iv) Liste récapitulative de chaque élément de l'équipement nécessitant une 
lubrification, indiquant le nom de l'élément d'équipement, l'emplacement de 
tous les points de lubrification, le type de lubrifiant recommandé et la 
fréquence de la lubrification; et 

v) Des sections de dépannage doivent être incluses pour tous les équipements 
dans le manuel d'entretien, sous une rubrique distincte. 

G 1.15.6.6 Plaques signalétiques et étiquetage 

G 1.15.6.6.1 Plaques signalétiques 

a) Les plaques signalétiques sont identifiées comme un produit livrable dans la 
spécification individuelle qui les demande. 

b) L'entrepreneur doit s'assurer que toutes les plaques signalétiques sont en anglais, 
sauf lorsque l'OR exige qu'elles soient en anglais et en français pour des raisons de 
fonctionnement d'urgence ou de réglementation fédérale. 

c) L'entrepreneur doit s'assurer que le lettrage est clair et concis, avec une utilisation 
minimale d'abréviations.  Les informations primaires doivent être indiquées en 
caractères de plus grande taille que les informations secondaires. 

d) Pour les surfaces extérieures de tous les dispositifs qui ne sont pas exposés aux 
éléments, l'entrepreneur doit fournir des plaques signalétiques en plastique laminé, 
avec les exigences supplémentaires suivantes; 

i) Les plaques signalétiques doivent être fixées à l'équipement à l'aide de vis 
mécaniques; 
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ii) Les plaques signalétiques installées sur les équipements existants doivent être 
de taille et de lettrage uniformes et être lisibles pour la distance de vision 
prévue; 

iii) Les plaques signalétiques indiquant les circuits d'alimentation doivent identifier 
chaque circuit par son nom et son numéro, ainsi que la taille du fusible ou le 
calibre du déclencheur; 

iv) Sauf indication contraire, les plaques signalétiques doivent être noires avec un 
noyau blanc gravé jusqu'au noyau central.  

v) Les étiquettes suivantes doivent être en plastique laminé, rouges avec un noyau 
blanc gravé jusqu'au centre:  

 Charges de travail sûres; 

 Étiquettes d'avertissement/de précaution; 

 Disjoncteurs avec déclenchements en dérivation nécessitant l'achèvement 
des circuits à distance avant d'être actionnés; 

 Équipement avec plusieurs sources d'alimentation; 

 Des coupures de circuit ayant une source d'énergie potentielle connectée 
aux deux côtés; et  

 Indication de toute autre condition potentiellement dangereuse. 

vi) Pour tous les dispositifs qui sont exposés aux intempéries ou dans des espaces 
de machinerie ou susceptibles d'être recouverts de peinture, d'huile ou de 
graisse, l'entrepreneur doit fournir des plaques signalétiques gravées sur de 
l'acier inoxydable ou du laiton, répondant aux exigences suivantes: 

 Le lettrage doit être accentué au moyen de cire noire, sauf indication 
contraire, et fixé avec des vis à métaux en acier inoxydable ou en laiton;  

 Une liste complète des plaques signalétiques, précisant la taille de la plaque, 
la taille du lettrage et de l'inscription, doit être soumise à l'AT pour examen 
avant la commande et/ou la fabrication. 

G 1.15.6.6.2 Étiquetage des fils et des borniers 

a) L'entrepreneur doit s'assurer que tous les câbles des panneaux qui doivent être 
étiquetés sont identifiés par le numéro du câble et le numéro du conducteur et 
qu'ils correspondent aux informations fournies dans les manuels et les dessins de 
l'équipement. 

b) L'entrepreneur doit s'assurer que toutes les barrettes de connexion des panneaux à 
étiqueter sont identifiées par le numéro du câble auquel elles sont destinées. 

G 1.16 Peinture 

G 1.16.1 L'entrepreneur doit s'assurer que les couches de finition finales ne sont pas appliquées, 
dans la mesure du possible, avant que toutes les opérations de soudage, de brûlage, etc. ne 
soient terminées, afin que tous les travaux de retouche soient généralement limités aux 
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couches d'apprêt. Les couches de finition doivent être protégées des salissures ou des 
dommages jusqu'à ce que le navire soit remis à l'AT. Lors de l'application des couches de 
finition, il convient de veiller à ce que le mobilier, et en particulier les équipements 
électroniques ou autres susceptibles d'être endommagés plus gravement par un excès de 
pulvérisation, soient protégés de manière adéquate. 

G 1.16.2 L'entrepreneur doit s'assurer que les éléments suivants restent non peints: 

a) Filets de vis; 

b) Raccords de graissage; 

c) Épingles de bronze; 

d) Écrans de portes, d'évents et de pare-feu; 

e) Plaques signalétiques; 

f) Joints d'étanchéité; 

g) Raccords métalliques en acier inoxydable ou en Monel; 

h) Surfaces usinées; 

i) Instrumentation; 

j) Caillebotis intérieurs; 

k) Fils électriques, isolation et raccords; 

l) Panneaux électriques;  

m) Joints en caoutchouc des portes et trappes étanches; 

n) Les joints de porte coupe-feu; et,  

o) En général, toutes les pièces fonctionnent. 

G 1.17 Tuyauterie 

G 1.17.1.1 Général 

G 1.17.1.1.1 L'entrepreneur doit s'assurer que tous les matériaux de tuyauterie sont choisis 
conformément au document CCG/8022-002 " Guide de sélection des matériaux pour les 
systèmes de tuyauterie ", fourni. 

G 1.17.1.1.2 L'entrepreneur doit s'assurer que toute la tuyauterie installée dans le cadre de cette 
spécification est identifiée et conforme au document CCG/8023-011 "Norme relative au 
code de couleurs pour la tuyauterie", fourni. 

G 1.17.1.1.3 L'entrepreneur doit s'assurer que la tuyauterie est installée de manière à ne pas gêner: 

a) Manœuvre ou passage de portes, trappes, écoutilles, ouvertures recouvertes de 
plaques portatives ou de zones de travail.  

b) Fonctionnement des machines, de l'équipement et des commandes, et entretien 
courant des machines et de la structure du navire; 

c) Voies désignées pour le retrait de l'équipement ou parties structurelles amovibles 
du navire prévues pour l'accès, le retrait et/ou l'entretien de l'équipement. 

G 1.17.1.2 Fabrication de tuyauterie pour les installations de tuyauterie 

G 1.17.1.2.1 L'entrepreneur doit s'assurer que les faces des brides sont sur un plan perpendiculaire à 
l'axe longitudinal du tuyau, du tube ou du raccord auquel elles sont fixées. 
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G 1.17.1.2.2 L'entrepreneur doit s'assurer que les parcours de tuyauterie sont aussi directs que 
possible et utiliser le minimum de raccords qui augmenteraient les caractéristiques 
d'écoulement par friction du parcours de tuyauterie. 

G 1.17.1.2.3 Lorsque les tuyaux passent par des trous dans une structure non étanche, 
l'entrepreneur doit prendre des dispositions pour empêcher les tuyaux de porter sur la 
structure. 

G 1.17.1.2.4 L'entrepreneur doit s'assurer que les installations de tuyauterie sont situées à des 
endroits où elles ne risquent pas de subir des dommages mécaniques. La protection de 
la tuyauterie doit être assurée lorsque la susceptibilité aux dommages mécaniques est 
inévitable. 

G 1.17.1.2.5 L'entrepreneur doit s'assurer que les installations de tuyauterie, au droit des systèmes 
mécaniques, électriques ou hydrauliques nécessitant une révision périodique, sont 
démontables.  

G 1.17.1.2.6 Lorsque les points hauts et bas des installations de tuyauterie sont inévitables, 
l'entrepreneur doit s'assurer que des drains d'évent ou d'autres moyens efficaces sont 
installés pour assurer le bon fonctionnement du système. 

G 1.17.1.2.7 L'entrepreneur doit s'assurer que les tuyauteries d'aspiration des pompes installées sont 
courtes et disposées pour monter sans former de coudes susceptibles de provoquer des 
poches d'air. 

G 1.17.1.2.8 L'entrepreneur doit s'assurer que les aspirations du réservoir installées sont à 0,5D au-
dessus du fond du réservoir au point le plus profond, où "D" est le diamètre intérieur du 
tuyau d'aspiration. 

G 1.17.1.2.9 L'entrepreneur doit s'assurer que les cloisons et les ponts sont percés près des limites 
des compartiments. Les installations de tuyauterie doivent être disposées de manière à 
éviter de couper les raidisseurs de cloison, les poutres de pont et les abouts et joints de 
tôle. 

G 1.17.1.2.10 L'entrepreneur doit s'assurer que la tuyauterie ne passe pas par les réservoirs de fond 
intérieurs et les vides, sauf si cela est nécessaire pour desservir les réservoirs eux-
mêmes, ou pour éviter les pénétrations des réservoirs de carburant et des ballasts.  

G 1.17.1.2.11 L'entrepreneur doit s'assurer que la tuyauterie normalement sous pression est 
maintenue à l'écart des vides, des batardeaux et autres espaces normalement non 
ventilés. 

G 1.17.1.2.12 L'entrepreneur doit s'assurer que les déformations des cloisons, des ponts et des autres 
structures dues à la pression de l'air ou de l'eau ou au fonctionnement du navire sont 
prises en compte et que la tuyauterie est disposée de manière à assurer le dégagement 
et la flexibilité nécessaires. 

G 1.17.1.2.13 L'entrepreneur doit s'assurer que la quantité de tuyauterie traversant les espaces de 
réunion, de repas et de vie est réduite au minimum. La tuyauterie dans ces endroits doit 
être disposée symétriquement et proprement pour assurer le dégagement et la 
flexibilité nécessaires. 

G 1.17.1.2.14 L'entrepreneur doit s'assurer que la tuyauterie ne traverse pas les espaces suivants, sauf 
si cela est nécessaire pour desservir l'espace: 

a) Casiers à chaînes; 

b) les réservoirs d'eau douce; et 
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c) Circuits et boîtiers de câblage. 

G 1.17.1.2.15 Lorsque des systèmes autres que ceux desservant un réservoir sont autorisés à traverser 
des réservoirs de mazout ou de diesel, l'entrepreneur doit s'assurer que la tuyauterie 
est soudée avec de l'acier schedule 80.  

G 1.17.1.2.16 L'entrepreneur doit s'assurer que les nouvelles installations de tuyauterie sont éloignées 
de la salle de contrôle des machines. 

G 1.17.1.2.17 L'entrepreneur doit s'assurer que les supports sont conçus et situés de manière à 
supporter en toute sécurité le poids de la tuyauterie, de son fluide d'exploitation ou 
d'essai (le plus lourd des deux) et de son isolation et calorifugeage (le cas échéant). Les 
supports doivent également supporter les charges imposées par la dilatation et la 
contraction de la tuyauterie et le fonctionnement du navire. 

G 1.17.1.2.18 L'entrepreneur doit s'assurer que le nombre de supports installés, le type choisi et leur 
emplacement empêchent toute vibration excessive de la tuyauterie dans toutes les 
conditions de fonctionnement du système. Ils ne doivent pas contraindre la tuyauterie 
dans toutes les conditions d'exploitation du système, et ils ne doivent pas contraindre la 
tuyauterie au point de provoquer un transfert de charge excessif du support à la 
tuyauterie ou du support au support. L'emplacement et le type de support choisis 
doivent empêcher qu'une contrainte excessive soit transmise par la tuyauterie aux 
machines, à l'équipement ou à la structure du navire. 

G 1.17.1.2.19 L'entrepreneur doit s'assurer que les ancrages rigides sont conçus de manière à ce que 
le bruit et les vibrations des composants du système de tuyauterie et la chaleur 
excessive des systèmes à haute température ne soient pas transférés par l'ancrage dans 
les zones environnantes. 

G 1.17.1.2.20 L'entrepreneur doit s'assurer que les changements de direction de la tuyauterie sont 
effectués par des coudes et des déviations lorsque l'espace le permet; sinon, il faut 
utiliser des longueurs droites de tuyau et des raccords de tuyau pour le système. Les 
joints à onglet ne sont autorisés que dans les tuyauteries telles que les échappées d'air, 
les évents et les trop-pleins, lorsque leur utilisation ne provoque pas de chute de 
pression ou de turbulence inacceptable dans l'écoulement du fluide. Les raccords de 
dérivation doivent être situés de manière à minimiser les turbulences et le type utilisé 
(croix, tés à simple et double pente, raccords en Y et latéraux) doit convenir aux 
caractéristiques d'écoulement requises. 

G 1.17.1.2.21 L'entrepreneur doit s'assurer que les thermomètres à lecture directe, les manomètres 
et/ou les jauges composées sont placés à des endroits où ils peuvent être lus facilement 
et où ils ne risquent pas d'être endommagés. Tous les manomètres et les jauges 
composées doivent être munis d'un robinet d'isolement. 

G 1.17.1.2.22 L’entrepreneur doit s'assurer que la corrosion galvanique est réduite au minimum dans 
les systèmes d'eau de mer qui couplent des métaux dissemblables à des différences de 
potentiel élevées. Le contrôle de la corrosion galvanique doit être obtenu par le 
couplage d'une zone relativement petite de matériau cathodique à une grande zone de 
matériau anodique, ou les métaux dissemblables peuvent être séparés par une courte 
longueur de tuyau en acier galvanisé extra lourd (pièce de rejet).  

G 1.17.1.2.23 L'entrepreneur doit s'assurer que les brides à face surélevée ne sont pas utilisées contre 
des vannes, des raccords ou des brides en bronze ou en d'autres matériaux relativement 
peu résistants. 
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G 1.17.1.2.24 Le cintrage des tubes étirés n'est pas acceptable. L'entrepreneur doit s'assurer que des 
longueurs et des raccords droits sont utilisés. Tous les joints doivent être soudés à 
l'argent. 

G 1.17.1.2.25 L'entrepreneur doit s'assurer que tous les composants et assemblages de composants 
sont soigneusement nettoyés après leur fabrication et avant leur installation à bord du 
navire. Les matières étrangères, telles que la saleté, les gravillons et les copeaux, 
doivent être éliminées par des méthodes et des matériaux compatibles avec les fluides 
employés dans le service à bord du navire. 

G 1.17.1.3 Test des systèmes de tuyauterie 

G 1.17.1.3.1 L'Entrepreneur doit s'assurer que tous les sous-ensembles et systèmes de tuyauterie qui 
doivent être testés par l'Entrepreneur sont testés hydrostatiquement à 1,5 fois la 
pression de service du système et que leur étanchéité est prouvée à la satisfaction de 
l'AT. 

G 1.17.1.3.2 L'entrepreneur doit s'assurer que de l'eau douce propre ou le fluide de service sont 
utilisés lors des tests hydrostatiques des systèmes. 

G 1.17.1.3.3 L'Entrepreneur doit corriger toute fuite résultant des essais. Les coûts associés aux 
travaux correctifs pour réparer les fuites sont à la charge de l'entrepreneur. 

G 1.17.1.3.4 L'entrepreneur doit démontrer à l'AT pendant les essais que toutes les vannes à 
commande manuelle peuvent être ouvertes complètement et fermées hermétiquement 
par une personne sans assistance mécanique. 

G 1.17.1.3.5 L'entrepreneur doit démontrer à l'AT, pendant les essais, que le système peut atteindre 
les conditions de fonctionnement minimales. Les coûts associés aux travaux correctifs 
pour atteindre les conditions de fonctionnement minimales sont à la charge de 
l'entrepreneur. 

G 1.17.1.3.6 L'entrepreneur doit s'assurer que les machines et les équipements ne sont pas soumis à 
des pressions supérieures à leur pression de fonctionnement maximale admissible 
pendant les essais de pression du système. Les vannes des composants peuvent être 
fermées ou le raccord obturé pour protéger ces composants d'une pression excessive. 
S'il y a des joints à brides dans la tuyauterie entre une vanne d'isolement du réservoir et 
l'extrémité ouverte du tuyau d'aspiration, ou si une vanne d'isolement du réservoir n'a 
pas été installée, le joint à brides près de l'extrémité ouverte du tuyau d'aspiration doit 
être temporairement obturé afin que le système puisse être testé sous pression jusqu'à 
ce point. Les instruments, les pressostats et les autres composants qui pourraient être 
endommagés par la pression excessive des essais du système doivent être retirés ou 
autrement protégés pendant les essais. 

G 1.17.1.3.7 Avant les essais, l'entrepreneur doit s'assurer que des manomètres étalonnés sont 
installés aux raccords prévus dans la tuyauterie de mesure. Pendant les essais, les 
lectures des manomètres installés doivent être vérifiées avec les manomètres d'essai 
étalonnés. Les manomètres installés doivent être ajustés si nécessaire pour enregistrer 
la pression avec précision. 

G 1.17.1.3.8 Les longueurs individuelles de tuyauterie fabriquée et testée en atelier peuvent être 
isolées avant les essais à bord du navire. L'entrepreneur doit s'assurer que tous les joints 
mécaniques et tous les raccords installés pendant l'assemblage du système sont laissés 
exposés jusqu'à ce que les essais aient été effectués de manière satisfaisante. 
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G 1.17.1.3.9 L'entrepreneur ne doit pas effectuer d'essais de tuyauterie utilisant des liquides 
susceptibles de geler par temps de gel. 

G 1.17.1.3.10 Lorsque la durée de l'essai sous pression n'est pas spécifiée, l'entrepreneur doit 
s'assurer que les pressions d'essai sont maintenues pendant une durée suffisante pour 
permettre un examen approfondi de l'étanchéité du système, à la satisfaction de l'AT et 
de l'OR. 

G 1.17.1.3.11 L'entrepreneur doit s'assurer que les vannes de sûreté et de décharge et tous les autres 
composants installés pour limiter les pressions de fonctionnement sont retirés, obturés 
ou contournés si nécessaire pour atteindre la pression spécifiée pour l'essai. Une fois 
que le système a passé ces tests de manière satisfaisante, ces composants doivent être 
réinstallés et testés sous pression pour s'assurer qu'ils fonctionnent aux pressions de 
réglage approuvées. Les pressions de réglage indiquées sur les plaques d'identification 
de ces vannes doivent être conformes aux pressions de réglage approuvées. 

G 1.17.1.3.12 L'entrepreneur doit s'assurer que tous les composants nécessaires au fonctionnement 
sûr du système sont vérifiés et ajustés pendant les essais de fonctionnement afin de 
démontrer la conformité aux exigences et à l'approbation du système. Les essais de 
fonctionnement doivent démontrer que la conception et l'installation de la tuyauterie 
répondent adéquatement aux exigences du service. Le bon fonctionnement de 
l'amorçage, de la ventilation, de la purge, de la recirculation et des autres dispositions 
du système doit être vérifié. Les composants, tels que les suspensions à ressort, doivent 
être ajustés si nécessaire, et les raccords de tuyauterie flexibles, les joints coulissants, 
les joints de dilatation et les raccords de tuyauterie d'isolation acoustique doivent être 
vérifiés pour s'assurer de leur bon fonctionnement lorsque le système dans lequel ils 
sont installés fonctionne. 

G 1.17.1.3.13 Lorsque les pompes sont aspirées à partir de réservoirs ou de compartiments, 
l'entrepreneur doit s'assurer que l'essai de fonctionnement démontre la capacité du 
système à évacuer le liquide de service jusqu'au niveau de l'extrémité ouverte du tuyau 
d'aspiration, ou à un autre niveau par rapport au tuyau d'aspiration lorsque cela est 
spécifié pour un système particulier. 

G 1.17.1.3.14 L'entrepreneur doit s'assurer que les systèmes ouverts tels que les échappées d'air, les 
trop-pleins et les drains de pont sont testés pour vérifier l'écoulement libre avec de l'air 
comprimé ou de l'eau à une pression maximale de 100 livres par pouce carré (LPC).  

G 1.17.1.3.15 L'entrepreneur doit s'assurer que les systèmes de pompes à main, les installations de 
drainage portables et les systèmes divers similaires subissent un essai de 
fonctionnement et l'essai de pression spécifié. Les essais de pression doivent précéder 
les essais de fonctionnement. Tous ces systèmes doivent faire l'objet d'une inspection 
visuelle et doivent être exempts de fuites pendant les essais. 

G 1.17.1.3.16 L'entrepreneur doit s'assurer que tous les tests de pression et de fonctionnement du 
système sont terminés avant les essais du système. 

G 1.17.1.4 Machines rotatives 

G 1.17.1.4.1 Lorsqu'il existe un danger pour le personnel qui assiste et/ou travaille sur des machines 
nouvellement installées, l'entrepreneur doit s'assurer que les machines sont équipées 
d'un blindage pour éviter tout contact avec les éléments rotatifs.  

G 1.17.1.4.2 L'entrepreneur doit s'assurer que le blindage est construit en acier ou en aluminium. 
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G 1.17.1.4.3 L'entrepreneur doit s'assurer que les dispositifs de blindage sont conçus pour être 
facilement retirés afin de procéder à l'entretien des composants blindés.  

G 1.18 Soudage et certification en soudage 

G 1.18.1 Pour tout travail nécessitant l'application du soudage par fusion pour les structures en 
acier, l'entrepreneur et/ou les soudeurs des sous-traitants doivent être certifiés par le 
Bureau canadien de soudage conformément à la norme CSA W47.1-03, dernière révision - 
Certification des compagnies pour le soudage par fusion de l'acier - Certification de division 
2, au minimum. Des copies à jour des certifications (y compris celles des soudeurs) doivent 
être fournies à l'AT. 

G 1.18.2 Tous les travaux de soudage et d'inspection des soudures doivent être conformes à la 
spécification de soudage CT-043-EQ-EG-001 de la GCC.  

G 1.18.3 Le soudage des matériaux d'une épaisseur inférieure à 3 mm doit être conforme aux 
exigences de la spécification de soudage CT-043-EQ-EG-001 de la GCC.  

G 1.18.4 Pour les matériaux d'une épaisseur supérieure à 3 mm, l'entrepreneur doit satisfaire aux 
exigences suivantes:    

a) Pour les aciers de construction dont l'épaisseur est supérieure à 3 mm, le soudage 
doit répondre aux exigences des normes CSA W47.1 et W59, à l'exception des 
modifications apportées par la spécification de soudage CT-043-EQ-EG-001 de la 
GCC.    

b) Pour l'aluminium de construction d'une épaisseur supérieure à 3 mm, le soudage 
doit répondre aux exigences des normes CSA W47.2 et W59.2, à l'exception des 
modifications apportées par la spécification de soudage CT-043-EG-EQ-001 de la 
GCC.    

c) Pour les aciers inoxydables structuraux d'une épaisseur supérieure à 3 mm, le 
soudage doit répondre aux exigences de la norme CSA W47.1 et de la norme AWS 
D1.6, à l'exception des modifications apportées par la spécification de soudage CT-
043-EG-EQ-001 de la GCC.     

G 1.19 Retouches/peinture endommagée 

G 1.19.1 L'entrepreneur doit préparer toutes les structures métalliques perturbées selon les normes 
du fabricant de peinture avant de les peindre. 

G 1.19.2 Sauf indication contraire, l'entrepreneur doit fournir et appliquer deux couches d'apprêt 
marin et une couche de finition, compatible avec le système de revêtement existant du 
navire, sur toutes les surfaces métalliques perturbées.  

G 1.20 Installations électriques 

G 1.20.1 Toutes les installations et réparations électriques doivent être effectuées conformément 
aux dernières révisions de la norme électrique TP127E de la Sécurité maritime de 
Transports Canada et de la norme IEEE 45 « Recommended Practice for Electrical 
Installation on Ships ». 

G 1.21 Lieu de travail propre et sans danger 
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G 1.21.1 L'entrepreneur, pendant la période de travail, doit maintenir les zones du navire que le 
personnel de l'entrepreneur utilise pour accéder aux zones où les travaux doivent être 
entrepris, dans un état propre, sans débris et enlever les ordures quotidiennement. 

G 1.21.2 L'entrepreneur doit sécuriser et identifier clairement les zones qui présentent un risque en 
raison des travaux prévus dans le spécification, et y apposer des panneaux pour informer et 
protéger tout le personnel contre ce risque, conformément aux exigences du Code 
canadien du travail. 

G 1.21.3 À l'achèvement du présent contrat, l'entrepreneur doit être responsable de l'enlèvement 
de tous les déchets générés par les travaux du présent spécification et de la remise du 
navire dans l'état de propreté dans lequel il se trouvait au début de la période 
contractuelle. 

G 1.21.4 Une fois que tous les travaux connus et le nettoyage final sont terminés, le représentant de 
l'AQ de l'entrepreneur et l'AT doivent parcourir le navire pour voir toutes les zones où 
l'entrepreneur a effectué des travaux. Toutes les déficiences ou tous les dommages 
constatés doivent être enregistrés et comparés aux photos et, s'ils sont considérés comme 
ayant été causés par l'entrepreneur à la suite des travaux, les dommages doivent être 
réparés par l'entrepreneur sans frais pour la GCC. 

G 1.22 Accès au lieu de travail 

G 1.22.1 L'entrepreneur doit veiller à ce que l'AT et le personnel de la GCC aient un accès illimité au 
chantier à tout moment pendant la durée du contrat. 

G 1.23 Assemblage des composants 

G 1.23.1 L'entrepreneur doit s'assurer que, pendant l'installation de l'équipement spécifié, les pièces 
et l'équipement assemblé sont débarrassés des taches, des éclaboussures ou de l'excès de 
soudure, du métal de soudure et des copeaux métalliques ou de toute autre matière 
étrangère qui pourrait nuire au fonctionnement, à la fonction ou à l'apparence de 
l'équipement. Cela inclut toute particule qui pourrait se détacher ou se déloger pendant la 
durée de vie normale de l'équipement.  Tous les matériaux corrosifs doivent être éliminés.  
Ce nettoyage doit avoir lieu avant que les pièces ne soient assemblées dans l'équipement. 
Tous les composants doivent être assemblés conformément aux spécifications et 
recommandations du fabricant d'origine. 

G 1.23.2 Les couvercles, capuchons et composants endommagés par l'entrepreneur doivent être 
remplacés par de nouveaux couvercles, capuchons ou composants MFE. 

G 1.23.3 Lorsque les spécifications de couple ne sont pas fournies par le fabricant, le couple 
standard applicable aux écrous et boulons SAE, ANSI ou BS1083 doit être utilisé. 

G 1.24 Approbation réglementaire et inspection 

G 1.24.1 Conformément au plan d'AQ/CQ et d'inspection et d'essai (PIE) de l'entrepreneur et 
comme l'indique le présent spécification, l'entrepreneur doit contacter, coordonner et 
planifier les inspections et les enquêtes réglementaires avec l'autorité compétente, comme 
TC, OR , Santé Canada (SC), Environnement Canada (EC) ou autres. 

G 1.24.2 L'entrepreneur ne sera pas responsable du coût/paiement des frais d'inspection associés 
aux inspections indiquées dans le présent spécification, à moins qu'une nouvelle inspection 
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ne soit nécessaire en raison de l'absence de préparation de l'entrepreneur à l'inspection ou 
de l'échec d'une inspection dont il est établi qu'elle est imputable à l'entrepreneur. 

G 1.24.3 L'entrepreneur doit donner un préavis d'au moins deux (2) jours ouvrables fédéraux pour 
les inspections réglementaires et/ou les enquêtes de classe prévues à l'AT et à l'OR afin 
qu'ils puissent assister à l'inspection. 

G 1.24.4 L'entrepreneur doit conserver tous les certificats originaux signés et datés ainsi que toute 
autre documentation pertinente générée par les inspections et/ou les enquêtes 
susmentionnées et doit inclure toute cette documentation dans le livre de données. 

G 1.24.5 L'Entrepreneur ne doit pas substituer l'inspection par l'AT aux inspections réglementaires 
requises. 

G 1.25 Employés de la GCC et autres personnes à bord du navire 

G 1.25.1 Les employés de la GCC/du MPO et d'autres membres du personnel, comme les 
représentants du fabricant et/ou la SMTC, peuvent effectuer d'autres travaux non prévus 
dans le présent devis, à bord du navire pendant cette période de travail. L'AT fera tout en 
son pouvoir pour s'assurer que ces travaux et les inspections et/ou enquêtes connexes 
n'interfèrent pas avec le travail de l'entrepreneur.  

G 1.26 Matériaux et équipements retirés 

G 1.26.1 Tous les équipements retirés à la suite de cette spécification doivent rester la propriété de 
la GCC, sauf indication contraire dans les sections de la spécification. 

G 1.26.2 L'entrepreneur doit coordonner une inspection avec l'AT sur l'état et l'emplacement des 
éléments à enlever avant d'effectuer les travaux spécifiés ou pour avoir accès à un 
emplacement pour effectuer les travaux. 

G 1.26.3 L'entrepreneur doit s'assurer que les couvertures, les capots et les autres éléments qui 
doivent être retirés sont entreposés conformément aux instructions d'entreposage 
spécifiques du fabricant ou du vendeur de l'équipement. L'entrepreneur doit mettre ces 
instructions à la disposition de l'AT. 

G 1.26.4 L'entrepreneur doit s'assurer que tous les équipements et articles sont stockés de manière 
à être facilement accessibles pour l'inspection. Aucun article ne doit être entreposé 
directement sur les planchers.  

G 1.27 Stockage et protection de l'équipement  

G 1.27.1 Tout dommage résultant des travaux de l'entrepreneur doit être réparé par ce dernier à ses 
frais. Les matériaux utilisés pour les remplacements ou les réparations doivent répondre 
aux critères des MFE indiqués ci-dessus dans la section « Matériaux et outils fournis par 
l'entrepreneur (MFE) ». 

G 1.27.2 L'entrepreneur doit prendre des précautions pour s'assurer que les surfaces et les 
composants de l'équipement installé sur le navire sont protégés contre les dommages, les 
salissures et la contamination résultant du travail sous contrat. 

G 1.27.3 Tous les équipements et composants électriques et électroniques doivent être protégés 
pendant le contrat contre les dommages physiques, les dommages internes et les effets des 
températures défavorables ou d'autres conditions environnementales. 

G 1.27.4 L'entrepreneur doit protéger l'équipement qui pourrait être endommagé par le 
mouvement des matériaux et de l'équipement à proximité. L'entrepreneur doit également 
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protéger l'équipement des sources de contamination situées à proximité, y compris, mais 
sans s'y limiter, le brûlage, la soudure, le sablage au jet, le meulage et la peinture. 

G 1.27.5 Tout dommage aux surfaces, à l'équipement, à l'ameublement ou au décor survenu avant 
la réception doit être remis dans l'état où il a été livré par l'entrepreneur. 

G 1.27.6 Toutes les ouvertures dans les machines et/ou les systèmes doivent être maintenues 
couvertes par des inserts solides ou des couvercles avant que les connexions ne soient 
effectuées.  

G 1.27.7 L'Entrepreneur doit obtenir et suivre les instructions de ses sous-traitants pour toute 
protection spéciale requise pour leur équipement pendant les travaux du projet.  Ces 
instructions doivent être mises à la disposition de l'AT. 

G 1.27.8 L'entrepreneur doit protéger le navire contre la possibilité d'une infestation de vermine 
(insectes/mammifères/oiseaux). Si une infestation se produit pendant la période du 
contrat, L’entrepreneur doit supporter tous les coûts pour s'assurer que le navire est 
débarrassé de la vermine avant le départ du navire et l'achèvement du contrat. 

G 1.28 Plan d'inspection et d'essai 

G 1.28.1 L'entrepreneur doit élaborer un Plan d'inspection et d'essai (PIE) qui doit inclure tous les 
tests et essais mentionnés dans la spécification. Ce plan doit être soumis à l'examen de l'AT 
au moins cinq (5) jours ouvrables fédéraux avant le début des inspections, tests et essais 
prévus. 

G 1.28.2 L’entrepreneur doit enregistrer les dimensions avec une précision de trois décimales (sauf 
indication contraire) dans le système de mesure actuellement utilisé sur le navire. 

G 1.28.3 L'entrepreneur doit fournir à l'AT des certificats d'étalonnage actuels et valides pour tous 
les instruments utilisés dans le PIE, montrant que les instruments ont été étalonnés 
conformément aux instructions des fabricants. 
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S 1.0 SERVICES 

S 1.1 Général 

S 1.1.1 L'entrepreneur doit fournir les services suivants au navire pendant toute la période de 
travail et les débrancher à la fin de la période de travail. L'entrepreneur doit être 
responsable du rétablissement des services si le navire est déplacé pendant la période de 
travail.  

S 1.2 Accostage 

S 1.2.1 L'entrepreneur doit fournir, pendant la durée du contrat et lorsque le navire n'est pas en 
cale sèche, un poste d'amarrage au quai de l'entrepreneur. 

S 1.2.2 L'entrepreneur doit, lorsqu'il accoste le navire, s'assurer que la longueur du quai est au 
moins égale à 90 % de la longueur du navire. 

S 1.2.3 L'entrepreneur doit fournir un poste d'amarrage pour accueillir le navire tel que décrit à la 
section G1.1 dans les conditions météorologiques, de marée et de mer locales, avec un 
dégagement minimal de la quille de [0,45 mètre (1,5 pied)] dans des conditions de marée 
basse extrême. 

S 1.2.4 L'entrepreneur doit protéger le navire contre tout contact avec les quais et les autres 
navires à l'aide de défenses en matériel fourni par l'entrepreneur (MFE), lorsque le navire 
est amarré dans les installations de l'entrepreneur. 

S 1.2.5 L’entrepreneur doit être responsable de tous les mouvements du navire, y compris 
l'accostage et l'amarrage du navire pendant la période du contrat, ainsi que des 
dispositions et des coûts pour les manutentionnaires, les remorqueurs et les pilotes. 

S 1.3 Amarres 

S 1.3.1 L’entrepreneur doit sécuriser le navire à l’aide de lignes d’amarrage fournies par 
l’entrepreneur (MFE) lorsque le navire se trouve à ses installations. Les dispositifs de 
sécurité et les inspections physiques de l’état des lignes d’amarres, de leur emplacement et 
du nombre de lignes doivent être approuvés par le maître de bassin de l’entrepreneur et 
vus par l’AT. Les lignes d’amarres du navire ne doivent pas être utilisées.  

S 1.4 Passerelles d’embarquement 

S 1.4.1 L'entrepreneur doit fournir et maintenir deux moyens d'accéder au navire lorsqu'il se 
trouve dans ses installations. Dans le cadre de cette exigence, l'un des moyens d'accès doit 
être une passerelle.  

S 1.4.2 L'entrepreneur doit fournir toute la main-d'œuvre et les services nécessaires à l'installation 
et à l'enlèvement de toutes les passerelles, avec les mains courantes, les filets de sécurité 
et l'éclairage, pendant la durée du contrat, lorsque le navire est amarré et lorsqu'il est à 
quai.  

S 1.4.3 L'entrepreneur doit fournir des passerelles qui respectent ou dépassent le Code canadien 
du travail et les règlements provinciaux applicables dans ses installations pendant toute la 
durée du contrat.  

S 1.4.4 L'entrepreneur doit s'assurer que les passerelles sont suffisamment espacées pour faciliter 
l'évacuation en cas d'incendie. 
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S 1.4.5 Tout déplacement des passerelles requis par l'Entrepreneur sera à la charge de ce dernier. 

S 1.5 Alimentation électrique 

S 1.5.1 L’entrepreneur doit fournir, raccorder et maintenir l’alimentation électrique dans le 
système d’alimentation à quai du navire pour la durée du contrat. .  

S 1.5.2 L’AT doit être avisé par écrit de tout changement au système d’alimentation du navire pour 
répondre aux besoins de l’équipement de l’entrepreneur.  

S 1.5.3 L’entrepreneur doit s’assurer que la rotation de phase adéquate sur le réseau triphasé est 
établie avant d’alimenter le système de distribution du navire à partir du quai. Des 
renseignements supplémentaires sont disponibles dans le schéma unifilaire du navire. Les 
transformateurs et les câbles d’alimentation qui répondent à cette exigence doivent être 
du MFE. 

S 1.5.4 Exigences en  matière d’électricité: 

Tension 460 VAC 

Courant 200 A 

Nombre de phases Triphasé 

Fréquence 60Hz 

 

S 1.5.5 L'entrepreneur doit s'assurer de la compatibilité entre les connecteurs d'alimentation du 
navire et du quai.  La prise d'alimentation à quai est la AR20034RS, 200 Ampères, 3 fils, 4 
pôles. 

S 1.5.6 L'entrepreneur doit surveiller la consommation à l'aide d'un compteur de kilowattheures 
MFE. L'entrepreneur doit enregistrer la lecture initiale et finale du compteur et chaque fois 
qu'il y a un changement de garde du navire. L'AT doit être témoin de chaque relevé. 
L'Entrepreneur ne doit pas utiliser l'électricité en aval de ce compteur. 

S 1.5.7 L'entrepreneur doit débrancher le courant de quai à la fin des travaux. Toute modification 
apportée au système d'alimentation du navire en vue d'accueillir les connexions de courant 
de quai fournies par l'entrepreneur doit être remise à l'état d'origine. Tous les travaux 
doivent être effectués par des électriciens certifiés. 

S 1.5.8 L'entrepreneur doit fournir un prix unitaire par kilowattheure à des fins d'ajustement et un 
prix contractuel initial pour 20 000 kWh d'utilisation. La consommation totale d'énergie 
sera ajustée à la hausse ou à la baisse par le biais du processus TPSGC 1379. 

S 1.5.9 L'entrepreneur doit fournir un certificat d'étalonnage pour le compteur de kilowattheures.  

S 1.6 Protection du pont 

S 1.6.1 L'entrepreneur doit, dans les deux jours suivant le début de la période de travail du contrat, 
fournir et installer une protection de pont temporaire en panneaux de fibres MDF (par 
exemple, Masonite) d'une épaisseur minimale de 3 mm dans toutes les allées intérieures 
du navire. La fourniture et l'installation doivent inclure l'application d'un ruban d'étanchéité 
sur les joints des bords afin d'empêcher la pénétration de saletés. L'entrepreneur doit 
maintenir cette protection temporaire du pont pendant toute la durée des travaux.  
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S 1.6.2 L'entrepreneur doit veiller à ce qu'une protection temporaire du pont soit également 
fournie sur la moquette de la timonerie. Tous les joints entre les feuilles doivent être 
recouverts de ruban adhésif et aucun ruban adhésif ne doit être fixé directement sur la 
moquette. 

S 1.6.3 L'entrepreneur doit fournir un prix par mètre carré, avec une surface contractuelle initiale à 
protéger de quatre-vingts [80] mètres carrés. Le prix final pour cet élément sera ajusté par 
le biais du processus 1379 des TPSGC.  

S 1.6.4 L'entrepreneur doit, après l'achèvement des travaux physiques et avant l'acceptation, 
enlever et éliminer toute protection temporaire du pont, tout ruban adhésif et tout produit 
d'étanchéité. Tous les résidus de ruban et de mastic doivent être enlevés avant 
l'acceptation du navire par le Canada. L'AT doit avoir la possibilité d'inspecter les ponts 
avant l'achèvement du contrat. 

S 1.7 Système fixe d'extinction d'incendie 

S 1.7.1 Pendant que le navire est sous la garde de l'entrepreneur, celui-ci doit isoler le(s) 
système(s) d'extinction d'incendie fixe(s) de la ou des salles des machines principales du 
navire afin d'éviter toute décharge accidentelle. L'AT doit être témoin de cette opération. 

S 1.7.2 L'entrepreneur doit informer l'AT et obtenir l'approbation écrite de l'AT avant de perturber, 
d'enlever, d'isoler, de désactiver, de mettre hors service ou de verrouiller toute partie des 
systèmes de détection ou d'extinction d'incendie, y compris les capteurs de chaleur et de 
fumée.  

S 1.7.3 L'entrepreneur doit assurer une protection contre le feu à tout moment, y compris lorsqu'il 
travaille sur le(s) système(s) de détection et/ou d'extinction d'incendie du navire. Cela peut 
se faire de la manière suggérée ci-dessous et uniquement avec l'autorisation écrite de l'AT: 

 Désactivation d'une seule partie d'un système à la fois; 

 En maintenant le fonctionnement du système en utilisant des pièces de rechange 
pendant que le travail est en cours; 

 Autres moyens acceptables et approuvés par l'AT. 

S 1.7.4 L'entrepreneur doit noter que le fait de ne pas prendre les précautions nécessaires lors de 
l'exécution de travaux sur le(s) système(s) d'extinction d'incendie du navire pourrait 
entraîner le déversement accidentel d'agent(s) d'extinction d'incendie. L'entrepreneur doit 
recharger et certifier à ses frais le ou les conteneurs ou systèmes qui sont déchargés à la 
suite de ces travaux.  

S 1.7.5 Lorsque la GCC reprend la garde du navire, l'entrepreneur doit faire remettre en place le ou 
les systèmes de suppression fixes par un technicien qualifié. L'AT doit assister à la remise en 
place du système. Un certificat original, daté et signé par le technicien qualifié, doit être 
fourni à l'AT.  

S 1.8 Collecteur principal d’incendie 

S 1.8.1 L’entrepreneur doit fournir un approvisionnement en eau continu sans interruption et 
séparé au système de collecteur principal d’incendie du navire à l’aide de tuyaux, 
d’adaptateurs, de robinets d’isolement et de régulateurs de pression étalonnés fournis par 
l’entrepreneur (MFE). La pression doit toujours être maintenue. 

S 1.8.2 Exigences relatives au collecteur principal d’incendie: 
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Service Conduite  d'alimentation Pression 
Consommation 
quotidienne estimée 

Collecteur d’incendie 2" 80-110 PSI  N/A 

S 1.8.3 Des dispositions doivent être prises par l’entrepreneur pour s’assurer que 
l’approvisionnement en eau ne gèle pas pendant la saison froide. L’entrepreneur doit 
informer l’AT et les membres du personnel de la sécurité de l’emplacement où se trouve le 
ou les robinets d’arrêt. 

S 1.8.4 L'entrepreneur doit lire le compteur d'eau au début de la période du contrat et de nouveau 
à la fin. L'AT doit être témoin de chaque lecture et ces lectures doivent être utilisées pour 
calculer la consommation totale d'eau du réseau d'incendie. 

S 1.9 Espace de bureau de la GCC/SPAC & Communications 

S 1.9.1 L'entrepreneur doit fournir un espace de bureau sécurisé. L'espace doit comporter quatre 
[4] bureaux. Le bureau est destiné à l'usage exclusif du personnel du gouvernement, doit 
avoir accès à des salles de repos à proximité et doit avoir un environnement contrôlé. 
L'espace doit être disponible à partir d'une semaine avant la période de travail, jusqu'à 
deux semaines après l'acceptation du navire. 

S 1.9.2 Chaque bureau doit comprendre un minimum de 2 chaises, disposer d'un minimum de 2 
prises électriques et être équipé d'un service Internet haut débit Wi-Fi. 

S 1.9.3 L'entrepreneur doit fournir [4] places de stationnement adjacentes au bâtiment, les 
espaces de bureau spécifiés étant réservés à l'usage exclusif du personnel du 
gouvernement. 

S 1.10 Espace d’entreposage  

S 1.10.1 L’entrepreneur doit fournir 150 mètres carrés d'espace d’entreposage, et s’assurer que les 
exigences suivantes sont satisfaites : 

a) Environ 15 degrés Celsius avec une humidité relative maximale de 70%; 

b) Co-localisé avec le navire; 

c) L'entrepreneur doit fournir un accès contrôlé et doit tenir un registre des 
équipements ou matériels de l'entrepreneur ou du gouvernement stockés à 
l'intérieur. 

S 1.11 Sécurité  

S 1.11.1 L’entrepreneur doit fournir une surveillance de sécurité continue composée d'au moins un 
patrouilleur de sécurité mobile pendant toute la durée du contrat. 

S 1.11.2 Les mesures de sécurité du contractant doivent inclure:  

a) un accès contrôlé au chantier avec une serrure et une clé; 

b) une carte d'accès à clé et/ou un code d'accès, ainsi que des clôtures ou d'autres 
barrières physiques en place pour empêcher le personnel non autorisé d'accéder au 
chantier;  

c) un éclairage adéquat du chantier, de jour comme de nuit, garantissant que le navire 
est visible et peut être observé clairement; et 
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d) Surveillance et enregistrement vidéo haute définition pour capturer directement le 
navire et le chantier environnant sur une base continue de 24 heures; les données 
d'enregistrement vidéo doivent être conservées pendant un minimum de 30 jours. 

S 1.11.3 L'entrepreneur doit effectuer des rondes dans le navire pour détecter les risques 
d'inondation, d'incendie et de sécurité. Des rondes doivent être effectuées et documentées 
pour chaque compartiment, toutes les quatre heures. La liste des compartiments et des 
points d'inspection est la suivante: 

a) Timonerie; 

b) Labo de sciences; 

c) Compartiment des eaux usées; 

d) Cuisine, mess de l'équipage et des officiers; 

e) Salle des machines; 

f) Salle des ventilateurs; 

g) Espace machines Thrustmaster; 

h) Raccordement au réseau d'eau; 

i) Raccordement au service électrique; 

j) les passerelles; et 

k) Echafaudages et couvertures de protection. 

S 1.12 Ordures 

S 1.12.1 L’entrepreneur doit fournir un conteneur à ordures ou une benne à ordures de 6 mètres 
cubes situé à côté du navire. Les ordures doivent être vidées tous les jours, y compris les 
week-ends et les jours fériés. Le personnel du navire se conformera à tout programme de 
recyclage et de collecte de matières organiques mis en place par l'entrepreneur, à 
condition que les conteneurs appropriés soient mis à sa disposition.  

S 1.12.2 L'entrepreneur doit fournir un coût unitaire pour l'enlèvement des ordures et doit 
soumissionner pour 30 mètres cubes d'ordures enlevées. L'ajustement des coûts à la 
hausse ou à la baisse se fera selon le processus 1379 de TPSGC. 

S 1.13 Grutage 

S 1.13.1 L'entrepreneur doit fournir dix (10) heures de grutage général à la demande de l'AT ou de 
son délégué. Les levages auront une capacité nominale d'une (1) tonne et seront 
généralement utilisées pour le chargement des provisions et de l'équipement du navire. Un 
coût unitaire par heure d'utilisation de la grue doit être fourni pour l'ajustement final des 
coûts par le biais du processus TPSGC 1379. 

S 1.14 Élimination des eaux de cale 

S 1.14.1 L'entrepreneur doit enlever et éliminer cinq [5] mètres cubes de mélange d'eau huileuse 
des cales du navire. L'entrepreneur doit éliminer l'eau de cale conformément aux 
règlements fédéraux, provinciaux et municipaux. Les certificats d'élimination doivent être 
fournis à l'AT.  

S 1.14.2 Un coût unitaire par mètre cube pour l'enlèvement et l'élimination doit être fourni pour 
l'ajustement du coût final via le processus TPSGC 1379. 
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S 1.15 Nettoyage 

S 1.15.1 L'entrepreneur doit s'assurer que toutes les zones du navire où des travaux ont été 
effectués, ainsi que toutes les allées intérieures du navire, sont nettoyées et remises dans 
l'état où elles ont été livrées (G1.13) à la fin des travaux. Le coût des travaux de nettoyage 
doit être inclus dans le prix connu des travaux pour chaque élément de spécification. 

S 1.16 Services des eaux usées sanitaires et ménagères  

S 1.16.1 L'équipage du navire isolera et mettra hors service les systèmes d'eaux usées sanitaires et 
ménagères du navire avant que celui-ci n'entre en cale sèche.  

S 1.16.2 L’entrepreneur doit s'assurer que les employés du contractant et des sous-traitants 
n'utilisent pas les toilettes et le mess de l'équipage du navire. L'entrepreneur doit fournir 
les commodités nécessaires dans une zone adjacente pour les employés de l'entrepreneur 
et des sous-traitants et l'équipage du navire. 

S 1.16.3 L'entrepreneur doit enlever et éliminer les eaux usées sanitaires et ménagères. Voir la 
section 16: « Systèmes domestiques ». 
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10 SÛRETÉ ET SÉCURITÉ [NON UTILISÉ] 
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11 COQUE ET STRUCTURES CONNEXES 

11.1 IDENTIFICATION 

11.1.1 La GCC exige la mise en cale sèche et les inspections réglementaires quinquennales de la coque 
immergée et au-dessus de la ligne de flottaison, suivies de l'enlèvement général et ponctuel 
des revêtements défectueux lorsque des travaux sont nécessaires sur le bordé du navire. La 
spécification comprend les travaux de réparation, les travaux de préparation de la coque en 
vue d'un nouveau revêtement, ainsi que les travaux de revêtement utilisant des produits et des 
techniques compatibles avec les revêtements existants. 

11.1.2 L'entrepreneur doit également effectuer l'inspection des vannes du navire, l'inspection et 
l'entretien de toutes les prises d'eau de mer et des refroidisseurs de quille et le remplacement, 
au besoin, des anodes sacrificielles. 

11.1.3 Une étude de l'état du navire effectuée par le Centre d’essais techniques - Mer (CETM) a été 
réalisée sur le navire, en utilisant la technologie des courants de Foucault pulsés, en octobre 
2022. Cette spécification identifie les parties auxquelles sont associés les résultats de l'enquête.  
Les parties pertinentes des résultats de l'enquête seront mises à la disposition de 
l'entrepreneur, sur demande de ce dernier, à partir de février 2023. 

11.1.4 La GCC fournira un inspecteur des revêtements indépendant certifié au niveau 3 par la National 
Association of Corrosion Engineers (NACE) pour déterminer, superviser et faire rapport sur les 
travaux de revêtements pour les surfaces extérieures et intérieures du navire identifié dans la 
spécification.   

11.1.5 Représentant du service technique (RST) d'AkzoNobel/International 

Kevin Leigh, Inspecteur principal certifié des revêtements n°13816 

Cellulaire: 519 328 6601 

Courriel: kevin@jbicoatings.com 

JBI Coatings 

ON CANADA 

www.international-marine.com  

www.akzonobel.com  

11.1.6 Inspecteur NACE sous contrat avec la GCC 

A confirmer 

11.2 RÉFÉRENCES 

11.2.1 Données sur l'équipement  

11.2.1.1 Les données suivantes sur les équipements sont fournies à titre indicatif. 
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Équipement  Détails sur la fabrication/équipement 

Revêtement de coque ASTM A131 Lloyds Grade "E" Acier de construction 
navale 

AkzoNobel/International Hull Coatings - Sous la 
ligne de flottaison - 1ère couche 

Intershield 300 - ENA300/A – Bronze 

AkzoNobel/International Hull Coatings - Sous la 
ligne de flottaison - 2ème couche 

Intershield 300 – ENA301/A - Aluminum 

AkzoNobel/International Hull Coatings - Sous la 
ligne de flottaison - 3ème couche 

Intergard 263 FAJ034/A – Light Grey 

AkzoNobel/International Hull Coatings - Sous la 
ligne de flottaison - Antisalissures 

Interspeed 640 BRA642 - Black 

Revêtements de coque 
AkzoNobel/International - au-dessus de la ligne 
de flottaison - 1ère couche 

Intershield 300 - ENA300/A – Bronze 

AkzoNobel/International Hull Coatings - Au-
dessus de la ligne de flottaison - 2e couche 

Intergard 263 FAJ034/A – Light Grey 

AkzoNobel/International Hull Coatings - au-
dessus de la ligne de flottaison - couche de 
finition 

Intersheen 579 LAF287-  RAL3000 Flame Red 

AkzoNobel/International Hull Coatings - Above 
Waterline - Bande diagonale, marques et 
lettrage 

Intersheen 579 LAF287-  RAL9003 White 

AkzoNobel/International Hull Coatings - Au-
dessus de la ligne de flottaison - Bande de 
botte et creux d'ancre 

Intersheen 579 LAF287-  RAL9004 Black 

11.2.2 Dessins 

11.2.2.1 Les dessins suivants doivent être considérés comme des dessins d'orientation. 

N° de dessin Titre du dessin Nom du fichier 
électronique 

47-H-200_01 General Arrangement 1 of 2 47-H-200-1.tif 

47-H-200_02 General Arrangement 2 of 2 47-H-200-2.tif 

00055 ME & Gen Keel Cooler Arrangement 00055_01.tif 

47-H-3 Shell Expansion Plan 47-H-3.tif 

47-H-16 After Skeg 47-H-16.tif 
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11.2.3 Manuels 

11.2.3.1 Les manuels suivants doivent être considérés comme des documents d'orientation. 

Titre du manuel  Nom du fichier électronique 

Fenstrum Gridcooler - Installation & Maintenance Manual Fenstrum Gridcooler - Installation & 
Maintenance - Form 170.pdf 

11.2.4 Rapports 

11.2.4.1 Les rapports suivants sont fournis à titre de documents d'orientation.  

Titre du rapport Nom du fichier électronique 

Dry Dock Coating Report – Limnos – 2019 (International) 2019-07-22 – International Ship Hull 
Coating Report – L014.pdf 

CCGS Limnos M&R Report 2010 (International) CCGS Limnos M&R Report 2010 
(International).pdf 

UT Thickness Survey Report #1, 2 & 3 CCG Limnos 2019 – UT Thickness Reports 1,2, and 3 – 
L014.pdf 

CCGS Limnos - HIMP Inspection of Void Spaces & 
Cofferdams 

Limnos - HIMP Void Spaces Report - 
2022-12-02.pdf 

CCGS Limnos Vessel Condition Survey 2022 – Naval 
Engineering Test  Establishment (Available Feb 2023) 

N/A 

11.2.5 Règlements et normes 

11.2.5.1 Tous les travaux doivent être conformes aux lois, règlements, normes, règles, codes et 
exigences des lignes directrices énumérés à l'annexe A. 

11.3 ACCOSTAGE ET DÉSACCOSTAGE 

11.3.1 Identification 

11.3.1.1 La GCC exige que le NGCC Limnos soit mis en cale sèche pendant la période spécifiée, puis 
désarrimé à la fin des travaux. La spécification comprend des études de stabilité et d'autres 
activités de planification préalable à la mise en cale sèche et au désarmement. 

11.3.2 Références 

11.3.2.1 Données sur l’équipment [non utilisé] 

11.3.2.2 Dessins 

11.3.2.2.1 Les dessins suivants doivent être considérés comme des dessins d'orientation. 
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N° de dessin Titre du Dessin Nom du fichier 
électronique 

00055 ME & Gen Keel Cooler Arrangement 00055_01.tif 

0001R CCGS Limnos Docking Plan – ‘A’ 001R_01.dwg 

25092019 CCGS Limnos Docking Plan – ‘B’ 25092019_01.dwg 

11.3.2.3 Manuels [Non Utilisé] 

11.3.2.4 Rapports 

11.3.2.4.1 Les rapports suivants doivent être considérés comme des rapports d'orientation. 

Titre du rapport Nom du fichier électronique 

CCGS Limnos 2010 - Stability Book 2010 - Stability Book.pdf 

UT Thickness Survey Report Coast Guard Vessel LIMNOS 2019 - UT Thickness Survey Report #1, 2 
and 3 – L014.pdf 

11.3.2.5 Accostage 

11.3.2.5.1 L'entrepreneur doit préparer des blocs et des étaiements pour maintenir l'alignement de 
la coque et des machines du navire pendant toute la période d'accostage.  

11.3.2.5.2 L'entrepreneur doit se référer au plan d'amarrage « 47-H-248 » et « 00055 - ME & Gen 
Keel Cooler Arrangement ».  

11.3.2.5.3 Lors de la cale sèche de 2019, l'entrepreneur a élaboré des arrangements de blocs 
alternatifs et a utilisé le plan alternatif A à ce moment-là. Pour ce contrat, l'entrepreneur 
doit utiliser le plan B. 

11.3.2.5.4 L'entrepreneur doit enregistrer tous les sondages des citernes, le tirant d'eau, l'assiette et 
la gîte du navire, et effectuer les calculs de stabilité pour l'accostage du navire.  Les calculs 
de stabilité complétés doivent être envoyés à l'AT au moins deux (2) jours ouvrables avant 
l'accostage du navire.  

11.3.2.5.5 L'entrepreneur doit discuter avec l'AT de tout commentaire, préoccupation ou 
observation qu'il pourrait avoir concernant l'effet des travaux sur la stabilité ou la capacité 
de charge du navire. L'entrepreneur doit informer l'inspecteur technique (IT) et l'AT des 
détails de tout changement important dans la répartition des poids sur le navire, pendant 
que le navire est en cale sèche. 

11.3.2.5.6 Le navire doit être amarré de manière à ce que tous les bouchons d'amarrage, les 
transducteurs, les anodes, les grilles d'entrée de mer et les refroidisseurs de quille soient 
dégagés et accessibles. Un dégagement minimum de 1,5 mètre doit être disponible sous la 
quille. Si des raccords de coque sont couverts, l'entrepreneur doit fournir toute la main-
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d'œuvre et les matériaux et prendre des dispositions alternatives pour vidanger les 
réservoirs et/ou déplacer les blocs afin de réaliser les travaux spécifiés.  

11.3.2.5.7 L'entrepreneur doit fournir un câble de mise à la terre entre le navire et le quai lorsque le 
navire est à quai, conformément au Bulletin de la sécurité des navires 06/1989.   

11.3.2.5.8 Tout élément de travail qui, de l'avis de l'entrepreneur, peut poser un problème 
d'intégrité structurelle du navire, doit être porté à l'attention de l'AT. L'entrepreneur doit 
informer l'inspecteur technique (IT) et le AT des détails de tout changement majeur dans 
la répartition des poids sur le navire, pendant que le navire est en cale sèche. 

11.3.2.6 Désarrimage 

11.3.2.6.1 L'entrepreneur doit s'assurer que toutes les ouvertures du navire, y compris les vannes, 
les bouchons de vidange et d'amarrage, sont sécurisées avant d'inonder la cale sèche. 

11.3.2.6.2 Pendant le désarrimage du navire, l'entrepreneur doit disposer d'un personnel suffisant 
pour que tous les dispositifs pénétrant la coque énumérés à la section 11, y compris les 
vannes du navire, les caissons d’eau de mer et les refroidisseurs de quille, puissent être 
inspectés à la recherche de fuites dans les 60 minutes suivant leur immersion. Une fois 
que la profondeur d'eau est suffisante, il faut ouvrir toutes les vannes immergées et 
vérifier qu'il n'y a pas de fuites au niveau des capots, des brides ou des garnitures de 
vanne. Toutes les rectifications, y compris la remise à quai et les réinspections, seront aux 
frais de l'entrepreneur. 

11.3.2.6.3 L'entrepreneur doit s'assurer que tous les réservoirs sont remplis selon les sondages 
enregistrés avant l'accostage. L'entrepreneur doit effectuer les calculs de stabilité 
nécessaires au désarrimage du navire, en tenant compte de toute modification de la 
répartition du poids résultant des travaux de ces spécifications. Les calculs doivent être 
transmis à l'AT 24 heures avant le désarrimage. 

11.3.2.6.4 Avant le désarrimage, l'entrepreneur doit donner à l'AT la possibilité d'organiser le 
transfert du carburant d'un réservoir à double fond au réservoir de jour et au réservoir du 
générateur de secours à l'aide du système de bord. 

11.3.2.6.5 L'entrepreneur doit fournir, installer et retirer à l'achèvement des travaux tous les 
raccords et pattes de fixation nécessaires à l'exécution des travaux prévus dans la 
présente spécification. Lorsque des cosses et/ou des raccords sont installés et retirés, les 
soudures doivent être meulées au ras de la coque.  Toute peinture endommagée et/ou 
abîmée doit être traitée conformément aux exigences du fabricant de peinture et peinte 
selon le schéma de peinture du navire, le rapport « Dry Dock Coating Report – Limnos – 
2019 (International)” et le « CCGS Limnos M&R Report 2010 (International) ». 

11.3.2.6.6 L'entrepreneur doit fournir toute la main-d'œuvre nécessaire pour manipuler les cordages 
du navire pendant le processus de désarrimage.  
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11.3.2.6.7 L’entrepreneur doit être responsable de la fourniture des services de remorqueurs pour 
garantir que le navire est désamarré de manière sûre et qu'il n'est pas endommagé 
pendant la procédure.  

11.3.2.7 Preuve de performance 

11.3.2.7.1 L'entrepreneur, en présence de l'AT, doit vérifier que tous les travaux sur la coque sont 
terminés, que tous les bouchons d'amarrage et les ouvertures de la coque sont sécurisés 
et que le navire est prêt à être désamarré. 

11.3.2.7.2 L'entrepreneur doit soumettre à un essai hydrostatique à une pression égale à 1,5 fois la 
pression de service du système, tous les sous-ensembles et systèmes de tuyauterie qui ont 
été ajoutés, modifiés ou réparés en vertu de la présente spécification. Tous ces systèmes 
doivent être testés et prouvés étanches en présence et à la satisfaction de l'AT. 

11.3.2.7.3 L'entrepreneur doit fournir les sondages initiaux de la citerne et les calculs de stabilité 
avant l'accostage du navire. 

11.3.2.7.4 L’entrepreneur doit fournir les calculs de stabilité et les sondages avant de désarmer le 
navire. 

11.3.2.7.5 L'entrepreneur doit répondre aux exigences ci-dessus conformément au plan 
d'inspections, de tests et d'essais. 

11.3.2.7.6 L'entrepreneur doit inclure tous les travaux réalisés dans le cadre de cette spécification 
dans le cahier de données, avec les signatures appropriées confirmant l'inspection et 
l'assurance qualité. 

11.4 ZONE DE LA COQUE IMMERGÉE (POINT D'INSPECTION REGLEMENTAIRE) 

11.4.1 Identification  

11.4.1.1 La GCC exige un nettoyage à l'eau douce à haute pression de toute la zone de la coque 
immergée, rapidement après la mise en cale sèche du navire, suivi immédiatement d'une 
inspection du revêtement de coque. Le but de l'inspection est d'identifier les zones des joints 
de la coque immergée qui doivent être sablées avant d'être recouvertes d'un nouveau 
revêtement, ainsi que les zones de revêtement qui sont déficientes et qui doivent être 
recouvertes d'un nouveau revêtement. Les spécifications comprennent la réparation de 
toutes les soudures bout à bout et de tous les joints identifiés comme défectueux au cours de 
l'inspection, l'essai de pression des dérives, ainsi que l'application d'une nouvelle couche 
d'époxy sur les zones identifiées de la coque, suivie de nouvelles couches d'époxy, de couche 
de transition et d'antisalissures sur toute la partie immergée de la coque. 

11.4.1.2 Ce point de spécification exige la direction, la supervision, les inspections et les rapports d'un 
inspecteur de niveau 3 de la NACE. 

11.4.1.3 La surface totale de la coque immergée  du navire est d'environ 519 mètres carrés.   
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11.4.1.4 Parallèlement aux travaux prévus dans ce devis, la GCC exige le nettoyage et l'enlèvement de 
la corrosion et des débris du sondeur de double fond, du batardeau et des espaces vides. 
Cela permettra d'effectuer un contrôle par ultrasons qui sera fondé sur des inspections des 
surfaces intérieures et extérieures de la coque immergée . Ce travail est couvert par la 
section 15.7 de cette spécification. 

11.4.2 Références 

11.4.2.1 Données sur l'équipement 

11.4.2.1.1 Voir le début de cette section sur la coque et les structures connexes pour les données sur 
l'équipement. 

11.4.2.2 Manuels 

11.4.2.2.1 Voir le  début de cette section sur la coque et les structures connexes pour les manuels. 

11.4.2.3 Rapports 

11.4.2.3.1 Voir le début de cette section sur les coques et les structures connexes pour les rapports. 

11.4.2.4 Dessins 

11.4.2.4.1 Voir le début de la présente section sur les coques et les structures connexes pour les 
dessins. 

11.4.2.5 Règlements et normes 

11.4.2.5.1 Tous les travaux doivent être conformes aux lois, règlements, normes, règles, codes et 
exigences des lignes directrices énumérés à l'annexe A. 

11.4.3 Énoncé des travaux 

11.4.3.1 Général 

11.4.3.1.1 L'entrepreneur doit obtenir les fiches techniques des peintures pertinentes et les plus 
récentes auprès du représentant du service technique (RST) d'AkzoNobel/International. 

11.4.3.1.2 Sauf indication contraire, tous les échafaudages, les monte-personnes, les grues, les 
écrans, les chauffages, les autres équipements de contrôle de l'environnement, l'éclairage 
et tous les autres services, équipements et matériels de soutien nécessaires à l'exécution 
des tâches définies dans le présent spécification, y compris les inspections de l'inspecteur 
OR , AT et NACE, doivent être fournis par l'entrepreneur et enlevés par l'entrepreneur à la 
fin des travaux. 

11.4.3.1.3 L'entrepreneur doit respecter toutes les exigences du système de revêtement pour 
l'application des revêtements, conformément aux directives de l'inspecteur de la NACE et 
au rapport « Dry Dock Coating Report – Limnos – 2019 (International)” et le « CCGS 
Limnos M&R Report 2010 (International) » 
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11.4.3.1.4 L'entrepreneur doit s'assurer que tous les éléments qui ne sont pas sablés ou peints sont 
protégés par un matériau résistant et qui ne sera pas facilement déplacé par les actions de 
sablage au jet, tout au long de l'exécution de cet section du spécification. Tous les 
équipements de protection et les résidus associés doivent être complètement enlevés à la 
fin des travaux. Lorsque le grenaillage et/ou les projections de peinture endommagent 
l'équipement et/ou d'autres revêtements de peinture, ces défauts doivent être corrigés 
par l'entrepreneur, à ses frais, avant l'achèvement du contrat. 

11.4.3.1.5 L'entrepreneur doit retirer toutes les grilles des caissons d’eau de mer et des 
refroidisseurs de quille, ainsi que les refroidisseurs de quille, avant l'inspection de la 
coque.  

11.4.3.1.6 L'entrepreneur doit préparer et revêtir les grilles de refroidissement de la baie marine et 
de la quille lorsqu'elles sont démontées du navire et en utilisant les mêmes matériaux et 
procédures que pour la zone de la coque immergée. 

11.4.3.1.7 L'entrepreneur doit stocker et protéger les refroidisseurs de quille jusqu'à la fin des 
travaux de revêtement immergée de la coque. 

11.4.3.1.8 L'entrepreneur doit empêcher la pénétration de sable de sablage au jet et/ou de 
brouillard de pulvérisation dans la zone d'habitation du navire. Toutes les ouvertures 
doivent être scellées. L'entrepreneur doit enlever à ses frais tous les grains de sablage au 
jet, débris et brouillards de l'intérieur du navire, le cas échéant. 

11.4.3.1.9 Tout au long du processus de préparation et de recouvrement, l'entrepreneur doit diriger 
l'évacuation de l'eau loin du bord du navire afin de s'assurer que la qualité du travail fini 
n'est pas compromise par les conditions météorologiques ou tout autre facteur externe. 
Par conséquent, avant d'exposer tout métal, l'entrepreneur doit boucher les dalots, les 
décharges à la mer, les ouvertures de la coque et toute autre mesure d'atténuation de 
l'eau et des intempéries, en consultation avec l'AT. L'entrepreneur doit enlever tous ces 
bouchons et autres mesures d'atténuation des effets de l'eau et des intempéries après 
avoir terminé la peinture et au moins 72 heures avant que le navire ne quitte la cale 
sèche. 

11.4.3.1.10 L'entrepreneur doit enlever les grains de sablage au jet, les débris et l'excédent de 
pulvérisation des ponts extérieurs et de la superstructure, à la fin des travaux de sablage 
au jet. 

11.4.3.1.11 Les navires de la GCC ont été peints avec des peintures contenant du plomb dans le passé 
et, par conséquent, certains des processus de l'entrepreneur, comme le sablage au jet, le 
meulage, le soudage et le brûlage, peuvent libérer ce plomb des revêtements. 
L'entrepreneur doit tenir compte de la présence de plomb lorsqu'il prend les mesures 
d'atténuation appropriées et lorsqu'il élimine tous les résidus de sablage au jet et les 
débris, conformément aux règlements fédéraux, provinciaux et municipaux applicables. 
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11.4.3.1.12 L'entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux de revêtement avant que tous les travaux 
à chaud et les réparations dans les espaces vides identifiés du double fond (DF) du navire 
soient terminés et approuvés par l'OR et l'AT. 

11.4.3.1.13 L'entrepreneur doit effectuer des retouches de peinture pour les points de levage 
temporaires soudés sur la coque, etc. 

11.4.3.1.14 Le personnel de l'entrepreneur chargé de préparer et d'appliquer les revêtements doit 
être expérimenté et connaître parfaitement les procédures de préparation et 
d'application des revêtements. 

11.4.3.1.15 L'entrepreneur doit vérifier que toutes les conditions pendant l'application et le 
durcissement des revêtements sont conformes aux critères recommandés par le fabricant.  

11.4.3.1.16 L'entrepreneur doit vérifier que tous les revêtements sont en bon état pour être appliqués 
conformément à la RST.  

11.4.3.1.17 L'entrepreneur doit appliquer tous les revêtements dans les délais minimums de séchage 
prévus par le fabricant des revêtements et la RST, afin de permettre le séchage complet et 
correct du revêtement sur la coque du navire, avant l'immersion. Toute application qui 
donne lieu à un revêtement inacceptable, selon l'inspecteur NACE, le OR  et/ou le TA, doit 
être refaite (y compris le sablage au jet) aux frais de l'entrepreneur pendant la période de 
cale sèche allouée et en tenant compte de la période de durcissement recommandée par 
le fabricant pour les conditions environnementales rencontrées.  

11.4.3.1.18 L'entrepreneur doit permettre à l'inspecteur NACE, à l'OR et/ou à l'AT d'accéder librement 
au navire pendant les heures de travail afin d'observer tout travail effectué dans le cadre 
des spécifications. 

11.4.3.1.19 L'entrepreneur doit se conformer à la norme CCG/8009-003 pour tous les dessins annotés, 
y compris, mais sans s'y limiter, le plan d'expansion du gros œuvre. 

11.4.3.1.20 L'inspecteur NACE consignera toutes les données et constatations pertinentes dans un 
rapport de préparation et d'application des revêtements qui sera remis à l'AT et à 
l'entrepreneur. 

11.4.3.2 Nettoyage et inspection des revêtements de coque immergées 

11.4.3.2.1 L'entrepreneur doit nettoyer au sous pression d'eau toute la surface de la coque 
immergée  du navire jusqu'à la ligne de charge en eau profonde dans les 24 heures suivant 
l'amarrage du navire. La pression du jet d'eau doit être d'au moins 3000 PSI . 
L'entrepreneur doit enlever toute croissance marine, y compris la vase, de la surface de la 
coque immergée  du navire. Si nécessaire, en raison de la densité de la croissance marine 
dans les évidements du refroidisseur de la quille, l'entrepreneur doit enlever la croissance 
marine à l'aide d'outils manuels. 

11.4.3.2.2 L'entrepreneur doit enlever le refroidisseur de quille, les grilles de la baie marine et les 
refroidisseurs de quille avant de nettoyer au sous pression d'eau les évidements de la baie 
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marine et du refroidisseur de quille. L'entrepreneur doit inclure tous les côtés des grilles 
de la baie marine et des refroidisseurs de quille retirés dans le nettoyage au sous pression 
d'eau. 

11.4.3.2.3 L'entrepreneur doit protéger toutes les anodes sacrificielles de la coque avant le 
nettoyage au sous pression d'eau de la coque. Toutes les anodes doivent être inspectées 
pour vérifier si elles sont usées ou endommagées. L'entrepreneur doit consulter l'AT au 
sujet de toutes les anodes qu'il juge nécessaire de remplacer. Les anodes de 
remplacement de la coque sont des anodes en zinc 66947KC soudées et sont de type MFE. 
Le coût des travaux de remplacement doit être déterminé par le processus 1379 de 
TPSGC. 

11.4.3.2.4 Avant de procéder à l'inspection de la zone de la coque immergée soumise à un 
grenaillage de balayage, l'entrepreneur doit enlever l'équipement et les autres 
obstructions qui pourraient gêner l'inspection. La zone de la coque immergée doit être 
prête, dans son intégralité, pour l'inspection dans les 72 heures suivant la mise en cale 
sèche du navire. 

11.4.3.2.5 À un moment convenu d'un commun accord, mais au plus tard trois jours ouvrables après 
la mise en cale sèche du navire, l'entrepreneur doit prendre des dispositions pour que l'AT 
et l'inspecteur de la NACE effectuent une inspection de la partie immergée de la coque. 
L'entrepreneur doit inspecter visuellement, avec l'AT et l'inspecteur de la NACE, toute la 
partie immergée de la coque, jusqu'au tirant d'eau de la ligne de charge de conception, 
afin d'identifier les endroits où les revêtements de la coque ont été endommagés, 
présentant de la corrosion, des cloques, un décollement ou d'autres signes de défaillance 
pour une ou plusieurs raisons. Sur la base de l'inspection, l'entrepreneur doit marquer, sur 
une copie du plan d'expansion de la coque, les endroits où les revêtements doivent être 
enlevés. 

11.4.3.3 Étude de l'état de la coque immergée  (Point d'inspection réglementaire) 

11.4.3.3.1 Avant de commencer les travaux d'arpentage de la coque, l'entrepreneur, l'AT et l'OR 
doivent examiner le « 47-H-3 Shell Expansion Plan » , « UT Thickness Survey Report #1, 2 
& 3 CCG Limnos » et « CCGS Limnos - HIMP Inspection of Void Spaces & Cofferdams » afin 
de déterminer les zones à inspecter. L'entrepreneur doit fournir tout l'équipement 
nécessaire pour que le géomètre, l'AT et l'OR puissent effectuer/témoin les inspections et 
mesures requises. L'entrepreneur doit fournir un opérateur de nacelle certifié, pour un 
total de 16 heures à un taux horaire, les heures réelles devant être ajustées à la hausse ou 
à la baisse par le biais du processus TPSGC 1379.  

11.4.3.3.2 Dans les 48 heures suivant la mise en cale sèche du navire, l'entrepreneur doit procéder à 
une inspection visuelle, avec le AT et le OR , de toute la zone immergée de la coque, 
jusqu'au tirant d'eau de la ligne de charge de conception, afin d'identifier les endroits où 
le revêtement de la coque, les structures et/ou les soudures ont été endommagés ou 
détériorés.  



NGCC LIMNOS DÉCLARATION DE TRAVAUX  F2599-23002 
2023 SPÉCIFICATION DE LA CALE SÈCHE 
 

40 
 

11.4.3.3.3 Dans les 72 heures suivant la mise en cale sèche du navire, l'entrepreneur doit effectuer 
des examens ultrasons pour déterminer l'épaisseur des plaques sur la coque immergée, 
jusqu'à la ligne de charge nominale. L'entrepreneur doit fournir du personnel certifié au 
niveau II de la norme CAN/CGSB 48.9712-2000 pour effectuer les relevés par ultrasons. La 
preuve de la certification actuelle du personnel chargé des ultrasons et le certificat 
d'étalonnage de l'équipement utilisé doivent être fournis à l'AT avant le début des relevés.  

11.4.3.3.4 L'entrepreneur doit se référer aux « UT Thickness survey Reports #1, 2 & 3 – CCGS 
Limnos » pour s'assurer que les emplacements des tirs d'ultrasons ne coïncident pas avec 
ceux effectués lors de la cale sèche précédente. 

11.4.3.3.5 L’entrepreneur doit fournir le coût des tirs d'ultrasons en se basant sur la réalisation d'au 
moins quatre (4) tirs d'ultrasons pour chacun des éléments suivants: 

a) De chaque plaque de coque. Lors de la cale sèche précédente, les lectures des 
plaques de coque étaient prises aux coins de chaque panneau. Dans cette 
spécification, l'entrepreneur doit prendre des mesures aux points médians de 
chaque côté; 

b) De chaque panneau à l'intérieur de chaque coffre de mer, de chaque baie de mer; et 

c) À l'intérieur de chaque raccord de tuyauterie pour les vannes côté navire.  

d) Pas moins d'une lecture par 100 cm carrés dans les zones identifiées dans la section 
15.7 comme étant des zones de corrosion importante. 

11.4.3.3.6 L'entrepreneur doit fournir un coût par tir d’ultrasons, y compris la préparation et 
l'apprêtage. L'entrepreneur doit faire une offre pour un total de 240 tirs d'UT pour l'étude 
sous-marine de la coque. Le coût réel des tirs par ultrasons sera ajusté à la hausse ou à la 
baisse par le biais du formulaire 1379 des TPSGC. 

11.4.3.3.7 L'entrepreneur doit accorder une attention particulière au placage au droit des ouvertures 
de la coque et aux zones de dommages et de corrosion visibles. 

11.4.3.3.8 L’entrepreneur doit retirer les bouchons de vidange des deux (2) dérives et effectuer un 
test de pression hydrostatique ou pneumatique. L'AT et l’OR doivent avoir la possibilité 
d'assister à cet essai. Toute fuite doit être incluse dans la majoration du plan d'expansion 
de la coque pour réparation: 

a) En cas de test hydrostatique, la pression d'essai doit être au minimum de 2,4 mètres 
de colonne d'eau (3,4 PSI) pendant une heure.  

b) En cas test de pneumatique, la pression d'essai doit être comprise entre 1,5 et 2,0 
PSI pendant une heure. L’entrepreneur doit utiliser un tube en U flexible et 
transparent, un manomètre à eau ouverte et identifier les fuites à l'aide d'un 
mélange d'eau et de savon. 

c) En cas de test pneumatique, le manomètre doit être réglé de manière à déborder 
lorsque la pression dépasse 2,0 PSI, ce qui permet d'évacuer la pression du 
réservoir. À cette fin, le diamètre intérieur du tube doit être égal à deux fois le 
diamètre du tuyau d'arrivée d'air. L’entrepreneur doit également installer un 
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manomètre étalonné (plage de 0-10 PSI ou moins) après le régulateur d'entrée d'air 
de l'alimentation en air. 

11.4.3.3.9 L'entrepreneur doit tester sous vide les bouchons de dérive après leur installation, en 
présence de l'AT. 

11.4.3.3.10 Sur la base de l'inspection, l'Entrepreneur doit annoter une copie du plan d'expansion de 
la coque avec tous les placages, les soudures bout à bout et les soudures à la molette 
nécessitant des réparations et en fournir une copie à l'AT. Ce plan annoté doit être inclus 
dans le cahier de données. 

11.4.3.3.11 L'entrepreneur doit terminer l'étude de l'état de la coque et présenter un plan de 
réparation à l'AT dans les cinq (5) jours ouvrables suivant la mise en cale sèche du navire. 

11.4.3.4 Réparations de coques immergée 

11.4.3.4.1 Toutes les soudures de l'entrepreneur doivent être conformes aux normes CSA W47.1:19 - 
Annexe M et W59-18 et acceptables pour l'OR. 

11.4.3.4.2 L'entrepreneur ou les sous-traitants qui effectuent les travaux de fabrication par soudage 
doivent être certifiés par le Bureau canadien de soudage (BCS) conformément aux normes 
CSA W47.1:19-Annexe M, Division 1 ou 2 "Certification des compagnies pour le soudage 
par fusion de l'acier" et "Qualification du personnel de soudage et des modes opératoires 
de soudage pour les applications maritimes". Des copies à jour des documents suivants 
doivent être fournies à l'AT: 

a) certificats de validation de la certification de l'entreprise; 

b) les spécifications des modes opératoires de soudage (WPS) et les fiches de données 
(WPDS) avec les dossiers de qualification des modes opératoires (PQR) à l'appui; 

c) les certificats et cartes de qualification des superviseurs de soudage et des 
soudeurs, 

d) carte de qualification d'inspecteur visuel. 

11.4.3.4.3 L'entrepreneur doit faire en sorte que toutes les soudures terminées soient examinées par 
des inspecteurs en soudage tiers qui sont certifiés par le BCS en vertu de la norme CSA 
W178.2, niveau 2 ou 3, et qui ont des endossements de code pour les normes CSA 
W47.1:19 et W59. Des copies à jour de la certification doivent être fournies à l'AT avant 
d'effectuer les inspections et les rapports d'inspection officiels doivent être fournis à l'AT 
sur demande. 

11.4.3.4.4 L'entrepreneur doit réparer par gougeage et ressoudage les soudures de la coque 
identifiées par l'OR comme étant défectueuses lors de l'inspection.  L'entrepreneur doit 
soumettre dans son offre un prix au mètre pour la préparation et la réparation des joints 
de la coque et des soudures d'about et doit fournir un prix pour un total de cinq (5) 
mètres linéaires en une seule passe de cordon. Le prix sera ajusté à la hausse ou à la 
baisse par le processus TPSGC 1379. 
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11.4.3.4.5 L'entrepreneur doit s'assurer que les éléments suivants sont protégés des gravillons et des 
débris de sablage au jet, ainsi que du revêtement de la coque sous l'eau: 

11.4.3.4.6 Tous les équipements montés sur la coque tels que les anodes, les échosondeurs et le loch 
de vitesse; 

11.4.3.4.7 Revêtements de coque au-dessus de la ligne de flottaison; 

a) Tous se sabordent; 

b) Tous les orifices; 

c) Toutes les fenêtres; et 

d) Toutes les machines du pont. 

11.4.3.4.8 L'entrepreneur doit sabler toute soudure à réparer jusqu'au métal nu sur une distance de 
80 mm de chaque côté de la soudure.  

11.4.3.4.9 L'entrepreneur doit gouger les soudures concernées sur une profondeur de 6 mm et doit 
ressouder les zones de soudure en effectuant plusieurs passes et en terminant la soudure 
par une passe de finition.  L'AT doit avoir la possibilité d'inspecter et d'approuver le travail 
de gougeage/meulage terminé, avant le début des travaux de soudage. 

11.4.3.4.10 L'entrepreneur doit fournir la procédure de soudage à l'AT et à l'OR pour le soudage à la 
molette et le soudage bout à bout au moins 24 heures avant le début du soudage. Il faut 
faire référence aux spécifications de soudage de la GCC.   

11.4.3.4.11 L'entrepreneur doit s'assurer que le profil de la soudure finie se situe entre 2 mm et 3 mm 
au-dessus de la plaque adjacente, mais en aucun cas à plus de 3 mm au-dessus.  

11.4.3.4.12 L'entrepreneur doit s'assurer que toutes les réparations par soudage du placage et des 
squelettes sont soumises à des Essais non destructifs (END) par des moyens visuels et 
vérifiées à 100 % par un inspecteur en soudage certifié au moins au niveau 2, 
conformément à la norme CSA W 178.2.  

11.4.3.4.13 L'entrepreneur doit s'assurer que toutes les réparations par soudure du bordé et des 
dérives sont inspectées par l'OR et l'AT pour en vérifier la conformité et l'acceptation 
avant l'application des revêtements de coque.  

11.4.3.4.14 L'entrepreneur doit évider et souder toutes les réparations de soudures qui échouent au 
contrôle non destructif de l'inspecteur de soudage. Les soudures réparées doivent être 
inspectées par un inspecteur en soudage tiers certifié par le BCS. Tous les travaux 
supplémentaires résultant de l'échec du contrôle non destructif, y compris le coût des 
réinspections, sont à la charge de l'entrepreneur.  

11.4.3.4.15 Les procédures de soudage pour les soudures de l'embase doivent être conformes aux 
procédures décrites dans la présente spécification pour les soudures bout à bout et les 
soudures de joints du bordé de coque. Tout travail de ce genre sur les dérives sera 
organisé selon le processus TPSGC 1379. 
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11.4.3.4.16 Si des réparations sont effectuées sur les dérives, l'entrepreneur doit soumettre les 
dérives réparées à un test de pression hydrostatique ou pneumatique d'une durée d'une 
heure. L'AT et l’OR doivent avoir la possibilité d'assister à cet essai: 

a) En cas de test hydrostatique, la pression d'essai doit être au minimum de 2,4 mètres 
de colonne d'eau (3,4 PSI) pendant une heure.  

b) En cas test de pneumatique, la pression d'essai doit être comprise entre 1,5 et 2,0 
PSI pendant une heure. L’entrepreneur doit utiliser un tube en U flexible et 
transparent, un manomètre à eau ouverte et identifier les fuites à l'aide d'un 
mélange d'eau et de savon. 

c) En cas de test pneumatique, le manomètre doit être réglé de manière à déborder 
lorsque la pression dépasse 2,0 PSI, ce qui permet d'évacuer la pression du 
réservoir. À cette fin, le diamètre intérieur du tube doit être égal à deux fois le 
diamètre du tuyau d'arrivée d'air. L’entrepreneur doit également installer un 
manomètre étalonné (plage de 0-10 PSI ou moins) après le régulateur d'entrée d'air 
de l'alimentation en air. 

11.4.3.4.17 L'entrepreneur doit réinstaller les bouchons de vidange de l'empennage à la fin des 
travaux et des essais. 

11.4.3.5 Renouvellement du revêtement immergée de la coque 

11.4.3.5.1 Une fois toutes les réparations et inspections terminées, l'entrepreneur doit se préparer à 
l'application du nouveau système de revêtement, conformément à la norme ISO 8501-
1:2007 et au rapport de l'inspecteur NACE intitulé « Underwater Hull Coatings 
Inspection ».  

11.4.3.5.2 Tous les joints de soudure et les abouts réparés ainsi que toutes les zones défectueuses 
des revêtements existants doivent être sablé au jet pour obtenir un métal presque blanc 
(Sa2-½ / SSPC-SP10), avec une amplitude de profil de surface recommandée de 75 microns 
(3,0 mils). 

11.4.3.5.3 L'entrepreneur doit protéger toutes les anodes sacrificielles des dommages causés par le 
sablage au jet de la coque immergée . 

11.4.3.5.4 L'entrepreneur doit veiller à ce que toutes les anodes sacrificielles restent exemptes de 
tout revêtement pendant toute la durée des travaux en cale sèche. 

11.4.3.5.5 Pendant le sablage au jet, l'entrepreneur doit aplanir toutes les transitions entre le métal 
nu et les zones peintes. 

11.4.3.5.6 Toutes les grilles de baie de mer et de refroidisseur de quille retirées doivent être sablées 
au jet pour obtenir un métal presque blanc (Sa2-½ /SSPC-SP10), avec une amplitude de 
profil de surface recommandée de 75 microns (3,0 mils). 

11.4.3.5.7 L'Entrepreneur doit s'assurer que toutes les traces de gravillons sont balayées à l'air 
comprimé. L'entrepreneur doit démontrer à l'AT et à l'inspecteur NACE que la propreté de 
la surface pour les contaminants invisibles, après sablage au jet, se situe entre 10 et 15 
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µg/cm2 (SSPC-SC2). Tout lavage à haute pression supplémentaire nécessaire pour 
atteindre la norme SSPC-SC2 sera à la charge de l'entrepreneur. 

11.4.3.5.8 L'entrepreneur doit vérifier que toutes les surfaces de la coque immergée , y compris 
toutes les grilles, à peindre, sont parfaitement propres, sèches et exemptes de graisse ou 
d'huile avant de commencer la peinture. 

11.4.3.5.9 L'entrepreneur doit informer l'inspecteur NACE et l'AT et leur donner un préavis d'au 
moins 24 heures de toute activité prévue liée aux travaux décrits dans le présent section.  

11.4.3.5.10 L’entrepreneur doit permettre à l'inspecteur NACE de vérifier la conformité du 
contractant aux procédures requises par le fabricant pour l'application du produit de 
revêtement. 

11.4.3.5.11 L'entrepreneur doit présenter à l'inspecteur NACE et au AT un calendrier des revêtements. 
L'entrepreneur doit informer l'inspecteur NACE et le AT de tout changement apporté à ce 
calendrier. 

11.4.3.5.12 Avant l'application du revêtement, l'entrepreneur est informé que l'inspecteur NACE 
effectuera des relevés de profil à intervalles réguliers sur les zones grenaillées, à l'aide 
d'un comparateur de micro-finitions coulées. Les intervalles de mesure ne seront pas 
inférieurs à un par cinq (5) mètres carrés.  

11.4.3.5.13 Sur la base des conclusions de l'inspecteur NACE, l'entrepreneur doit corriger, à ses frais, 
toutes les zones où les lectures du profil de surface ont été déterminées comme étant 
inférieures à 60 microns (2,5mils) ou supérieures à 90 microns (3,5mils).  

11.4.3.5.14 L'inspecteur NACE inspectera tous les matériaux immédiatement avant leur application. 
L'entrepreneur ne doit pas utiliser de matériaux qui sont rejetés par l'inspecteur de la 
NACE. 

11.4.3.5.15 L'entrepreneur doit appliquer une nouvelle couche d'Intershield 300 ENA300/A (Bronze) 
sur les parties de la coque et de toutes les grilles qui ont été sablées sous l'eau, 
conformément à la recommandation de l'inspecteur NACE et après que le OR  et le AT 
aient inspecté et approuvé toutes les parties réparées de la coque. L'entrepreneur doit 
soumissionner pour 25 mètres carrés d'application ponctuelle. Le prix sera ajusté à la 
hausse ou à la baisse par le processus TPSGC 1379. 

11.4.3.5.16 L'entrepreneur doit ensuite recouvrir entièrement la partie immergée de la coque 
(revêtement de la coque, toutes les caissons d’eau de mer, les couvercles des caissons 
d’eau de mer, les virures de cale et toutes les grilles) avec Intershield 300 ENA301/A 
(aluminium). L'épaisseur et l'intervalle de la nouvelle couche doivent être conformes aux 
directives du fabricant du revêtement et aux recommandations de l'inspecteur de la 
NACE.  

11.4.3.5.17 L'entrepreneur doit revêtir à 100% la partie immergée de la coque avec Intergard 263 
FAJ304/A (Light Grey). L'épaisseur et l'intervalle de la nouvelle couche doivent être 
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conformes aux directives du fabricant du revêtement et aux recommandations de 
l'inspecteur NACE. 

11.4.3.5.18 L'entrepreneur doit recouvrir entièrement la partie immergée de la coque de deux (2) 
couches d'Interspeed 640 BRA642 (noir), à l'exception de la baie de mer tribord avant qui 
doit rester exempte d'antisalissures. L'intervalle entre les couches doit être conforme aux 
directives du fabricant du revêtement et aux recommandations de l'inspecteur de la 
NACE. 

11.4.3.5.19 L'entrepreneur doit terminer tous les travaux de revêtement de la coque immergée au 
moins 10 jours civils avant le désarmement du navire. 

11.4.3.5.20 L'entrepreneur doit enregistrer les conditions environnementales chaque fois que des 
revêtements de coque sont appliqués. Cela doit inclure: 

a) Emplacement(s) sur la coque où le revêtement est appliqué; 

b) Heures de début et de fin de l'application du revêtement; 

c) Température du produit de revêtement, après le mélange mais avant l'application; 

d) Température de la surface à peindre; 

e) Températures du bulbe sec et humide juste avant l'application du revêtement; 

f) Humidité relative de l'air ambiant juste avant l'application du revêtement; et 

g) Point de rosée, juste avant l'application du revêtement. 

11.4.3.5.21 L'entrepreneur doit permettre à chaque couche de revêtement d'être inspectée par 
l'inspecteur NACE et le TA. L'inspecteur NACE mesurera et enregistrera l'épaisseur de la 
couche humide (WFT) après chaque application du revêtement et l'épaisseur de la couche 
sèche (DFT) après le séchage de chaque nouveau revêtement. Les lectures de la jauge 
seront effectuées régulièrement dans toute la zone de la coque immergée, mais pas 
moins d'une lecture pour chaque 5 mètres carrés de surface revêtue. 

11.4.3.5.22 Si l'inspecteur NACE ne réussit pas une partie ou la totalité des travaux, pour une raison 
quelconque qui est due à la planification, à la préparation ou à l'exécution des travaux par 
l'Entrepreneur, les travaux supplémentaires nécessaires pour réussir l'inspection doivent 
être aux frais de l'Entrepreneur. 

11.4.3.5.23 L'entrepreneur doit fournir l'approbation du produit par Santé Canada (SC) pour les 
peintures de surface de la coque immergée  contrôlées par SC et l'Agence de 
réglementation de la lutte antiparasitaire. 

11.4.4    Inspections 

11.4.4.1 L'entrepreneur doit s'assurer, lors de l'élaboration du PIE, de l'ordonnancement et de 
l'approbation des travaux, que les points d'arrêt suivants sont respectés. Tout travail 
supplémentaire requis, en raison de déficiences constatées à la suite de vérifications ou 
d'inspections entreprises pendant ces points d'arrêt, sera à la charge de l'entrepreneur: 
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a) Point d'arrêt n° 1 - L'entrepreneur a fourni une copie marquée du plan d'expansion 
de la coque et des résultats de l'essai de pression de l'empennage à l'OR et à l'AT 
pour approbation avant tout travail de réparation de la coque; 

b) Point d'arrêt n° 2 - Avant de procéder au sablage au jet pour enlever le revêtement 
du placage nécessitant des réparations, l'entrepreneur a enlevé les grilles du 
refroidisseur de quille, les grilles de la baie marine et les refroidisseurs de quille. 
L'entrepreneur et l'AT ont inspecté et approuvé toutes les mesures de protection 
contre le grenaillage et les intempéries; 

c) Point d'arrêt n° 3 - L'entrepreneur a pris des dispositions et confirmé que l'AT a 
inspecté et approuvé le gougeage/ponçage, avant que le soudage ne commence; 

d) Point d'arrêt n° 4 - L'entrepreneur a pris des dispositions et confirmé que l'OR et l'AT 
ont inspecté et approuvé toutes les zones réparées, avant le sablage pour le 
profilage; 

e) Point d'arrêt n° 5 - L'entrepreneur a pris des dispositions et confirmé que l'AT et 
l'inspecteur de la NACE ont inspecté toutes les zones sablées; 

f) Point d'arrêt n° 6 - L'entrepreneur a fourni un calendrier de revêtement à l'AT et à 
l'inspecteur NACE pour approbation avant l'application de tout revêtement; 

g) Point d'arrêt n° 7 - L'entrepreneur a pris des dispositions et confirmé que 
l'inspecteur NACE a certifié le produit de peinture et la préparation avant 
l'application; 

h) Point d'arrêt n° 8 - L'entrepreneur a pris des dispositions et confirmé que 
l'inspecteur de la NACE et l'AT ont inspecté et approuvé la préparation de la zone de 
la coque immergée, avant la première application de peinture; 

i) Point d'arrêt n° 9 - L'entrepreneur a pris les dispositions nécessaires pour que 
l'inspecteur de la NACE vérifie et approuve chaque couche après l'application, et il 
l'a confirmé. 

j) Point d'arrêt n° 10 - Le contactant a vérifié avec l'inspecteur de la NACE et l'AT que 
les revêtements de la coque immergée ont suffisamment durci pour permettre 
l'immersion du navire. 

11.4.5 Tests/essais 

11.4.5.1 L'entrepreneur doit inclure dans le PIE, planifier, coordonner, permettre et confirmer que les 
tests suivants sont effectués aux étapes appropriées, comme décrit dans la spécification: 

a) Examens ultrasons du revêtement immergée de la coque. Essai effectué par 
l'entrepreneur, observé et approuvé par le OR  et le TA; 

b) Essai à l'air comprimé des crosses . L'essai est effectué par l'entrepreneur, en 
présence du OR  et du AT qui l'approuvent; 

c) Propreté de la surface de la coque immergée  après sablage au jet. Test effectué par 
l'entrepreneur, observé et approuvé par l'inspecteur NACE et l'AT; 

d) Mesures du profil de la coque sous l'eau de toute la zone sablée. Essai effectué et 
approuvé par l'inspecteur de la NACE, en présence de l'entrepreneur et de l'AT; et 
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e) Mesures WFT et DFT de la coque sous l'eau pour chaque revêtement. Test effectué 
et approuvé par l'inspecteur NACE, en présence de l'entrepreneur et de l'AT. 

11.4.6 Documentation et produits livrables 

11.4.6.1 Général 

11.4.6.1.1 L'entrepreneur doit fournir à l'AT des copies électroniques de tous les certificats et 
rapports, dans les 24 heures suivant l'achèvement des travaux visés par le présent 
spécification. Ces documents seront examinés par l'AT. Sur la base de cet examen, l'AT 
peut exiger des vérifications, des éléments manquants ou des clarifications. 
L'entrepreneur doit corriger ces lacunes afin de produire une documentation finale. 
L'entrepreneur doit inclure la documentation finale dans le Requeil de données à la fin du 
contrat. 

11.4.6.1.2 L’entrepreneur doit fournir toute la documentation conformément à la section G 1.15 
« Documentation » des Notes générales. 

11.4.6.2 Certificats 

11.4.6.2.1 L'entrepreneur doit fournir à l'AT: 

a)  Les certificats de revêtement immergée AkzoNobel/International. 

b) la documentation relative au crédit d'enquête conformément à la Loi sur la marine 
marchande du Canada et aux exigences d'inspection des règlements connexes pour 
les travaux visés par la présente section du devis. 

11.4.6.3 Rapports 

11.4.6.3.1 L'entrepreneur doit fournir à l'AT un « Rapport final sur la zone de la coque immergée », 
Le rapport doit comprendre les éléments suivants; 

a) Un rapport d'assurance qualité (AQ) de la coque immergée indiquant que toutes les 
zones définies dans cette spécification ont été inspectées par le service d'AQ de 
l'entrepreneur et que toutes les zones de défauts établies par cette étude ont été 
identifiées pour être corrigées; 

b) Un rapport d'inspection et de réparation du blindage de la coque immergée , 
fournissant des détails sur les soudures et les soudures bout à bout effectuées. Ce 
rapport doit comprendre les éléments suivants: 

i) Un rapport détaillé des examens ultrasons indiquant l'emplacement exact de 
chaque point d'essai et une copie marquée du dessin « 47-H-3 – Hull Expansion 
Plan ».  Le rapport doit également inclure un tableau identifiant les points 
d'essai par numéro de virure et de plaque, l'épaisseur d'acier trouvée, 
l'épaisseur originale correspondante et le pourcentage de déperdition. Le 
rapport doit inclure l'emplacement de toute plaque d'acier remplacée. La copie 
doit être signée par l'AT et l'OR; 

ii) Rapport détaillé sur les soudures à la molette et les soudures bout à bout qui 
ont été effectuées.  Ce rapport doit détailler l'emplacement et la longueur de 
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toutes les soudures défectueuses, l'approbation signée de l'OR pour chaque 
réparation de soudure et les résultats de tout test requis dans le cadre de 
chaque réparation de soudure.  Le rapport doit également inclure les détails de 
tout acier remplacé résultant des essais aux ultrasons; 

iii) L'approbation signée du OR  pour chaque section/étape du travail; 

iv) Les dossiers de toutes les inspections de soudures ratées, le cas échéant; et 

v) Enregistrements de la réinspection et de l'approbation signée des travaux de 
soudage supplémentaires, le cas échéant. 

c) Un rapport de préparation et d'application d'un revêtement de coque immergée, 
préparé par l'inspecteur de la NACE. 

11.4.6.4 Mesures, étalonnages et lectures 

11.4.6.4.1 L'entrepreneur doit s'assurer que toutes les mesures, tous les étalonnages et tous les 
relevés effectués dans le cadre de cette spécification sont datés et signés par la personne 
qui effectue le travail. 

11.4.6.5 Dessins Modifiés 

11.4.6.5.1 L'entrepreneur doit fournir des dessins mis à jour pour tenir compte des changements ou 
des déviations par rapport à la portée initiale. Les annotations et le marquage rouge 
peuvent être effectués sur place, par voie électronique ou manuellement, mais doivent 
être fournis dans les rapports et le cahier de données en format électronique. 

11.4.6.6 Pièces de rechange [Non utilisé] 

11.4.6.7 Manuels de l'équipement ou du système [Non utilisé] 

11.4.7 Formation [Non utilisé] 

11.5 ZONE DE LA COQUE DE LA PARTIE SUPERIEURE (POINT D'INSPECTION 
RÉGLEMENTAIRE) 

11.5.1 Identification 

11.5.1.1 La GCC exige un nettoyage complet des parties supérieures de la coque immédiatement 
après la mise en cale sèche du navire, ainsi qu'un examen des revêtements des parties 
supérieures de la coque afin d'identifier les zones qui doivent être sablées et auxquelles on 
doit appliquer de nouveaux revêtements compatibles avec les revêtements existants. Le 
spécification prévoit l'application d'une nouvelle couche d'époxy par points dans les zones 
sablées, suivie d'une nouvelle couche de liaison et de couches de finition acryliques sur toute 
la coque au-dessus de la ligne de flottaison. Les travaux comprennent la peinture des 
marques et du lettrage de la coque ainsi que l'application des décalques de la GCC. 

11.5.1.2 La surface totale de la coque de la partie supérieure du navire est d'environ 259 mètres 
carrés.   
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11.5.2 Références 

11.5.2.1 Données sur l'équipement 

11.5.2.1.1 Voir la section 11.2 pour les données sur l'équipement. 

11.5.2.2 Manuels 

11.5.2.2.1 Voir la section 11.2 pour les manuels. 

11.5.2.3 Rapports 

11.5.2.3.1 Voir la section 11.2 pour les rapports. 

11.5.2.4 Dessins 

11.5.2.4.1 Voir la section 11.2 pour les dessins. 

11.5.2.5 Règlements et normes 

11.5.2.5.1 Tous les travaux doivent être conformes aux lois, règlements, normes, règles, codes et 
exigences des lignes directrices énumérés à l'annexe A. 

11.5.3 Déclaration de travail 

11.5.3.1 Général 

11.5.3.1.1 L'entrepreneur doit obtenir les fiches techniques de peinture les plus récentes auprès du 
RST d'AkzoNobel/International. 

11.5.3.1.2 L’entrepreneur peut demander les résultats de l'enquête CETM 2022 sur l'état de l'acier, 
qui portait sur le bordé de la coque du côté tribord, des cadres 22 à 46 et de la barre de 
frottement jusqu'au sommet de la peinture antisalissure. 

11.5.3.1.3 Sauf indication contraire, tous les échafaudages, les monte-personnes, les grues, les 
écrans, les chauffages, les autres équipements de contrôle de l'environnement, l'éclairage 
et tous les autres services, équipements et matériels de soutien nécessaires à l'exécution 
des tâches définies dans le présent spécification, y compris les inspections de l'inspecteur 
OR , AT et NACE, doivent être fournis par l'entrepreneur et enlevés par l'entrepreneur à la 
fin des travaux. 

11.5.3.1.4 L'entrepreneur doit s'assurer que tous les revêtements sont basés sur les rapports « Dry 
Dock Coating Report – Limnos – 2019 (International) » et le « CCGS Limnos M&R Report 
2010 (International) ». Tous les produits et outils de revêtement doivent être MFE. 

11.5.3.1.5 L'entrepreneur doit fournir un monte-personne et un opérateur de nacelle certifié, ainsi 
que tout autre équipement nécessaire pour permettre à l'entrepreneur d'exécuter les 
travaux prévus dans le présent spécification, ainsi que pour permettre à l'AT, à l'OR et à 
l'inspecteur NACE d'assister à l'inspection requise, à l'enlèvement des revêtements, à la 
préparation des revêtements et aux applications. 
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11.5.3.1.6 Pour l'utilisation du monte-charge et de l'opérateur pendant l'enlèvement et le 
renouvellement des revêtements, l'entrepreneur doit fournir un prix unitaire à l'heure à 
des fins d'ajustement et un prix contractuel initial de soixante-douze (72) heures 
d'utilisation. L'utilisation totale doit être ajustée à la hausse ou à la baisse par le biais du 
processus TPSGC 1379.  

11.5.3.1.7 L'entrepreneur doit empêcher la pénétration de sable de sablage au jet et/ou de 
brouillard de pulvérisation dans la zone d'habitation du navire. Toutes les ouvertures 
doivent être scellées. L'entrepreneur doit enlever, à ses frais, toute trace de sable, de 
débris ou de brouillard qui pénètre à l'intérieur du navire. L'entrepreneur doit réparer ou 
remplacer toute surface ou tout élément intérieur du navire endommagé par la présence 
de ces matériaux, et ce, à ses frais. 

11.5.3.1.8 L'entrepreneur doit s'assurer que les éléments suivants sont protégés des gravillons et des 
débris de sablage au jet, ainsi que de l'excès de pulvérisation des revêtements: 

a) Toutes les sorties d'échappement au sommet de la cheminée; 

b) Tous les évents du réservoir; 

c) Tous les collecteurs d'admission d'air et d'échappement; 

d) Tous les tuyaux d'évacuation; 

e) Tous les rejets à la mer; 

f) Toutes les ouvertures dans la cuve où le produit de sablage au jet sec peut pénétrer 
et causer des dommages; 

g) Rails de frottement; 

h) Revêtements de la coque sous la ligne de flottaison; 

i) Tous se sabordent; 

j) Tous les orifices; 

k) Toutes les fenêtres;  

l) Toutes les machines de pont: et 

m) Tous les équipements de navigation exposés tels que les radars. 

11.5.3.1.9 L'entrepreneur doit avoir terminé l'enlèvement de toutes les particules de sable, des 
débris et de l'excédent de pulvérisation des ponts extérieurs et de la superstructure, ainsi 
que de tous les bouchons et revêtements de protection, au moins quarante-huit (48) 
heures avant le départ du navire de la cale sèche. 

11.5.3.2 Nettoyage de la coque de la partie supérieure et inspection des revêtements   

11.5.3.2.1 L'entrepreneur doit vérifier que le personnel chargé de la préparation de la coque est 
expérimenté et connaît parfaitement les procédures requises de retrait des revêtements 
et de profilage des surfaces. 

11.5.3.2.2 Dans les 24 heures suivant l'amarrage du navire, l'entrepreneur doit sabler au jet avec un 
média abrasif grain 40, toute la surface supérieure de la coque du navire jusqu'à la ligne 
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de charge en eau profonde. L'entrepreneur doit enlever toutes les excroissances marines, 
les pochoirs, les marques de pare-battage et les résidus d'abrasion de la surface 
supérieure de la coque du navire.  

11.5.3.2.3 Avant l'inspection de la zone de la coque de la partie supérieure traitée au sablage au jet, 
l'entrepreneur doit enlever l'équipement et les autres obstructions qui pourraient gêner 
l'inspection. La zone de la coque de la partie supérieure  doit être prête, dans son 
intégralité, pour l'inspection dans les 72 heures suivant la mise en cale sèche du navire. 

11.5.3.2.4 L'Entrepreneur doit inspecter visuellement, avec l'AT et l'inspecteur NACE, toute la zone 
de la coque de la partie supérieure , afin d'identifier les endroits où les revêtements de la 
coque ont été endommagés, présentant de la corrosion, des cloques, un décollement ou 
d'autres signes de défaillance pour une ou plusieurs raisons. Sur la base de l'inspection, 
l'entrepreneur doit marquer, sur une copie du plan d'expansion de la coque, les endroits 
où les revêtements doivent être enlevés. 

11.5.3.3 Enlèvement du revêtement de la coque de la partie supérieure  

11.5.3.3.1 L'entrepreneur doit marquer à l'emporte-pièce sur la coque tout lettrage ou marquage 
non embossé, avant le sablage au jet de la coque. 

11.5.3.3.2 Une fois toutes les inspections terminées, l'entrepreneur doit se préparer à l'application 
du nouveau système de revêtement, conformément à la norme ISO 8501-1:2007. Toutes 
les zones défectueuses des revêtements existants doivent être grenaillées pour obtenir un 
métal presque blanc (Sa2-½ / SSPC-SP10), avec une amplitude de profil recommandée de 
75 microns (3,0 mils). 

11.5.3.3.3 L'entrepreneur doit protéger les défenses intégrées du navire contre le sablage au jet et le 
revêtement de la coque.  L'entrepreneur doit s'assurer qu'aucun revêtement n'est enlevé 
entre les défenses et le système de rétention en acier.  

11.5.3.3.4 Si une partie importante des bordures des bandes diagonales blanches et noires ou des 
bandes de bottes doit être enlevée lors de l'enlèvement des taches, l'entrepreneur doit 
marquer les bordures au poinçon avant le sablage au jet, afin de pouvoir s'y référer lors de 
la remise en peinture. 

11.5.3.3.5 Pendant le sablage au jet, l'entrepreneur doit aplanir toutes les transitions entre le métal 
nu et les zones précédemment peintes. 

11.5.3.3.6 L'Entrepreneur doit réparer/remplacer tout élément endommagé par le processus de 
dynamitage, à la satisfaction de l'AT et aux frais de l'entrepreneur. 

11.5.3.3.7 L’entrepreneur doit s'assurer que toutes les traces de gravillons sont balayées à l'air 
comprimé. L’entrepreneur doit démontrer à l'AT et à l'inspecteur NACE que la propreté de 
la surface pour les contaminants invisibles, après sablage au jet, se situe entre 10 et 15 
µg/cm2 (SSPC-SC2). Tout lavage à haute pression supplémentaire nécessaire pour 
atteindre la norme SSPC-SC2 sera à la charge de l’entrepreneur. 
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11.5.3.3.8 L’entrepreneur doit soumettre un prix unitaire au mètre carré pour un total de dix (10) 
mètres carrés de revêtement de la coque de la partie supérieure  à grenailler jusqu'à 
l'acier nu. À ajuster à la hausse ou à la baisse par le processus TPSGC 1379. 

11.5.3.3.9 Il convient de se référer au « Dry Dock Coating Report Limnos 2019 (International) ».  

11.5.3.4 Renouvellement des revêtements de coque de la partie supérieure  

11.5.3.4.1 L’entrepreneur doit prendre des dispositions pour que l'AT inspecte la propreté, le 
masquage et l'atténuation de l'eau sur les parties supérieures de la coque avant la 
peinture. Tout travail préparatoire qui n'est pas approuvé par l'AT doit être effectué à la 
satisfaction de l'AT aux frais de l’entrepreneur. 

11.5.3.4.2 L'inspecteur NACE inspectera tous les matériaux immédiatement avant leur application. 
L’entrepreneur ne doit pas utiliser de matériaux rejetés par l'inspecteur de la NACE. 

11.5.3.4.3 L’entrepreneur doit informer l'inspecteur NACE et l'AT et leur donner un préavis d'au 
moins 24 heures de toute activité prévue liée aux travaux décrits dans le présent section.  

11.5.3.4.4 L’entrepreneur doit présenter à l'inspecteur NACE et au AT un calendrier des revêtements. 
L’entrepreneur doit informer l'inspecteur NACE et le AT de tout changement apporté à ce 
calendrier. 

11.5.3.4.5 L'entrepreneur doit vérifier que toutes les surfaces à peindre sont parfaitement propres, 
sèches et exemptes de graisse ou d'huile avant de commencer à peindre. 

11.5.3.4.6 Avant l'application du revêtement, l'entrepreneur est informé que l'inspecteur NACE 
effectuera des relevés de profil à intervalles réguliers sur les zones grenaillées, à l'aide 
d'un comparateur de micro-finis coulés. Les intervalles de mesure ne seront pas inférieurs 
à un par cinq (5) mètres carrés.  

11.5.3.4.7 Sur la base des conclusions de l'inspecteur NACE, l'entrepreneur doit corriger, à ses frais, 
toutes les zones où les lectures du profil de surface ont été déterminées comme étant 
inférieures à 60 microns (2,5mils) ou supérieures à 90 microns (3,5mils).  

11.5.3.4.8 Pour toutes les applications de revêtement, l'entrepreneur doit suivre les directives du 
fabricant de revêtements (épaisseur minimale/maximale, intervalle entre les couches, 
préparation entre les couches, etc.) et les recommandations de l'inspecteur NACE. 

11.5.3.4.9 L'entrepreneur doit vérifier avec l'inspecteur NACE que toutes les conditions 
environnementales durant l'application et le durcissement des revêtements se situent 
dans les plages recommandées par le fabricant des revêtements.  

11.5.3.4.10 L'entrepreneur doit appliquer par points une couche d'Intershield 300 ENA300/A (bronze) 
sur toutes les parties de la coque qui ont été sablées, conformément à la recommandation 
de l'inspecteur NACE et après que l'OR et l'AT ont inspecté et approuvé toutes les parties 
réparées de la coque.  
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11.5.3.4.11 L'entrepreneur doit ensuite recouvrir à 100% les parties supérieures de la coque avec 
Intergard 263 FAJ304/A (Light Grey). 

11.5.3.4.12 L'entrepreneur doit ensuite revêtir à 100% les parties supérieures de la coque avec 
Intersheen 579 LAF287 en utilisant les couleurs fournies ci-dessous: 

a) Pour tous les coque de la partie supérieure  peints en rouge, utilisez le rouge 
flamme RAL3000; 

b) Pour les bandes de coque diagonales blanches, utiliser le blanc RAL9003; et 

c) Pour la bande du coffre, les poches d'ancrage et les bordures de la bande diagonale, 
utilisez le noir RAL9004. 

11.5.3.4.13 L'entrepreneur doit soumettre un prix au mètre carré pour la préparation et le 
revernissage des parties supérieures de la coque et doit soumissionner pour un total de 
dix (10) mètres carrés pour la couche de réparation Intershield Bronze, deux cent 
quarante (240) mètres carrés pour l'Intergard Light Grey, deux cent vingt (220) mètres 
carrés pour l'Intersheen Flame Red, vingt (22) mètres carrés pour l'Intersheen White et 
dix-sept (18) mètres carrés pour l'Intersheen Black. Les prix seront ajustés à la hausse ou à 
la baisse par le processus TPSGC 1379. 

11.5.3.4.14 L'entrepreneur doit enregistrer les conditions environnementales chaque fois que des 
revêtements de coque sont appliqués. Cela doit inclure: 

a) Emplacement(s) sur la coque où le revêtement est appliqué; 

b) Heures de début et de fin de l'application du revêtement; 

c) Température du produit de revêtement, après le mélange mais avant l'application; 

d) Température de la surface à peindre; 

e) Températures du bulbe sec et humide juste avant l'application du revêtement; 

f) Humidité relative de l'air ambiant juste avant l'application du revêtement; et 

g) Point de rosée, juste avant l'application du revêtement. 

11.5.3.4.15 L'entrepreneur doit permettre à chaque couche de revêtement d'être inspectée par 
l'inspecteur NACE et le TA. L'inspecteur NACE mesurera et enregistrera l'épaisseur de la 
couche humide (WFT) après chaque application du revêtement et l'épaisseur de la couche 
sèche (DFT) après le séchage de chaque nouveau revêtement. Des relevés de jauge seront 
effectués régulièrement dans toute la zone de la coque de la partie supérieure , mais pas 
moins d'un relevé pour chaque 5 mètres carrés de surface revêtue. 

11.5.3.4.16 L'entrepreneur doit terminer tous les revêtements de surface dans le délai de séchage 
recommandé par le fabricant pour les revêtements de surface, compte tenu des variations 
de température et d'humidité ambiantes, ou quatre (4) jours civils avant le désarmement 
du navire, selon la première éventualité. 

11.5.3.4.17 Si l'inspecteur NACE ne réussit pas une partie ou la totalité des travaux, pour une raison 
quelconque qui est due à la planification, à la préparation ou à l'exécution des travaux par 
l'Entrepreneur, les travaux supplémentaires nécessaires pour réussir l'inspection (y 
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compris, mais sans s'y limiter, un nouveau sablage au jet et une nouvelle application et un 
retrait des mesures d'eau/d'atténuation) doivent être aux frais de l'entrepreneur. 

11.5.3.5 Décalcomanies, marques et lettrages 

11.5.3.5.1 L'entrepreneur doit soumissionner pour le renouvellement des décalques du mot symbole 
du Programme de coordination de l'image de marque du Canada. Les décalques du mot-
symbole doivent être appliqués conformément à la norme CCG/6016 et au même endroit 
qu'ils le sont actuellement. S'il y a une divergence entre la norme et les décalques 
existants et leur emplacement, l'entrepreneur doit consulter l'AT et obtenir son 
approbation avant l'application finale. Les décalques du mot-symbole Programme de 
coordination de l'image de marque du Canada seront de type MFG.  

11.5.3.5.2 L'entrepreneur doit appliquer deux (2) couches de peinture Intersheen 579 White (RAL 
9003) pour tracer le contour et peindre toutes les marques latérales et le lettrage du 
navire. L'entrepreneur doit appliquer ces couches seulement lorsque l'inspecteur NACE 
confirme que les sous-couches ont suffisamment durci. 

11.5.3.5.3 L'entrepreneur doit appliquer une nouvelle couche sur les marques et le lettrage suivants: 

a) Quarante (40) marques de brouillon; 

b) Deux (2) marques de Plimsoll; 

c) Les mots « LIMNOS » situés à l'avant, à bâbord et à tribord; et 

d) Les mots « LIMNOS OTTAWA » situés à la poupe. 

11.5.4 Inspections 

11.5.4.1 L'entrepreneur doit s'assurer, lors de l'élaboration du PIE, de l'ordonnancement et de 
l'approbation des travaux, que les points d'arrêt suivants sont respectés. Tout travail 
supplémentaire requis, en raison de déficiences constatées à la suite de vérifications ou 
d'inspections entreprises pendant ces points d'arrêt, sera à la charge de l'entrepreneur: 

a) Point d'arrêt n° 1 - L'entrepreneur a fourni une copie marquée du plan d'expansion 
de la coque, ainsi que l'approbation de l'inspecteur et de l'AT de la NACE avant tout 
travail d'enlèvement des taches de revêtement de la coque de la partie supérieure ; 

b) Point d'arrêt n° 2 - Avant de procéder au sablage au jet pour enlever le revêtement 
des zones endommagées, l'entrepreneur et l'AT ont inspecté et approuvé toutes les 
mesures de protection contre le sablage au jet et les intempéries; 

c) Point d'arrêt n° 3 - L'entrepreneur a fourni un calendrier des revêtements à l'AT et à 
l'inspecteur NACE pour approbation avant l'application de tout revêtement de 
surface; 

d) Point d'arrêt n° 4 - L'entrepreneur a pris des dispositions et confirmé que 
l'inspecteur NACE a certifié le produit de peinture et la préparation avant 
l'application; 
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e) Point d'arrêt n° 5 - L'entrepreneur a pris des dispositions et confirmé que 
l'inspecteur NACE et l'AT ont inspecté et approuvé la préparation de la zone de la 
coque de la partie supérieure , avant la première application de peinture; et 

f) Point d'arrêt n° 6 - L'entrepreneur a pris les dispositions nécessaires pour que 
l'inspecteur de la NACE vérifie et approuve chaque couche après l'application, et il 
l'a confirmé. 

g) Point d'arrêt n° 7 - Le contactant a vérifié auprès de l'inspecteur de la NACE et de 
l'AT que les revêtements de la coque ont suffisamment durci pour que le navire 
puisse être retiré de la cale sèche. 

11.5.5 Tests et essais 

11.5.5.1 L'entrepreneur doit inclure dans le PIE, planifier, coordonner, permettre et confirmer que les 
tests suivants sont effectués aux étapes appropriées, comme décrit dans la spécification: 

a) Propreté de la surface de la coque après sablage au jet (essai effectué par 
L’entrepreneur, observé et approuvé par l'inspecteur NACE et l'AT); 

b) Mesures du profil de la coque de toutes les zones sablées (essai effectué et 
approuvé par l'inspecteur de la NACE, en présence de l'entrepreneur et de l'AT); et 

c) Mesures WFT et DFT de la coque de chaque revêtement (test effectué et approuvé 
par l'inspecteur NACE, en présence de l'entrepreneur et de l'AT). 

11.5.6 Documentation et produits livrables 

11.5.6.1 Général 

11.5.6.1.1 L'entrepreneur doit fournir à l'AT des copies électroniques de tous les certificats et 
rapports, dans les 24 heures suivant l'achèvement des travaux visés par le présent 
spécification. Ces documents seront examinés par l'AT. Sur la base de cet examen, l'AT 
peut exiger des vérifications, des éléments manquants ou des clarifications. 
L'entrepreneur doit corriger ces lacunes afin de produire une documentation finale. 
L'entrepreneur doit inclure la documentation finale dans le Requeil de données à la fin du 
contrat. 

11.5.6.1.2 L’entrepreneur doit fournir toute la documentation conformément à la section G 1.15 
« Documentation » G1.15 des Notes générales. 

11.5.6.2 Certificats 

11.5.6.2.1 L'entrepreneur doit fournir des documents de crédit d'enquête conformément à la Loi sur 
la marine marchande du Canada et aux exigences d'inspection des règlements connexes 
pour les travaux visés par la présente section de la spécification. 

11.5.6.3 Rapports 

11.5.6.3.1 L'entrepreneur doit fournir à l'AT un rapport final sur la zone de la coque de la partie 
supérieure , dans les 24 heures suivant l'achèvement du revêtement final. Ce rapport doit 
comprendre les éléments suivants; 
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a) Un rapport d'assurance qualité (AQ) de la coque de la partie supérieure  indiquant 
que toutes les zones définies dans cette spécification ont été inspectées par le 
département AQ de l'entrepreneur et que toutes les zones de défauts de 
revêtement établies par cette étude ont été identifiées pour une action corrective; 
et 

b) Un rapport sur la préparation et l'application du revêtement de surface, préparé par 
l'inspecteur NACE. 

11.5.6.4 Mesures, étalonnages et lectures 

11.5.6.4.1 L'entrepreneur doit s'assurer que toutes les mesures, tous les étalonnages et tous les 
relevés effectués dans le cadre de cette spécification sont datés et signés par la personne 
qui effectue le travail. 

11.5.6.5 Dessins modifiés 

11.5.6.5.1 L'entrepreneur doit fournir des dessins mis à jour pour tenir compte des changements ou 
des déviations par rapport à la portée initiale. Les annotations et le marquage rouge 
peuvent être effectués sur le site, par voie électronique ou manuellement, mais doivent 
être fournis dans les rapports et le cahier de données en format électronique. 

11.5.6.6 Pièces de rechange [Non utilisé] 

11.5.6.7 Manuels de l'équipement ou du système [Non utilisé] 

11.5.7 Formation [Non utilisé] 

11.6 VANNES LATÉRALES DU NAVIRE (POINT D'INSPECTION RÉGLEMENTAIRE) 

11.6.1 Identification 

11.6.1.1 La GCC exige que toutes les vannes d'aspiration, de décharge à la mer et de tempête sur la 
coque du Limnos soient retirées, ouvertes, démontées, nettoyées, inspectées, réassemblées 
et testées sous pression.  L'étanchéité de toutes les installations de vannes du navire devra 
être confirmée après l'immersion. 

11.6.2 Références 

11.6.2.1 Données sur l'équipement 

11.6.3 Les données suivantes sur les équipements sont fournies à titre indicatif. 

N° de 
vanne 

Description Type et 
taille 

Localisation 

1 Vanne d'évacuation des eaux 
ménagères  (grises) 

SDNR, 2" Espace pour les eaux usées, côté 
bâbord. Avant 

2 Vanne d'alimentation en eau du 
laboratoire de coque 

SLGV, 3 
POUCES 

Espace pour les eaux usées, côté 
tribord, arrière 
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3 Vanne d'aspiration de pompe à incendie 
secondaire 

SLGV, 4 
POUCES 

Espace pour les eaux usées, côté 
bâbord, arrière 

4 Vanne de décharge de la pompe à 
incendie secondaire 

SDNR, 4" Espace pour les eaux usées, côté 
bâbord, arrière 

5 Vanne d'orage, vanne de vidange du 
pont du laboratoire 

NR, 6" Douche de l'ingénieur, côté 
bâbord 

6 Vanne d'orage, vanne de vidange du 
pont du laboratoire 

NR, 6" Douche de l'officier responsable, 
côté bâbord 

7 Vanne de vidange de l'évier de 
laboratoire 

NR, 3" Cabine de l'ingénieur, armoire de 
service 

8 Vanne de vidange du condensateur de 
climatisation 

NR, 3" Dépôts secs, côté bâbord 

9 Vanne d'aspiration basse mer SLGV, 6" Salle des machines, côté bâbord, à 
l'avant, sous le pont 

10 Vanne d'aspiration en haute mer SLGV, angle 
de 6 

Salle des machines, côté bâbord, à 
l'avant, au niveau du pont 

11 Vanne d'aspiration basse mer SLGV, 6" Salle des machines, côté tribord, à 
l'avant, sous le pont 

12 Vanne de purge d'air du berceau Porte, 2" Salle des machines, côté bâbord, à 
l'avant, sur la baie de la mer. 

13 Vanne de purge d'air du berceau Porte, 2" Salle des machines, côté bâbord, à 
l'avant, au niveau du pont 

14 Vanne de purge d'air du berceau Porte, 2" Salle des machines, côté tribord, à 
l'avant, sur la baie de mer 

15 Vanne de décharge à la mer de la 
pompe G/S  

SDNR, 4" Salle des machines, côté bâbord, à 
l'avant. 

16 Vanne de décharge de la pompe de cale SDNR, 3" Salle des machines, côté bâbord, 
en avant de la pompe de cale 

17  Vanne d'air pour le désherbage  GLOBE ¾"  Salle des machines, côté bâbord, 
haute aspiration, coffre de mer  

18 Vanne d'air pour le désherbage  GLOBE ¾"  Salle des machines, côté bâbord, 
faible aspiration, thorax.  

19 Vanne d'air pour le désherbage  GLOBE ¾"  Salle des machines, côté tribord, 
faible aspiration, coffre à mer  

20 Vanne d'aspiration  GLOBE 2"  Salle des machines, côté tribord, 
faible aspiration, coffre à mer  
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21 Vanne de décharge O/b  GLOBE 1½"  Salle de propulsion à bâbord  

22  Vanne de décharge O/b  GLOBE 1½"  Salle de propulsion à bâbord 

11.6.3.1 Manuels 

11.6.3.1.1 Voir la section 11.2 pour les manuels.  

11.6.3.2 Rapports 

11.6.3.2.1 Voir la section 11.2 pour les rapports. 

11.6.3.3 Dessins 

11.6.3.3.1 Voir la section 11.2 pour les dessins. 

11.6.3.4 Règlements et normes 

11.6.3.4.1 Tous les travaux doivent être conformes aux lois, règlements, normes, règles, codes et 
exigences des lignes directrices énumérés à l'annexe A. 

11.6.4 Énoncé des travaux 

11.6.4.1 L'entrepreneur doit retirer tous les éléments gênants nécessaires pour accéder aux vannes 
mentionnées dans cet section de spécification. Ces éléments comprennent, sans s'y limiter, 
les grilles, le revêtement de sol, les sections de tuyauterie, l'isolation et le matériel 
d'exploitation. À la fin des travaux, tous les éléments gênants retirés doivent être remis dans 
l'état où ils se trouvent. 

11.6.4.2 Lorsque les vannes côté navire sont retirées et que le sablage au jet de la coque est en cours, 
l'entrepreneur doit obturer toutes les ouvertures et les canalisations afin de s'assurer 
qu'aucun produit de sablage au jet ou brouillard de revêtement ne pénètre dans le système 
dont les vannes côté navire ont été retirées. Le contacteur doit s'assurer qu'aucun agent de 
sablage au jet ou brouillard de pulvérisation ne pénètre dans le navire. Toutes les plaques 
d'obturation et tous les bouchons utilisés doivent être étiquetés avec un numéro de série 
unique et leur position doit être enregistrée afin de s'assurer qu'ils sont comptabilisés 
comme "retirés" avant le désarmement du navire.  

11.6.4.3 L'entrepreneur doit localiser, identifier et étiqueter toutes les vannes et composants de 
vannes référencés afin de garantir un remontage correct. 

11.6.4.4 L’entrepreneur doit retirer, démonter et nettoyer toutes les vannes et tous les composants 
de vannes référencés. 

11.6.4.5 L'entrepreneur doit nettoyer à fond l'intérieur des corps de vannes et les surfaces 
d'étanchéité, et doit disposer tous les composants pour l'inspection. L'entrepreneur doit 
permettre à l'AT et à l'OR d'examiner toutes les vannes dans leur état démonté. 

11.6.4.6 L'entrepreneur doit recouvrir les vannes à siège métal sur métal pour assurer l'étanchéité. 
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11.6.4.7 L'entrepreneur doit usiner les disques de vanne, les sièges de vanne et les tiges de vanne, le 
cas échéant. 

11.6.4.8 L'entrepreneur doit rectifier, à l'aide d'un composé de rodage approuvé par TA, les disques et 
les sièges des vannes.  

11.6.4.9 Après inspection, l'entrepreneur doit fermer les vannes en utilisant une nouvelle garniture 
sur le presse-étoupe de la vanne et entre le chapeau de la vanne et le corps de la vanne.  

11.6.4.10 L'entrepreneur doit nettoyer et vérifier l'absence de gaspillage de toutes les tiges de vanne. 
Toute défectuosité doit être notée et corrigée. 

11.6.4.11 L'entrepreneur doit vérifier tous les montants pour s'assurer qu'il n'y a pas de déperdition. 
Toute anomalie doit être notée et corrigée. 

11.6.4.12 L'entrepreneur doit enduire toutes les pièces mobiles et les fixations de composé anti-
grippant MFE. 

11.6.4.13 Lorsque l'ensemble de la vanne est retiré de la tuyauterie et que les brides sont cassées pour 
accéder aux vannes, l'entrepreneur doit renouveler tous les joints de face de bride (MFE). 

11.6.4.14 L'entrepreneur doit fournir un taux horaire pour l'usinage. L'entrepreneur doit soumissionner 
pour 60 heures d'usinage, qui seront ajustées à la hausse ou à la baisse par le processus 
TPSGC 1379. 

11.6.4.15 L'entrepreneur doit réassembler toutes les vannes avec de nouveaux joints et garnitures MFE 
et toutes les vannes doivent être réinstallées à leur emplacement d'origine. L'entrepreneur 
doit démontrer à l'AT que toutes les vannes fonctionnent comme prévu avant de les 
raccorder aux systèmes qu'elles desservent et une fois qu'elles ont été raccordées à la 
tuyauterie des systèmes. 

11.6.4.16 L'entrepreneur doit démontrer à l'AT et au chef mécanicien que toutes les vannes du navire 
sont complètement fermées, avant de quitter la cale sèche. 

11.6.4.17 L'entrepreneur doit inspecter, avec l'AT et l'OI, toutes les vannes du navire pour confirmer 
que les vannes du navire et les zones de raccordement des plaques de coque sont étanches 
une fois suffisamment immergées, et avant que le navire ne soit libéré de la cale sèche. 
Toutes les rectifications, réparations, remises en cale sèche et réinspections seront aux frais 
de l'entrepreneur. 

11.6.5 Inspections 

11.6.5.1 L'entrepreneur doit s'assurer, lors de l'élaboration du PIE, de l'ordonnancement et de 
l'approbation des travaux, que les points d'arrêt suivants sont respectés. Tout travail 
supplémentaire requis, en raison de déficiences constatées à la suite de vérifications ou 
d'inspections entreprises pendant ces points d'arrêt, sera à la charge de l'entrepreneur: 

a) Point d'arrêt n° 1 - L'entrepreneur a démontré à l'AT que toutes les vannes sont 
correctement étiquetées, avant et après leur retrait; 
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b) Point d'arrêt n° 2 - L'entrepreneur a démonté, nettoyé et disposé toutes les vannes, 
les a inspectées avec l'AT et l'OR et a approuvé tous les entretiens et réparations de 
vannes à effectuer; 

c) Point d'arrêt n° 3 - L'entrepreneur a effectué l'entretien et les réparations, a disposé 
toutes les vannes démontées et a démontré, à la satisfaction de l'AT et de l'OI, que 
tous les travaux d'entretien et de réparation requis sur les composants ont été 
effectués; 

d) Point d'arrêt n° 4 - L'entrepreneur a disposé toutes les vannes assemblées et a 
démontré à l'AT que toutes fonctionnent comme prévu;  

e) Point d'arrêt n° 5 - L'entrepreneur a installé toutes les vannes sur la coque (mais pas 
encore sur la tuyauterie de leurs systèmes) et a démontré à l'AT et à l'OR que toutes 
fonctionnent comme prévu; et 

f) Point d'arrêt n° 6 - L'entrepreneur a démontré à l'AT que toutes les vannes sont 
raccordées à la tuyauterie de son système, fonctionnent comme prévu et sont 
toutes fermées. 

11.6.6 Tests et essais 

11.6.6.1 L'entrepreneur doit inclure dans le PIE, planifier, coordonner, permettre et confirmer que les 
tests suivants sont effectués aux étapes appropriées, comme décrit dans la spécification: 

a) Toutes les vannes côté navire réassemblées et réinstallées fonctionnent comme 
prévu (tests effectués par l'entrepreneur, observés et approuvés par l'AT et l'OR); et 

b) Toutes les vannes côté navire réassemblées sont étanches à l'eau après avoir été 
immergées (tests effectués par l'entrepreneur, attestés et approuvés par l'AT et 
l'OR). 

11.6.7 Documentation et produits livrables 

11.6.7.1 Certificats 

11.6.7.1.1 L'entrepreneur doit fournir des documents de crédit d'enquête conformément à la Loi sur 
la marine marchande du Canada et aux exigences d'inspection des règlements connexes 
pour les travaux visés par la présente section du devis. 

11.6.7.2 Rapports 

11.6.7.2.1 L'entrepreneur doit fournir un rapport « Vannes côté navire » sur les constatations, les 
travaux et l'état final de toutes les vannes couvertes par cette section du spécification. 

11.6.7.2.2 Le rapport ci-dessus sera examiné par l'AT. Sur la base de cet examen, l'AT peut exiger des 
modifications ou des ajouts. L'entrepreneur doit effectuer ces modifications ou ajouts, qui 
deviendront la version finale.  

11.6.7.2.3 L’entrepreneur doit inclure les versions finales de toute la documentation ci-dessus dans 
le Requeil de données  à la fin du contrat. 

11.6.7.3 Général 
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11.6.7.3.1 L'entrepreneur doit fournir à l'AT des copies électroniques de tous les certificats et 
rapports, dans les 24 heures suivant l'achèvement des travaux visés par le présent 
spécification. Ces documents seront examinés par l'AT. Sur la base de cet examen, l'AT 
peut exiger des vérifications, des éléments manquants ou des clarifications. 
L'entrepreneur doit corriger ces lacunes afin de produire une documentation finale. 
L'entrepreneur doit inclure la documentation finale dans le Requeil de données à la fin du 
contrat. 

11.6.7.3.2 L’entrepreneur doit fournir toute la documentation conformément à la section 
Documentation des Notes générales. 

11.6.7.4 Mesures, étalonnages et lectures 

11.6.7.4.1 L'entrepreneur doit s'assurer que toutes les mesures, tous les étalonnages et tous les 
relevés effectués dans le cadre de cette spécification sont datés et signés par la personne 
qui effectue le travail. 

11.6.7.5 Dessins modifiés 

11.6.7.5.1 L'entrepreneur doit fournir des dessins mis à jour pour tenir compte des changements ou 
des déviations par rapport à la portée initiale. Les annotations et le marquage rouge 
peuvent être effectués sur le site, soit électroniquement, soit manuellement, mais doivent 
être fournis dans les rapports et le cahier de données en format électronique. 

11.6.7.6 Pièces de rechange [Non utilisé] 

11.6.7.7 Manuels de l'équipement ou du système [Non utilisé] 

11.6.8 Formation [Non utilisé] 

11.7 CAISSONS D'EAU DE MER (POINT D’INSPECTION RÉGLEMENTAIRE) 

11.7.1 Identification 

11.7.1.1 La GCC exige que les grilles des caissons d’eau de mer  soient retirées, que les caissons d’eau 
de mer  soient nettoyées et que tous les goujons filetés utilisés pour fixer les grilles des 
caissons d’eau de mer  soient renouvelés. L'enlèvement des grilles de caisson de mer devra 
coïncider avec le processus de sablage au jet et de revêtement pour s'assurer qu'elles sont 
entièrement préparées et revêtues avant leur réinstallation dans les caissons de mer 
entièrement revêtus et inspectés. L'étanchéité de toutes les baies et de leurs accessoires 
devra être confirmée après leur immersion. 

11.7.2 Références 

11.7.2.1 Données sur l'équipement 

11.7.2.1.1 Les données suivantes sur les équipements sont fournies à titre indicatif. 

Nom Localisation 
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Entrée de la haute mer Côté bâbord, cadres 15-16 

Entrée de mer basse, port Côté bâbord, cadres 16-17 

Prise d'eau de mer basse, tribord Côté tribord, cadres 16-17 

Entrée de la pompe dans la coque Côté tribord, Cadres 60-61 (grille mais pas de coffre) 

Pompe submersible Côté tribord, cadres 61-64 (compartiment des eaux 
usées) 

11.7.2.2 Manuels 

11.7.2.2.1 Voir la section 11.2 pour les manuels. 

11.7.2.3 Dessins 

11.7.2.3.1 Voir la section 11.2 pour les dessins. 

11.7.2.4 Rapports 

11.7.2.4.1 Voir la section 11.2 pour les rapports. 

11.7.2.5 Règlements et normes 

11.7.2.5.1 Tous les travaux doivent être conformes aux lois, règlements, normes, règles, codes et 
exigences des lignes directrices énumérés à l'annexe A. 

11.7.3 Énoncé des travaux 

11.7.3.1 L'entrepreneur doit retirer les cinq (5) grilles de caissons d’eau de mer avant le nettoyage 
sous pression de la coque immergée. 

11.7.3.2 L'entrepreneur doit nettoyer à fond toutes les caissons d’eau de mer de toute croissance 
marine, saleté et débris. Toutes les saletés et tous les débris doivent être retirés du navire et 
éliminés à terre conformément aux règlements fédéraux, provinciaux et municipaux en 
vigueur. 

11.7.3.3 L'entrepreneur doit fournir un tarif par litre pour l'enlèvement et l'élimination des débris et 
soumissionner pour l'enlèvement et l'élimination de 250 litres de débris solides dans les 
caissons d’eau de mer . Le prix final sera ajusté à la hausse ou à la baisse en fonction des 
débris réellement enlevés, par le biais du formulaire 1379 du TPSGC. 

11.7.3.4 L'entrepreneur doit inspecter les pattes de fixation filetées, utilisées pour le montage des 
grilles de la baie marine, pour vérifier qu'elles ne sont pas corrodées ou endommagées.  

11.7.3.5 L'entrepreneur doit identifier tous les défauts et proposer des réparations aux caissons d’eau 
de mer et aux grilles de caissons d’eau de mer, y compris la fourniture et le remplacement de 
matériel, à l'AT pour approbation avant le début des travaux. Toutes les réparations doivent 
être effectuées selon le processus du formulaire 1379 du TPSGC, après consultation de 
l'ingénieur en chef et de l'AT.  
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11.7.3.6 L'entrepreneur doit décaper et renouveler la peinture de toutes les grilles des caissons d’eau 
de mer conformément aux normes de peinture de coque.  Il faut se référer au « CCGS Limnos 
M&R Report 2010 (International) » et au « Dry Dock Coating Report Limnos 2019 
(International) ». 

11.7.3.7 L'entrepreneur doit réinstaller les grilles de la caissons d’eau de mer avec de nouveaux 
boulons MFE, une fois les travaux de revêtement de la coque immergée  terminés. Les 
spécifications des boulons doivent correspondre aux fixations existantes. Il y a quatre (4) 
boulons par grille, vingt (20) au total. 

11.7.3.8 L'entrepreneur doit prendre des dispositions pour que l'AT et l'OR procèdent à une 
inspection finale des caissons d’eau de mer avant l'installation des couvercles d'accès aux 
caissons d'eau de mer . 

11.7.3.9  L'entrepreneur doit réinstaller les couvercles d'accès à la caissons d'eau de mer après 
l'inspection finale.  L'entrepreneur doit fournir et installer de nouveaux joints en caoutchouc 
néoprène renforcé de fibres de 1/8 po d'épaisseur sur les couvercles d'accès aux caissons 
d’eau de mer .   

11.7.3.10 L'entrepreneur doit inspecter, avec l'AT et l'OI, toutes les caissons d’eau de mer, les plaques 
d'accès et les vannes connectées pour confirmer qu'elles sont toutes étanches. Ce travail doit 
être effectué une fois que les caissons d’eau de mer sont suffisamment immergée et avant 
que le navire ne soit libéré de la cale sèche. Toutes les rectifications, réparations, remises en 
cale sèche et réinspections seront aux frais de l'entrepreneur. 

11.7.4 Inspections 

11.7.4.1 L'entrepreneur doit s'assurer, lors de l'élaboration du PIE, de l'ordonnancement et de 
l'approbation des travaux, que les points d'arrêt suivants sont respectés. Tout travail 
supplémentaire requis, en raison de déficiences constatées à la suite de vérifications ou 
d'inspections entreprises pendant ces points d'arrêt, sera à la charge de l'entrepreneur: 

a) Point d'arrêt n° 1 - L'entrepreneur a démontré à la satisfaction de l'AT que toutes les 
caissons d’eau de mer ont été nettoyées; 

b) Point d'arrêt n° 2 - L'entrepreneur a consulté l'AT après l'inspection de toutes les 
pattes de fixation de la grille de la baie marine et a convenu avec l'AT des 
réparations et des remplacements à effectuer, le cas échéant; 

c) Point d'arrêt n° 3 - L'entrepreneur a démontré, à la satisfaction de l'AT et de 
l'inspecteur de la NACE, que toutes les grilles des caissons d’eau de mer  ont été 
recouvertes d'un nouveau revêtement; 

d) Point d'arrêt n° 4 - L'entrepreneur a démontré à la satisfaction de l'AT que toutes les 
caissons d’eau de mer ont été réinstallées avec de nouvelles fixations; et 

e) Point d'arrêt n° 5 - L'entrepreneur a démontré à la satisfaction de l'AT et de l'OR que 
tous les travaux relatifs aux caissons d’eau de mer ont été achevés, avant 
l'installation des couvercles d'accès aux cales. 



NGCC LIMNOS DÉCLARATION DE TRAVAUX  F2599-23002 
2023 SPÉCIFICATION DE LA CALE SÈCHE 
 

64 
 

11.7.5 Tests et essais 

11.7.5.1 L'entrepreneur doit inclure dans le PIE, planifier, coordonner, permettre et confirmer que les 
tests suivants sont effectués aux étapes appropriées, comme décrit dans la spécification: 

a) Propreté de la surface des grilles des caissons d’eau de mer  après le sablage au jet 
(test effectué par L’entrepreneur, observé et approuvé par l'inspecteur NACE et le 
TA); 

b) Mesures du profil des grilles de la baie maritime dans les zones grenaillées (test 
effectué et approuvé par l'inspecteur NACE, en présence de l'entrepreneur et de 
l'AT);  

c) Mesures WFT et DFT des grilles de la baie marine de chaque revêtement (test 
effectué et approuvé par l'inspecteur NACE, en présence de l'entrepreneur et de 
l'AT); et 

d) Toutes les caissons d’eau de mer  réassemblées sont étanches après avoir été 
immergées (tests effectués par l'entrepreneur, observés et approuvés par le AT et le 
OR ). 

11.7.6 Documentation et produits livrables 

11.7.6.1 Général 

11.7.6.1.1 L'entrepreneur doit fournir à l'AT des copies électroniques de tous les certificats et 
rapports, dans les 24 heures suivant l'achèvement des travaux visés par le présent 
spécification. Ces documents seront examinés par l'AT. Sur la base de cet examen, l'AT 
peut exiger des vérifications, des éléments manquants ou des clarifications. 
L'entrepreneur doit corriger ces lacunes afin de produire une documentation finale. 
L'entrepreneur doit inclure la documentation finale dans le Requeil de données à la fin du 
contrat. 

11.7.6.1.2 L’entrepreneur doit fournir toute la documentation conformément à la section G 1.15 
« Documentation » des Notes générales. 

11.7.6.2 Certificats 

11.7.6.2.1 L'entrepreneur doit fournir à l'AT: 

a) les certificats d'élimination des déchets; et 

b) Documentation du crédit d'enquête conformément aux exigences d'inspection de la 
Loi sur la marine marchande du Canada et des règlements connexes pour les 
travaux de la présente section. 

11.7.6.3 Rapports 

11.7.6.3.1 L'entrepreneur doit fournir un rapport « Caissons d'eau de mer » des constatations, des 
travaux effectués et de l'état final des travaux effectués dans le cadre de cette 
spécification. 

11.7.6.4 Mesures, étalonnages et lectures 
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11.7.6.4.1 L'entrepreneur doit s'assurer que toutes les mesures, tous les étalonnages et tous les 
relevés effectués dans le cadre de cette spécification sont datés et signés par la personne 
qui effectue le travail. 

11.7.6.5 Dessins modifiés 

11.7.6.5.1 L'entrepreneur doit fournir des dessins mis à jour pour tenir compte des changements ou 
des déviations par rapport à la portée initiale. Les annotations et le marquage rouge 
peuvent être effectués sur place, par voie électronique ou manuellement, mais doivent 
être fournis dans les rapports et le cahier de données en format électronique. 

11.7.6.6 Pièces de rechange [Non utilisé] 

11.7.6.7 Manuels de l'équipement ou du système [Non utilisé] 

11.7.7 Formation [Non utilisé] 

11.7.8 REFROIDISSEURS DE QUILLE (POINT D’INSPECTION RÉGLEMENTAIRE) 

11.7.8.1 Identification 

11.7.8.1.1 La GCC exige le retrait, l'inspection, le nettoyage et la réinstallation des refroidisseurs de 
quille Fenstrum pour les moteurs de propulsion principaux et les générateurs de service 
du navire. L'étanchéité de toutes les installations de refroidisseurs de quille devra être 
confirmée après leur submersion. 

11.7.8.2 Données sur l'équipement 

11.7.8.2.1 Les données suivantes sur les équipements sont fournies à titre indicatif. 

Nom Modèle de 
refroidisseur de quille 

Localisation 

Refroidisseur de quille 
n°1 à bâbord M/E 

BN1645B-E1 Puits extérieur bâbord, position arrière, cadres 8-
14,  

Refroidisseur de quille 
M/E bâbord n°2 

CN1245C-E1 Puits extérieur bâbord, position avant, cadres 8-
14 

Refroidisseur de quille 
tribord M/E n°1 

BN1645B-E1 Puits extérieur tribord, position arrière, Cadres 8-
14  

Refroidisseur de quille 
tribord M/E n°2 

CN1245C-E1 Puits extérieur tribord, position avant, cadres 8-
14 

Refroidisseur de quille 
SSG bâbord n°1 

D1651W-E1S1 Puits intérieur côté bâbord, position arrière, 
cadres 8-14 

Refroidisseur de quille 
SSG bâbord n°2 

D1657W-E1S1 Puits intérieur côté bâbord, position avant, 
cadres 8-14 
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Refroidisseur de quille 
SSG tribord n°1 

D1651W-E1S1 Puits intérieur côté tribord, position arrière, 
cadres 8-14 

Refroidisseur de quille 
SSG tribord n°2 

D1657W-E1S1 Puits intérieur côté tribord, position avant, cadres 
8-14 

11.7.8.3 Manuels 

11.7.8.3.1 Voir la section 11.2 pour les manuels. 

11.7.8.4 Rapports 

11.7.8.4.1 Voir la section 11.2 pour les rapports. 

11.7.8.5 Dessins 

11.7.8.5.1 Voir la section 11.2 pour les dessins. 

11.7.8.6 Règlements et normes 

11.7.8.6.1 Tous les travaux doivent être conformes aux lois, aux règlements, aux normes, aux règles, 
aux codes et aux exigences des lignes directrices énumérés à l'annexe A. 

11.7.9 Énoncé des travaux 

11.7.9.1 L'entrepreneur doit retirer les quatre (4) grilles du refroidisseur de quille.  Les huit (8) 
refroidisseurs de quille doivent ensuite être enlevés et nettoyés de la croissance marine par 
un lavage sous pression à 2500-3000 PSI  et un outillage manuel. Voir les dispositions 
générales de la section " Zone de la coque immergée " du présent devis pour plus de détails 
sur l'enlèvement des refroidisseurs de quille. 

11.7.9.2 L’entrepreneur doit procéder à un nettoyage chimique les surfaces intérieures des 
refroidisseurs de quille comme suit; 

a) Effectuer pour chaque refroidisseur de quille un premier rinçage à l'eau claire avec 
les drains ouverts pour éliminer les débris. Fermer les drains; 

b) Chaque refroidisseur de quille doit être relié à un système de rinçage comprenant 
une boucle de circulation reproduisant la circulation en service; 

c) Lorsqu'il est équipé du système de rinçage, le refroidisseur de quille doit être rempli 
d'un mélange d'eau propre et de Caterpillar Fast Acting Cooling System Cleaner dans 
un ratio de 15:1 et circuler pendant au moins 30 minutes à une température 
comprise entre 82°C et 95°C; 

d) Effectuer un nettoyage après rinçage de chaque refroidisseur de quille avec de l'eau 
propre jusqu'à ce que l'eau soit claire ; 

e) Effectuer un essai de pression de chaque refroidisseur de quille à 0,1 bar (1,5 lb) 
pendant une heure. 

11.7.9.3 L'entrepreneur doit identifier tous les défauts et proposer des réparations à l'ingénieur en 
chef et au AT pour approbation avant de commencer les travaux. Toutes les réparations 
seront organisées par le biais du processus TPSGC 1379. 
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11.7.9.4 Afin d'assurer un échange thermique optimal, les surfaces des refroidisseurs de quille ne 
doivent être recouvertes d'aucun revêtement de protection. L'entrepreneur doit protéger 
et/ou positionner les refroidisseurs de quille de manière à éviter que tout excédent de 
revêtement n'adhère aux refroidisseurs. Tout excédent de revêtement trouvé sur les 
refroidisseurs de quille doit être enlevé avant l'installation, aux frais de l'entrepreneur. 

11.7.9.5 L'entrepreneur doit réinstaller les refroidisseurs de quille avec les nouveaux joints MFE, 
l'isolation galvanique et les fixations, conformément aux instructions du fabricant (Fenstrum 
Gridcooler - Installation & Maintenance - Form 170) après que les évidements des 
refroidisseurs de quille aient reçu tous leurs nouveaux revêtements et aient été inspectés et 
approuvés par l'inspecteur NACE et l'AT. 

11.7.9.6 L'entrepreneur doit tester la pression de tous les refroidisseurs de quille une fois l'installation 
terminée, en présence de l'OR et de l'AT. La pression doit être comprise entre 1,7 et 2,4 bars 
ou selon les exigences de l'OI. 

11.7.9.7 Chaque grille de refroidissement de la quille est fixée à la coque par douze (12) goujons 
filetés. L'entrepreneur doit remplacer tous ces goujons filetés par des tiges filetées MFE de 
même matériau, de même type de filetage et de même longueur que les goujons existants. 

11.7.9.8 L'entrepreneur doit remplacer tous les écrous utilisés pour fixer les grilles de refroidissement 
de la quille par de nouveaux écrous MFE avec inserts autobloquants en nylon. 

11.7.9.9 L'entrepreneur doit inspecter, avec l'AT et l'OI, tous les raccords des refroidisseurs de quille 
et les zones d'accouplement des plaques de coque pour confirmer leur étanchéité. Ce travail 
doit être effectué une fois que les refroidisseurs de quille sont suffisamment immergés et 
avant que le navire ne soit libéré de la cale sèche. Toutes les rectifications, réparations, 
remises en cale sèche et réinspections seront aux frais de l'entrepreneur. 

11.7.10 Inspections 

11.7.10.1 L'entrepreneur doit s'assurer, lors de l'élaboration du PIE, de l'ordonnancement et de 
l'approbation des travaux, que les points d'arrêt suivants sont respectés. Tout travail 
supplémentaire requis, en raison de déficiences constatées à la suite de vérifications ou 
d'inspections entreprises pendant ces points d'arrêt, sera à la charge de l'entrepreneur: 

a) Point d'arrêt n° 1 - L'entrepreneur a démontré à la satisfaction de l'AT que tous les 
refroidisseurs de quille ont été nettoyés et que toute croissance marine a été 
enlevée; 

b) Point d'arrêt n° 2 - L'entrepreneur a démontré, à la satisfaction de l'AT, que tous les 
refroidisseurs de quille ont réussi leur test de pression et que tout refroidisseur 
ayant échoué à un test de pression a été réparé et a réussi un test de pression 
subséquent; 

c) Point d'arrêt n° 3 - L'entrepreneur a démontré à l'AT que tous les refroidisseurs de 
quille sont exempts de revêtements et ont été réinstallés conformément aux 
instructions du fabricant; 
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d) Point d'arrêt n° 4 - L'entrepreneur a démontré à la satisfaction de l'AT que toutes les 
grilles de refroidissement de la quille ont été réinstallées avec de nouvelles fixations 
sur de nouveaux goujons filetés. 

11.7.11 Tests et essais 

11.7.11.1 L'entrepreneur doit inclure dans le PIE, planifier, coordonner, permettre et confirmer que les 
tests suivants sont effectués aux étapes appropriées, comme décrit dans la spécification: 

a) Essai de pression de chaque refroidisseur de quille (essais effectués par 
L’entrepreneur ou le sous-traitant désigné, en présence de l'AT). 

b) Tous les refroidisseurs de quille et les passe-coques sont étanches après avoir été 
immergés (tests effectués par l'entrepreneur, attestés et approuvés par l'AT et l'OR). 

11.7.12 Documentation et produits livrables 

11.7.12.1 Général 

11.7.12.1.1 L'entrepreneur doit fournir à l'AT des copies électroniques de tous les certificats et 
rapports, dans les 24 heures suivant l'achèvement des travaux visés par le présent 
spécification. Ces documents seront examinés par l'AT. Sur la base de cet examen, l'AT 
peut exiger des vérifications, des éléments manquants ou des clarifications. 
L'entrepreneur doit corriger ces lacunes afin de produire une documentation finale. 
L'entrepreneur doit inclure la documentation finale dans le Requeil de données à la fin du 
contrat. 

11.7.12.1.2 L’entrepreneur doit fournir toute la documentation conformément à la section G 1.15 
« Documentation » des Notes générales. 

11.7.12.2 Certificats 

11.7.12.2.1 L'entrepreneur doit fournir à l'AT: 

a) les résultats de l'essai de pression du refroidisseur de quille; et 

b) Documentation du crédit d'enquête conformément aux exigences d'inspection de la 
Loi sur la marine marchande du Canada et des règlements connexes pour le travail 
de cette section. 

11.7.12.3 Rapports 

11.7.12.3.1 L'entrepreneur doit fournir un rapport « Refroidisseurs de quille » sur les constatations, 
les travaux réalisés et l'état final des travaux effectués dans le cadre de cette spécification. 

11.7.12.4 Mesures, étalonnages et lectures 

11.7.12.4.1 L'entrepreneur doit s'assurer que toutes les mesures, tous les étalonnages et tous les 
relevés effectués dans le cadre de cette spécification sont datés et signés par la personne 
qui effectue le travail. 

11.7.12.5 Dessins modifiés 
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11.7.12.5.1 L'entrepreneur doit fournir des dessins mis à jour pour tenir compte des changements ou 
des déviations par rapport à la portée initiale. Les annotations et le marquage rouge 
peuvent être effectués sur place, par voie électronique ou manuellement, mais doivent 
être fournis dans les rapports et le cahier de données en format électronique. 

11.7.12.6 Pièces de rechange [Non utilisé] 

11.7.12.7 Manuels de l'équipement ou du système [Non utilisé] 

11.7.13 Formation [Non utilisé] 
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12 PROPULSION ET MANŒUVRE 

12.1 AZIPOD TRIBORD  

12.1.1 Identification  

12.1.1.1 La GCC exige que l'entretien réglementaire de l'azipod tribord soit complété. Cela comprend 
la révision réglementaire de huit ans du propulseur azimutal Thrustmaster de la coque 
tribord, ainsi que le remplacement de l'unité de puissance hydraulique (UPH) MFG Rexroth. 

12.1.2 Références 

12.1.2.1 Données sur l'équipement 

12.1.2.1.1 Les données suivantes sur les équipements sont fournies à titre indicatif. 

Équipement Détails sur la fabrication/équipement 

Propulseur azimutal Thrustmaster Modèle TH-400N 

Unité de puissance hydraulique du propulseur azimutal Pompe variable Rexroth A4CSG 

12.1.2.2 Manuels 

12.1.2.2.1 Les manuels d'équipement suivants sont fournis en tant que documents d'orientation. 

Titre du manuel Nom du fichier électronique 

Thrustmaster - Operator’s Manual Thru-Hull Azimuthal 
Thruster Model TH-400N 

Thrustmaster - OPS Manual.pdf 

Rexroth - Variable Pump A4CSG…EPG/30 Repair 
Instructions 

Rexroth – Bosch – Pump Manual 9-14-10.pdf 

Thrustmaster Work Instruction No. FS-W-495: TH400N 
– TH1000N Scheduled Maintenance (2016-04-03) 

FS-W-495 TH400N-TH1000N Scheduled 
Maintenance.pdf 

Thrustmaster Work Instruction No. PA-W-311 Rev L: 
Standard Coating Systems (08-22-2018) 

PA-W-311 Standard 2-coat  3-coat coating 
systems.pdf 

12.1.2.3 Rapports 

12.1.2.3.1 Les rapports suivants sont fournis en tant que documents d'orientation. 

Titre du rapport Nom du fichier électronique 

CCGS Limnos Bid 2022-192TM (2022-12-06) CCGS Limnos- Thrustmaster-8y survey list dec 6 
2022.pdf 

12.1.2.4 Dessins 

12.1.2.4.1 Les dessins suivants doivent être considérés comme des dessins d'orientation. 
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N° de dessin Titre du dessin Nom du fichier électronique 

B113100 AY, ROTATING GROUP B113100_REV_00.pdf 

B113101 AY, LODH B113101_REV_00.pdf 

B113103 AY, SWIVEL B113103_REV_00.PDF 

B113104 AY,UODH B113103_REV_00.PDF 

B113105 AY UODH, STEM, LODH B113105_REV_00.pdf 

E113249 AY, TH-400N E113249_REV_00.pdf 

12.2 PROPULSEUR AZIMUTAL TRIBORD (POINT D'INSPECTION RÉGLEMENTAIRE) 

12.2.1 Identification  

12.2.1.1 La GCC exige la révision réglementaire après 8 ans du propulseur azimutal de la coque tribord 
de Thrustmaster. Un représentant du service fabricant de Thrustmaster supervisera les 
travaux de révision du propulseur azimutal. Un inspecteur NACE supervisera les travaux de 
préparation et d'application d'un nouveau revêtement sur le boîtier inférieur du moteur 
hors-bord. 

12.2.1.2 Représentant de service du fabricant Thrustmaster (RSF) 

12.2.1.2.1 L'entrepreneur doit obtenir les services d'un représentant Canadien de Thrustmaster RSF 
pour effectuer les travaux décrits dans cette section du devis: 

Pierre Boisclair, président 

M.I.E. Solutions & Equipment Inc.  

170 Rosaire-Levesque, Entrelacs, QC, Canada J0T 2E0  

Courriel: pboisclair@mie-solutions.ca 

Tél: 514-821-1716 

Cellulaire: 514-821-1716 

http://mie-solutions.ca  

12.2.1.2.2 Les coordonnées du fabricant sont fournies ci-dessous à titre de référence: 

Thrustmaster of Texas Inc.  

6900 Thrustmaster Drive, Houston, TX 77041, USA 

Tél: 713-937-6295 

www.thrustmastertexas.net 

12.2.1.3 Inspecteur NACE sous contrat avec la GCC 

12.2.1.3.1 A confirmer 
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12.2.2 Références 

12.2.2.1 Les données relatives à l'équipement, les dessins et les rapports/manuels pertinents sont 
référencés au début de cette spécification de propulsion et de manœuvre. 

12.2.2.2 Règlements et normes 

12.2.2.2.1 Tous les travaux doivent être conformes aux lois, aux règlements, aux normes, aux règles, 
aux codes et aux exigences des lignes directrices énumérés à l'annexe A. 

12.2.3 Énoncé des travaux 

12.2.3.1 L'entrepreneur doit effectuer l'entretien/enquête de huit ans conformément aux 
recommandations du fabricant du propulseur azimutal tribord sous la supervision du 
Thrustmaster RSF. L’entrepreneur doit prévoir une indemnité de 10 000 dollars pour couvrir 
le coût des services fournis par Thrustmaster. Les frais raisonnables de déplacement et de 
subsistance doivent être facturés au prix coûtant, sans majoration des frais généraux ou des 
bénéfices. L'indemnité doit faire partie de la soumission globale et doit être ajustée à la 
hausse ou à la baisse au moyen du processus TPSGC 1379 sur réception de la facture finale 
de la RSF appuyée par des copies de tous les documents et factures connexes pour vérifier 
les dépenses réelles. 

12.2.3.2 L'entrepreneur doit fournir un accès illimité au OR  et au AT pour tous les travaux relatifs au 
propulseur azimutal tribord dans le cadre de cette spécification.  

12.2.3.3 L'entrepreneur doit fournir les services de grue, le matériel de gréage, les plates-formes 
flottantes, les échafaudages, les services publics et le personnel pour retirer et remplacer le 
propulseur azimutal tribord. 

12.2.3.4 Les œillets de fixation sont fixés à la coque du navire pour permettre l'abaissement, le levage 
et le réglage de l'ajustement/alignement des composants du propulseur en toute sécurité et 
de manière contrôlée. L'entrepreneur doit tester et certifier tous les œillets de fixation et les 
pattes de fixation à utiliser, avant de les utiliser.  

12.2.3.5 L’entrepreneur doit certifier tous les appareils de levage et le gréement associé pour une 
utilisation en vertu des lois régionales sur la santé et la sécurité au travail. 

12.2.3.6 L'outil de retour en force pour retirer l'hélice du cône sera fourni par la GCC. 

12.2.3.7 Toutes les pièces recommandées par Thrustmaster pour être remplacées dans le cadre de 
l'entretien/surveillance de 8 ans, ainsi que celles listées pour être remplacées dans cette 
spécification et qui s'avèrent avoir besoin d'être remplacées, seront MFG. Une liste de ces 
pièces de rechange est fournie dans le document « CCGS Limnos Bid 2022-192TM (2022-12-
06) ». 

12.2.3.8 L'entrepreneur doit, immédiatement après l'inspection des composants du propulseur 
démonté, comparer les nouvelles pièces requises avec les pièces de rechange MFG. 
L'entrepreneur doit identifier toutes les pièces de rechange requises qui sont manquantes 
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dans l'inventaire des pièces de rechange et doit fournir une liste des pièces de rechange 
supplémentaires requises à l'AT dans les 24 heures suivant le démontage du propulseur. 
L'entrepreneur, avec la permission de l'AT, doit commander toutes les pièces de rechange 
supplémentaires, qui seront gérées par le processus TPSGC 1379. 

12.2.3.9 L'entrepreneur doit effectuer l'entretien comme suit, conformément au manuel de 
l'équipementier et sous la supervision du RSF: 

a) Retirez le propulseur du navire en suivant la procédure de retrait applicable du 
fabricant pour retirer le propulseur du navire; 

b) Révision complète de 8 ans consistant à; 

i) Démontage complet du propulseur; 

ii) Nettoyer et inspecter le groupe rotatif, remplacer les roulements et les joints; 

iii) Nettoyer, inspecter et reconditionner les hélices et effectuer des contrôles non 
destructifs; 

iv) Remplacez tous les roulements; 

v) Remplacer les élastomères; 

vi) Remplacez tous les flexibles hydrauliques internes et externes par des flexibles 
neufs; 

vii) Remplacer les boulons de la tige de transmission; 

viii) Sablez et peignez le carter inférieur de la transmission. Voir la section 12.2.3.15 
« Revêtement du carter inférieur de l'entraînement », ci-dessous; 

ix) Nettoyer et inspecter les pivots, remplacer les roulements et les joints 
d'étanchéité. 

x) Assembler le propulseur et effectuer les tests. 

c) Vidange, rinçage, renouvellement des fluides - système hydraulique UPH; 

i) Vidangez complètement 600 litres d'huile Mobil DTE 25 du système; 

ii) Ouvrir, nettoyer et inspecter le réservoir hydraulique tribord; 

iii) Effectuer un rinçage hydrostatique du système conformément à la section 5 du 
« Thrustmaster Model TH-400N Operators Manual »; et 

iv) Renouvelez les fluides, conformément à la section 5 du « Thrustmaster Model 
TH-400N Operators Manual ». 

d) Réinstaller le propulseur sur le navire, en suivant la procédure d'installation 
applicable du fabricant pour installer le propulseur sur le navire; et 

e) Suivre la remise en service et les essais en mer en effectuant des tests 
conformément aux protocoles de mise en service et d'essais en mer du port. 

12.2.3.10 Le propulseur azimutal tribord a acquis une légère fuite hydraulique dans le joint de la 
coque/pod au milieu de 2022. L'entrepreneur doit déterminer la source de la fuite et 
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effectuer les réparations dans le cadre de ce devis. Les travaux supplémentaires liés à cet 
élément de spécification seront effectués selon le processus TPSGC 1379. 

12.2.3.11 Tous les fluides et autres consommables connus doivent être des MFE neufs et doivent être 
inclus dans le prix de l'offre.  

12.2.3.12 Tout consommable non prévu ou tout autre travail survenant sera géré dans le cadre du 
processus TPSGC 1379. 

12.2.3.13 Tous les tuyaux hydrauliques dotés d'embouts spéciaux à angle seront des MFG. Tous les 
autres tuyaux doivent être des MFE. Tous les tuyaux hydrauliques doivent être rincés 
conformément à la section 5 du « Thrustmaster Model TH-400N Operators Manual », avant 
l'installation. 

12.2.3.14 L'Entrepreneur doit maintenir le système hydraulique propre et exempt de débris en: 

a) Maintenir une zone de travail propre à tout moment et éliminer les sources de 
poussière et autres contaminations; 

b) maintenir en place les joints et les bouchons des tuyaux et des raccords 
hydrauliques jusqu'au moment de leur utilisation; 

c) N'utilisez que du liquide hydraulique neuf provenant d'un récipient scellé; 

d) Utilisation d'un filtre de 3 microns lors du remplissage du réservoir hydraulique avec 
du fluide hydraulique; et 

e) Effectuer l'échantillonnage et l'analyse du fluide hydraulique, après le remplissage, 
conformément à la norme ISO 4406. 

12.2.3.15 Revêtement du carter d'entraînement inférieur  

12.2.3.15.1 L'entrepreneur doit grenailler, préparer et revêtir le carter inférieur d'entraînement 
tribord conformément aux instructions de travail de « Thrustmaster Work Instruction  – 
Standard Coating Systems - No. PA-W-311 Rev L».  

12.2.3.15.2 L'entrepreneur doit consulter l'inspecteur NACE et Thrustmaster RSF pour déterminer le 
procédé de revêtement préféré à utiliser dans le cadre de cette spécification. Les produits 
de revêtement doivent être MFE et l'entrepreneur doit s'assurer que les produits de 
revêtement sont commandés et livrés avant le début de ces travaux. 

12.2.3.15.3 L'entrepreneur doit prévoir que l'inspecteur NACE supervise tous les travaux liés aux 
revêtements effectués dans le cadre de cette section. 

12.2.4 Inspections 

12.2.4.1 L'entrepreneur doit s'assurer, lors de l'élaboration du PIE, de l'ordonnancement et de 
l'approbation des travaux, que les points d'arrêt suivants sont respectés. Tout travail 
supplémentaire requis, en raison de déficiences constatées à la suite de vérifications ou 
d'inspections entreprises pendant ces points d'arrêt, sera à la charge de l'entrepreneur: 

a) Point d'arrêt n° 1 - L'entrepreneur a démontré, à la satisfaction de l'AT, que tous les 
pad-eyes et les appareils de levage ont été testés et approuvés pour être utilisés. 
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b) Point d'arrêt n°  2 - L'entrepreneur a déterminé, à la satisfaction de l'AT, la ou les 
sources et la ou les causes de la fuite dans le propulseur azimutal tribord et a 
convenu avec l'AT des travaux de rectification qui ne font pas partie de la portée des 
travaux de la révision régulière de 8 ans, le cas échéant; 

c) Point d'arrêt n° 3 - L'entrepreneur a disposé tous les composants du propulseur, 
après le démontage et avant le nettoyage et les réparations, en vue de leur 
inspection par l'AT, le RSF et l'OR; 

d) Point d'arrêt n° 4 - L'entrepreneur a inspecté le groupe tournant et l'hélice, a 
effectué des END et s'est entendu avec l'AT et l'OR sur les travaux ou les 
remplacements à effectuer; 

e) Point d'arrêt n° 5 - L'entrepreneur a comparé les pièces de rechange du MFG aux 
pièces de rechange requises et a obtenu la permission de l'AT de commander des 
pièces de rechange supplémentaires, le cas échéant; 

f) Point d'arrêt n° 6 - L'entrepreneur a fourni un calendrier de revêtement à l'AT et à 
l'inspecteur de la NACE pour approbation avant l'application de tout revêtement du 
carter d'entraînement inférieur; 

g) Point d'arrêt n° 7 - L'entrepreneur a pris les dispositions nécessaires et a confirmé 
que l'inspecteur NACE a certifié le produit de peinture du carter d'entraînement 
inférieur et la préparation avant l'application; 

h) Point d'arrêt n° 8 - L'entrepreneur a pris des dispositions et confirmé que 
l'inspecteur NACE et l'AT ont inspecté et approuvé la préparation des surfaces du 
carter d'entraînement inférieur, avant la première application de peinture; 

i) Point d'arrêt n° 9 - L'entrepreneur a pris les dispositions nécessaires pour que 
l'inspecteur de la NACE et l'AT vérifient et approuvent chaque couche après 
l'application et a confirmé cette vérification; 

j) Point d'arrêt n° 10 - L'entrepreneur a démontré à l'AT et à la RSF que le propulseur 
réassemblé a été testé et est conforme aux spécifications du fabricant; 

k) Point d'arrêt n° 11 - L'entrepreneur a démontré à l'AT et à la RSF que le propulseur 
réinstallé a été testé conformément aux spécifications du fabricant, qu'il ne 
présente aucune fuite hydraulique et que l'essai de l'échantillon d'huile hydraulique 
respecte ou dépasse les exigences du fabricant en matière de propreté; 

l) Point d'arrêt n° 12 - L'entrepreneur a démontré à l'AT et à l'OI, après la submersion, 
que les surfaces d'étanchéité du propulseur et de la coque sont étanches; 

12.2.5 Tests et essais 

12.2.5.1 L'entrepreneur doit inclure dans le PIE, planifier, coordonner, permettre et confirmer que les 
tests suivants sont effectués aux étapes appropriées, comme décrit dans la spécification: 

a) Résultats des essais non destructifs de l'hélice (effectués par l'entrepreneur, en 
présence de l'AT); 

b) Résultats des essais du fluide hydraulique prélevé dans le réservoir, après les essais 
de remise en service (effectués par l'entrepreneur, en présence de l'AT et de la RSF); 
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c) Mesures du profil des zones sablées de l'unité d'entraînement inférieure, résultats 
des essais WFT et DFT des revêtements (effectués par l'inspecteur NACE, en 
présence de l'entrepreneur et de l'AT). 

12.2.6 Documentation et produits livrables 

12.2.6.1 Général 

12.2.6.1.1 L'entrepreneur doit fournir à l'AT des copies électroniques de tous les certificats et 
rapports, dans les 24 heures suivant l'achèvement des travaux visés par le présent 
spécification. Ces documents seront examinés par l'AT. Sur la base de cet examen, l'AT 
peut exiger des vérifications, des éléments manquants ou des clarifications. 
L'entrepreneur doit corriger ces lacunes afin de produire une documentation finale. 
L'entrepreneur doit inclure la documentation finale dans le cahier de données. 

12.2.6.1.2 L’entrepreneur doit fournir toute la documentation conformément à la section G 1.15 
« Documentation » des Notes générales. 

12.2.6.2 Certificats 

12.2.6.2.1 L’entrepreneur doit fournir l'AT: 

a)  Tous les certificats d'élimination de l'huile usagée; 

b) la documentation du crédit d'enquête conformément à la Loi sur la marine 
marchande du Canada et aux exigences d'inspection des règlements connexes pour 
le travail de cette section. 

12.2.6.3 Rapports 

12.2.6.3.1 Le RSF fournira à l'entrepreneur un rapport de service sur le terrain décrivant tous les 
travaux effectués par le RSF dans cette section.  L'entrepreneur intégrera le rapport de la 
RSF dans un rapport sur le propulseur azimutal de tribord, en y ajoutant tous les autres 
travaux effectués dans cette section de spécifications. 

12.2.6.4 Mesures, étalonnages et lectures 

12.2.6.4.1 L'entrepreneur doit s'assurer que toutes les mesures, tous les étalonnages et tous les 
relevés effectués dans le cadre de cette spécification sont datés et signés par la personne 
qui effectue le travail. 

12.2.6.5 Dessins modifiés 

12.2.6.5.1 L'entrepreneur doit fournir des dessins mis à jour pour tenir compte des changements ou 
des déviations par rapport à la portée initiale. Les annotations et le marquage rouge 
peuvent être effectués sur place, par voie électronique ou manuellement, mais doivent 
être fournis dans les rapports et le cahier de données en format électronique. 

12.2.6.6 Pièces de rechange [Non utilisé] 

12.2.6.7 Manuels de l'équipement ou du système [Non utilisé] 
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12.2.7 Formation [Non utilisé] 

12.3 UNITE DE PUISSANCE HYDRAULIQUE DU PROPULSEUR AZIMUTAL DE TRIBORD (POINT 
D'INSPECTION RÉGLEMENTAIRE) 

12.3.1 Identification  

12.3.1.1 La GCC exige la dépose et le remplacement du UPH Rexroth tribord par un UPH MFG remis à 
neuf. Sous la direction d'un Rexroth RSF (hydraulique) et d'un Techsol RSF (système de 
propulsion électronique), des essais en mer seront entrepris pour configurer le UPH tribord 
aux mêmes réglages que le UPH bâbord.   

12.3.1.2 Représentant de service extérieur Rexroth (RSF) 

12.3.1.2.1 L'entrepreneur doit obtenir les services d'un RSF Rexroth pour effectuer le travail décrit 
dans cette section, y compris pendant les essais en mer.  

Bosch Rexroth Canada 

490 Prince Charles Drive South  

Welland, ON L3B 5X7  

Tel. 905-735-0510 

Fax: 905-735-5664 

www.boschrexroth.ca  

12.3.1.3 Représentant du service extérieur de Techsol 

12.3.1.3.1 L'entrepreneur doit engager les services d'un RSF de Techsol pour être présent pendant 
les essais en mer.  

Techsol Marine 

4800 Rideau 

Québec, QC 

Téléphone: (418) 688-2230 

www.techsolmarine.com  

12.3.2 Références 

12.3.2.1 Les données relatives à l'équipement, les dessins, les manuels et les rapports pertinents sont 
référencés au début de cette spécification de propulsion et de manœuvre. 

12.3.2.2 Règlements et normes 

12.3.2.2.1 Tous les travaux doivent être conformes aux lois, aux règlements, aux normes, aux règles, 
aux codes et aux exigences des lignes directrices énumérés à l'annexe A. 

12.3.3 Énoncé des travaux 
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12.3.3.1 L'entrepreneur, sous la supervision du RSF Rexroth, doit retirer le UPH tribord et l'expédier à 
Rexroth à l'adresse indiquée au 12.3.1.2.1 en utilisant la méthode d'expédition, l'emballage, 
le conteneur et l'étiquetage approuvés par le FEO. Les frais d'expédition doivent être 
couverts par le l’entrepreneur. 

12.3.3.2 L’entrepreneur doit fournir le numéro de suivi de l'expédition à l'AT et à Rexroth Canada, à 
l'attention de Brad Dick, chef du groupe de service.  

12.3.3.3 L'entrepreneur doit inspecter les supports et les surfaces de contact des groupes 
électrogènes de puissance du navire et identifier avec le AT et le OR  les réparations à 
effectuer. Ces travaux seront gérés selon le processus TPSGC 1379. 

12.3.3.4 L'entrepreneur doit installer le UPH MFG remis à neuf sous la supervision du RSF Rexroth.   

12.3.3.5 L'entrepreneur doit remplacer tous les tuyaux hydrauliques internes et externes sous la 
supervision du RSF Rexroth. Les tuyaux spécifiques au système avec embouts coudés seront 
des tuyaux MFG. Voir « CCGS Limnos Bid 2022-192TM (2022-12-06) » pour une liste des 
tuyaux et raccords MFG. Tous les autres tuyaux et raccords doivent être de type MFE. 

12.3.3.6 L'entrepreneur doit rincer le UPH tribord avec du fluide hydraulique approuvé par 
l'équipementier, jusqu'à ce que la lecture du compte de particules indique une propreté ISO 
de 17/15/12 ou mieux, tel que vérifié par le RSF Rexroth. 

12.3.3.7 L'entrepreneur, sous la supervision du RSF Rexroth, doit configurer l'unité centrale de 
commande rénovée MFG pour qu'elle réagisse de la même manière que l'unité centrale de 
commande portuaire, avec les mêmes entrées.   

12.3.3.8 L'entrepreneur doit prévoir que le RSF de Techsol sera présent lors des essais en mer pour 
ajuster et confirmer les paramètres d'entrée des UPH tribord et bâbord. L’entrepreneur doit 
prévoir une indemnité de 10 000 dollars pour couvrir le coût des services fournis par Techsol. 
Les frais raisonnables de déplacement et de subsistance doivent être facturés au prix 
coûtant, sans majoration des frais généraux ou des bénéfices. L'indemnité doit faire partie de 
l'offre globale et doit être ajustée à la hausse ou à la baisse au moyen du processus TPSGC 
1379 à la réception de la facture finale de la RSF, accompagnée de copies de tous les 
documents et factures connexes pour vérifier les dépenses réelles. 

12.3.3.9 Si l'entrepreneur ne peut pas obtenir des réglages et des réponses identiques entre les 
groupes motopompes bâbord et tribord pendant l'essai en mer, toute intervention ultérieure 
de l'entrepreneur et des RSF Rexroth et Techsol doit être effectuée aux frais de 
l'entrepreneur. 

12.3.4 Inspections 

12.3.4.1 L'entrepreneur doit s'assurer, lors de l'élaboration du PIE, de l'ordonnancement et de 
l'approbation des travaux, que les points d'arrêt suivants sont respectés. Tout travail 
supplémentaire requis, en raison de déficiences constatées à la suite de vérifications ou 
d'inspections entreprises pendant ces points d'arrêt, sera à la charge de l'entrepreneur: 
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a) Point d'arrêt n° 1 - L'entrepreneur a retiré le groupe électrogène de puissance 
existant, inspecté les surfaces de montage et d'accouplement du groupe 
électrogène de puissance du navire et déterminé les réparations, le cas échéant, 
avec l'AT et le RSF Rexroth; 

b) Point d'arrêt n° 2 - L'entrepreneur a terminé l'installation de l'UHP MFG, remplacé 
tous les tuyaux hydrauliques et rincé le système hydraulique à la satisfaction de la 
RSF et de l'AT Rexroth. 

c) Point d'arrêt n° 3 - L'entrepreneur a terminé l'emballage du UPH retiré à la 
satisfaction de la RSF et de l'AT Rexroth.  

d) Point d'arrêt n° 4 - L'entrepreneur a confirmé auprès de l'AT l'expédition du UPH 
retiré vers une installation Rexroth approuvée. 

e) Point d'arrêt n° 5 - L'entrepreneur a démontré à la RSF et à l'AT Rexroth que le 
groupe électrogène fonctionne conformément aux spécifications du fabricant et 
qu'il ne présente aucune fuite hydraulique. 

f) Point d'arrêt n° 6 - L'entrepreneur a démontré à l'AT, au RSF et à l'OI, lors d'essais en 
mer, que les réglages des propulseurs azimutaux tribord et bâbord sont identiques 
et qu'ils réagissent de la bonne façon. 

12.3.5 Tests et essais 

12.3.5.1 L'entrepreneur doit inclure dans le PIE, planifier, coordonner, permettre et confirmer que les 
tests suivants sont effectués aux étapes appropriées, comme décrit dans la spécification: 

a) Enregistrer les résultats du comptage des particules hydrauliques à travers la 
séquence de rinçage du système hydraulique (effectuée par l'entrepreneur, en 
présence de témoins et approuvée par Rexroth RSF et TA; et 

b) Pendant les essais en mer, enregistrer les réglages des UPH tribord et bâbord sur 
toute la plage de charge (essais effectués par Rexroth RSF, assisté par Techsol RSF, 
en présence de AT et OR ). 

12.3.6 Documentation et produits livrables 

12.3.6.1 Général 

12.3.6.1.1 L'entrepreneur doit fournir à l'AT des copies électroniques de tous les certificats et 
rapports, dans les 24 heures suivant l'achèvement des travaux visés par le présent 
spécification. Ces documents seront examinés par l'AT. Sur la base de cet examen, l'AT 
peut exiger des vérifications, des éléments manquants ou des clarifications. 
L'entrepreneur doit corriger ces lacunes afin de produire une documentation finale. 
L'entrepreneur doit inclure la documentation finale dans le cahier de données. 

12.3.6.1.2 L’entrepreneur doit fournir toute la documentation conformément à la section G 1.15 
« Documentation » des Notes générales. 

12.3.6.2 Certificats 

12.3.6.2.1 L’entrepreneur doit fournir l'AT: 
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a) Tous les certificats d'élimination de l'huile usagée; 

b) la documentation du crédit d'enquête conformément à la Loi sur la marine 
marchande du Canada et aux exigences d'inspection des règlements connexes pour 
le travail de cette section. 

12.3.6.3 Rapports 

12.3.6.3.1 Les RSF Rexroth et Techsol fourniront chacune à l'entrepreneur un rapport de service sur 
le terrain décrivant tous les travaux effectués par les RSF respectives dans cette section.  
L'entrepreneur intégrera les rapports des RSF dans un rapport « Propulseur azimutal 
tribord UPH », en y ajoutant tous les autres travaux effectués dans cette section de 
spécifications. 

12.3.6.4 Mesures, étalonnages et lectures 

12.3.6.4.1 L'entrepreneur doit s'assurer que toutes les mesures, tous les étalonnages et tous les 
relevés effectués dans le cadre de cette spécification sont datés et signés par la personne 
qui effectue le travail. 

12.3.6.5 Dessins modifiés 

12.3.6.5.1 L'entrepreneur doit fournir des dessins mis à jour pour tenir compte des changements ou 
des déviations par rapport à la portée initiale. Le marquage et le marquage rouge peuvent 
être effectués sur le site, soit électroniquement, soit manuellement, mais doivent être 
fournis dans les rapports et le cahier de données en format électronique. 

12.3.6.6 Pièces de rechange [Non utilisé] 

12.3.6.7 Manuels de l'équipement ou du système [Non utilisé] 

12.3.7 Formation [Non utilisé] 



NGCC LIMNOS DÉCLARATION DE TRAVAUX  F2599-23002 
2023 SPÉCIFICATION DE LA CALE SÈCHE 
 

81 
 

13 SYSTÈMES DE PRODUCTION D'ÉNERGIE [NON UTILISÉ] 
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14 SYSTÈMES DE DISTRIBUTION D'ÉNERGIE [NON UTILISÉ] 
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15 SYSTÈMES AUXILIAIRES 

15.1 RESERVOIRS, BATARDEAUX ET ESPACES VIDES (POINT D'INSPECTION RÉGLEMENTAIRE) 

15.1.1 Identification  

15.1.1.1 La GCC exige des inspections réglementaires quinquennales de toutes les citernes de double 
fond, des batardeaux, de l'espace des échosondeurs et des espaces vides, suivies de 
l'enlèvement général et ponctuel des revêtements défectueux et des revêtements, le cas 
échéant, des citernes de ballast et d'eau potable, des batardeaux et des espaces vides du 
navire. 

15.1.1.2 Une étude de l'état du navire effectuée par le Centre d’essais techniques - Mer (CETM) a été 
réalisée sur le navire en octobre 2022, à l'aide de la technologie des courants de Foucault 
pulsés (PEC). Cette spécification identifie les parties auxquelles sont associés les résultats de 
l'enquête.  Les parties pertinentes des résultats de l'enquête seront mises à la disposition de 
l'entrepreneur, sur demande de ce dernier. 

15.1.1.3 La GCC fournira un inspecteur NACE indépendant pour superviser et vérifier la préparation de 
la surface, les conditions environnementales, les procédures d'application et les 
conditions/temps de durcissement.  

15.1.1.4 Inspecteur NACE sous contrat avec la GCC 

A confirmer 

15.1.2 Références 

15.1.2.1 Données sur l'équipement 

15.1.2.1.1 Les données relatives à l'équipement sont référencées dans les sections de travail 
individuelles. 

15.1.2.2 Manuels 

15.1.2.2.1 Les manuels pertinents sont référencés dans les sections de travail individuelles. 

15.1.2.3 Rapports 

15.1.2.3.1 Les rapports pertinents sont référencés dans les sections des travaux individuels. 

15.1.2.4 Dessins 

15.1.2.4.1 Les dessins pertinents sont référencés dans les sections de travaux individuels. 

15.2 RÉSERVOIRS DE BOUE/HUILE RÉCUPÉRÉE/HUILE SALE (POINT D'INSPECTION 
RÉGLEMENTAIRE) 

15.2.1 Identification  
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15.2.1.1 La GCC exige l'ouverture, le nettoyage et la préparation des réservoirs de boue, d'huile 
récupérée et d'huile sale identifiés en vue d'une inspection, d'une enquête et d'un essai 
hydrostatique. La spécification comprend l'essai de pression de tous les réservoirs. Une fois 
les travaux terminés, les réservoirs doivent être remis en état de fonctionnement. 

15.2.2 Références 

15.2.2.1 Données sur l'équipement 

15.2.2.1.1 Les données suivantes sur les équipements sont fournies à titre indicatif. 

Équipement Emplacement 
(cadres) 

Capacité 
(litres) 

Réservoir de boue (salle des machines à bâbord) 8-9  100 

Réservoir d'huile récupéré (salle des machines à bâbord) 10-11 100 

Réservoir d'huile de graissage sale (salle des machines côté tribord) 10-11 100 

15.2.2.2 Manuels 

15.2.2.2.1 Non utilisé 

15.2.2.3 Rapports 

15.2.2.3.1 Non utilisé 

15.2.2.4 Dessins 

N° de dessin Titre du dessin Nom du fichier électronique 

47-H-504 Capacity Plan & Deadweight Scale 47-H-504.dwg 

15.2.3 Règlements et normes 

15.2.3.1 Tous les travaux doivent être conformes aux lois, aux règlements, aux normes, aux règles, 
aux codes et aux exigences des lignes directrices énumérés à l'annexe A. 

15.2.4 Énoncé des travaux 

15.2.4.1 L'entrepreneur doit faire ouvrir les réservoirs, les ventiler et certifier qu'ils sont exempts de 
gaz et que l'on peut y pénétrer et y effectuer des travaux à chaud en toute sécurité.  

15.2.4.2 L'Entrepreneur doit nettoyer toutes les surfaces du réservoir de toutes les boues et débris et 
les essuyer à sec.  

15.2.4.3 L'entrepreneur doit retirer tous les débris et les boues du navire et les éliminer 
conformément aux règlements fédéraux, provinciaux et municipaux en vigueur.  

15.2.4.4 L'entrepreneur doit fournir un prix unitaire au litre et doit soumissionner pour l'élimination 
de 50 litres de boues et de débris provenant de ces réservoirs. Les ajustements à la hausse ou 
à la baisse des quantités réellement enlevées se feront par le processus 1379 de TPSGC. 
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15.2.4.5 L'entrepreneur doit inspecter tous les tuyaux de sondage et s'assurer qu'ils sont exempts de 
tout matériau étranger. 

15.2.4.6 L'Entrepreneur doit inspecter tous les évents du réservoir, y compris les pare-feu, les boules 
de clapet anti-retour et les bouchons d'isolation, le cas échéant.  

15.2.4.7 L'entrepreneur doit identifier tous les défauts mécaniques et structurels (y compris les 
défauts de soudure) et proposer des réparations au l’Ingénieur en chef et à l'AT. 
L'entrepreneur ne doit pas entreprendre de travaux de réparation avant d'avoir obtenu 
l'approbation de l'AT et d'être géré par le processus TPSGC 1379. 

15.2.4.8 Avant de fermer les réservoirs, l'entrepreneur doit donner à l'OR et à l'AT la possibilité 
d'inspecter les réservoirs.   

15.2.4.9 L'entrepreneur doit réinstaller tous les couvercles de trou d'homme en utilisant les nouveaux 
joints de couvercle résistants à l'huile renforcés de fibres MFE.  L'AT doit avoir la possibilité 
d'assister à la réinstallation. 

15.2.4.10 L’entrepreneur doit effectuer un test de pression pneumatique ou hydrostatique sur chaque 
réservoir. Tous les travaux supplémentaires requis en cas d'échec de l'essai de pression, y 
compris les coûts d'un nouvel essai, sont à la charge du l’entrepreneur.  

a) En cas de test hydrostatique, la pression d'essai doit être au minimum de 2,4 mètres 
de colonne d'eau (3,4 PSI) pendant une heure.  

b) En cas test de pneumatique, la pression d'essai doit être comprise entre 1,5 et 2,0 
PSI pendant une heure. L’entrepreneur doit utiliser un tube en U flexible et 
transparent, un manomètre à eau ouverte et identifier les fuites à l'aide d'un 
mélange d'eau et de savon. 

c) En cas de test pneumatique, le manomètre doit être réglé de manière à déborder 
lorsque la pression dépasse 2,0 PSI, ce qui permet d'évacuer la pression du 
réservoir. À cette fin, le diamètre intérieur du tube doit être égal à deux fois le 
diamètre du tuyau d'arrivée d'air. L’entrepreneur doit également installer un 
manomètre étalonné (plage de 0-10 PSI ou moins) après le régulateur d'entrée d'air 
de l'alimentation en air. 

15.2.4.11 L'entrepreneur doit donner à l'OR et à l'AT la possibilité d'assister à l'essai sous pression.   

15.2.4.12 L'entrepreneur doit remettre les réservoirs dans un état de disponibilité opérationnelle.  

15.2.5 Inspections 

15.2.5.1 L'Entrepreneur doit s'assurer, lors de l'élaboration du PIE, de l'ordonnancement et de 
l'approbation des travaux, que les points d'arrêt suivants sont respectés. Tous les travaux 
supplémentaires requis (y compris, mais sans s'y limiter, les réparations/remplacements de 
composants endommagés par l'entrepreneur, les nettoyages supplémentaires, le nouveau 
meulage, le gougeage et le soudage, les réinspections et les nouveaux essais) en raison de 
déficiences constatées à la suite de vérifications ou d'inspections entreprises pendant ces 
points d'arrêt, seront aux frais de l'entrepreneur: 
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a) Point d'arrêt n° 1 - L'entrepreneur a déterminé que tous les réservoirs peuvent être 
pénétrés sans danger et qu'il est possible d'y effectuer des travaux à chaud; 

b) Point d'arrêt n° 2 - L'entrepreneur a inspecté les réservoirs après le nettoyage et a 
convenu avec l'AT des travaux de réparation à effectuer, le cas échéant; 

c) Point d'arrêt n° 3 - L'entrepreneur a effectué toutes les réparations, prévu 
l'inspection et reçu l'approbation des travaux de la part de l'AT et de l'OR; 

d) Point d'arrêt n° 4 - L'entrepreneur a effectué avec succès les tests de pression de 
tous les réservoirs, en présence de l'AT et de l'OI; et 

e) Point d'arrêt n° 5 - L'entrepreneur a remis tous les réservoirs dans un état de 
disponibilité opérationnelle, en présence de l'AT et de l'OR. 

15.2.6 Tests et essais 

15.2.6.1 L'entrepreneur doit inclure dans le PIE, programmer, coordonner, permettre et confirmer 
l'essai de pression de tous les réservoirs (effectué par l'entrepreneur, observé et approuvé 
par l'AT et l'OI). 

15.2.7 Documentation et produits livrables 

15.2.7.1 Général 

15.2.7.1.1 L'entrepreneur doit fournir à l'AT des copies électroniques de tous les certificats et 
rapports, dans les 24 heures suivant l'achèvement des travaux visés par le présent 
spécification. Ces documents seront examinés par l'AT. Sur la base de cet examen, l'AT 
peut exiger des vérifications, des éléments manquants ou des clarifications. 
L'entrepreneur doit corriger ces lacunes afin de produire une documentation finale. 
L'entrepreneur doit inclure la documentation finale dans le cahier de données. 

15.2.7.1.2 L’entrepreneur doit fournir toute la documentation conformément à la section G 1.15 
« Documentation » des Notes générales. 

15.2.7.2 Certificats 

15.2.7.2.1 L’entrepreneur doit fournir l'AT: 

f) Certificat(s) d'élimination des déchets pour toutes les boues et tous les débris 
enlevés dans le cadre du présent spécification;  

g) Des copies de tous les certificats d'entrée en réservoir; et 

h) Documentation du crédit d'enquête conformément aux exigences d'inspection de la 
Loi sur la marine marchande du Canada et des règlements connexes pour les 
réservoirs de boue, d'huile récupérée et d'huile sale. 

15.2.7.3 Rapports 

15.2.7.3.1 L'entrepreneur doit fournir à l'AT un rapport sur les réservoirs de boue/récupération/huile 
sale, détaillant les travaux effectués dans le cadre de cette spécification, y compris les 
déficiences, les réparations et les volumes de liquides enlevés/retournés/éliminés. 

15.2.7.4 Mesures, étalonnages et lectures 
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15.2.7.4.1 L'entrepreneur doit s'assurer que toutes les mesures, tous les étalonnages et tous les 
relevés effectués dans le cadre de cette spécification sont datés et signés par la personne 
qui effectue le travail. 

15.2.7.5 Dessins modifiés 

15.2.7.5.1 L'entrepreneur doit fournir des dessins mis à jour pour tenir compte des changements ou 
des déviations par rapport à la portée initiale. Les annotations et le marquage rouge 
peuvent être effectués sur le site, par voie électronique ou manuellement, mais doivent 
être fournis dans les rapports et le cahier de données en format électronique. 

15.2.7.6 Pièces de rechange [Non utilisé] 

15.2.7.7 Manuels de l'équipement ou du système [Non utilisé] 

15.2.8 Formation [Non utilisé] 

15.3 RÉSERVOIRS D'EAU DE BALLAST (POINT D'INSPECTION RÉGLEMENTAIRE) 

15.3.1 Identification  

15.3.1.1 La GCC exige l'ouverture, le nettoyage et la préparation des réservoirs d'eau de ballast 
identifiés pour l'inspection et l'étude. L'inspection des revêtements permettra d'identifier les 
zones à repeindre par endroits, ce qui sera également effectué dans le cadre de cette 
spécification. Le spécification prévoit des essais de pression pour toutes les citernes. Une fois 
les travaux terminés, les réservoirs doivent être remis en état de fonctionnement.  

15.3.1.2 La GCC fournira un inspecteur NACE indépendant pour superviser et vérifier la préparation de 
la surface, les conditions environnementales, les procédures d'application et les 
conditions/temps de durcissement.  

15.3.2 Références 

15.3.2.1 Données sur l'équipement 

15.3.2.1.1 Les données suivantes sur les équipements sont fournies à titre indicatif. 

Équipement Emplacement 
(cadres) 

Capacité 
(litres) 

Surface (m²) 

Coqueron avant 69-STEM 11838 121 

Réservoir de ballast du port DF 29-32 4714 17 

Réservoir de ballast DF tribord 29-32 4714 17 

15.3.2.2 Manuels 

15.3.2.2.1 Non utilisé 

15.3.2.3 Rapports 
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15.3.2.3.1 Les rapports suivants sont fournis à titre indicatif. 

Nom du rapport Nom du fichier électronique 

2019-07-22 – International Ship Hull Coating 
Report – L014 

2019-07-22 - International Ship Hull Coating 
Report - L014.pdf 

CCGS Limnos M&R Report 2010 (International) CCGS Limnos M&R Report 2010 
(International).pdf 

15.3.2.4 Dessins 

Numéro de dessin Titre du dessin Nom du fichier électronique 

47-H-504 Capacity Plan & Deadweight 
Scale 

47-H-504.dwg 

15.3.3 Règlements et normes 

15.3.3.1 Tous les travaux doivent être conformes aux lois, aux règlements, aux normes, aux règles, 
aux codes et aux exigences des lignes directrices énumérés à l'annexe A. 

15.3.4 Énoncé des travaux 

15.3.4.1 Entrée et nettoyage 

15.3.4.1.1 L'entrepreneur doit donner à l'AT un préavis de 24 heures avant de travailler dans les 
locaux d'hébergement ou les bureaux. Cela permettra à la GCC de disposer de 
suffisamment de temps pour sécuriser les lieux.    

15.3.4.1.2 L'entrepreneur doit faire ouvrir les réservoirs, les ventiler et certifier qu'ils ne contiennent 
pas de gaz et qu'il est possible d'y pénétrer et d'y effectuer des travaux à chaud, 
conformément à la réglementation du SSTM et aux procédures 7.B.3 et 7.B.4 du MSF. 

15.3.4.1.3 L'Entrepreneur doit nettoyer toutes les surfaces du réservoir de toutes les boues et débris 
et les essuyer à sec.  

15.3.4.1.4 L'entrepreneur doit retirer tous les débris et les boues du navire et les éliminer 
conformément aux règlements fédéraux, provinciaux et municipaux en vigueur.  

15.3.4.1.5 L'entrepreneur doit fournir un prix unitaire au litre et doit soumissionner pour 
l'élimination de 50 litres de boues et de débris provenant de ces réservoirs. Les 
ajustements à la hausse ou à la baisse des quantités réellement enlevées se feront par le 
processus 1379 de TPSGC. 

15.3.4.2 Inspections 

15.3.4.2.1 Une fois le nettoyage terminé, l'entrepreneur doit donner à l'OR et à l'AT la possibilité 
d'inspecter les réservoirs. 
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15.3.4.2.2 L'Entrepreneur doit inspecter tous les évents du réservoir, y compris les écrans, les billes 
des clapets anti-retour et les bouchons d'isolation, le cas échéant.  

15.3.4.2.3 L'entrepreneur doit identifier tous les défauts mécaniques et structurels (y compris les 
défauts de soudure) et proposer des réparations au l’Ingénieur en chef et à l'AT. 
L'entrepreneur ne doit pas entreprendre de travaux de réparation avant d'avoir obtenu 
l'approbation de l'AT et d'être géré par le processus TPSGC 1379. 

15.3.4.2.4 L'entrepreneur doit examiner les revêtements des citernes d'eau de ballast et indiquer au  
l’Ingénieur en chef et à l'AT toutes les zones qui doivent être préparées et recouvertes. 
L'entrepreneur doit fournir un prix unitaire au mètre carré et soumissionner pour un total 
de cinq (5) mètres carrés d'enlèvement, de préparation et de recouvrement. Les 
ajustements à la hausse ou à la baisse de la superficie réelle à recouvrir seront effectués 
selon le processus 1379 de TPSGC. 

15.3.4.3 Préparation des revêtements 

15.3.4.3.1 L’entrepreneur doit faire référence à la norme ISO 8501-1:2007 pour tous les travaux 
relatifs aux revêtements dans le cadre de cette spécification. 

15.3.4.3.2 L’entrepreneur doit s'assurer que les revêtements des citernes de ballast sont compatibles 
avec les revêtements actuels de l'International/Akzo-Nobel. Il faut se référer aux rapports 
sur les revêtements de Limnos de 2010 et 2019. 

15.3.4.3.3 L'entrepreneur doit consulter l'inspecteur de la NACE et lui donner accès à l'entretien, à la 
manutention et à la préparation des produits de revêtement, à la préparation de la 
surface et à l'application du revêtement pour les produits. L'inspecteur de la NACE doit 
être présent pendant toute la durée du processus pour vérifier la conformité aux 
procédures requises par le fabricant et la GCC pour l'application du produit de 
revêtement.  

15.3.4.3.4 Une fois les réparations et les inspections terminées, l'entrepreneur doit se préparer à 
appliquer une nouvelle couche de peinture par points, conformément à la norme ISO 
8501-1:2007. L'entrepreneur doit vérifier que toutes les surfaces à peindre sont 
parfaitement propres, sèches et exemptes de graisse ou d'huile. Tous les cordons de 
soudure réparés et toutes les zones défectueuses des revêtements existants doivent être 
grenaillés pour obtenir un nettoyage au sous pression de brosse (Sa1.0 / SSPC/SP7). 

15.3.4.3.5 Pendant le sablage au jet, l'entrepreneur doit aplanir toutes les transitions entre le métal 
nu et les zones peintes. 

15.3.4.3.6 L'Entrepreneur doit s'assurer que toutes les traces de gravillons sont éliminées à l'aide 
d'air comprimé et d'un aspirateur. L'entrepreneur doit démontrer à l'AT et à l'inspecteur 
NACE que la propreté de la surface pour les contaminants, après nettoyage, se situe entre 
10 et 15 µg/cm2 (SSPC-SC2).  
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15.3.4.3.7 L'inspecteur NACE inspectera les réservoirs après les travaux préparatoires de 
l'entrepreneur. 

15.3.4.4 Nouveaux revêtements 

15.3.4.4.1 L'entrepreneur doit informer l'inspecteur NACE et l'AT et leur fournir un préavis d'au 
moins 24 heures de toute activité prévue liée aux travaux décrits dans le présent section.  

15.3.4.4.2 L’entrepreneur doit permettre à l'inspecteur NACE de vérifier la conformité du 
contractant aux procédures requises par le fabricant pour l'application du produit de 
revêtement. 

15.3.4.4.3 L'entrepreneur doit présenter à l'inspecteur NACE et au AT un calendrier de revêtement. 
L'entrepreneur doit informer l'inspecteur NACE et le AT de tout changement apporté à ce 
calendrier. 

15.3.4.4.4 Avant l'application du revêtement, L’entrepreneur est informé que l'inspecteur de la NACE 
inspectera les réservoirs pour détecter les matériaux insuffisamment collés, les zones 
insuffisamment profilées et les autres défauts de nettoyage/profilage. 

15.3.4.4.5 L'inspecteur NACE inspectera tous les produits/matériaux de revêtement immédiatement 
avant leur application. L'entrepreneur ne doit pas utiliser de produits/matériaux rejetés 
par l'inspecteur de la NACE. 

15.3.4.4.6 L'entrepreneur doit enregistrer les dates, les heures de début et de fin et les conditions 
environnementales (températures du bulbe sec et humide, humidité relative, point de 
rosée, température du produit au moment de l'application et lectures de la jauge 
d'épaisseur de la pellicule sèche et humide) avant et pendant toutes les applications de 
revêtements et doit les vérifier auprès de l'inspecteur NACE. 

15.3.4.4.7 L'entrepreneur doit recouvrir par points les zones préparées des réservoirs de ballast avec 
Intershield ENA300/A (Bronze) à 6,0 mils DFT et selon les recommandations de 
l'inspecteur NACE. 

15.3.4.4.8 L'entrepreneur doit recouvrir les mêmes zones avec Intershield ENA301/A (aluminium) à 
6,0 mils. L'intervalle entre les couches doit être conforme aux directives du fabricant de 
revêtements et aux recommandations de l'inspecteur de la NACE. 

15.3.4.4.9 L'entrepreneur doit recouvrir les mêmes zones avec Intershield 300 ENA300/A (Bronze) à 
6.0 mils. L'intervalle entre les couches doit être conforme aux directives du fabricant de 
revêtements et aux recommandations de l'inspecteur de la NACE. 

15.3.4.4.10 L'entrepreneur doit recouvrir les mêmes zones avec Intershield ENA301/A (aluminium) à 
6,0 mils. L'intervalle entre les couches doit être conforme aux directives du fabricant de 
revêtements et aux recommandations de l'inspecteur de la NACE. 

15.3.4.4.11 L'Entrepreneur ne doit pas permettre que les réservoirs d'eau de ballast soient scellés et 
remplis de tout liquide avant que le revêtement final n'ait complètement durci, comme 
déterminé par l'inspecteur NACE. 
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15.3.4.5 Retour au service 

15.3.4.5.1 L'entrepreneur doit donner à l'OR et à l'AT la possibilité d'inspecter les réservoirs après 
que la période de durcissement des revêtements a été atteinte. 

15.3.4.5.2 L'entrepreneur doit donner à l'AT l'occasion d'assister à la réinstallation de tous les 
couvercles de trou d'homme en utilisant les nouveaux joints de couvercle en fibre 
renforcée résistante à l'huile de MFE.  

15.3.4.5.3 L'entrepreneur doit tester la pression hydrostatique des réservoirs avec une pression de 
0,1 bar (1,5 lb) pendant une heure.  L'OR et l'AT doivent avoir la possibilité d'assister à cet 
essai.  

15.3.4.5.4 L'entrepreneur doit remettre les réservoirs dans un état de disponibilité opérationnelle. 

15.3.5 Inspections 

15.3.5.1 L'Entrepreneur doit s'assurer, lors de l'élaboration du PIE, de l'ordonnancement et de 
l'approbation des travaux, que les points d'arrêt suivants sont respectés. Tous les travaux 
supplémentaires requis (y compris, mais sans s'y limiter, les réparations/remplacements de 
composants endommagés par l'entrepreneur, les nettoyages supplémentaires, le nouveau 
meulage, le gougeage et le soudage, le nouveau revêtement, les nouvelles inspections et les 
nouveaux essais) en raison de déficiences constatées à la suite de vérifications ou 
d'inspections entreprises pendant ces points d'arrêt, seront aux frais de l'entrepreneur: 

a) Point d'arrêt n° 1 - L'entrepreneur a déterminé que tous les réservoirs peuvent être 
pénétrés sans danger et qu'il est possible d'y effectuer des travaux à chaud; 

b) Point d'arrêt n° 2 - L'entrepreneur a inspecté les réservoirs après le nettoyage et a 
convenu avec l'AT des travaux de réparation à effectuer, le cas échéant; 

c) Point d'arrêt n° 3 - L'entrepreneur a effectué toutes les réparations, a programmé 
l'inspection et a reçu l'approbation des travaux effectués par l'AT et l'OR; 

d) Point d'arrêt n° 4 - L'entrepreneur a fourni un calendrier des revêtements à l'AT et à 
l'inspecteur NACE pour approbation avant l'application de tout revêtement; 

e) Point d'arrêt n° 5 - L'entrepreneur a pris des dispositions et confirmé que 
l'inspecteur de la NACE a certifié le produit de peinture et la préparation avant 
l'application; 

f) Point d'arrêt n° 6 - L'entrepreneur a pris des dispositions et confirmé que 
l'inspecteur NACE et l'AT ont inspecté et approuvé la préparation de la zone des 
citernes de ballast, avant la première application de peinture;  

g) Point d'arrêt n° 7 - L'entrepreneur a pris les dispositions nécessaires pour que 
l'inspecteur de la NACE et l'AT vérifient et approuvent chaque couche après 
l'application et a confirmé cette vérification. 

h) Point d'arrêt n° 8 - L'entrepreneur a effectué avec succès les tests de pression de 
tous les réservoirs, en présence de l'AT et de l'OR; 
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i) Point d'arrêt n° 9 - Le contacteur a vérifié auprès de l'inspecteur NACE et de l'AT que 
les revêtements des réservoirs ont suffisamment durci pour permettre aux 
réservoirs d'être remis en état de fonctionnement; et 

j) Point d'arrêt n° 10 - L'entrepreneur a remis tous les réservoirs dans un état de 
disponibilité opérationnelle, en présence de l'AT et de l'OR. 

15.3.6 Tests et essais 

15.3.6.1 L'entrepreneur doit inclure dans le PIE, programmer, coordonner, permettre et confirmer 
l'essai de pression de tous les réservoirs (effectué par l'entrepreneur, observé et approuvé 
par l'AT et l'OI). 

15.3.7 Documentation et produits livrables 

15.3.7.1 Général 

15.3.7.1.1 L'entrepreneur doit fournir à l'AT des copies électroniques de tous les certificats et 
rapports, dans les 24 heures suivant l'achèvement des travaux visés par le présent 
spécification. Ces documents seront examinés par l'AT. Sur la base de cet examen, l'AT 
peut exiger des vérifications, des éléments manquants ou des clarifications. 
L'entrepreneur doit corriger ces lacunes afin de produire une documentation finale. 
L'entrepreneur doit inclure la documentation finale dans le cahier de données. 

15.3.7.1.2 L’entrepreneur doit fournir toute la documentation conformément à la section  G 1.15 
« Documentation » des Notes générales. 

15.3.7.2 Certificats 

15.3.7.2.1 L’entrepreneur doit fournir l'AT: 

a) Certificat(s) d'élimination des déchets pour toutes les boues et tous les débris 
enlevés dans le cadre du présent spécification;  

b) Des copies de tous les certificats d'entrée en réservoir; et 

c) Documentation du crédit d'enquête conformément aux exigences d'inspection de la 
Loi sur la marine marchande du Canada et des règlements connexes pour les 
réservoirs d'eau de ballast. 

15.3.7.3 Rapports 

15.3.7.3.1 L’entrepreneur doit obtenir un rapport sur les revêtements des citernes de ballast auprès 
de l'inspecteur de la NACE. L'entrepreneur doit s'assurer que le rapport détaille les 
travaux préparatoires, les produits de revêtement utilisés et toutes les conditions 
environnementales pertinentes au moment où les revêtements des réservoirs ont été 
appliqués, comme l'exige cette spécification et comme le détermine l'inspecteur NACE. 
L'entrepreneur doit inclure le rapport de l'inspecteur de la NACE dans un rapport sur les 
réservoirs d'eau de ballast, détaillant les travaux supplémentaires effectués en vertu de 
cette spécification, y compris les déficiences, les réparations et les volumes de liquides 
retirés/retournés/éliminés. 
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15.3.7.4 Mesures, étalonnages et lectures 

15.3.7.4.1 L'entrepreneur doit s'assurer que toutes les mesures, tous les étalonnages et tous les 
relevés effectués dans le cadre de cette spécification sont datés et signés par la personne 
qui effectue le travail. 

15.3.7.5 Dessins modifiés 

15.3.7.5.1 L'entrepreneur doit fournir des dessins mis à jour pour tenir compte des changements ou 
des déviations par rapport à la portée initiale. Les annotations et le marquage rouge 
peuvent être effectués sur le site, soit électroniquement, soit manuellement, mais doivent 
être fournis dans les rapports et le cahier de données en format électronique. 

15.3.7.6 Pièces de rechange [Non utilisé] 

15.3.7.7 Manuels de l'équipement ou du système [Non utilisé] 

15.3.8 Formation [Non utilisé] 

15.4 INSPECTION DE LA TUYAUTERIE DE TRANSFERT DU RESERVOIR D'EAU POTABLE 

15.4.1 Identification  

15.4.1.1 La GCC exige l'enlèvement et l'inspection de la tuyauterie de transfert entre les réservoirs 
d‘eau potable (EP) extérieurs afin d'évaluer les réparations possibles. Les réparations 
nécessaires seront traitées comme des travaux en cours. 

15.4.2 Références 

15.4.2.1 Données sur l'équipement 

15.4.2.1.1 Les données suivantes sur les équipements sont fournies à titre indicatif. 

Description du réservoir Emplacement 
(cadres) 

Capacité 
(litres) 

Surface 
(m²) 

N° 1 bâbord hors-bord double fond réservoir 
d’eau potable  

34-45 15320 93 

N° 4 tribord hors-bord double fond réservoir 
d’eau potable. 

34-45 15975 93 

 

Description de la tuyauterie Matériau Diamètre du 
tuyau 

Longueur 
approximative 

(m) 

Tuyauterie de transfert d'urgence, 
Réservoirs EP extérieurs 

Acier 4 pouces 5.0 

15.4.2.2 Manuels 
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15.4.2.2.1 Non utilisé 

15.4.2.3 Rapports 

15.4.2.3.1 Non utilisé. 

15.4.2.4 Dessins 

Les dessins suivants doivent être considérés comme des dessins d'orientation. 

N° de dessin Titre du dessin Nom du fichier électronique 

47-H-504 Capacity Plan & Deadweight Scale 47-H-504.dwg 

47-H-200-1 General Assembly Profile and Double Bottom Space 47-H-200-1.tif 

15.4.3 Règlements et normes 

15.4.3.1 Tous les travaux doivent être conformes aux lois, règlements, normes, règles, codes et 
exigences des lignes directrices énumérés à l'annexe A. 

15.4.4 Énoncé des travaux 

15.4.4.1 Général 

15.4.4.1.1 L'entrepreneur doit effectuer les travaux de la présente section de spécifications après 
avoir rendu les réservoirs et le batardeau n°1 sécuritaires pour l'entrée et le travail à 
chaud selon les sections de spécifications 15.6 « Réservoirs d'eau potable » et 15.9 
« Batardeaux, compartiments d'échosondeurs et espaces vides arrière ». Tous les travaux 
de la section de spécification doivent être terminés avant de commencer les travaux de 
revêtement des sections 15.6 et 15.9. 

15.4.4.1.2 Pendant les travaux effectués dans le cadre de cette section de la spécification, 
l'entrepreneur doit suivre les directives de la MSF 7.A.12 « Qualité de l'eau potable » pour 
tous les travaux de nettoyage et de désinfection requis sur le système EP. 

15.4.4.1.3 L'entrepreneur doit se conformer à la norme CCG/8023-015 « Norme de revêtement 
époxydique des réservoirs d'eau potable » pour tous les travaux de revêtement dans les 
réservoirs d'eau potable requis en vertu du présent section. 

15.4.4.1.4 Pendant les travaux effectués dans le cadre de cette section de la spécification, 
l'entrepreneur doit se conformer à la norme NSF/ANSI/CAN 61-2021 « Drinking Water 
System Components - Health Effects » pour tous les produits de nettoyage, solvants, 
joints, fixations et autres matériaux utilisés dans le système EP.  

15.4.4.1.5 Voir les figures 15.4.A et 15.4.B ci-dessous pour l'orientation dans l'espace DF n°1 
Batardeau. 

15.4.4.2 Inspection 



NGCC LIMNOS DÉCLARATION DE TRAVAUX  F2599-23002 
2023 SPÉCIFICATION DE LA CALE SÈCHE 
 

95 
 

15.4.4.2.1 L'entrepreneur doit enlever toute la tuyauterie à bride liée à la ligne de transfert entre les 
réservoirs EP n°1 et n°4 pour l'inspection.  

15.4.4.2.2 L'entrepreneur doit inspecter, avec l'OR et l'AT, la tuyauterie de transfert des réservoirs EP 
n°1 et n°4, y compris toute la tuyauterie à bride, la vanne d'isolement et la tuyauterie 
soudée faisant partie intégrante des réservoirs. L'entrepreneur doit identifier tous les 
défauts mécaniques et structurels (y compris les défauts de soudure) et proposer des 
réparations à l'OR et à l'AT. L'entrepreneur ne doit pas entreprendre de travaux de 
réparation avant l'approbation de l'AT, qui sera gérée par le processus 1379 de TPSGC. 
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Figure 15.4.A - Batardeau n°1, côté bâbord, vue vers le navire L/C 

 

Tuyau de transfert d'EP hors-bord  

Figure 15.4.B - Batardeau n°1, côté tribord, vue vers le navire 
L/C  

Réservoirs EP hors-bord 
Isolation du transfert V/V 
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15.4.4.3  Retour au Service 

15.4.4.3.1 L'entrepreneur doit réassembler la vanne de transfert et la tuyauterie à brides avec de 
nouvelles fixations et de nouveaux joints conformes à la norme NSF/ANSI/CAN 61-2021. 

15.4.4.3.2 L'entrepreneur doit inclure ces travaux dans l'essai de pression entrepris section 15.6 
«  Réservoirs d’eau potable ».  

15.4.5 Inspections 

15.4.5.1 L'Entrepreneur doit s'assurer, lors de l'élaboration du PIE, de l'ordonnancement et de 
l'approbation des travaux, que les points d'arrêt suivants sont respectés. Tous les travaux 
supplémentaires requis (y compris, mais sans s'y limiter, les réparations/remplacements de 
composants endommagés par l'entrepreneur, les nettoyages supplémentaires, le nouveau 
meulage, le gougeage et le soudage, le nouveau revêtement, les nouvelles inspections et les 

Figure 15.4.C – Coude du tuyau de transfert dans le réservoir  EP n°1 
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nouveaux essais) en raison de déficiences constatées à la suite de vérifications ou 
d'inspections entreprises pendant ces points d'arrêt, seront aux frais de l'entrepreneur: 

a) Point d'arrêt n° 1 - L'entrepreneur a déterminé que tous les réservoirs et les espaces 
vides peuvent être pénétrés sans danger et qu'il est possible d'y effectuer des 
travaux à chaud; 

b) Point d'arrêt n° 2 - L'entrepreneur a inspecté la tuyauterie de transfert et les 
raccords des réservoirs EP hors-bord après leur retrait et s'est entendu avec l'AT et 
l'OR sur les travaux de réparation à effectuer, le cas échéant; 

c) Point d'arrêt n° 3 - L'entrepreneur a terminé les réparations/remplacements des 
sections de tuyaux, le cas échéant; et 

d) Point d'arrêt n° 4 - L'entrepreneur a remis en état de fonctionnement la tuyauterie 
de transfert du réservoir EP hors-bord, en présence de l'AT et de l'OR. 
L'entrepreneur a fourni à l'AT et à l'OR des documents attestant de l'utilisation de 
joints et de lubrifiants approuvés pour les systèmes d'eau potable conformément à 
la norme 61 de la NSF/ANSI/CAN;  

15.4.6 Tests et essais 

15.4.6.1 L'entrepreneur doit inclure dans le PIE, programmer, coordonner, prévoir et confirmer l'essai 
de pression de la tuyauterie de transfert, conformément à la section 15.6 (effectué par 
l'entrepreneur, attesté et approuvé par l'AT et l'OI). 

15.4.7 Documentation et produits livrables 

15.4.7.1 Général 

15.4.7.1.1 L'entrepreneur doit fournir à l'AT des copies électroniques de tous les certificats et 
rapports, dans les 24 heures suivant l'achèvement des travaux visés par le présent 
spécification. Ces documents seront examinés par l'AT. Sur la base de cet examen, l'AT 
peut exiger des vérifications, des éléments manquants ou des clarifications. 
L'entrepreneur doit corriger ces lacunes afin de produire une documentation finale. 
L'entrepreneur doit inclure la documentation finale dans le cahier de données. 

15.4.7.1.2 L’entrepreneur doit fournir toute la documentation conformément à la section G 1.15 
« Documentation » des Notes générales. 

15.4.7.2 Certificats et rapport 

15.4.7.2.1 L'entrepreneur doit fournir à l'AT un rapport « Réservoirs extérieurs d'eau potable 
tuyauterie de transfert », détaillant les travaux effectués dans le cadre de cette 
spécification, y compris les résultats d'inspection et les réparations éventuelles, les 
dessins, les inspections et les résultats des tests. Le rapport doit également inclure les 
certificats suivants: 

a) Copies de tous les certificats d'entrée dans le DF;  

b) Certificat(s) d'élimination des déchets pour tous les matériaux et débris enlevés en 
vertu du présent spécification;  
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c) Preuve de la conformité du matériau du joint à la norme 61 de NSF/ANSI/CAN. 

15.4.7.3 Mesures, étalonnages et lectures 

15.4.7.3.1 L'entrepreneur doit s'assurer que toutes les mesures, tous les étalonnages et tous les 
relevés effectués dans le cadre de cette spécification sont datés et signés par la personne 
qui effectue le travail. 

15.4.7.4 Dessins modifiés 

15.4.7.4.1 L'entrepreneur doit fournir des dessins mis à jour pour tenir compte des changements ou 
des déviations par rapport à la portée initiale. Les annotations/le marquage rouge 
peuvent être effectués sur le site, soit électroniquement, soit manuellement, mais doivent 
être livrés dans le rapport et le Requeil de données en format électronique. 

15.4.7.5 Pièces de rechange [Non utilisé] 

15.4.7.6 Manuels de l'équipement ou du système [Non utilisé] 

15.4.8 Formation [Non utilisé] 

15.5 REMPLACEMENT DE LA TUYAUTERIE DU RESERVOIRS D’EAU POTABLE 

15.5.1 Identification  

15.5.1.1 La GCC exige l'enlèvement et le remplacement de la tuyauterie de remplissage et 
d'alimentation entre le réservoir EP n°1 et le collecteur EP.  

15.5.2 Références 

15.5.2.1 Données sur l'équipement 

15.5.2.1.1 Les données suivantes sur les équipements sont fournies à titre indicatif. 

a) EP collecteur: 

i) Assemblage soudé en tube d'acier galvanisé de 1" avec brides et vannes à tige; 

ii) Situé dans l'ER à tribord entre les cadres 17-18. 

b) N° 1 bâbord hors-bord DF réservoir d’EP: 

i) Acier, DF avec cloisons soudées par points; 

ii) Situé dans le DF, côté bâbord extérieur, entre les cadres 34-45; 

iii) Capacité de 15320 litres; 

iv) Surface de 93 mètres carrés. 

c) Tuyauterie de la ligne de remplissage/aspiration, réservoir EP n° 1 

i) Tuyauterie soudée en acier galvanisé de 1" avec raccords à bride; 

ii) Situé entre le collecteur EP et le réservoir PW n° 1, à l'intérieur du batardeau n° 
2 et des espaces vides DF tribord arrière; 

iii) Longueur totale d'environ 17 mètres. 
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15.5.2.2 Manuels 

15.5.2.2.1 Non utilisé 

15.5.2.3 Rapports 

15.5.2.3.1 Non utilisé 

15.5.2.4 Dessins 

Les dessins suivants doivent être considérés comme des dessins d'orientation. 

N° de dessin Titre du dessin Nom du fichier électronique 

47-H-504 Capacity Plan & Deadweight Scale 47-H-504.dwg 

47-2030-01 Hull 47 Diagrammatic Arrangement of Fresh 
Water, Sanitary & Raw Water Circulating 

47-2030-01.pdf 

47-2030-02 Piping Arrangement of Fresh  & Raw Water 
Circulating Systems 

47-2030-2_01.tif 

47-H-200-1 General Assembly Profile and Double Bottom 
Space 

47-H-200-1.tif 

15.5.3 Règlements et normes 

15.5.3.1 Tous les travaux doivent être conformes aux lois, règlements, normes, règles, codes et 
exigences des lignes directrices énumérés à l'annexe A. 

15.5.4 Énoncé des travaux 

15.5.4.1 Général 

15.5.4.1.1 L'entrepreneur doit exécuter les travaux de la présente section de spécifications après 
avoir rendu les réservoirs, le batardeau no 2 et les espaces vides arrière tribord sûrs pour 
l'entrée et le travail à chaud conformément aux sections de spécifications 15.6 
« Réservoirs d'eau potable » et 15.9 « Batardeaux, compartiments des échosondeurs et 
espaces vides arrière ». Tous les travaux de lai de spécification doivent être achevés avant 
de commencer les travaux de revêtement des section 15.6 et 15.9. 

15.5.4.1.2 Toutes les soudures de l'entrepreneur doivent être conformes aux normes CSA W47.1:19 - 
Annexe M et W59-18 et être acceptables pour l'OR. 

15.5.4.1.3 L'entrepreneur ou les sous-traitants qui effectuent les travaux de fabrication par soudage 
doivent être certifiés par le BCS conformément aux normes CSA W47.1:19-Annexe M, 
Division 1 ou 2 « Certification des compagnies pour le soudage par fusion de l'acier » et 
« Qualification du personnel de soudage et des modes opératoires de soudage pour les 
applications maritimes ». Des copies à jour des documents suivants doivent être fournies 
à l'AT avant le début des travaux: 

a) Certificats de validation de la certification de l'entreprise; 
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b) Spécifications des procédures de soudage (WPS) et fiches de données (WPDS) avec 
les enregistrements de qualification des procédures (PQR); 

c) les certificats et cartes de qualification des superviseurs de soudage et des 
soudeurs; et 

d) Carte de qualification d'inspecteur visuel. 

15.5.4.1.4 L'entrepreneur doit faire en sorte que toutes les soudures terminées soient examinées par 
des inspecteurs en soudage tiers qui sont certifiés par le Bureau canadien de soudage 
(BCS) selon la norme CSA W178.2, niveau 2 ou 3, et qui ont des endossements de code 
pour les normes CSA W47.1:19 et W59. Des copies à jour de la certification doivent être 
fournies à l'AT avant d'effectuer les inspections et les rapports d'inspection officiels 
doivent être fournis à l'AT sur demande. 

15.5.4.1.5 Pendant les travaux effectués dans le cadre de cet section du devis, l'entrepreneur doit 
suivre les directives de la MSF 7.A.12 « Qualité de l'eau potable » pour tous les travaux de 
nettoyage et de désinfection requis sur le système EP. 

15.5.4.1.6 L'entrepreneur doit se conformer à la norme CCG/8023-015 « Norme de revêtement 
époxydique des réservoirs d'eau potable » pour tous les travaux de revêtement dans les 
réservoirs d'eau potable requis à la suite des travaux effectués dans le cadre du présent 
section . 

15.5.4.1.7 L'entrepreneur doit se conformer à la norme NSF/ANSI/CAN 61-2021 « Drinking Water 
System Components - Health Effects » pour tous les produits de nettoyage, solvants, 
joints, fixations et autres matériaux utilisés dans le système EP. 

15.5.4.1.8 La pression de fonctionnement du système EP est de 75 PSI . 

15.5.4.1.9 Voir les figures 15.5.A à 15.5.H ci-dessous pour l'orientation dans les espaces du 
batardeau n° 2 et du vide sanitaire arrière tribord. 

15.5.4.2 Description du système  

15.5.4.2.1 Le système EP est un système à double sens de circulation, desservant quatre (4) 
réservoirs EP. Chaque réservoir EP est relié par une seule ligne au collecteur EP. Le 
collecteur EP est composé d'une partie inférieure de remplissage qui distribue l'eau d'un 
raccord de pont dans chaque réservoir EP, via quatre (4) vannes à tige de remplissage. La 
partie supérieure fournir du collecteur EP comprend quatre (4) vannes à tige d'aspiration 
qui permettent à la pompe d'alimentation EP d'aspirer l'eau de n'importe lequel de leurs 
réservoirs EP respectifs. Le collecteur utilise une tuyauterie galvanisée de 1" NPT.  

15.5.4.2.2 Les conduites EP, du collecteur EP aux réservoirs EP, utilisent une tuyauterie galvanisée de 
1" NPT. La tuyauterie est divisée en sections à brides pour faciliter l'entrée et la sortie du 
DF. 
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Bride d'accouplement  
au-dessus  

Brides d'accouplement 
dessous (4) 

Figure 15.5.A – Collecteur PW dans ER  

Figure 15.5.B – Pénétrations de tuyaux PW dans la cloison ER 
 

N°1 PW bobine de tuyau 
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Figure 15.5.C – Lignes PW, vue arrière vers la cloison ER  

Figure 15.5.D Lignes PW, transits à travers la cloison au cadre 32 
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Figure 15.5.E – Lignes PW, côté tribord du batardeau n° 2, 
en regardant vers le L/C du navire. 

Figure 15.5.F – Lignes PW, côté bâbord du batardeau n° 2, en 
regardant vers le L/C du navire. 
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Figure 15.5.G – Transit de la ligne EP N° 1 vers la resevoir EP N° 1 . Tuyau de 
remplissage/alimentation en position haute.  

Figure 15.5.H – N° 1 section de la ligne PW et cloche d'admission. 
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15.5.4.3 Ampleur du remplacement 

15.5.4.3.1 L'entrepreneur doit remplacer la partie supérieure fournir du collecteur EP par un 
nouveau collecteur. Voir figure 15.5.A. 

15.5.4.3.2 L'entrepreneur doit remplacer toute la conduite de remplissage/alimentation entre le 
collecteur EP et le réservoir EP n° 1, y compris la portion de conduite à l'intérieur du 
réservoir et trois (3) bobines soudées traversant des cloisons étanches. Voir les figures 
15.5.B à 15.5.H. 

15.5.4.4 Déménagement 

15.5.4.4.1 L'entrepreneur doit enlever le côté alimentation du collecteur EP existant et l'éliminer 
conformément aux règlements fédéraux, provinciaux et municipaux en vigueur. 

15.5.4.4.2 L'entrepreneur doit identifier/étiqueter toutes les sections de tuyaux de 
remplissage/alimentation du réservoir EP n° 1 à retirer quant à leur orientation et leur 
emplacement. Si des sections de tuyau doivent être coupées afin d'être retirées du DF et 
du réservoir, l'entrepreneur doit marquer les sections de tuyau avant de les couper afin de 
préserver la géométrie du tuyau.  

15.5.4.5 Montage du gabarit du collecteur 

15.5.4.5.1 L'entrepreneur doit savoir que la tuyauterie du collecteur existant n'est pas alignée et que 
les faces des brides existantes ne sont pas sur des plans perpendiculaires à l'axe 
longitudinal des tuyaux auxquels elles sont fixées. Dans la mesure du possible, 
l'entrepreneur doit aligner toute la tuyauterie et rendre les brides perpendiculaires, 
conformément aux bonnes pratiques de tuyauterie. Toutefois, lorsque cela est nécessaire 
pour s'adapter aux brides correspondantes, l'entrepreneur doit orienter les brides de 
manière à les aligner. 

15.5.4.5.2 L'entrepreneur doit fabriquer un gabarit, sur place, en acier ordinaire au carbone. Ce 
gabarit doit reproduire la géométrie des brides et des supports correspondants. 

15.5.4.5.3 L'entrepreneur doit discuter et obtenir l'accord de l'AT sur toute soudure devant être 
effectuée sur le navire, y compris les mesures visant à protéger le navire et les systèmes 
adjacents de la chaleur et des projections de soudure. 

15.5.4.5.4 Tous les matériaux utilisés pour fabriquer le gabarit doivent être des MFE. 

15.5.4.5.5 L'entrepreneur doit retirer le gabarit et recouvrir temporairement les ouvertures dans la 
tuyauterie du système EP pour éviter la contamination des lignes EP. 

15.5.4.6 Fabrication d'un nouveau collecteur 

15.5.4.6.1 L'entrepreneur doit fabriquer le collecteur en le soudant entièrement en acier inoxydable 
316, à l'aide de tuyaux et de raccords à souder 1-1/4" NPT de la série 40, à l'exception des 
vannes à bille en acier inoxydable 316 qui doivent être fixées à l'ensemble du collecteur 
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soudé à l'aide de raccords filetés NPT. Tous les matériaux utilisés pour fabriquer le 
collecteur doivent être MFE. 

15.5.4.6.2 L'entrepreneur doit s'assurer que les vannes utilisées dans le cadre de cette spécification 
sont classées pour l'eau potable et le service alimentaire conformément à la norme 61 de 
la NSF. 

15.5.4.6.3 L'entrepreneur doit utiliser le gabarit préparé pour assurer l'ajustement et l'alignement du 
collecteur fabriqué par l'entrepreneur sur les brides correspondantes.  

15.5.4.6.4 L'entrepreneur doit soumettre le collecteur terminé (avec les vannes installées) à un essai 
de pression hydrostatique dans ses installations à 120 PSI  pendant 15 minutes. L'AT ou 
son représentant désigné doit être autorisé à assister à cet essai. Tout travail 
supplémentaire requis à la suite d'un essai raté sera aux frais de l'entrepreneur.  

15.5.4.6.5 L'entrepreneur doit désinfecter le collecteur terminé conformément à la section  7.A.12 
du MSF et sceller les extrémités avant de l'installer dans la cuve. 

15.5.4.7 Fabrication de la tuyauterie de remplissage/alimentation 

15.5.4.7.1 L'entrepreneur doit fabriquer la tuyauterie de remplacement en respectant les mêmes 
géométries que la tuyauterie enlevée, sauf lorsque l'AT l'indique, pour des raisons de 
facilité d'accès à la DF, etc. La nouvelle tuyauterie doit être en acier inoxydable 316 de 
calibre 40 de 1-1/4" et être de construction entièrement soudée. 

15.5.4.7.2 L'entrepreneur doit éliminer les tuyaux retirés conformément à la réglementation 
fédérale, provinciale et municipale en vigueur, une fois que les tuyaux ne sont plus 
nécessaires à des fins de référence. 

15.5.4.7.3 L'entrepreneur doit soumettre les sections de tuyau terminées à un essai de pression 
hydrostatique dans ses installations, à une pression égale à 1,5 fois la pression du système 
EP pendant 15 minutes. L'AT ou son représentant désigné doit être autorisé à assister à 
cet essai. Tout travail supplémentaire requis à la suite d'un essai raté sera aux frais de 
l'entrepreneur.  

15.5.4.7.4 L'entrepreneur doit désinfecter les sections de tuyau terminées conformément à la 
section 7.A.12 du MSF  et sceller les extrémités avant le transport vers le navire. 

15.5.4.7.5 L'entrepreneur doit fabriquer et souder trois (3) nouvelles bobines de soudure en inox 316 
sur les cloisons étanches et les cloisons de réservoir. 

15.5.4.8 Montage du nouveau collecteur et de la nouvelle tuyauterie 

15.5.4.8.1 L'entrepreneur doit assembler le collecteur terminé et la tuyauterie du réservoir EP n° 1 
sur le navire. Tous les matériaux utilisés dans la construction du collecteur et tous les 
matériaux supplémentaires utilisés pour les joints, le serrage, la suspension, etc. 

15.5.4.8.2 L'entrepreneur doit positionner le fond de la cloche d'admission à au moins 12 mm et au 
plus 18 mm du revêtement de fond du réservoir. 
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15.5.4.8.3 Les fixations utilisées pour tous les raccords à brides doivent être en acier inoxydable 316 
de même taille que les fixations actuelles et doivent être MFE. 

15.5.4.8.4 L'entrepreneur doit utiliser de nouveaux joints de bride approuvés pour le service d'eau 
potable, conformément à la norme NSF/ANSI/CAN 61 « Drinking Water System 
Components - Health Effects ». 

15.5.4.8.5 L'entrepreneur doit permettre à l'AT ou à son représentant de vérifier que les nouvelles 
brides du collecteur et des tuyaux sont positionnées, alignées et parallèles aux brides 
correspondantes existantes, avant l'installation. Tout travail découlant d'une vérification 
non effectuée sera aux frais de l'entrepreneur. 

15.5.4.8.6 L'entrepreneur doit retirer les revêtements temporaires et remettre en place les 
équipements qui ont été désactivés ou retirés afin de répondre à cette spécification.  

15.5.5 Inspections, tests et essais 

15.5.5.1.1 L'entrepreneur doit effectuer un essai hydrostatique du collecteur et de la nouvelle 
tuyauterie à la pression de fonctionnement du système de TP pendant 30 minutes, en 
présence de l'AT et de l'OI. Tout travail supplémentaire résultant d'un test hydrostatique 
raté sera à la charge de l'entrepreneur. 

15.5.5.1.2 L'entrepreneur doit programmer, coordonner, permettre et confirmer que les points 
d'arrêt, les inspections et les tests suivants sont effectués aux étapes appropriées, comme 
décrit dans le spécification. Tous les travaux supplémentaires (y compris, mais sans s'y 
limiter, les réparations/remplacements de composants endommagés par l'entrepreneur, 
la fabrication supplémentaire, les essais, la désinfection, les réinspections et les nouveaux 
essais) dus à des déficiences constatées à la suite de vérifications, d'essais ou 
d'inspections effectués pendant ces points d'arrêt, seront à la charge de l'entrepreneur: 

a) Point d'arrêt n° 1 - L'entrepreneur a terminé le gabarit du collecteur. Témoin: l'AT 
ou son représentant; 

b) Point d'arrêt n° 2 - L'entrepreneur a étiqueté toutes les sections de tuyauterie de 
remplissage/alimentation et a noté les endroits où les sections doivent être coupées 
pour permettre la sortie/entrée du DF. Témoin: l'AT ou son représentant. 

c) Point d'arrêt n° 3 - Avant de commencer tout travail à chaud dans le RE, 
l'entrepreneur a préparé la zone de travail avec des couvertures de protection et a 
obtenu les permis de travail à chaud. Inspection/approbation par l'AT ou son 
représentant; 

d) Point d'arrêt n°4 - Avant de commencer la fabrication, l'entrepreneur a reçu 
l'acceptation des certificats des soudeurs, PQR et WPS. Acceptation par l'OR et l'AT; 

e) Point d'arrêt n° 5 - L'Entrepreneur a obtenu un essai de pression hydrostatique 
satisfaisant du collecteur terminé et des sections de tuyaux de remplissage et 
d'alimentation dans les installations de l'Entrepreneur. L'AT ou son représentant en 
est témoin; 



NGCC LIMNOS DÉCLARATION DE TRAVAUX  F2599-23002 
2023 SPÉCIFICATION DE LA CALE SÈCHE 
 

109 
 

f) Point d'arrêt n° 6 - L'entrepreneur a confirmé le montage à sec du collecteur sur les 
brides correspondantes existantes. Témoin: l'AT ou son représentant; 

g) Point d'arrêt n° 7 - L'entrepreneur a obtenu un essai hydrostatique satisfaisant du 
collecteur installé et de la tuyauterie de remplissage/alimentation. En présence de 
l'OR et de l'AT; et 

h)  Point d'arrêt n° 8 - L'entrepreneur a reçu l'approbation finale des travaux. 
Acceptation par le OR . 

15.5.6 Documentation et produits livrables 

15.5.6.1 Général 

15.5.6.1.1 L'entrepreneur doit fournir à l'AT des copies électroniques de tous les certificats et 
rapports, dans les 24 heures suivant l'achèvement des travaux visés par le présent 
spécification. Ces documents seront examinés par l'AT. Sur la base de cet examen, l'AT 
peut exiger des vérifications, des éléments manquants ou des clarifications. Les travaux 
supplémentaires visant à combler ces lacunes seront aux frais de l'entrepreneur. 

15.5.6.2 Certificats et rapport 

15.5.6.2.1 L'entrepreneur doit fournir à l'AT un rapport « Tuyauterie de remplissage/d'alimentation 
en eau potable », détaillant les travaux effectués dans le cadre de cette spécification, y 
compris les résultats d'inspection et les réparations éventuelles, les dessins, les 
inspections et les résultats des tests. Le rapport doit également inclure les certificats et 
preuves suivants: 

a) Copies de tous les certificats d'entrée dans le DF;  

b) Certificat(s) d'élimination des déchets pour tous les matériaux et débris enlevés en 
vertu du présent spécification;  

c) Preuve de la conformité du matériau des vannes à la norme 61 de NSF/ANSI/CAN; 

d) Preuve de la conformité du matériau du joint à la norme 61 de NSF/ANSI/CAN; et 

e) Certificats de soudeur et de contrôleur de soudure; 

15.5.6.3 Mesures, étalonnages et lectures 

15.5.6.3.1 L'entrepreneur doit s'assurer que toutes les mesures, tous les étalonnages et tous les 
relevés effectués dans le cadre de cette spécification sont datés et signés par la personne 
qui effectue le travail. 

15.5.6.4 Dessins modifiés 

15.5.6.4.1 L'entrepreneur doit fournir des dessins mis à jour pour tenir compte des changements ou 
des déviations par rapport à la portée initiale. Le marquage et le marquage rouge peuvent 
être effectués sur le site, soit électroniquement, soit manuellement, mais doivent être 
fournis dans les rapports et le cahier de données en format électronique. 

15.5.6.5 Pièces détachées 
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15.5.6.5.1 L'entrepreneur doit fournir une vanne de rechange identique aux vannes utilisées pour la 
fabrication du collecteur. 

15.5.6.6 Manuels de l'équipement ou du système [Non utilisé] 

15.5.7 Formation [Non utilisé] 

15.6 RÉSERVOIRS D'EAU POTABLE (POINT D'INSPECTION RÉGLEMENTAIRE) 

15.6.1 Identification  

15.6.1.1 La GCC exige l'ouverture, le nettoyage et la préparation des réservoirs d'eau potable 
identifiés pour l'inspection et l'étude. L'inspection des revêtements permettra d'identifier les 
zones nécessitant une nouvelle couche de peinture, ce qui sera également effectué dans le 
cadre de cette spécification. Le spécification comprend l'essai de pression de tous les 
réservoirs. Les travaux comprennent également des tests d'ions chlorure avant la peinture, 
conformément à la norme récemment publiée par la GCC sur les revêtements époxydes des 
réservoirs d'eau potable. Une fois les travaux terminés, les réservoirs doivent être remis en 
état de fonctionnement.  

15.6.1.2 Les travaux prévus dans la présente spécification doivent être exécutés conjointement avec 
les travaux détaillés dans les sections 15.4 « Inspection des conduites de transfert des 
réservoirs d'eau potable » et 15.5 « Remplacement des conduites d'eau potable ». 

15.6.1.3 La GCC fournira un inspecteur NACE indépendant pour superviser et vérifier la préparation de 
la surface, les conditions environnementales, les procédures d'application et les 
conditions/temps de durcissement.  

15.6.2 Références 

15.6.2.1 Données sur l'équipement 

Équipement Emplacement 
(cadres) 

Capacité 
(litres) 

Surface 
(m²) 

N° 1 bâbord hors-bord double fond réservoir d’eau 
potable  

34-45 15320 93 

N° 2 bâbord intérieur double fond réservoir d’eau 
potable 

34-44 14502 91 

N° 3 tribord intérieur double fond réservoir d’eau 
potable 

34-45 15320 93 

N° 4 tribord hors-bord double fond réservoir d’eau 
potable. 

34-45 15975 93 

15.6.2.2 Manuals 

15.6.2.2.1 Not used 
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15.6.2.3 Rapports 

15.6.2.3.1 Les rapports suivants sont fournis à titre indicatif. 

Nom du rapport N° de dossier électronique 

2019-07-22 – International Ship Hull Coating 
Report – L014 

2019-07-22 - International Ship Hull Coating 
Report - L014.pdf 

CCGS Limnos M&R Report 2010 (International) CCGS Limnos M&R Report 2010 
(International).pdf 

2019-06-24 - CCGS Limnos - Potable Water Tank 
Coating Repair (The Coating Inspector) 

2019-06-26 PW TK Coating Change - Rev 1-
Approved.pdf 

15.6.2.4 Dessins 

N° de dessin Titre du dessin Nom du fichier électronique 

47-H-504 Capacity Plan & Deadweight 
Scale 

47-H-504.dwg 

15.6.3 Règlements et normes 

15.6.3.1 Tous les travaux doivent être conformes aux lois, aux règlements, aux normes, aux règles, 
aux codes et aux exigences des lignes directrices énumérés à l'annexe A. 

15.6.4 Énoncé des travaux 

15.6.4.1 Général et vidange 

15.6.4.1.1 L'entrepreneur doit donner à l'AT un préavis de 24 heures avant de travailler dans les 
locaux d'hébergement ou les bureaux. Cela permettra à la GCC de disposer de 
suffisamment de temps pour sécuriser les lieux.    

15.6.4.1.2 L'entrepreneur doit respecter la norme CCG/8023-015 « Norme de revêtement 
époxydique pour les réservoirs d'eau potable » pour tous les travaux visés par le présent 
devis. 

15.6.4.1.3 L'Entrepreneur doit isoler toutes les tuyauteries de remplissage et de transfert. 

15.6.4.1.4 L'entrepreneur doit fournir un prix unitaire au litre et doit soumissionner pour le retrait et 
l'élimination de 800 litres d'eau potable de chacun des quatre (4) réservoirs. Tout écart 
par rapport à ce montant sera géré par le processus 1379 de TPSGC. 

15.6.4.2 Entrée et nettoyage 

15.6.4.2.1 L'entrepreneur doit retirer les bouchons de vidange des réservoirs pour faciliter la vidange 
des réservoirs d'eau potable.  
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15.6.4.2.2 L'entrepreneur doit faire ouvrir les réservoirs, les ventiler et certifier qu'ils ne contiennent 
pas de gaz et qu'il est possible d'y pénétrer et d'y effectuer des travaux à chaud, 
conformément à la réglementation du SSTM et aux MSF 7.B.3 et 7.B.4. 

15.6.4.2.3 L'entrepreneur doit s'assurer que tous les réservoirs qui restent ouverts à l'inspection sont 
certifiés pour l'entrée pendant la durée où ils sont ouverts à l'accès.  

15.6.4.2.4 L'entrepreneur doit enlever tous les débris et les boues des réservoirs d'eau potable et les 
éliminer conformément aux règlements fédéraux, provinciaux et municipaux en vigueur. 

15.6.4.2.5 L'entrepreneur doit fournir un prix unitaire par litre et une soumission pour l'enlèvement 
de 800 litres de débris, de boues et de matières étrangères des réservoirs. Ce prix doit 
comprendre l'enlèvement, le transport et l'élimination des matières. Le volume réel des 
matières enlevées sera ajusté à la hausse ou à la baisse par le processus TPSGC 1379. 

15.6.4.2.6 L'entrepreneur doit nettoyer et essuyer toutes les surfaces des réservoirs de toute boue et 
de tout débris. Après ce nettoyage initial, le personnel entrant dans les réservoirs doit 
porter des vêtements de travail, des bottes et des EPI exempts de contaminants. Des 
chaussons, des gants et des combinaisons à usage unique doivent être utilisés en tout 
temps. 

15.6.4.2.7 L'entrepreneur doit protéger les transducteurs de niveau contre les projections excessives 
et les dommages, pendant toute la durée des travaux. 

15.6.4.2.8 L'entrepreneur doit maintenir une zone propre au point d'entrée des réservoirs d'eau 
potable pour que le personnel puisse enfiler son équipement de protection et ne pas le 
contaminer avant d'entrer dans le réservoir. Cette zone propre doit être maintenue 
pendant toute la durée des travaux sur les réservoirs. 

15.6.4.3 Inspections 

15.6.4.3.1 L'entrepreneur doit inspecter tous les tuyaux de sondage et les gâches et s'assurer que 
tous les matériaux étrangers présents sur ou autour des tuyaux de sondage ont été 
enlevés. 

15.6.4.3.2 L'entrepreneur doit inspecter les deux (2) vannes de dérivation des réservoirs d'eau 
potable. 

15.6.4.3.3 L'Entrepreneur doit inspecter toutes les conduites d'aspiration et de refoulement du 
réservoir, y compris les clapets de pied, les évents, y compris les écrans, les boules de 
clapet anti-retour et les bouchons d'isolation, le cas échéant.  

15.6.4.3.4 L'entrepreneur doit identifier tous les défauts mécaniques et structurels (y compris les 
défauts de soudure) et proposer des réparations au l’Ingénieur en chef et à l'AT. 
L'entrepreneur ne doit pas entreprendre de travaux de réparation avant l'approbation de 
l'AT, qui sera gérée par le processus TPSGC 1379. 

15.6.4.4 Préparation des revêtements 
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15.6.4.4.1 L’entrepreneur doit faire référence à la norme ISO 8501-1:2007 pour tous les travaux 
relatifs aux revêtements dans le cadre de cette spécification. 

15.6.4.4.2 L'entrepreneur doit donner à l'OR et à l'AT la possibilité d'inspecter les réservoirs avant 
l'application des revêtements. 

15.6.4.4.3 Les cadres des réservoirs d'eau potable sont soudés par points et nécessitent donc des 
revêtements spéciaux dont la performance est garantie dans de telles conditions. 

15.6.4.4.4 Les revêtements International/Akzo-Nobel appliqués en 2010 se sont révélés 
incompatibles avec le soudage par points et ont donc été entièrement retirés en 2015 par 
sablage au jet jusqu'au métal nu. Les réservoirs ont ensuite été recouverts des produits 
suivants par Specialty Polymer Coatings de Langley BC: 

a) Mortier acrylique Astek Marine Coat  

b) Polyuréthane bicomposant SP-1386 DW 

15.6.4.4.5 En 2019, on a constaté qu'environ 50 pieds carrés des revêtements polymères spécialisés 
avaient besoin d'être traités et recouverts. À ce moment-là, Royal Coatings de Belle 
Chasse LA a été choisi et les produits suivants ont été utilisés: 

a) Nettoyant alcalin EasyPrep avant l'application des revêtements; 

b) apprêt époxy EasyPrime à 4 ml; puis 

c) Peinture époxy EasyFlex à 9 mls. 

15.6.4.4.6 L'entrepreneur doit examiner les revêtements des réservoirs d'eau potable et indiquer au  
l’Ingénieur en chef et à l'AT toutes les zones qui doivent être préparées et recouvertes. 
L'entrepreneur doit fournir un prix unitaire au mètre carré et soumissionner pour un total 
de trois (3) mètres carrés d'enlèvement, de préparation et de recouvrement par réservoir. 
Les ajustements à la hausse ou à la baisse de la superficie réelle recouverte seront 
effectués selon le processus TPSGC 1379. 

15.6.4.4.7 L'entrepreneur doit consulter l'inspecteur NACE afin de déterminer les produits de 
revêtement qui seront utilisés pour le revêtement par points des réservoirs d'eau potable. 
L'entrepreneur doit démontrer à l'AT et à l'OR que les produits de revêtement choisis sont 
approuvés pour l'eau potable et qu'ils peuvent être garantis pour les soudures par points.  

15.6.4.4.8 Une fois toutes les réparations et inspections terminées, l'entrepreneur doit se préparer à 
l'application du nouveau système de revêtement, conformément à la norme ISO 8501-
1:2007. L'entrepreneur doit vérifier que toutes les surfaces à peindre sont parfaitement 
propres, sèches et exemptes de graisse ou d'huile avant de commencer à peindre. Tous les 
joints de soudure réparés et toutes les zones défectueuses des revêtements existants 
doivent être grenaillés pour atteindre le niveau de propreté et le profil recommandé par 
le fabricant de revêtements et recommandé par l'inspecteur NACE. 

15.6.4.4.9 Pendant le sablage au jet, l'entrepreneur doit aplanir toutes les transitions entre le métal 
nu et les zones peintes. 
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15.6.4.4.10 Lorsque tous les travaux d'enlèvement des revêtements et de profilage sont terminés, 
l'entrepreneur doit s'assurer que toutes les traces visibles de gravillons sont éliminées à 
l'aide d'air comprimé et d'un aspirateur.  

15.6.4.4.11 L'entrepreneur doit ensuite nettoyer toutes les surfaces intérieures du réservoir d'eau 
potable avec un solvant conforme à la norme SSPC-SP 1 « Solvent Cleaning of Steel 
Structures Painting Council (SSPC) ». Le solvant utilisé doit être certifié conforme à la 
norme 61 de la NSF/ANSI/CAN pour une utilisation dans les réservoirs d'eau potable. Le 
réservoir doit pouvoir sécher avant la réintroduction, les inspections et les travaux 
ultérieurs.  

15.6.4.4.12 L'entrepreneur doit permettre à l'inspecteur NACE d'effectuer des tests d'ions chlorure 
sur chaque réservoir afin de déterminer le niveau d'ions chlorure résiduels présents sur les 
surfaces du réservoir. L'entrepreneur doit suivre le tableau 1 « Guide d’essai d'ions 
chlorure » du document CCG/8023-015 pour déterminer le nombre de tests d'ions par 
réservoir qui seront requis.  

15.6.4.4.13 L'entrepreneur doit fournir un prix unitaire pour chaque test d'ions chlorure et 
soumissionner pour un total de quatre (4) tests. Les ajustements à la hausse ou à la baisse 
du nombre réel de tests seront effectués selon le processus TPSGC 1379. 

15.6.4.4.14 L'entrepreneur doit consigner les résultats de l'essai d'ions chlorure dans un « Formulaire 
2: Journal d'essai d'ions chlorure » du document CCG/8023-015 et démontrer à l'AT et à 
l'inspecteur NACE que la propreté de la surface pour les contaminants, après le nettoyage, 
est conforme à celle recommandée par le fabricant de revêtements et à celle 
recommandée par l'inspecteur NACE.  

15.6.4.4.15 Si la concentration d'ions chlorure est supérieure à 5 μg/cm² dans un ou plusieurs 
réservoirs, le ou les réservoirs doivent être rincés avec de l'eau potable, séchés et testés à 
nouveau, jusqu'à ce que la concentration soit de 5 μg/cm² ou moins. Tous les coûts liés à 
un nouveau rinçage et à un nouveau test doivent être à la charge de l'entrepreneur. 

15.6.4.4.16 L'inspecteur NACE inspectera les réservoirs après les travaux préparatoires de 
l'Entrepreneur. Tout travail préparatoire supplémentaire découlant de toute déficience 
identifiée lors de l'inspection doit être effectué aux frais de l'Entrepreneur. 

15.6.4.5 Nouveaux revêtements 

15.6.4.5.1 L'entrepreneur doit informer l'inspecteur NACE et l'AT et leur fournir un préavis d'au 
moins 24 heures de toute activité prévue liée aux travaux décrits dans la présent section.  

15.6.4.5.2 L'entrepreneur ne doit pas entreprendre de travaux de revêtement dans les réservoirs EP 
N° 1 ou N° 4 avant que tous les travaux de la section 15.4 soient terminés. 

15.6.4.5.3 L'Entrepreneur ne doit pas entreprendre de travaux de revêtement dans le réservoir EP N° 
1 avant que tous les travaux des sections 15.4 et 15.5 soient terminés. 
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15.6.4.5.4 L’entrepreneur doit permettre à l'inspecteur NACE de vérifier la conformité du 
contractant aux procédures requises par le fabricant pour l'application du produit de 
revêtement. 

15.6.4.5.5 L'entrepreneur doit présenter à l'inspecteur NACE et au AT un calendrier de revêtement. 
L'entrepreneur doit informer l'inspecteur NACE et le AT de tout changement apporté à ce 
calendrier. 

15.6.4.5.6 Avant l'application du revêtement, l'entrepreneur est informé que l'inspecteur de la NACE 
inspectera les réservoirs afin de détecter les matériaux insuffisamment collés, les zones 
insuffisamment profilées et les autres défauts de nettoyage/profilage. Sur la base des 
conclusions de l'inspecteur de la NACE, l'entrepreneur doit corriger, à ses frais, toutes les 
zones jugées défectueuses. 

15.6.4.5.7 L'inspecteur NACE inspectera tous les matériaux immédiatement avant leur application. 
L'entrepreneur ne doit pas utiliser de matériaux rejetés par l'inspecteur de la NACE. 

15.6.4.5.8 L'entrepreneur doit consulter l'inspecteur NACE et lui donner accès à l'entretien, à la 
manipulation et à la préparation des produits de revêtement, à la préparation de la 
surface et à l'application du revêtement pour les produits. L'inspecteur NACE doit être 
présent pendant toute la durée du processus pour vérifier la conformité aux procédures 
requises par le fabricant pour l'application du produit de revêtement.   

15.6.4.5.9 L'entrepreneur doit appliquer les revêtements de la citerne uniquement après que toutes 
les réparations structurelles aient été effectuées dans la citerne. 

15.6.4.5.10 L'entrepreneur ne doit pas permettre que les réservoirs d'eau potable soient scellés et 
remplis de tout liquide avant que le revêtement n'ait complètement durci, comme le 
détermine l'inspecteur NACE. 

15.6.4.6 Désinfection et remise en service 

15.6.4.6.1 L'entrepreneur doit donner à l'OR et à l'AT la possibilité d'inspecter les réservoirs après 
que la période de durcissement des revêtements ait été respectée. 

15.6.4.6.2 L'entrepreneur ne doit pas désinfecter ou remettre en service le système EP avant que 
tous les travaux des sections 15.4 et 15.5 soient terminés. 

15.6.4.6.3 L'entrepreneur doit retirer toute ébauche de tuyauterie temporaire et remettre en service 
les réservoirs d'eau potable ainsi que la tuyauterie et l'équipement connexes, y compris la 
réinstallation des bouchons de vidange, des transducteurs de niveau, des voyants, des 
évents, des écrans et de tout autre équipement qui a été désactivé ou retiré afin de 
répondre à cette spécification.  

15.6.4.6.4 L'entrepreneur doit fermer tous les couvercles d'accès au réservoir après l'inspection 
finale par l'OR et l'AT. Avant la réinstallation d'un couvercle d'accès au réservoir, les 
goujons et les boulons doivent être lubrifiés avec de la graisse/du lubrifiant certifié 
NSF/ANSI/CAN Standard 61 pour une utilisation dans des applications d'eau potable. 
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15.6.4.6.5 L'entrepreneur doit fournir et remplacer tous les joints du couvercle d'accès au réservoir 
par de nouveaux joints 1/8 approuvés pour le service de l'eau potable, conformément à la 
norme NSF/ANSI/CAN 61 "Drinking Water System Components - Health Effects". 

15.6.4.6.6 L’entrepreneur doit soumettre les réservoirs à un test de pression hydrostatique à une 
pression de 0,15 bar (2,2 PSI ) pendant une heure. L'entrepreneur doit permettre à l'OR et 
à l'AT présents d'assister à ces tests de pression. 

15.6.4.6.7 Une fois les tests de pression terminés, l'entrepreneur doit désinfecter les réservoirs 
conformément à MSF 7.A.12 .   

15.6.4.6.8 Après la période de désinfection, l'entrepreneur doit vidanger et rincer les réservoirs 
d'eau potable conformément à  MSF 7.A.12 . Les lectures des réservoirs après le rinçage 
doivent être effectuées par un laboratoire indépendant qui détient un permis provincial 
pour effectuer ces tests sur l'eau potable. Des copies de tous les résultats des tests finaux 
doivent être présentées à l'AT. 

15.6.4.6.9 L'entrepreneur doit éliminer toute l'eau hyperchlorée conformément aux règlements 
fédéraux, provinciaux et municipaux en vigueur.  Tous les certificats d'élimination doivent 
être fournis à l'AT. 

15.6.4.6.10 L'entrepreneur doit utiliser une source d'eau potable certifiée pour remplir les réservoirs 
d'eau potable. 

15.6.4.6.11 L'entrepreneur doit fournir un prix pour l'ajout d'un (1) mètre cube d'eau potable dans 
chacun des quatre (4) réservoirs. Tout écart par rapport à cette quantité sera géré par le 
processus TPSGC 1379. 

15.6.5 Inspections 

15.6.5.1 L'Entrepreneur doit s'assurer, lors de l'élaboration du PIE, de l'ordonnancement et de 
l'approbation des travaux, que les points d'arrêt suivants sont respectés. Tous les travaux 
supplémentaires requis (y compris, mais sans s'y limiter, les réparations/remplacements de 
composants endommagés par l'entrepreneur, les nettoyages supplémentaires, le nouveau 
meulage, le gougeage et le soudage, le nouveau revêtement, les nouvelles inspections et les 
nouveaux essais) en raison de déficiences constatées à la suite de vérifications ou 
d'inspections entreprises pendant ces points d'arrêt, seront aux frais de l'entrepreneur: 

a) Point d'arrêt n°  1 - L'entrepreneur a déterminé que tous les réservoirs peuvent être 
pénétrés sans danger et qu'il est possible d'y effectuer des travaux à chaud; 

b) Point d'arrêt n° 2 - L'entrepreneur a inspecté les réservoirs après le nettoyage et 
s'est mis d'accord avec l'AT et l'inspecteur NACE sur l'enlèvement des revêtements 
et les travaux de réparation à effectuer, le cas échéant; 

c) Point d'arrêt n° 3 - L'entrepreneur a consulté l'AT et l'inspecteur NACE et s'est mis 
d'accord sur le revêtement compatible avec le réservoir d'eau potable et sur les 
produits de nettoyage à utiliser pour les travaux de revêtement ultérieurs; 
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d) Point d'arrêt n° 4 - L'entrepreneur a effectué toutes les réparations structurelles, a 
programmé l'inspection et a reçu l'approbation des travaux effectués par l'AT et 
l'OR; 

e) Point d'arrêt n° 5 - L'entrepreneur a terminé tous les travaux de préparation des 
revêtements, a programmé les inspections et a reçu l'approbation des travaux de 
l'AT et de l'inspecteur NACE; 

f) Point d'arrêt no 6 - L'inspecteur NACE a effectué le nombre requis d'essais d'ions 
chlorure sur tous les réservoirs, conformément à la norme CCG/8023-015, a 
confirmé avec l'entrepreneur et l'AT que les concentrations sont inférieures aux 
niveaux acceptables et a fourni à l'entrepreneur le registre des essais d'ions 
chlorure; 

g) Point d'arrêt n° 7 - L'entrepreneur a fourni un calendrier des revêtements à l'AT et à 
l'inspecteur NACE pour approbation avant l'application de tout revêtement; 

h) Point d'arrêt n° 8 - L'entrepreneur a pris des dispositions et confirmé que 
l'inspecteur de la NACE a certifié le produit de peinture et la préparation avant 
l'application; 

i) Point d'arrêt n° 9 - L'entrepreneur a pris des dispositions et confirmé que 
l'inspecteur NACE et l'AT ont inspecté et approuvé la préparation des zones des 
réservoirs d'eau potable, avant la première application de peinture;  

j) Point d'arrêt n° 10 - L'entrepreneur a pris les dispositions nécessaires pour que 
l'inspecteur de la NACE vérifie et approuve chaque couche après l'application et a 
confirmé cette vérification; 

k) Point d'arrêt n° 11 - Le contacteur a vérifié auprès de l'inspecteur NACE et de l'AT 
que les revêtements des réservoirs ont suffisamment durci pour permettre le 
remplissage des réservoirs avec de l'eau potable; 

l) Point d'arrêt n° 12 - L'entrepreneur a remis les réservoirs d'eau potable en état de 
fonctionnement, en présence de l'AT et de l'OI. L'entrepreneur a fourni à l'AT et à 
l'OR des documents attestant de l'utilisation de joints d'étanchéité et de lubrifiants 
approuvés pour les systèmes d'eau potable, conformément à la norme 61 de la 
NSF/ANSI/CAN;  

m) Point d'arrêt n° 13 - L'entrepreneur a effectué avec succès les tests de pression 
hydrostatique de tous les réservoirs, en présence de l'AT et de l'OR; 

n) Point d'arrêt n° 14 - L'entrepreneur a désinfecté tous les réservoirs avec de l'eau 
hyperchlorée pendant la période requise, conformément à MSF 7.A.12 , puis il a 
drainé et rincé les réservoirs, éliminé l'eau hyperchlorée, obtenu les certificats 
d'élimination et les a remis à l'entrepreneur. 

o) Point d'arrêt n° 15 - L'entrepreneur a obtenu les résultats d'une analyse de l'eau 
potable effectuée par un laboratoire indépendant autorisé par la province, 
confirmant que les concentrations de produits chimiques dans le réservoir se situent 
à des niveaux acceptables. 

15.6.6 Tests et essais 

15.6.6.1 L'entrepreneur doit inclure dans le PIE, planifier, coordonner, permettre et confirmer que les 
tests suivants sont effectués aux étapes appropriées, comme décrit dans la spécification: 
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a) Tests d'ionisation du chlore de tous les réservoirs (effectués par l'inspecteur NACE, 
en présence de l'AT); 

b) Test de pression de tous les réservoirs (effectué par l'entrepreneur, en présence de 
témoins et approuvé par l'AT et l'OR) 

c) Essais d'eau potable (effectués par le laboratoire provincial, en présence de l'AT). 

15.6.7 Documentation et produits livrables 

15.6.7.1 Général 

15.6.7.1.1 L'entrepreneur doit fournir à l'AT des copies électroniques de tous les certificats et 
rapports, dans les 24 heures suivant l'achèvement des travaux visés par le présent 
spécification. Ces documents seront examinés par l'AT. Sur la base de cet examen, l'AT 
peut exiger des vérifications, des éléments manquants ou des clarifications. 
L'entrepreneur doit corriger ces lacunes afin de produire une documentation finale. 
L'entrepreneur doit inclure la documentation finale dans le cahier de données. 

15.6.7.1.2 L’entrepreneur doit fournir toute la documentation conformément à la section G 1.15 
« Documentation » des Notes générales. 

15.6.7.2 Certificats et rapport 

15.6.7.2.1 L'entrepreneur doit obtenir un rapport sur les revêtements des réservoirs d'eau potable 
auprès de l'inspecteur de la NACE. L'entrepreneur doit s'assurer que le rapport détaille les 
travaux préparatoires, les produits de revêtement utilisés et toutes les conditions 
environnementales pertinentes au moment où les revêtements des réservoirs ont été 
appliqués, tel que requis dans cette spécification et déterminé par l'inspecteur NACE. 
L'entrepreneur doit inclure le rapport de l'inspecteur NACE dans un rapport " Réservoirs 
d'eau potable ", détaillant les travaux supplémentaires effectués en vertu de cette 
spécification, y compris les déficiences, les réparations et les volumes de liquides 
retirés/retournés/éliminés. Le rapport doit également inclure les certificats et preuves 
suivants: 

a) Copies de tous les certificats d'entrée dans les réservoirs; 

b) Certificat(s) d'élimination des déchets pour toutes les boues et tous les débris 
enlevés dans le cadre du présent spécification;  

c) Documentation du crédit d'enquête conformément aux exigences d'inspection de la 
Loi sur la marine marchande du Canada et des règlements connexes pour les 
réservoirs d'eau potable. 

d) Preuve de la conformité du matériau lubrifiant des goujons/boulons du couvercle 
d'accès à la norme 61 de NSF/ANSI/CAN. 

e) Preuve de la conformité du matériau du joint à la norme NSF/ANSI/CAN 61 

f) La preuve du fabricant du revêtement de la conformité du revêtement à l'utilisation 
de l'eau potable et pour les soudures par points;  

g) certificats d'élimination des eaux hyperchlorées;  
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h) Rapport de laboratoire sur l'eau potable; et 

i) Formulaire 2 complété: Journal de l'analyse des ions chlorure conformément à MSF 
7.A.12 . 

15.6.7.3 Mesures, étalonnages et lectures 

15.6.7.3.1 L'entrepreneur doit s'assurer que toutes les mesures, tous les étalonnages et tous les 
relevés effectués dans le cadre de cette spécification sont datés et signés par la personne 
qui effectue le travail. 

15.6.7.4 Dessins modifiés 

15.6.7.4.1 L'entrepreneur doit fournir des dessins mis à jour pour tenir compte des changements ou 
des déviations par rapport à la portée initiale. Les annotations et le marquage rouge 
peuvent être effectués sur le site, soit électroniquement, soit manuellement, mais doivent 
être fournis dans les rapports et le cahier de données en format électronique. 

15.6.7.5 Pièces de rechange [Non utilisé] 

15.6.7.6 Manuels de l'équipement ou du système [Non utilisé] 

15.6.8 Formation [Non utilisé] 

15.7 RÉSERVOIRS DE CARBURANT (POINT D'INSPECTION RÉGLEMENTAIRE) 

15.7.1 Identification  

15.7.1.1 La GCC exige l'ouverture, le nettoyage et la préparation des réservoirs de carburant identifiés 
pour l'inspection et l'enquête. La spécification comprend l'essai de pression de tous les 
réservoirs. Une fois les travaux terminés, les réservoirs doivent être remis en état de 
fonctionnement.  

15.7.2 Références 

15.7.2.1 Données sur l'équipement 

15.7.2.1.1 Les données suivantes sur les équipements sont fournies à titre indicatif. 

Équipement Emplacement 
(cadres) 

Capacité (litres) 

Générateur de secours réservoir de mazout 42-44 468 

n°1 Réservoir de carburant à DF bâbord 60-69 8,665 

n°1 Réservoir de carburant à DF tribord 60-69 8,665 

n°2 Réservoir de carburant à DF bâbord 47-60 20,702 

n°2 Réservoir de carburant à DF tribord 47-60 19,684 

n°3 Réservoir de carburant à DF bâbord 18-26 11,951 
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n°3 Réservoir de carburant à DF tribord 18-26 11,951 

Réservoir journalier de carburant  18 ½ - 21 1,137 

15.7.2.2 Manuels 

15.7.2.2.1 Non utilisé 

15.7.2.3 Rapports 

15.7.2.3.1 Non utilisé 

15.7.2.4 Dessins 

N° de dessin Titre du dessin Nom du fichier électronique 

47-H-504 Capacity Plan & Deadweight Scale 47-H-504.dwg 

15.7.3 Règlements et normes 

15.7.3.1 Tous les travaux doivent être conformes aux lois, règlements, normes, règles, codes et 
exigences des lignes directrices énumérés à l'annexe A. 

15.7.4 Énoncé des travaux 

15.7.4.1 L’entrepreneur doit démontrer dans son offre qu'il est en mesure de fournir une capacité de 
stockage propre, sur site, de combustibles diesel distillés marins d'un maximum de 15 000 
litres pendant la durée du contrat. Le stockage ne doit pas permettre de mélanger des 
carburants provenant d'autres sources avec le carburant retiré du navire. 

15.7.4.2 L’entrepreneur doit transférer l'approvisionnement en carburant du navire du réservoir 
double fond dans le réservoir de stockage fourni par L’entrepreneur pour la durée du contrat. 

15.7.4.3 L'entrepreneur doit transférer l'approvisionnement en carburant du navire du réservoir 
journalier de carburant et du réservoir de carburant de la génératrice d'urgence dans le 
réservoir de stockage susmentionné fourni par l'entrepreneur pour la durée du contrat. Si le 
volume de carburant retiré du navire dépasse la capacité de stockage sur place du chantier 
naval, ce dernier doit éliminer l'excédent de carburant conformément aux règlements 
fédéraux, provinciaux et municipaux en vigueur. L'entrepreneur doit fournir un prix par litre 
pour l'élimination du carburant. Le prix final de l'élimination sera déterminé par la procédure 
TPSGC 1379.  

15.7.4.4 L'entrepreneur doit fournir un prix unitaire au litre et une offre pour le retrait et le stockage 
de 12 000 litres de carburant de tous les réservoirs. Les ajustements à la hausse ou à la baisse 
du volume réel de carburant stocké/éliminé se feront par le processus TPSGC 1379.  

15.7.4.5 À la fin des travaux prévus dans le cadre de cette spécification, l'entrepreneur doit renvoyer 
tout le carburant stocké dans les réservoirs de carburant à double fond du navire par 
l'intermédiaire d'un système approuvé de filtration séparant le carburant diesel de l'eau. La 
taille des particules de filtration du système doit être de 25 microns ou moins. 
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15.7.4.6 L'entrepreneur doit faire ouvrir les réservoirs, les ventiler et certifier qu'ils ne contiennent 
pas de gaz et qu'il est possible d'y pénétrer et d'y effectuer des travaux à chaud, 
conformément à la réglementation du SSTM et aux MSF 7.B.3 et 7.B.4.  

15.7.4.7 L'Entrepreneur doit nettoyer toutes les surfaces du réservoir de toutes les boues et débris et 
les essuyer à sec. 

15.7.4.8 L'entrepreneur doit retirer du navire tous les débris et les boues et les éliminer 
conformément aux règlements fédéraux et provinciaux. L'entrepreneur doit soumissionner 
pour l'élimination de 1 000 litres de combustible résiduel, de boues et de débris. Les 
ajustements à la hausse ou à la baisse en fonction du volume réel des matériaux retirés 
seront effectués selon le processus TPSGC 1379. 

15.7.4.9 L'entrepreneur doit inspecter tous les tuyaux de sondage et s'assurer que tous les matériaux 
étrangers présents sur ou autour des tuyaux de sondage ont été enlevés. 

15.7.4.10 L'entrepreneur doit inspecter tous les évents du réservoir, y compris les pare-feux, les billes 
des clapets anti-retour et les bouchons d'isolation, le cas échéant.  

15.7.4.11 L'entrepreneur doit effectuer des relevés par ultrasons à l'intérieur des réservoirs de 
carburant à double fond. L'entrepreneur doit présenter une soumission pour 100 relevés au 
total et fournir un prix unitaire par relevé par ultrasons. Les ajustements à la hausse ou à la 
baisse du nombre réel de mesures par ultrasons seront effectués selon le processus 1379 de 
TPSGC. 

15.7.4.12 L'Entrepreneur doit inspecter les réservoirs de carburant avec l'AT. Sur la base de 
l'inspection, l'entrepreneur et l'AT détermineront la répartition, les emplacements et le 
nombre total des examens ultrasons à réaliser. 

15.7.4.13 L'entrepreneur doit fournir à l'AT et au l’Ingénieur en chef les résultats des essais par 
ultrasons et identifier tous les défauts mécaniques, structurels et de soudure ainsi que les 
réparations proposées. L'entrepreneur ne doit pas entreprendre de travaux de réparation 
avant l'approbation de l'AT, qui sera gérée par le processus TPSGC 1379. 

15.7.4.14 L'entrepreneur doit permettre à l'AT d'inspecter les réservoirs et d'assister à la réinstallation 
de tous les couvercles de trous d'homme en utilisant les nouveaux joints de couvercle 
résistants à l'huile fournis par l'entrepreneur.  

15.7.4.15 L’entrepreneur doit tester les réservoirs sous pression, en utilisant de l'air à une pression de 
0,15 bar (2,2 PSI ) pendant une heure. L'entrepreneur doit permettre à l'OR et à l'AT présents 
d'assister à ces tests de pression. 

15.7.4.16 L'entrepreneur doit étiqueter, enlever, nettoyer, inspecter et reconstruire les vannes 
suivantes associées aux réservoirs de carburant à double fond; 

a) Quatre (4) vannes de réservoir de carburant (1 de chaque côté des réservoirs N° 1 
bâbord et tribord et N° 2 bâbord et tribord);  

b) Deux (2) vannes à fermeture rapide (1 chacune sur le n° 3 à bâbord et à tribord); et 
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c) Deux (2) vannes de dérivation pour le n°3.  

15.7.4.17 Les joints de garniture et de bride de toutes les vannes du réservoir de carburant doivent être 
neufs et MFE. 

15.7.4.18 L'entrepreneur doit étiqueter, enlever, nettoyer, évaluer et reconstruire la vanne de 
fermeture automatique du réservoir journalier de carburant et les deux vannes d'aspiration. 
Les garnitures et les joints de bride doivent être MFE.   

15.7.4.19 L'entrepreneur doit étiqueter, retirer, nettoyer, évaluer et reconstruire la vanne d'aspiration 
et la vanne à fermeture automatique du réservoir de carburant du générateur d'urgence. Les 
garnitures d'étanchéité et les joints de bride doivent être MFE.   

15.7.4.20 L'entrepreneur doit disposer toutes les vannes reconstruites et donner à l'AT la possibilité 
d'inspecter toutes les vannes reconstruites avant l'installation. 

15.7.4.21 L’entrepreneur doit tester la pression de toutes les vannes reconstruites et prouver à l'AT et 
à l’OR que toutes les vannes reconstruites fonctionnent correctement après leur 
réinstallation. 

15.7.4.22 L'entrepreneur doit remettre les réservoirs dans un état de disponibilité opérationnelle. 

15.7.5 Inspections 

15.7.5.1 L'Entrepreneur doit s'assurer, lors de l'élaboration de le PIE, de l'ordonnancement et de 
l'approbation des travaux, que les points d'arrêt suivants sont respectés. Tous les travaux 
supplémentaires requis (y compris, mais sans s'y limiter, les réparations/remplacements de 
composants endommagés par l'entrepreneur, les nettoyages supplémentaires, le nouveau 
meulage, le gougeage et le soudage, les revêtements, les réinspections et les nouveaux 
essais) en raison de déficiences constatées à la suite de vérifications ou d'inspections 
entreprises pendant ces points d'arrêt, seront aux frais de l'entrepreneur: 

a) Point d'arrêt n° 1 - L'entrepreneur a déterminé que tous les réservoirs peuvent être 
pénétrés sans danger et qu'il est possible d'y effectuer des travaux à chaud; 

b) Point d'arrêt n° 2 - L'entrepreneur a inspecté les réservoirs après le nettoyage et a 
convenu avec l'AT des travaux de réparation à effectuer, le cas échéant; 

c) Point d'arrêt n° 3 - L'entrepreneur a effectué toutes les réparations, a programmé 
l'inspection et a reçu l'approbation des travaux effectués par l'AT et l'OR; 

d) Point d'arrêt n° 4 - L'entrepreneur a reconstruit toutes les vannes identifiées, a 
disposé les vannes étiquetées et réassemblées et a reçu l'approbation du travail 
effectué par l'AT et l'OR; 

e) Point d'arrêt n° 5 - L'entrepreneur a confirmé le fonctionnement de toutes les 
vannes identifiées après leur réinstallation, en présence de l'AT et de l'OR; 

f) Point d'arrêt n° 6 - L'entrepreneur a effectué avec succès les tests de pression de 
tous les réservoirs, en présence de l'AT et de l'OR; et 

g) Point d'arrêt n° 7 - L'entrepreneur a remis tous les réservoirs dans un état de 
disponibilité opérationnelle, en présence de l'AT et de l'OR. 
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15.7.6 Tests et essais 

15.7.6.1 L'entrepreneur doit inclure dans le PIE, planifier, coordonner, permettre et confirmer que les 
tests suivants sont effectués aux étapes appropriées, comme décrit dans la spécification: 

a) le fonctionnement de toutes les vannes reconstruites et réassemblées; et 

b) test de pression de tous les réservoirs (effectué par l'entrepreneur, en présence de 
témoins et approuvé par l'AT et l'OI). 

15.7.7 Documentation et produits livrables 

15.7.7.1 Général 

15.7.7.1.1 L'entrepreneur doit fournir à l'AT des copies électroniques de tous les certificats et 
rapports, dans les 24 heures suivant l'achèvement des travaux visés par le présent 
spécification. Ces documents seront examinés par l'AT. Sur la base de cet examen, l'AT 
peut exiger des vérifications, des éléments manquants ou des clarifications. 
L'entrepreneur doit corriger ces lacunes afin de produire une documentation finale. 
L'entrepreneur doit inclure la documentation finale dans le cahier de données. 

15.7.7.1.2 L’entrepreneur doit fournir toute la documentation conformément à la section G 1.15 
« Documentation » des Notes générales. 

15.7.7.2 Certificats 

15.7.7.2.1 L’entrepreneur doit fournir l'AT: 

a) Tous les certificats d'entrée des réservoirs; 

b) le(s) certificat(s) d'élimination des déchets pour toutes les boues et tous les débris 
enlevés dans le cadre du présent spécification 

c) Documentation du crédit d'enquête conformément à la Loi sur la marine marchande 
du Canada et aux exigences d'inspection des réservoirs de carburant des règlements 
connexes. 

15.7.7.3 Rapports 

15.7.7.3.1 L'entrepreneur doit fournir à l'AT un rapport sur les "réservoirs de carburant", détaillant 
les travaux effectués dans le cadre de cette spécification, y compris les déficiences, les 
réparations et les volumes de liquides enlevés/retournés/éliminés. 

15.7.7.4 Mesures, étalonnages et lectures 

15.7.7.4.1 L'entrepreneur doit s'assurer que toutes les mesures, tous les étalonnages et tous les 
relevés effectués dans le cadre de cette spécification sont datés et signés par la personne 
qui effectue le travail. 

15.7.7.5 Dessins modifiés 

15.7.7.5.1 L'entrepreneur doit fournir des dessins mis à jour pour tenir compte des changements ou 
des déviations par rapport à la portée initiale. Les annotations et le marquage rouge 
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peuvent être effectués sur le site, par voie électronique ou manuellement, mais doivent 
être fournis dans les rapports et le cahier de données en format électronique. 

15.7.7.6 Pièces de rechange [Non utilisé] 

15.7.7.7 Manuels de l'équipement ou du système [Non utilisé] 

15.7.8 Formation [Non utilisé] 

15.8 TANQUES DE STOCKAGE DE LUBE ET D'HUILE HYDROLIQUE (POINT D'INSPECTION 
RÉGLEMENTAIRE) 

15.8.1 Identification  

15.8.1.1 La GCC exige l'ouverture, le nettoyage et la préparation des réservoirs d'huile de graissage et 
d'huile hydraulique identifiés en vue d'une inspection et d'une étude. La spécification 
comprend l'essai de pression des deux réservoirs. Une fois les travaux terminés, les réservoirs 
doivent être remis en état de fonctionnement.  

15.8.2 Références 

15.8.2.1 Données sur l'équipement 

15.8.2.1.1 Les données suivantes sur les équipements sont fournies à titre indicatif. 

Équipement Emplacement 
(cadres) 

Capacité (litres) 

Réservoir de stockage d'huile de lubrification du bâbord  18-19 696 

Réservoir d'huile hydraulique à tribord 18-19 696 

15.8.2.2 Manuels 

15.8.2.2.1 Non utilisé 

15.8.2.3 Rapports 

15.8.2.3.1 Non utilisé 

15.8.2.4 Dessins 

N° de dessin Titre du dessin Nom du fichier électronique 

47-H-504 Capacity Plan & Deadweight 
Scale 

47-H-504.dwg 

15.8.3 Règlements et normes 

15.8.3.1 Tous les travaux doivent être conformes aux lois, aux règlements, aux normes, aux règles, 
aux codes et aux exigences des lignes directrices énumérés à l'annexe A. 

15.8.4 Énoncé des travaux 
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15.8.4.1 L'entrepreneur doit transférer la réserve d'huile de graissage du navire, d'un maximum de 
200 litres, du réservoir de stockage d'huile de graissage du bâbord  dans un réservoir de 
stockage propre fourni par l'entrepreneur pour la durée du contrat. L'entrepreneur doit 
fournir un prix unitaire par litre et faire une soumission pour l'enlèvement et le stockage de 
150 litres d'huile de graissage qui seront ajustés à la hausse ou à la baisse par le processus 
TPSGC 1379. Une fois l'inspection du réservoir d'huile de graissage du bâbord  terminée, 
l'entrepreneur doit remettre l'huile de graissage stockée dans le navire à son emplacement 
d'origine à l'aide d'un filtre à particules de 20 microns. 

15.8.4.2 L'entrepreneur doit transférer la réserve d'huile hydraulique du navire d'un maximum de 200 
litres du réservoir de stockage d'huile de lubrification de tribord dans un réservoir de 
stockage propre fourni par l'entrepreneur pour la durée du contrat. L'entrepreneur doit 
fournir un prix unitaire au litre et une soumission pour l'enlèvement et le stockage de 150 
litres d'huile hydraulique qui seront ajustés à la hausse ou à la baisse par le processus TPSGC 
1379. Une fois l'inspection du réservoir d'huile hydraulique de tribord terminée, 
l'entrepreneur doit remettre le liquide de refroidissement stocké du navire à son 
emplacement d'origine. 

15.8.4.3 L'entrepreneur doit faire ouvrir les réservoirs, les ventiler et certifier qu'ils sont exempts de 
gaz et que l'on peut y pénétrer et y effectuer des travaux à chaud en toute sécurité.   

15.8.4.4 L'entrepreneur doit nettoyer et essuyer toutes les surfaces du réservoir de toutes les boues 
et débris.  

15.8.4.5 L'entrepreneur doit soumissionner pour l'élimination de 20 litres d'huile usée, d'huile 
hydraulique, de boue et de débris, conformément aux règlements fédéraux, provinciaux et 
municipaux. Les ajustements à la hausse ou à la baisse du volume réel des matières enlevées 
se feront selon le processus 1379 de TPSGC. 

15.8.4.6 L'entrepreneur doit inspecter tous les évents du réservoir, y compris les pare-feux, les billes 
des clapets anti-retour et les bouchons d'isolation, le cas échéant.  

15.8.4.7 L'entrepreneur doit identifier tous les défauts mécaniques et structurels (y compris les 
défauts de soudure) et proposer des réparations au l’Ingénieur en chef et à l'AT. 
L'entrepreneur ne doit pas entreprendre de travaux de réparation avant d'avoir obtenu 
l'approbation de l'AT et d'être géré par le processus TPSGC 1379. 

15.8.4.8 L'entrepreneur doit donner à l'AT et à l'OR la possibilité d'inspecter les réservoirs.  

15.8.4.9 L’entrepreneur doit tester les réservoirs sous pression, en utilisant de l'air à une pression de 
0,15 bar (2,2 PSI ) pendant une heure. L'entrepreneur doit permettre à l'OR et à l'AT présents 
d'assister à ces tests de pression. 

15.8.4.10 Avant de fermer les réservoirs, l'Entrepreneur doit s'assurer que l'intérieur des réservoirs est 
exempt de tout corps étranger. L'entrepreneur doit permettre à l'AT d'inspecter les 
réservoirs et d'assister à la réinstallation de tous les couvercles d'accès en utilisant les 
nouveaux joints de couvercle résistants à l'huile fournis par l'entrepreneur. 
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15.8.5 Inspections 

15.8.5.1 L'entrepreneur doit s'assurer, lors de l'élaboration de le PIE, de l'ordonnancement et de 
l'approbation des travaux, que les points d'arrêt suivants sont respectés. Tous les travaux 
supplémentaires requis (y compris, mais sans s'y limiter, les réparations/remplacements de 
composants endommagés par l'entrepreneur, les nettoyages supplémentaires, le nouveau 
meulage, le gougeage et le soudage, les revêtements, les réinspections et les nouveaux 
essais) en raison de déficiences constatées à la suite de vérifications ou d'inspections 
entreprises pendant ces points d'arrêt, seront aux frais de l'entrepreneur: 

a) Point d'arrêt n° 1 - L'entrepreneur a déterminé que tous les réservoirs peuvent être 
pénétrés sans danger et qu'il est possible d'y effectuer des travaux à chaud; 

b) Point d'arrêt n° 2 - L'entrepreneur a inspecté les réservoirs après le nettoyage et a 
convenu avec l'AT des travaux de réparation à effectuer, le cas échéant; 

c) Point d'arrêt n° 3 - L'entrepreneur a effectué toutes les réparations, prévu 
l'inspection et reçu l'approbation des travaux de la part de l'AT et de l'OR; 

d) Point d'arrêt n° 4 - L'entrepreneur a effectué avec succès les tests de pression de 
tous les réservoirs, en présence de l'AT et de l'OR; et 

e) Point d'arrêt n° 5 - L'entrepreneur a remis tous les réservoirs dans un état de 
disponibilité opérationnelle, en présence de l'AT et de l'OR. 

15.8.6 Tests et essais 

15.8.6.1 L'entrepreneur doit inclure dans le PIE, programmer, coordonner, permettre et confirmer 
l'essai de pression de tous les réservoirs (effectué par l'entrepreneur, observé et approuvé 
par l'AT et l'OI). 

15.8.7 Documentation et produits livrables 

15.8.7.1 Général 

15.8.7.1.1 L'entrepreneur doit fournir à l'AT des copies électroniques de tous les certificats et 
rapports, dans les 24 heures suivant l'achèvement des travaux visés par le présent 
spécification. Ces documents seront examinés par l'AT. Sur la base de cet examen, l'AT 
peut exiger des vérifications, des éléments manquants ou des clarifications. 
L'entrepreneur doit corriger ces lacunes afin de produire une documentation finale. 
L'entrepreneur doit inclure la documentation finale dans le cahier de données. 

15.8.7.1.2 L’entrepreneur doit fournir toute la documentation conformément à la section G 1.15 
« Documentation » des Notes générales. 

15.8.7.2 Certificats 

15.8.7.2.1 L’entrepreneur doit fournir l'AT: 

a) Tous les certificats d'entrée des réservoirs; 

b) Certificat(s) d'élimination des déchets pour l'ensemble des huiles, boues et débris 
enlevés dans le cadre du présent spécification; et 
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c) Documentation du crédit d'enquête conformément aux exigences d'inspection de la 
Loi sur la marine marchande du Canada et des règlements connexes pour les 
réservoirs de stockage d'huile lubrifiante et d'huile hydraulique . 

15.8.7.3 Rapports 

15.8.7.3.1 L'entrepreneur doit fournir à l'AT un rapport sur les réservoirs de stockage des huiles 
lubrifiantes et hydrauliques, détaillant les travaux effectués en vertu de la présente 
spécification, y compris les déficiences, les réparations et les volumes de liquides 
retirés/retournés/éliminés. 

15.8.7.4 Mesures, étalonnages et lectures 

15.8.7.4.1 L'entrepreneur doit s'assurer que toutes les mesures, tous les étalonnages et tous les 
relevés effectués dans le cadre de cette spécification sont datés et signés par la personne 
qui effectue le travail. 

15.8.7.5 Dessins modifiés 

15.8.7.5.1 L'entrepreneur doit fournir des dessins mis à jour pour tenir compte des changements ou 
des déviations par rapport à la portée initiale. Les annotations et le marquage rouge 
peuvent être effectués sur place, par voie électronique ou manuellement, mais doivent 
être fournis dans les rapports et le cahier de données en format électronique. 

15.8.7.6 Pièces de rechange [Non utilisé] 

15.8.7.7 Manuels de l'équipement ou du système [Non utilisé] 

15.8.8 Formation [Non utilisé] 

15.9 BATERDEAUS, COMPARTIMENTS ÉCHOSONDEUR ET ESPACES VIDES (POINT 
D'INSPECTION RÉGLEMENTAIRE) 

15.9.1 Identification  

15.9.1.1 Des défaillances importantes du revêtement et de la corrosion sont présentes dans les 
espaces de double fond (DF) identifiés et sont détaillées dans un rapport de référence. La 
GCC exige des inspections pour identifier les zones nécessitant l'enlèvement des 
revêtements, des travaux d'acier, des réparations à l'époxy et un nouveau revêtement, qui 
seront également effectués dans le cadre de cette spécification. Les travaux de réparation 
seront effectués en même temps que les réparations extérieures de la coque et seront 
terminés avant l'application des revêtements extérieurs de la coque. À la fin des travaux, les 
espaces DF seront remis en état de fonctionnement. 

15.9.1.2 Une fois les réparations terminées, la GCC exige que les espaces du DF soient préparés pour 
une inspection et une visite réglementaires.  

15.9.1.3 Un inspecteur NACE de niveau 2 sous contrat avec la GCC supervisera la préparation du 
substrat, les réparations à l'époxy et la préparation et les travaux de revêtement.  
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15.9.1.4 AkzoNobel/Représentant international du service technique (RST) 

Kevin Leigh, Inspecteur principal certifié des revêtements n° 13816 

Cellulaire: 519 328 6601 

Courriel: kevin@jbicoatings.com 

JBI Coatings 

ON CANADA 

www.international-marine.com  

www.akzonobel.com  

15.9.1.5 Les représentants du service technique (RST) d'Akzo-Nobel/International Paints et de Belzona 
aideront à l'application de leurs revêtements de réparation et de peinture époxy respectifs. 

15.9.1.6 Belzona Inc. Représentant du service technique (RST) 

Jon Ferrer, directeur des ventes techniques 

Cellulaire: (416) 889-3134     

Tél: (905) 737-1515 

Courriel: jferrer@belzonagreatlakes.com  

51-588 Edward Avenue, Richmond Hill, ON L4C 9Y6 

15.9.1.7 Inspecteur NACE sous contrat avec la GCC 

A confirmer. 

15.9.2 Références 

15.9.2.1 Données sur l'équipement 

15.9.2.1.1 Les données suivantes sur les équipements sont fournies à titre indicatif. 

Équipement Emplacement 
(cadres) 

Surface 
(mètres 
carrés) 

Sondeur Compt. Bâbord  47-55 29 

Comptoir de l'échosondeur Tribord 47-55 29 

Baterdeau N° 1 44-47 86 

Baterdeau N° 2 32-34 65 

Espace vide arrière Côté bâbord 18-32 121 

Espace vide arrière Côté tribord 18-32 121 
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Équipement Détails sur la fabrication/équipement 

Placage de la coque ASTM A131 Lloyds Grade "E" Acier de construction navale. 
Epaisseurs selon le plan d'expansion de la coque 47-H-3 

Côtes et longerons structurels  Inconnu. Supposons que l'acier au carbone ANSI A36 

Epoxy de réparation de l'acier Belzona 111 Super Metal 

AkzoNobel/International Hull Coatings - 
Espaces vides, sous-couche 

Intershield ENA300 - Bronze 

AkzoNobel/International Hull Coatings - 
Espaces vides, surcouche 

Intershield ENA301 - Aluminium 

AkzoNobel/International Hull Coatings - 
Espaces vides, agent de durcissement 

ENA 303 

 

15.9.2.2 Manuels 

Titre du manuel Nom du fichier électronique 

Belzona 1111 Product Specification Sheet 
FN10132  

UK1111ps_10132.pdf 

Belzona 1111 Product Instructions for Use 
FN10132  

UK1111if_10132.pdf 

Intershield 300 Epoxy E-Program Files-AN-ConnectManager-SSIS-TDS-PDF-
Intershield_300_eng_A4_20220329.pdf 

15.9.2.3 Rapports 

Nom du rapport N° de dossier électronique 

CCGS Limnos - HIMP Inspection of Void Spaces & Cofferdams Limnos - HIMP Void Spaces Report - 
2022-12-02.pdf 

15.9.2.4 Dessins 

N° de dessin Titre du dessin Nom du fichier électronique 

47-H-504 Capacity Plan & Deadweight Scale 47-H-504.dwg 

15.9.3 Règlements et normes 

15.9.3.1 Tous les travaux doivent être conformes aux lois, aux règlements, aux normes, aux règles, 
aux codes et aux exigences des lignes directrices énumérés à l'annexe A. 

15.9.4 Général 
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15.9.4.1.1 L'entrepreneur doit obtenir les fiches techniques les plus récentes des revêtements 
utilisés auprès d'International Paints et de Belzona Inc. 

15.9.4.1.2 Sauf indication contraire, tous les échafaudages, écrans, chauffages, autres équipements 
de contrôle de l'environnement, éclairages étanches et tous les autres services, 
équipements et matériels de soutien nécessaires à l'exécution des tâches définies dans le 
présent spécification, y compris les inspections de l'inspecteur OR , AT et NACE, doivent 
être fournis par l'entrepreneur et enlevés par l'entrepreneur à la fin des travaux. 

15.9.4.1.3 Toute exigence supplémentaire jugée nécessaire pour l'accès à l'espace vide ou pour les 
activités de dynamitage, d'enduction et de durcissement est la responsabilité de 
l'entrepreneur et doit être incluse dans son prix. Cela comprend les insertions dans le 
bordé de la coque pour l'accès, la ventilation, l'abri ou les activités de chauffage et de 
durcissement. 

15.9.4.1.4 L'entrepreneur doit permettre à l'inspecteur NACE, à l'OR et/ou à l'AT d'accéder librement 
à l'échosondeur, au batardeau et aux espaces vides pendant les heures de travail afin 
d'observer tout travail effectué dans le cadre des spécifications. 

15.9.4.1.5 Un inspecteur NACE de niveau 3 engagé par la GCC consignera toutes les données et 
constatations pertinentes dans un rapport sur la préparation et l'application des 
revêtements qui sera remis à l'AT et à l'entrepreneur. 

15.9.4.1.6 L'entrepreneur doit se conformer à la norme CCG/8009-003 pour tous les dessins annotés. 

15.9.4.1.7 L’entrepreneur doit déterminer et obtenir l'approbation de l'AT pour les découpes 
nécessaires à effectuer sur le bordé de la coque pour permettre l'entrée et la sortie de 
l'équipement, le drainage et la ventilation au cours des travaux relevant de la présente 
spécification. Dans la mesure du possible, l'entrepreneur doit utiliser les découpes 
requises pour les réparations de la coque et n'effectuer des découpes supplémentaires 
que lorsque les découpes de réparation sont jugées insuffisantes. 

15.9.5 Entrée et nettoyage 

15.9.5.1.1 L'entrepreneur doit faire ouvrir, ventiler et certifier l'absence de gaz dans le sondeur de la 
plate-forme, le batardeau et les espaces vides comme étant " sûrs pour entrer " et " sûrs 
pour le travail à chaud ", conformément au TP3177E de la Sécurité maritime de Transports 
Canada et aux MSF 7.B.3 et 7.B.4 . Les certificats doivent être remis à l'AT et des copies 
doivent être affichées près du trou d'homme de la citerne et de la passerelle. Les 
certificats doivent être renouvelés chaque jour. 

15.9.5.1.2 Dans les 48 heures suivant la mise en cale sèche du navire, l'entrepreneur doit nettoyer 
toutes les boues et tous les débris de toutes les surfaces du sondeur DF, du batardeau et 
de l'espace vide et les essuyer. 

15.9.5.1.3 L'entrepreneur doit soumissionner pour l'élimination de 60 litres d'eaux de cale usées, de 
boues et de débris, conformément aux règlements fédéraux, provinciaux et municipaux. 
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Les ajustements à la hausse ou à la baisse du volume réel des matières enlevées se feront 
selon le processus 1379 de TPSGC. 

15.9.5.1.4 L'entrepreneur doit inspecter tous les tuyaux de sondage et s'assurer que tous les 
matériaux étrangers présents sur ou autour des tuyaux de sondage ont été enlevés. 

15.9.5.2 Inspection et plan de travail 

15.9.5.2.1 L'entrepreneur doit déterminer, avec l'OR et l'AT, les zones de corrosion du placage à 
soumettre à des essais UT. L'entrepreneur doit fournir une copie de l'expansion de la 
coque et marquer les zones à soumettre à l'essai UT, conjointement avec l'examen 
ultrasons de l'extérieur de la coque. 

15.9.5.2.2 L'Entrepreneur doit inspecter tous les évents du réservoir, y compris les écrans, les billes 
des clapets anti-retour et les bouchons d'isolation, le cas échéant.  

15.9.5.2.3 Dans les 72 heures suivant la mise en cale sèche du navire, l'entrepreneur doit créer un 
plan de travail pour les espaces vides DF. Ce plan identifiera les emplacements d'accès à 
l'équipement, le décapage à l'eau et au sable, les réparations de l'acier, les nouveaux 
revêtements et toutes les inspections. 

15.9.5.2.4 L’entrepreneur doit fournir les éléments suivants dans le plan de travail des espaces vides 
de la BD: 

a) Préparez un dessin des surfaces de l'espace vide DF; 

b) Effectuer une inspection visuelle des espaces DF avec l'inspecteur NACE, OR , AT et 
Belzona RST et comparer avec les résultats du rapport « CCGS Limnos - HIMP 
Inspection of Void Spaces & Cofferdams »; 

c) Déterminer avec l'OR et l'AT les emplacements et les dimensions des inserts de la 
coque pour l'accès à l'équipement, la ventilation et le drainage, à consigner sur une 
copie annotée du dessin des surfaces des vides de la BDD. 

d) Consulter l'inspecteur NACE, l'OR, l'AT et Belzona RST sur les résultats de 
l'inspection visuelle des espaces DF afin de déterminer: 

i) les zones nécessitant une protection contre les explosions; et 

ii) Types et emplacements des réparations qui seront nécessaires. Les 
constatations doivent être consignées sur une copie annotée du dessin des 
surfaces des vides DF. Le système de marquage doit être basé sur la 
nomenclature et les critères indiqués dans le tableau « Degrés/étendues de 
corrosion et méthodes de réparation », ci-dessous. 

 

DF Degrés/étendues* de corrosion et méthodes de réparation   

Condition Description de la corrosion Type de réparation 
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Rainure profondes >1/3 de l'épaisseur originale de la plaque et > 
15% d'intensité 

Gouge et re-soudure du 
cordon 

Fosses profondes  >1/3 de l'épaisseur originale de la plaque et > 
15% d'intensité 

Soudage des plaques 
d'insertion 

Fosses/rainures 
profondes mais 
dispersés 

> 1/3 de l'épaisseur originale de la plaque mais ≤ 
15% d'intensité 

Soudure de plaques 
d'insertion ou de 
recouvrement 

Fosses/rainures peu 
profondes mais 
étendues 

< 1/3 de l'épaisseur originale mais > 15% 
d'intensité 

Soudage par 
recouvrement ou 
soudage par plaque 
d'insertion ou époxy  

* Note: Les pourcentages sont basés sur les surfaces des panneaux entre les cadres transversaux 
adjacents et d'un raidisseur longitudinal à l'autre. 

e) L'étendue de la couverture de la réparation à l'époxy doit être consignée sur une 
copie annotée du dessin des surfaces de l'espace vide DF. 

f) Préparation des revêtements et procédure d'application, y compris, mais sans s'y 
limiter, les couvertures de surface, les temps de surcouchage et de durcissement 
minimum/maximum et les mesures de compatibilité époxy/revêtements. 

15.9.5.3 Enlèvement des revêtements et profilage - Compartiments des échosondeurs 

15.9.5.3.1 Dans les 48 heures suivant la mise en cale sèche du navire, l'entrepreneur doit nettoyer 
toutes les boues et tous les débris des compartiments du sondeur et les essuyer. 

15.9.5.3.2 L'entrepreneur doit enlever les revêtements défectueux dans toutes les zones de rouille 
visible, de cloquage, de perte d'adhérence et de défaillance mécanique, ainsi que profiler 
tout l'acier nu dans les compartiments du sondeur. Le sablage au jet ne doit pas être 
utilisé. Il faut utiliser un outil industriel d'ablation des revêtements par laser ou par impact 
cinétique et de profilage, par exemple le "Bristle Blaster". Les meules et les ponceuses ne 
peuvent être utilisées que lorsque les outils d'ablation au laser ou d'impact cinétique sont 
incapables d'accéder aux revêtements, car ces méthodes peuvent incruster des impuretés 
dans le substrat d'acier et fournir un profil de maintien moins uniforme. L'entrepreneur 
doit soumettre un prix au mètre carré pour 2 mètres carrés de travaux d'enlèvement de 
revêtements et de profilage et doit présenter une soumission à cet effet. En fonction du 
travail réel requis, le prix sera ajusté à la hausse ou à la baisse par le processus TPSGC 
1379. 

15.9.5.3.3 Pendant les travaux d'enlèvement et de profilage, les trous d'homme des structures 
internes de la cuve doivent être maintenus sous pression négative pendant le sablage au 
jet afin d'éviter la pénétration de poussière dans la cuve. 

15.9.5.4 Enlèvement et profilage des revêtements - Autres espaces vides 
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15.9.5.4.1 Dans les 72 heures suivant la mise en cale sèche du navire, l'entrepreneur doit préparer 
les espaces vides définis restants (batardeaus N° 1 et N° 2 et espaces vides arrière bâbord 
et tribord) pour un nettoyage à l'eau et au sable.  

15.9.5.4.2 L'entrepreneur doit boucher tous les évents de sondage. 

15.9.5.4.3 L'entrepreneur doit nettoyer toutes les surfaces intérieures des espaces vides définis en 
vue de l'application des revêtements protecteurs. L'entrepreneur doit enlever tous les 
chlorures, la saleté et l'huile des surfaces au moyen d'un lavage à l'eau à haute pression (3 
000 à 5 000 PSI ). Les chlorures doivent être vérifiés après le lavage. Les chlorures doivent 
être égaux ou inférieurs à 5 mg/cm2. Si le niveau d'ions chlorure, tel que spécifié, n'est pas 
atteint, l'entrepreneur doit laver à nouveau la zone affectée en utilisant un dissolvant de 
sel soluble, tel que le dissolvant de sel liquide Chlor-Rid, à un taux de dilution de 1:100, 
pulvérisé sur la zone affectée à un minimum de 3 000 PSI . 

15.9.5.4.4 L'entrepreneur doit retirer tout le liquide et les débris qui en résultent des espaces vides 
définis et essuyer toutes les surfaces.  

15.9.5.4.5 L'entrepreneur doit s'assurer que l'équipement qui pourrait être endommagé par le 
grenaillage est protégé du souffle direct ou des débris, comme déterminé dans le plan de 
travail des espaces vides DF. Cela comprend, sans s'y limiter, les broches prolongées, les 
universaux, les vannes, les transducteurs et tout équipement électrique et mécanique à 
l'intérieur des espaces vides ou à proximité des ouvertures.  

15.9.5.4.6 L'entrepreneur doit maintenir les trous d'homme dans les structures internes de la cuve 
sous pression négative pendant le sablage au jet afin d'éviter la pénétration de poussière 
dans la cuve. 

15.9.5.4.7  L'entrepreneur doit obtenir l'approbation de l'OR et de l'AT pour tout insert à découper 
dans la cuve pour des besoins de préparation ou de revêtement.  

15.9.5.4.8 Avant de procéder au sablage au jet, l'entrepreneur doit meuler toutes les arêtes vives se 
trouvant dans les espaces vides définis afin de former un contour arrondi d'un rayon 
minimal de deux (2) mm. Cet arrondi de deux (2) mm peut être obtenu par au moins deux 
(2) coups de disque à meuler ou selon les recommandations de l'inspecteur NACE. 

15.9.5.4.9 L'entrepreneur doit sabler jusqu'au métal nu selon la norme SSPC SP-10/NACE 2 (blanc 
proche) pour obtenir un profil de surface angulaire de 50 à 75 microns (2-3 mils) pour 100 
% des surfaces intérieures des espaces vides définis. L'entrepreneur doit soumettre un 
prix par mètre carré et doit soumissionner pour 393 mètres carrés. En fonction du travail 
réel requis, le prix sera ajusté à la hausse ou à la baisse par le processus TPSGC 1379: 

15.9.5.5 Inspection post-nettoyage - tous les espaces vides DF 

15.9.5.5.1 Immédiatement après avoir terminé le nettoyage de chaque espace vide du DF, 
l'entrepreneur doit faire passer de l'air chaud et sec dans chaque espace vide afin d'éviter 
la rouille instantanée.  
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15.9.5.5.2 L'entrepreneur doit enlever tous les résidus abrasifs à l'aide d'air comprimé et d'un 
aspirateur industriel muni d'un embout à poils. L'entrepreneur doit fournir des copies des 
certificats d'élimination à l'AT.  

15.9.5.5.3 L'Entrepreneur doit organiser une inspection des espaces vides avec l'inspecteur de la 
NACE et l'AT. Tout travail jugé défectueux par l'inspecteur de la NACE doit être corrigé aux 
frais de l'entrepreneur. 

15.9.5.6 Réparations de l'acier 

15.9.5.6.1 L'entrepreneur doit organiser une inspection des espaces vides de la coque avec l'OR et 
l'AT et examiner les surfaces exposées des espaces vides de la coque et les résultats du 
contrôle par ultrasons par rapport au plan de travail des espaces vides de la coque. 
L'entrepreneur doit identifier, avec l'OR et l'AT, les autres tôles de la coque, les éléments 
structuraux et les zones de soudure qui posent problème, le cas échéant, et mettre à jour 
la copie marquée du dessin des espaces vides de la coque. Sur la base de la copie marquée 
révisée, l'entrepreneur doit effectuer les réparations du bordé de la coque, des éléments 
de structure et des soudures. 

15.9.5.6.2 Toutes les soudures de l'entrepreneur doivent être conformes aux normes CSA W47.1:19 - 
Annexe M et W59-18 et acceptables pour l'OR. 

15.9.5.6.3 L'entrepreneur ou les sous-traitants qui effectuent les travaux de fabrication par soudage 
doivent être certifiés par le BCS conformément aux normes CSA W47.1:19-Annexe M, 
Division 1 ou 2 « Certification des compagnies pour le soudage par fusion de l'acier » et 
« Qualification du personnel de soudage et des modes opératoires de soudage pour les 
applications maritimes ». Des copies à jour des documents suivants doivent être fournies 
à l'AT: 

a) Certificats de validation de la certification de l'entreprise; 

b) Spécifications des procédures de soudage (WPS) et fiches de données (WPDS) avec 
les enregistrements de qualification des procédures (PQR); 

c) Certificats et cartes de qualification de superviseur de soudage et de soudeur; et, 

d) Carte de qualification d'inspecteur visuel. 

15.9.5.6.4 L'entrepreneur doit faire en sorte que toutes les soudures terminées soient examinées par 
des inspecteurs en soudage tiers qui sont certifiés par le Bureau canadien de soudage 
(BCS) selon la norme CSA W178.2, niveau 2 ou 3, et qui ont des endossements de code 
pour les normes CSA W47.1:19 et W59. Des copies à jour de la certification doivent être 
fournies à l'AT avant d'effectuer les inspections et les rapports d'inspection officiels 
doivent être fournis à l'AT sur demande. 

15.9.5.6.5 L'entrepreneur doit fournir les WPS, WPDS et PQR à l'AT et à l'OR pour le soudage à la 
molette, le soudage par recouvrement et le soudage bout à bout au moins 24 heures 
avant le début du soudage.  
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15.9.5.6.6 L'entrepreneur doit s'assurer que toutes les réparations des soudures des espaces vides 
du DF sont approuvées par l'OR et l'AT avant l'application de tout revêtement extérieur de 
la coque.  

15.9.5.6.7 Tous les matériaux et consommables nécessaires pour répondre à cette spécification 
doivent être MFE et neufs. 

15.9.5.6.8 L'entrepreneur doit utiliser des inserts de tôle de la même épaisseur que la tôle d'origine 
et qui sont approuvés par l'Association internationale des sociétés de classification (IACS), 
équivalents à l'acier de construction navale de grade "E" de Lloyds. L'acier doit être 
accompagné d'un certificat d'usine. 

15.9.5.6.9 L'entrepreneur doit utiliser de l'acier laminé à chaud A36 pour les éléments de structure, 
du même type et des mêmes dimensions que l'élément ou les éléments d'origine. L'acier 
doit être accompagné d'un certificat de l'usine. 

15.9.5.6.10 L'entrepreneur doit utiliser le soudage à l'arc sous protection métallique (SMAW) ou le 
soudage à l'arc avec fourrage (FCAW). Les électrodes doivent être conformes aux WPS, 
WPDS et PQR approuvés.  

15.9.5.6.11 L'entrepreneur doit se conformer à ce qui suit pour toutes les soudures structurelles 
identifiées comme déficientes dans le plan de travail des espaces vides DF: 

e) L'entrepreneur doit gouger les soudures défectueuses sur une profondeur de 6 mm 
et ressouder les zones de soudure en plusieurs passes, en terminant la soudure par 
une passe de recouvrement.  L'AT doit avoir la possibilité d'inspecter et d'approuver 
le travail de gougeage/meulage terminé, avant le début des travaux de soudage; 

f) L'entrepreneur doit s'assurer que le profil de la soudure finie se situe entre 2 mm et 
3 mm au-dessus de la plaque adjacente, mais en aucun cas à plus de 3 mm au-
dessus; 

g) L'entrepreneur doit soumettre les réparations de soudures à un essai non destructif 
(END) à 100 %, vérifié par un inspecteur en soudage certifié de niveau 2 ou 3; et 

h) Les soudures jugées défectueuses par les END doivent être réparées conformément 
à la norme CSA W59 pour les structures statiques. Tous les travaux supplémentaires 
résultant de l'échec des essais non destructifs, y compris le coût d'une nouvelle 
inspection, sont à la charge de l'entrepreneur. 

15.9.5.6.12 L'entrepreneur doit se conformer à ce qui suit pour toutes les soudures de recouvrement 
dans les zones nécessitant cette réparation dans le plan de travail des espaces vides DF: 

a) La soudure de recouvrement ne doit pas dépasser 200 mm x 200 mm dans toute 
zone affectée par des piqûres; 

b) Toutes les soudures de recouvrement doivent être conformes à la norme CSA W59 
pour les structures statiques; 

c) L'entrepreneur doit soumettre les réparations de soudures à des essais non 
destructifs (END) à 100 % et à 10 % d'essais par ultrasons (EA), vérifiés par un 
inspecteur en soudage certifié CGSB 48.0712 niveau 2; 
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d) L'entrepreneur doit meuler et souder toutes les réparations de soudures qui 
échouent au contrôle non destructif de l'inspecteur de soudage. Les soudures 
réparées doivent être inspectées par un inspecteur certifié de niveau 2. Tous les 
travaux supplémentaires résultant de l'échec du contrôle non destructif, y compris 
le coût de la réinspection, sont à la charge de l'entrepreneur.  

15.9.5.6.13 L'entrepreneur doit se conformer à ce qui suit pour toutes les soudures de plaques 
d'insertion (y compris les inserts requis par l'entrepreneur pour effectuer les travaux) dans 
les zones nécessitant ces travaux dans le plan de travail des espaces vides DF: 

a) La préparation, le montage et le soudage des plaques d'insertion doivent être 
conformes à la norme CSA W59-19; 

b) Les soudures d'insertion de plaques doivent faire l'objet d'un contrôle non 
destructif (END) à 100 % par particules magnétiques (MT) et à 25 % par ultrasons, 
effectué par un inspecteur certifié selon la norme CGSB 48.9712 et ayant atteint au 
moins le niveau 2 ou 3. Les critères d'acceptation des soudures sont conformes à la 
norme CSA W59-19 pour les structures statiques; et 

c) L'entrepreneur doit meuler et souder toutes les réparations de soudures qui 
échouent au contrôle non destructif de l'inspecteur de soudage. Les soudures 
réparées doivent être inspectées par un inspecteur de niveau 2 ou 3 de la norme 
CGSB 48.9712. Tous les travaux supplémentaires résultant de l'échec du contrôle 
non destructif, y compris le coût de la réinspection, sont à la charge de 
l'entrepreneur.  

15.9.5.6.14 Tout revêtement extérieur de la coque affecté par un travail à chaud effectué dans les 
espaces vides du DF doit être correctement nettoyé, préparé et revêtu comme indiqué à 
la section 11.4 « Zone de la coque immergée », après que les inserts ont été réinstallés et 
les soudures testées. 

15.9.5.6.15 L'entrepreneur doit soumettre un prix par mètre carré pour les réparations de soudures et 
doit soumissionner pour les surfaces suivantes de chaque type de réparation dans chaque 
espace. Tout écart entre les montants de la soumission et les montants réels des travaux 
effectués sera ajusté à la hausse ou à la baisse par le processus TPSGC 1379: 

a) Tous les espaces DF 

i) En dessous du sommet du tour de cale - Réparation de 10 mètres linéaires de 
soudures de joints et de bouts; 

ii) Du haut du réservoir au haut de la cale - Réparation de 5 mètres linéaires de 
coutures et de soudures d'about; 

iii) Dessous du couvercle du réservoir - Réparation de 3 mètres linéaires de 
coutures et de soudures bout à bout; 

b) Batardeau N° 1 

i) Au-dessous du sommet du virage de la cale - Soudure du tampon de 
recouvrement jusqu'à 7 % (2 m2 ) des surfaces; 
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ii) Au-dessous du sommet du virage de la cale - Soudage par insertion de plaques 
sur 2 % (0,5 m2 ) des surfaces; 

c) Batardeau n° 2, en dessous du sommet de l'arrondi de la cale - Soudure de la plaque 
de recouvrement sur 10 % (2 m2 ) des surfaces;  

d) Espace vide, côté bâbord; 

i) Au-dessous du sommet du tournant de la cale - Soudure du tampon de 
recouvrement sur 4 % (m2 ) des surfaces; 

ii) Du haut du réservoir jusqu'au haut de l'embouchure de la cale - Soudure du 
tampon de recouvrement sur 5 % (1 m2 ) des surfaces; 

e) Vide sanitaire, côté tribord 

i) Au-dessous du sommet du virage de la cale - Soudure du tampon de 
recouvrement jusqu'à 4 % (1 m2 ) des surfaces; 

ii) De la partie inférieure de la partie supérieure du réservoir jusqu'à la partie 
supérieure du virage de la cale - Soudure de recouvrement sur 5 % (1 m2 ) des 
surfaces; 

15.9.5.6.16 L'entrepreneur doit effectuer des tests pneumatiques sur chaque espace vide DF à la 
satisfaction de l'OR et de l'AT. L'entrepreneur doit être responsable de l'installation et de 
l'enlèvement des blancs, de l'enlèvement des têtes de ventilation et des autres mesures 
nécessaires à la réussite des essais. Tout travail supplémentaire résultant de l'échec d'un 
essai pneumatique doit être effectué aux frais de l'entrepreneur. 

15.9.5.7 Réparations à l'époxy 

15.9.5.7.1 L'entrepreneur ne doit pas effectuer de réparations à l'époxy dans un espace vide du DF 
avant que tous les travaux d'acier dans cet espace vide ne soient terminés et approuvés 
par l'OR. 

15.9.5.7.2 Le RSF de Belzona consignera toutes les données et constatations pertinentes dans un 
rapport sur les réparations époxydiques DF qui sera fourni à l'AT et à l'entrepreneur. 

15.9.5.7.3 Le personnel de l'entrepreneur chargé des réparations époxy doit avoir une expérience 
préalable de l'application de Belzona ou de produits de réparation époxy similaires dans 
des applications maritimes. 

15.9.5.7.4 L'entrepreneur doit déterminer, avec l'OR, l'AT et le RST de Belzona, tous les aspects des 
revêtements de réparation époxy et se conformer aux instructions d'application de 
Belzona et aux autres conseils fournis par le RST de Belzona. 

15.9.5.7.5 L'entrepreneur doit déterminer, avec le RST d'Akzo-Nobel/International et le RST de 
Belzona, la préparation des époxydes, les couches de liaison, les temps de durcissement et 
toute autre mesure visant à assurer la compatibilité et l'adhérence entre leurs produits 
respectifs. L'entrepreneur doit examiner et faire approuver ces mesures par l'AT. 
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15.9.5.7.6 L'Entrepreneur doit se conformer à ce qui suit pour tous les travaux de réparation à 
l'époxy dans les zones nécessitant cette réparation dans le plan de travail des espaces 
vides DF: 

a) Tous les travaux de réparation à l'époxy doivent être effectués sous la supervision 
du RST de Belzona; 

b) Il faut utiliser l'époxy de réparation en deux parties Belzona 1111 « Super Metal »; 

c) Le RST de Belzona inspectera tous les matériaux immédiatement avant leur 
application. L'entrepreneur ne doit pas utiliser de matériaux qui ont été rejetés par 
le RST; 

d) Toutes les surfaces recevant une application de ce produit doivent avoir un profil de 
surface d'au moins 1,5 mils (38 microns) mais de préférence 3 mils (75 microns) et 
une propreté de surface de SSPC-SP11; 

e) Les surfaces destinées à recevoir une application de ce produit doivent être 
soigneusement dégraissées avec le nettoyant/dégraissant Belzona 9111 ou le 
méthyléthylcétone avant l'application de l'époxy; 

f) L'entrepreneur doit se référer et se conformer aux instructions d'application de tous 
les autres fabricants d'époxy, conformément au « Belzona 1111 Product Instructions 
for Use FN10132) »; 

g) L'inspection des zones traitées avec de l'époxy de réparation doit être inspectée par 
le RST de Belzona, le OR  et le TA. Toute zone jugée défectueuse par l'OR ou le RST 
de Belzona doit être corrigée selon les instructions données par le RST de Belzona et 
doit être aux frais de l'entrepreneur; et 

h) Si une deuxième couche de réparation est requise par le Belzona RST ou OR , 
l'entrepreneur doit tenir compte de la courte période de surcouche (sections 4 et 6 
du Belzona 1111 FN10132) et s'assurer que la couche 2nd est appliquée dans la 
période recommandée. Toute abrasion et tout travail connexe de la première 
couche résultant du fait que l'entrepreneur n'a pas respecté la période de 
surcouchage optimale, et causés par l'entrepreneur, seront à la charge de ce 
dernier. 

15.9.5.7.7 L'entrepreneur doit soumettre un prix par mètre carré pour les réparations à l'époxy et 
doit soumissionner pour les zones suivantes dans chaque espace. Tout écart entre les 
montants de la soumission et les montants réels des travaux effectués sera ajusté à la 
hausse ou à la baisse par le processus TPSGC 1379: 

a) Batardeau n° 1, sous le sommet du virage de la cale - Réparation à l'époxy de 87 % 
(23 m2 ) des surfaces; 

b) Batardeau n° 2, sous le sommet du virage de la cale - Réparation à l'époxy de 90 % 
(16 m2 ) des surfaces;  

c) Espace vide, côté bâbord; 

i) Au-dessous du sommet du virage de la cale - Réparation à l'époxy sur 95 % (26 
m2 ) des surfaces; 
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ii) De la partie inférieure du sommet du réservoir à la partie supérieure du virage 
de la cale - Réparation à l'époxy sur 5 % (1 m2 ) des surfaces; 

d) Vide sanitaire, côté tribord 

i) Au-dessous du sommet du virage de la cale - Réparation à l'époxy sur 95 % (26 
m2 ) des surfaces; 

ii) De la partie inférieure du sommet du réservoir à la partie supérieure du virage 
de la cale - Réparation à l'époxy sur 5 % (1 m2 ) des surfaces; 

15.9.5.8 Préparation du revêtement 

15.9.5.8.1 L’entrepreneur doit faire référence à la norme ISO 8501-1:2007 pour tous les travaux 
relatifs aux revêtements dans le cadre de cette spécification. 

15.9.5.8.2 Afin d'assurer l'adhérence entre l'époxy de réparation et les revêtements de peinture, 
l'entrepreneur doit se conformer aux instructions de préparation de la surface des zones 
d'application de l'époxy de réparation, comme convenu par le RST de Belzona et le RST 
d'Akzo-Nobel/International Paints. 

15.9.5.8.3 Immédiatement avant les travaux de revêtement, l'entrepreneur doit nettoyer toutes les 
zones des espaces vides DF à l'aide d'un aspirateur industriel muni d'une brosse, afin 
d'obtenir une surface propre selon la norme SSPC-SP11. 

15.9.5.8.4 L'entrepreneur doit masquer tous les joints, câbles électriques, serre-fils et presse-
étoupes, composants électriques et tuyauteries non peintes ou à code couleur, avant 
toute application de revêtement. 

15.9.5.9 Nouveaux revêtements 

15.9.5.9.1 Dans les 24 heures suivant l'achèvement de la préparation de la surface, l'entrepreneur 
doit prendre des dispositions pour que l'AT et l'inspecteur NACE inspectent les espaces 
vides DF pour vérifier la propreté, le masquage et l'atténuation de l'eau avant la peinture. 
Tout travail préparatoire qui n'est pas approuvé par l'inspecteur NACE ou l'AT doit être 
effectué à la satisfaction de l'inspecteur NACE ou de l'AT, aux frais de l'entrepreneur. 

15.9.5.9.2 L'entrepreneur doit examiner le plan de travail des espaces vides de la BD avec l'AT et 
l'inspecteur NACE et confirmer toutes les procédures et les calendriers de revêtement 
ainsi que tout changement requis à la suite de travaux antérieurs et/ou de nouvelles 
informations. L'entrepreneur doit informer l'inspecteur NACE et l'AT au moins 24 heures à 
l'avance de toute activité prévue liée aux travaux décrits dans ce spécification. 
L'entrepreneur doit informer l'inspecteur NACE et le AT de tout changement apporté à ce 
calendrier. 

15.9.5.9.3 L'entrepreneur doit vérifier que toutes les surfaces à peindre sont parfaitement propres, 
sèches et exemptes de graisse ou d'huile avant de commencer à peindre. 
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15.9.5.9.4 L'entrepreneur doit appliquer tous les produits de revêtement en plusieurs couches, 
conformément aux directives d'application recommandées par le fabricant et l'inspecteur 
de la NACE.  

15.9.5.9.5 L'entrepreneur doit permettre et organiser des inspections par l'inspecteur NACE et l'AT 
entre chaque couche. Tout défaut constaté lors de ces inspections sera réparé aux frais de 
l'entrepreneur.  

15.9.5.9.6 Pour toutes les applications de revêtement, l'entrepreneur doit suivre les directives du 
fabricant de revêtements (épaisseur minimale/maximale, intervalle entre les couches, 
préparation entre les couches, etc.) et les recommandations de l'inspecteur NACE. 

15.9.5.9.7 L'entrepreneur doit vérifier avec l'inspecteur NACE que toutes les conditions 
environnementales durant l'application et le durcissement des revêtements se situent 
dans les plages recommandées par le fabricant des revêtements.  

15.9.5.9.8 L'entrepreneur doit appliquer un revêtement par points sur les zones en acier exposées 
des compartiments du sondeur avec une première application d'Intershield 300 Bronze et 
une seconde application d'Intershield 300 Aluminium. L'entrepreneur doit soumissionner 
pour 2 mètres carrés de revêtement par points. Toute différence entre les montants de la 
soumission et les montants réels des travaux effectués sera ajustée à la hausse ou à la 
baisse par le processus 1379 de TPSGC: 

15.9.5.9.9 Pour les batardeaux N° 1 et N° 2 et les espaces vides arrière bâbord et tribord, 
l'entrepreneur doit: 

a) Appliquer deux (2) couches de bandes d'Intershield 300 Bronze le long de tous les 
bords et des zones difficiles d'accès avec l'équipement de pulvérisation, 
conformément à l'inspecteur de la NACE.  

b) Revêtement par pulvérisation à 100% des surfaces intérieures avec Intershield 300 
Bronze, selon les recommandations de l'inspecteur NACE. 

c) Revêtement par pulvérisation à 100% des surfaces intérieures avec Intershield 300 
Aluminum, selon les recommandations de l'inspecteur NACE. 

d) L'inspecteur NACE effectuera un essai de traction et de déformation entre les 
applications pour s'assurer que les épaisseurs minimales sont atteintes. Tous les 
travaux de réapplication d'une couche à la suite d'un échec de l'essai de traction et 
de déformation sont à la charge de l'entrepreneur. 

15.9.5.9.10 L'entrepreneur doit enregistrer les conditions environnementales chaque fois que des 
revêtements sont appliqués. Cela doit inclure: 

a) Emplacement(s) où le revêtement est appliqué; 

b) Heures de début et de fin de l'application du revêtement; 

c) Température du produit de revêtement, après le mélange mais avant l'application; 

d) Température de la surface à peindre; 

e) Températures du bulbe sec et humide juste avant l'application du revêtement; 
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f) Humidité relative de l'air ambiant juste avant l'application du revêtement; et 

g) Point de rosée, juste avant l'application du revêtement. 

15.9.5.9.11 L'entrepreneur doit terminer tous les revêtements de l'espace vide du DF dans le délai de 
séchage recommandé par le fabricant, compte tenu des variations de température et 
d'humidité ambiantes, ou quatre (4) jours civils avant le désarmement du navire, selon la 
première éventualité. 

15.9.5.9.12 Si l'inspecteur NACE ne réussit pas une partie ou la totalité des travaux, pour une raison 
quelconque qui est due à la planification, à la préparation ou à l'exécution des travaux par 
l'entrepreneur, les travaux supplémentaires nécessaires pour réussir l'inspection (y 
compris, mais sans s'y limiter, le re-sablage, le nettoyage, le re-revêtement et les ré-
inspections) doivent être aux frais de l'entrepreneur. 

15.9.5.9.13 L'entrepreneur doit enlever toutes les protections temporaires, le ruban adhésif et les 
résidus de ruban adhésif des espaces vides DF. Tous les revêtements retirés et autres 
déchets doivent être évacués à terre pour être éliminés. 

15.9.5.9.14 L'entrepreneur doit prendre des dispositions pour que le AT procède à une inspection 
finale des espaces vides de la BD avant la fermeture finale. Tous les tuyaux d'évent, y 
compris les écrans de tête d'évent et les tuyaux de sondage, doivent être dégagés et 
attestés par l'AT. L'entrepreneur doit réinstaller tous les couvercles de trou d'homme.  

15.9.5.10 Retour au service 

15.9.5.10.1 L'entrepreneur doit tester la pression des batardeaus, du compartiment de l'échosondeur 
et des espaces vides arrière, en utilisant de l'air à une pression de 0,15 bar (2,2 PSI ) 
pendant une heure. L'entrepreneur doit permettre à l'OR et à l'AT présents d'assister à ces 
tests de pression. 

15.9.5.10.2 Avant de fermer les espaces, l'Entrepreneur doit s'assurer que les espaces sont exempts 
de tout objet étranger. L'entrepreneur doit permettre à l'AT d'inspecter les réservoirs et 
d'assister à la réinstallation de tous les couvercles de trou d'homme en utilisant les 
nouveaux joints de couvercle résistant à l'huile de MFE. 

15.9.6 Inspections 

15.9.6.1 L'Entrepreneur doit s'assurer, lors de l'élaboration du PIE, de l'ordonnancement et de 
l'approbation des travaux, que les points d'arrêt suivants sont respectés. Tous les travaux 
supplémentaires requis (y compris, mais sans s'y limiter, les réparations/remplacements de 
composants endommagés par l'entrepreneur, les nettoyages supplémentaires, le nouveau 
meulage, le gougeage et le soudage, les réinspections et les nouveaux essais) en raison de 
déficiences constatées à la suite de vérifications ou d'inspections entreprises pendant ces 
points d'arrêt, seront aux frais de l'entrepreneur: 

a) Point d'arrêt n° 1 - L'entrepreneur a déterminé que tous les volumes sont sûrs pour 
y pénétrer et pour y effectuer des travaux à chaud; 
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b) Point d'arrêt n° 2 - L'entrepreneur a inspecté les volumes après le nettoyage et s'est 
entendu avec l'AT sur les travaux de réparation à effectuer, le cas échéant; 

c) Point d'arrêt n° 3 - L'entrepreneur a effectué toutes les réparations, prévu 
l'inspection et reçu l'approbation des travaux de la part de l'AT et de l'OR; 

d) Ajoutez des points d'accroche pour l'enlèvement des revêtements, la préparation 
des surfaces et les nouvelles couches. 

e) Point d'arrêt n° 4 - L'entrepreneur a effectué avec succès les essais de pression des 
batardeaux, du sondeur et de l'espace vide arrière, en présence de l'AT et de l'OR. 

f) Point d'arrêt n° 5 - L'entrepreneur a remis tous les réservoirs dans un état de 
disponibilité opérationnelle, en présence de l'AT et de l'OR. 

15.9.7 Tests et essais 

15.9.7.1 L'entrepreneur doit inclure dans le PIE, programmer, coordonner, permettre et confirmer 
l'essai de pression de tous les réservoirs (effectué par l'entrepreneur, observé et approuvé 
par l'AT et l'OI). 

15.9.8 Documentation et produits livrables 

15.9.8.1 Général 

15.9.8.1.1 L'entrepreneur doit fournir à l'AT des copies électroniques de tous les certificats et 
rapports, dans les 24 heures suivant l'achèvement des travaux visés par le présent 
spécification. Ces documents seront examinés par l'AT. Sur la base de cet examen, l'AT 
peut exiger des vérifications, des éléments manquants ou des clarifications. 
L'entrepreneur doit corriger ces lacunes afin de produire une documentation finale. 
L'entrepreneur doit inclure la documentation finale dans le cahier de données. 

15.9.8.1.2 L’entrepreneur doit fournir toute la documentation conformément à la section G 1.15 
« Documentation » des Notes générales. 

15.9.8.2 Certificats 

15.9.8.2.1 L’entrepreneur doit fournir l'AT: 

a) Certificat(s) d'élimination des déchets pour toutes les boues et tous les débris 
enlevés dans le cadre du présent spécification;  

b) Tous les certificats d'entrée dans les réservoirs; et 

c) Documentation du crédit d'enquête conformément à la Loi sur la marine marchande 
du Canada et aux exigences d'inspection des règlements connexes pour les 
batardeaux, les espaces vides et les échosondeurs. 

15.9.8.3 Rapports 

15.9.8.3.1 L'entrepreneur doit fournir à l'AT un rapport sur les batardeaux, les échosondeurs et les 
espaces vides arrière, détaillant les travaux effectués dans le cadre de cette spécification, 
y compris les déficiences, les réparations et les volumes de liquides 
retirés/retournés/éliminés. 
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15.9.8.3.2 Ajouter le rapport de l'inspecteur NACE 

15.9.8.4 Mesures, étalonnages et lectures 

15.9.8.4.1 L'entrepreneur doit s'assurer que toutes les mesures, tous les étalonnages et tous les 
relevés effectués dans le cadre de cette spécification sont datés et signés par la personne 
qui effectue le travail. 

15.9.8.5 Dessins modifiés 

15.9.8.5.1 L'entrepreneur doit fournir des dessins mis à jour pour tenir compte des changements ou 
des déviations par rapport à la portée initiale. Les annotations et le marquage rouge 
peuvent être effectués sur le site, par voie électronique ou manuellement, mais doivent 
être fournis dans les rapports et le cahier de données en format électronique. 

15.9.8.6 Pièces de rechange [Non utilisé] 

15.9.8.7 Manuels de l'équipement ou du système [Non utilisé] 

15.9.9 Formation [Non utilisé] 
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16 SYSTÈMES DOMESTIQUES 

16.1 RÉPARATION DES RÉSERVOIRS D'EAUX SANITAIRES ET MÉNAGÈRES  

16.1.1 Identification  

16.1.1.1 La GCC exige le nettoyage, l'inspection et la réparation des réservoirs d'eaux sanitaires et 
ménagères du navire, qui présentent une corrosion par piqûres et rainures, en raison de la 
défaillance du revêtement et d'une attaque chimique. Le remplacement de la tuyauterie du 
système de rinçage des réservoirs est également requis. 

16.1.1.2 Un inspecteur NACE de niveau 2, sous contrat avec la GCC, supervisera la préparation du 
substrat, les réparations à l'époxy, ainsi que la préparation et l'application des revêtements. 
Un représentant du service technique (RST) de Belzona, recruté par L’entrepreneur, aidera à 
l'application de ses revêtements de réparation époxy. 

16.1.1.3 Un examen visuel des revêtements intérieurs du réservoir a été effectué en 2022. Le placage 
de l'acier a été classé selon le programme d'inspection et de maintenance de la coque (HIMP) 
de l'ABS, qui constitue la base des travaux inclus dans le spécification. Un autre relevé 
photographique a été effectué en janvier 2023 et est inclus à titre de référence. 

16.1.1.4 Des images de référence des réservoirs sont fournies dans un rapport d'inspection référencé 
et dans l'annexe C . 

16.1.1.5 Représentant du service technique de Belzona (RST) 

Jon Ferrer, directeur des ventes techniques 

Cellulaire: (416) 889-3134     

Tél: (905) 737-1515 

Courriel: jferrer@belzonagreatlakes.com  

51-588 Edward Avenue, Richmond Hill, ON L4C 9Y6 

16.1.1.6 Inspecteur NACE sous contrat avec la GCC 

A confirmer. 

16.1.2 Références 

16.1.2.1 Données sur l'équipement 

16.1.2.1.1 Les données suivantes sur les équipements sont fournies à titre indicatif. 

Description du réservoir Localisation Dimensions intérieures. 
(m) L x l x H 

Surface 
intérieure 

(m2) 

Capacité 
(litres) 
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Eaux ménagères (grises) Compartiment de la 
station d'épuration - 
Cadres 60-69 

1,107 x 1,714 x 1,226 10.7 2000 

Eau sanitaires (noire) Compartiment de la 
station d'épuration - 
Cadres 60-69 

1,799 x 1,206 x 1,704 14.6 3637 

 

Équipement Manufacture/Equipment Details 

Plaques de fond de cuve Acier au carbone W44 de 5/16" d'épaisseur 

Tout autre plaquage Acier au carbone W44 de 1/4" d'épaisseur 

Epoxy de réparation de l'acier (surfaces 
intérieures du réservoir) 

Belzona 1121 Super XL Metal 

Revêtement de protection (surfaces intérieures 
du réservoir) 

Belzona 5811 Immersion Grade 

16.1.2.2 Manuels et rapports 

Les manuels d'équipement suivants sont fournis en tant que documents d'orientation. 

 

Titre du document Nom du fichier électronique 

Sewage and Grey Water Collection, Storage and Discharge 
CCGS Limnos Jetvac Project n° Q-1868 

Grey+Water+and+Sewage+Manual.pdf 

Grey & Black water Tanks Inspection 2023 Limnos - G & B WTR TKS Inspection - 
2023-01.pdf 

Belzona 1121 Product Specification Sheet FN10012  

 

UK1121ps_10012.pdf 

Belzona 1121 FN10012 (Super XL-Metal) Instructions for 
Use 

UK1121if_10012.pdf 

Belzona 5811 (Immersion grade) Product Specification 
Sheet FN10159 

USA5811ps_10159.pdf 

Belzona 5811 FN10159 (Immersion grade) Instructions for 
Use 

USA5811if_10159.pdf 

16.1.2.3 Dessins 

Les dessins suivants doivent être considérés comme des dessins d'orientation. 
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N° de dessin Titre du dessin Nom du fichier 
électronique 

1862-L01 Vacuum Collection & Sewage Storage CCGS Limnos 1862-L01.pdf 

16.1.2.4 Règlements et normes 

Tous les travaux doivent être conformes aux lois, règlements, normes, règles, codes et exigences des 
lignes directrices énumérés à l'annexe A. 

16.1.3 Énoncé des travaux 

16.1.3.1 Général  

16.1.3.1.1 Toutes les soudures de l'entrepreneur doivent être conformes aux normes CSA W47.1:19 - 
Annexe M et W59-18 et être acceptables pour l'OR. 

16.1.3.1.2 L'entrepreneur ou les sous-traitants qui effectuent les travaux de fabrication par soudage 
doivent être certifiés par le BCS conformément aux normes CSA W47.1:19-Annexe M, 
Division 1 ou 2 « Certification des compagnies pour le soudage par fusion de l'acier » et 
« Qualification du personnel de soudage et des modes opératoires de soudage pour les 
applications maritimes ». Des copies à jour des documents suivants doivent être fournies 
à l'AT: 

a) certificats de validation de la certification de l'entreprise; 

b) les spécifications des modes opératoires de soudage (WPS) et les fiches de données 
(WPDS) avec les dossiers de qualification des modes opératoires (PQR) à l'appui; 

c) les certificats et cartes de qualification des superviseurs de soudage et des 
soudeurs, 

d) carte de qualification d'inspecteur visuel. 

16.1.3.1.3 L'entrepreneur doit faire en sorte que toutes les soudures terminées soient examinées par 
des inspecteurs en soudage tiers qui sont certifiés par le Bureau canadien de soudage 
(BCS) en vertu de la norme CSA W178.2, niveau 2 ou 3, et qui ont des endossements de 
code pour les normes CSA W47.1:19 et W59. Des copies à jour de la certification doivent 
être fournies à l'AT avant d'effectuer les inspections et les rapports d'inspection officiels 
doivent être fournis à l'AT sur demande. L'entrepreneur doit inclure le coût des 
inspecteurs en soudage dans son offre. L’entrepreneur doit retenir les services du ou des 
inspecteurs en soudage et programmer leurs inspections. 

16.1.3.1.4 L'entrepreneur doit obtenir les fiches techniques les plus récentes des produits auprès du 
RST de Belzona. 

16.1.3.1.5 Sauf indication contraire, tous les échafaudages, écrans, chauffages, autres équipements 
de contrôle de l'environnement, éclairages et tous les autres services, équipements et 
matériels de soutien nécessaires à l'exécution des tâches définies dans le présent 
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spécification, y compris les inspections de l'inspecteur OR , AT et NACE, doivent être 
fournis par l'entrepreneur et enlevés par l'entrepreneur à la fin des travaux. 

16.1.3.1.6 L'entrepreneur doit permettre à l'inspecteur NACE, à l'OR et/ou à l'AT d'accéder librement 
aux réservoirs d'eaux ménagères  et d'eaux sanitaires  pendant les heures de travail afin 
d'observer tout travail effectué dans le cadre des spécifications. 

16.1.3.1.7 L'inspecteur NACE consignera toutes les données et constatations pertinentes dans un 
rapport de préparation et d'application des revêtements qui sera remis à l'AT et à 
l'entrepreneur. 

16.1.3.1.8 L'entrepreneur doit se conformer à la norme CCG/8009-003 pour tous les dessins annotés. 

16.1.3.2 Pompage 

16.1.3.2.1 L'entrepreneur doit isoler les réservoirs de toutes les évacuations d'eaux sanitaires  et 
ménagères  du navire.  

16.1.3.2.2 L'entrepreneur doit pomper, à l'aide d'un camion vidangeur, et éliminer le contenu des 
réservoirs d'eaux ménagères et sanitaires  conformément aux règlements fédéraux, 
provinciaux et municipaux. 

16.1.3.2.3 L'entrepreneur doit fournir un prix unitaire au litre et doit soumissionner pour 
l'enlèvement et l'élimination de 2 500 litres d'eaux sanitaires/ménagères  et d'eau de 
rinçage. L'ajustement à la hausse ou à la baisse des montants réels sera traité dans le 
cadre du processus TPSGC 1379. 

16.1.3.3 Entrée et nettoyage 

16.1.3.3.1 L'entrepreneur doit ouvrir, ventiler et certifier que les réservoirs sont exempts de gaz et 
qu'ils sont "sûrs pour entrer" et "sûrs pour le travail à chaud", pendant toute la durée où 
ils sont ouverts à l'accès, conformément à la réglementation du MOHS et aux MSF 7.B.3 et 
7.B.4. 

16.1.3.3.2 L'Entrepreneur doit installer des conduits temporaires depuis les trous d'homme des 
réservoirs vers l'extérieur, avec des ventilateurs d'extraction. L'entrepreneur doit 
démontrer à l'AT que cet aménagement permet d'atténuer la contamination du 
compartiment des eaux usées par des débris causés par les travaux effectués dans le 
cadre de la présente spécification, tout en permettant la communication entre les 
personnes à l'intérieur et à l'extérieur des réservoirs. 

16.1.3.3.3 L'entrepreneur doit enlever tous les débris et la boue, nettoyer par lavage sous pression 
toutes les surfaces internes des réservoirs et les essuyer. 

16.1.3.3.4 L'entrepreneur doit boucher tous les raccords du réservoir afin d'éviter la contamination 
des autres parties du système d'eaux ménagères  et sanitaires  qui ne font pas l'objet de 
réparations et de nouveaux revêtements. 
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16.1.3.3.5 L'entrepreneur doit nettoyer toutes les surfaces intérieures des réservoirs d'eaux 
ménagères  et d'eaux sanitaires  en vue de l'application de revêtements protecteurs. 
L'entrepreneur doit enlever tous les chlorures, la saleté et l'huile des surfaces au moyen 
d'un lavage à l'eau à haute pression (3 000 à 5 000 PSI ). Les chlorures doivent être vérifiés 
après le lavage. Les chlorures doivent être égaux ou inférieurs à 5 mg/cm2. Si le niveau 
d'ions chlorure, tel que spécifié, n'est pas atteint, l'entrepreneur doit laver à nouveau la 
zone affectée en utilisant un dissolvant de sel soluble, tel que le dissolvant de sel liquide 
Chlor-Rid, à un taux de dilution de 1:100, pulvérisé sur la zone affectée à un minimum de   
3 000 PSI . 

16.1.3.3.6 L'entrepreneur doit retirer tout le liquide et les débris qui en résultent des réservoirs 
d'eaux ménagères  et sanitaires  et essuyer toutes les surfaces.  

16.1.3.4 Enlèvement des revêtements intérieurs des réservoirs 

16.1.3.4.1 L'entrepreneur doit enlever les revêtements intérieurs endommagés des réservoirs. En 
raison de l'emplacement et de la taille des réservoirs, le sablage au jet ne doit pas être 
utilisé. Il faut utiliser un outil industriel d'ablation et de profilage des revêtements par 
laser ou par impact cinétique, par exemple un « Bristle Blaster ». Les zones gravement 
corrodées et les zones où les revêtements sont fortement détachés peuvent d'abord être 
enlevées avec un pistolet à aiguille. Les meules et les ponceuses ne doivent pas être 
utilisées, sauf lorsque les outils d'ablation au laser ou d'impact cinétique sont incapables 
d'accéder aux revêtements, car ces méthodes peuvent incruster des impuretés dans le 
substrat en acier et fournir un profil de maintien moins uniforme. 

16.1.3.4.2 L'entrepreneur doit proposer un prix unitaire par mètre carré pour l'enlèvement des 
revêtements intérieurs et proposer un total de 10,5 mètres carrés d'enlèvement dans les 
réservoirs d'eaux sanitaires et ménagères . L'ajustement à la hausse ou à la baisse du 
montant réel sera traité par le processus TPSGC 1379. 

16.1.3.4.3 L'entrepreneur doit enlever toute la poussière et les débris des réservoirs décapés, à l'aide 
d'air comprimé et d'un aspirateur industriel muni d'un embout à poils. 

16.1.3.5 Inspection et plan de travail 

16.1.3.5.1 L'entrepreneur doit se référer au tableau ci-dessous, basé sur le système de classement 
ABS HIMP « Traffic Light », pour soumissionner sur les travaux à réaliser pour 
l'assainissement des réservoirs d'eaux sanitaires et ménagères. Ce tableau est basé sur 
une étude visuelle des réservoirs vidés effectuée au printemps 2022. Les résultats sont 
applicables à toutes les surfaces intérieures des réservoirs. 

Réservoirs d'eaux sanitaires  et ménagères  Résultats de l'enquête HIMP 

Critères d'inspection Classement Condition 
nominale 

Condition nominale Description 
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État du revêtement 6 Mauvais état 
(très élevé) 

La rupture du revêtement ou la 
pénétration de la rouille est > 30 % 
de la surface; 

- L'écaille de rouille dure représente > 
20 % de la surface; 

- La rouille dans la zone est > 75% des 
bords ou des lignes de soudure. 

Présence d'une corrosion 
générale 

6 Mauvais état 
(très élevé) 

Zone de corrosion étendue: corrosion 

de calcaire dur et/ou meuble, y 
compris 

des piqûres, plus de 70 % ou plus des 

la surface de placage en question 

accompagnés de signes 
d'éclaircissement. 

Présence de piqûres, de 
rainures ou d'autres formes 
de corrosion linéaire 
localisée. 

4 Etat moyen Profondeur des piqûres > 1/3 de 
l'original 

Épaisseur, couvrant > 15 % de la 
surface du réservoir. 

Présence de déformation 0 Bon état Pas de déformation. 

Présence de fractures 0 Bon état Pas de fractures. 

Propreté des compartiments 
ou des espaces 

5 Mauvais état Un examen sérieux n'est pas possible 
sans nettoyage. 

16.1.3.5.2 Le tableau ci-dessous donne les surfaces estimées des réservoirs à réparer, selon la 
méthode spécifiée.  

Ampleur de la corrosion et méthodes de réparation 

Condition Condition Description de la 
corrosion 

Type de 
réparation 

Greniers profondes >1/3 de l'épaisseur originale 
de la plaque et > 15% 
d'intensité 

Gouge et re-soudure du 
cordon 

1 mètre au total 

Fosses profondes  >1/3 de l'épaisseur originale 
de la plaque et > 15% 
d'intensité 

Soudage des plaques 
d'insertion 

1% de la surface 
du réservoir 

Fosses/ greniers peu 
profondes mais 
étendues 

< 1/3 de l'épaisseur originale 
mais > 15% d'intensité 

Soudage par 
recouvrement 

1% de la surface 
du réservoir 
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Fosses/greniers 
profonds mais 
dispersés 

> 1/3 de l'épaisseur originale 
de la plaque mais ≤ 15% 
d'intensité 

Soudage par 
recouvrement 

1% de la surface 
du réservoir 

Fosses/greniers peu 
profonds et dispersés 

< 1/3 de l'épaisseur originale 
et ≤ 15% d'intensité 

Epoxy de réparation 70% de la surface 
du réservoir 

16.1.3.5.3 L'entrepreneur doit fournir un prix unitaire au mètre linéaire pour le gougeage et le re-
soudage des cordons et un prix unitaire au mètre carré pour les autres types de 
réparation, selon les valeurs indiquées dans le tableau « Ampleur de la corrosion et 
méthodes de réparation » . 

16.1.3.5.4 L'entrepreneur doit élaborer un plan d'assainissement des réservoirs d'eaux sanitaires et 
ménagères pour les réparations. Lors de l'élaboration de ce plan, l'entrepreneur doit 
prendre en compte toutes les réparations de placage intérieur effectuées avec Belzona 
1121.  

16.1.3.5.5 L'entrepreneur doit inclure les éléments suivants dans le plan d'assainissement des 
réservoirs d'eaux sanitaires et ménagères: 

a) Préparez un dessin des surfaces intérieures des réservoirs; 

b) Effectuer une inspection visuelle des réservoirs avec l'AT et comparer avec les 
résultats du tableau « Réservoirs d'eaux sanitaires  et ménagères  Résultats de 
l'enquête HIMP » et du tableau « Ampleur de la corrosion et méthodes de 
réparation » , ci-dessus; 

c) consulter l'inspecteur NACE, l'OR, l'AT et le RST de Belzona sur les résultats de 
l'inspection visuelle de l'intérieur des réservoirs et déterminer les types et le 
calendrier des réparations qui seront nécessaires 

d) En consultation avec l'inspecteur NACE, le OR , le AT et le RST de Belzona, préparer 
une copie marquée des surfaces intérieures des réservoirs indiquant les types et les 
emplacements des réparations à entreprendre. Le système de marquage doit être 
basé sur la nomenclature et les critères indiqués dans le tableau « Ampleur de la 
corrosion et méthodes de réparation ». 

16.1.3.5.6 Toute divergence dans les travaux à effectuer entre les tableaux ci-dessus et le plan 
d'assainissement des réservoirs d'eaux ménagères  et sanitaires  sera traitée par le 
processus TPSGC 1379. 

16.1.3.6 Remplacement du couvercle d'accès et de la tuyauterie de la chasse d'eau 

16.1.3.6.1 Les réservoirs d'eau noire et d'eau grise ont chacun des couvercles d'accès avec une 
tuyauterie affleurante incorporée soudée aux couvercles d'accès. Voir l'annexe B, image 
B1 et « Grey & Black Water Tanks Inspection 2023 ». L'entrepreneur doit réparer les 
couvercles d'accès en remplaçant la tuyauterie affleurante associée.  

16.1.3.6.2 L'entrepreneur doit préparer un dessin et une procédure de soudage bilingues (français et 
anglais) pour cette section de la spécification.  
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16.1.3.6.3 L'entrepreneur doit obtenir l'approbation des dessins et des procédures de soudage de la 
part de l'OR et de l'AT avant le début des travaux de fabrication. 

16.1.3.6.4 Sur la base des informations suivantes, l'entrepreneur doit soumissionner pour les 
éléments suivants, mais il doit vérifier toutes les dimensions et tous les détails de 
construction une fois que les composants sont retirés. Les ajustements à la hausse ou à la 
baisse du montant réel seront traités par le processus TPSGC 1379: 

a) Pour le réservoir d'eaux ménagères , un nouvel ensemble de tuyaux de chasse en 
configuration "T" sera soudé au couvercle d'accès existant. L'assemblage du tuyau 
de chasse d'eau grise sera construit à partir d'un tuyau en acier noir 1-1/4" schedule 
40, comprenant une tige de 8" de long et un tuyau de distribution de 20" de long. La 
section de distribution doit comprendre des trous de ¼" de diamètre disposés 
radialement sur toute la longueur du tuyau pour permettre à l'eau de rinçage de 
rincer toutes les surfaces du réservoir;  

b) Pour le réservoir d'eaux ménagères , un nouvel ensemble de tuyaux de chasse en 
configuration "T" sera soudé au couvercle d'accès existant. L'assemblage du tuyau 
de chasse d'eau grise sera construit à partir d'un tuyau en acier noir 1-1/4" schedule 
40, comprenant une tige de 8" de long et un tuyau de distribution de 18,5" de long. 
La section de distribution doit comprendre des trous de ¼" de diamètre disposés 
radialement sur toute la longueur du tuyau pour permettre à l'eau de rinçage de 
rincer toutes les surfaces du réservoir;  

16.1.3.6.5 L'entrepreneur doit retirer du navire les conduites de rinçage existantes des deux 
réservoirs et les éliminer conformément aux règlements fédéraux, provinciaux et 
municipaux. 

16.1.3.6.6 Toutes les soudures de l'entrepreneur doivent être conformes aux normes CSA W47.1:19 - 
Annexe M et W59-18 et être acceptables pour l'OR. Toutes les soudures doivent être à 
pénétration complète. 

16.1.3.6.7 L'entrepreneur ou les sous-traitants qui effectuent les travaux de fabrication par soudage 
doivent être certifiés par le BCS conformément aux normes CSA W47.1:19-Annexe M, 
Division 1 ou 2 « Certification des compagnies pour le soudage par fusion de l'acier » et 
« Qualification du personnel de soudage et des modes opératoires de soudage pour les 
applications maritimes ». Des copies à jour des documents suivants doivent être fournies 
à l'AT:  

a) certificats de validation de la certification de l'entreprise; 

b) les spécifications des modes opératoires de soudage (WPS) et les fiches de données 
(WPDS) avec les dossiers de qualification des modes opératoires (PQR) à l'appui; 

c) les certificats et cartes de qualification des superviseurs de soudage et des 
soudeurs; et 

d) carte de qualification d'inspecteur visuel. 

16.1.3.6.8 L'entrepreneur doit faire en sorte que toutes les soudures achevées soient examinées par 
des inspecteurs en soudage tiers, certifiés par le Bureau canadien de soudage (BCS) 
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conformément à la norme CSA W178.2, niveau 2 ou 3, et ayant des mentions de code 
pour les normes CSA W47.1:19 et W59. Des copies à jour de la certification doivent être 
fournies à l'AT avant d'effectuer les inspections et les rapports d'inspection officiels 
doivent être fournis à l'AT sur demande. 

16.1.3.6.9 L'entrepreneur doit réparer toutes les soudures qui échouent au contrôle non destructif 
de l'inspecteur en soudage. Les soudures réparées doivent être inspectées par un 
inspecteur de niveau 2 ou 3 de la norme CGSB 48.9712. Tous les travaux supplémentaires 
résultant de l'échec du contrôle non destructif, y compris le coût de la réinspection, sont à 
la charge de l'entrepreneur.  

16.1.3.6.10 L'entrepreneur doit meuler toutes les arêtes vives pour former un contour arrondi d'un 
rayon minimal de deux (2) mm. Cet arrondi de deux (2) mm peut être obtenu par au 
moins deux (2) coups de disque à meuler ou selon les recommandations de l'inspecteur 
NACE. 

16.1.3.6.11 L'entrepreneur doit sabler toutes les surfaces des couvercles d'accès et de la tuyauterie 
affleurante qui seront exposées à l'intérieur du réservoir selon la norme SSPC SP-10/NACE 
2 (blanc proche). Toutes les surfaces doivent obtenir un profil de surface angulaire de 50 à 
75 microns (2-3 mils). 

16.1.3.7 Réparation du réservoir 

16.1.3.7.1 L'entrepreneur doit effectuer les réparations selon les spécifications suivantes et selon le 
plan d'assainissement des réservoirs d'eaux sanitaires et ménagères:  

a) Enlèvement ponctuel des revêtements extérieurs du réservoir; 

i) Lorsqu'il est prévu que les travaux à chaud affectent les revêtements extérieurs 
des réservoirs, l'entrepreneur doit d'abord enlever jusqu'au métal nu les 
revêtements extérieurs jusqu'à 80 mm au-delà des zones affectées prévues, 
avant les travaux à chaud. L'entrepreneur doit utiliser un outil de profilage et 
d'enlèvement des revêtements par impact cinétique (Bristle Blaster) ou un outil 
équivalent, tout en collectant la poussière et les débris à l'aide d'un aspirateur 
industriel afin de limiter la contamination du compartiment des eaux usées; 

ii) Le profil de la surface doit être d'un minimum de 1,5 mils (38 microns), mais de 
préférence de 3 mils (75 microns) et la propreté de la surface doit être 
conforme à la norme SSPC-SP11. 

iii) L'entrepreneur doit recouvrir de feutre toutes les zones de revêtements enlevés 
sur les surfaces extérieures des réservoirs à la satisfaction de l’AT et l'inspecteur 
NACE; 

iv) L'entrepreneur doit soumissionner sur un prix unitaire par mètre carré 
d'enlèvement de revêtements extérieurs et soumissionner pour 1,5 mètre carré 
d'enlèvement. L'ajustement à la hausse ou à la baisse du montant réel sera 
traité par le processus TPSGC 1379. 
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b) Nouveaux inserts de plaques et réparations de soudures: 

i) Les inserts de plaque doivent être des plaques neuves en acier au carbone W44 
de la même épaisseur que la plaque d'origine; 

ii) Il faut remplacer environ 100 cm de l'hiloire de la pénétration d'accès au 
réservoir d'eau noire. 

iii) Pour les soudures de recouvrement, l'acier doit être soudé à au moins 1 mm au-
dessus de l'épaisseur nominale de la paroi, mais pas plus de 3 mm; 

iv) Les soudures d'insertion de plaques doivent être contrôlées à 100 % par 
magnétoscopie (MT) et à 25 % par ultrasons (UT) par un inspecteur certifié en 
essais non destructifs (END) de l'Office des normes générales du Canada 
(ONGC). 

v) Toutes les autres soudures doivent être soumises à un contrôle non destructif 
par des moyens visuels et vérifiées à 100 % par un inspecteur en soudage 
certifié au moins au niveau 2 du BCS, conformément à la norme CSA W178.2. 

vi) L'entrepreneur doit soumissionner sur un prix unitaire par mètre carré d'inserts 
en tôle soudée et soumissionner pour 2 mètres carrés d'inserts. L'ajustement à 
la hausse ou à la baisse du montant réel sera traité par le processus TPSGC 
1379. 

c) Epoxy de réparation; 

i) Tous les travaux de réparation à l'époxy doivent être effectués sous la 
supervision du RST de Belzona; 

ii) Il faut utiliser l'époxy de réparation en deux parties Belzona 1121 « Super XL-
Metal ».  

iii) Le RST de Belzona inspectera tous les matériaux immédiatement avant leur 
application. L'entrepreneur ne doit pas utiliser de matériaux qui ont été rejetés 
par le RST. 

iv) Toutes les surfaces recevant une application de ce produit doivent avoir un 
profil de surface d'au moins 1,5 mils (38 microns) mais de préférence 3 mils (75 
microns) et une propreté de surface de SSPC-SP11.  

v) Les surfaces destinées à recevoir une application de ce produit doivent être 
soigneusement dégraissées avec le nettoyant/dégraissant Belzona 9111 ou le 
méthyléthylcétone avant l'application de l'époxy.  

vi) L'entrepreneur doit se référer et se conformer aux instructions d'application de 
tous les autres fabricants d'époxy, conformément au « Belzona 1121 FN10012 
(Super XL-Metal) Instructions for Use ».  

16.1.3.8 Préparation du revêtement 
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16.1.3.8.1 Une fois tous les travaux à chaud terminés, l'entrepreneur doit réinspecter les 
revêtements de surface extérieurs des réservoirs avec l'AT afin d'identifier les 
revêtements existants qui ont été affectés par la chaleur. L'entrepreneur et l'AT 
détermineront la responsabilité des réparations. Tout nouveau travail déterminé comme 
étant la responsabilité de la GCC sera traité dans le cadre du processus de création de 
travaux 1379.  

16.1.3.8.2 L’entrepreneur doit faire référence à la norme ISO 8501-1:2007 pour tous les travaux 
relatifs aux revêtements dans le cadre de cette spécification. 

16.1.3.8.3 L'entrepreneur doit préparer toutes les surfaces métalliques nues de l'intérieur des 
réservoirs avec un profil de surface d'au moins 1,5 mil (38 microns) mais de préférence de 
3 mil (75 microns) et une propreté de surface de SSPC-SP11 comme recommandé par le 
RST de Belzona.  

16.1.3.8.4 L'entrepreneur doit dégraisser soigneusement toutes les surfaces intérieures du réservoir 
et les couvercles d'accès et se conformer à toutes les autres instructions de préparation 
de surface du fabricant d'époxy, conformément au « Belzona 5811 FN10159 (Immersion 
grade) Instructions for Use » . 

16.1.3.9 Recoating 

16.1.3.9.1 Immédiatement avant les travaux de revêtement, l'entrepreneur doit nettoyer toutes les 
surfaces à l'aide d'un aspirateur industriel muni d'une brosse, pour obtenir une propreté 
de surface conforme à la norme SSPC-SP11. 

16.1.3.9.2 L'entrepreneur doit recouvrir toutes les surfaces intérieures du réservoir, les couvercles 
d'accès et la tuyauterie affleurante associée avec un minimum de deux (2) applications du 
produit de revêtement Belzona 5811, produisant une épaisseur de film sec (DFT) totale 
minimale de 16 mils. 

16.1.3.9.3 L’entrepreneur doit prévoir et permettre à l'inspecteur NACE d'inspecter les produits de 
revêtement et de superviser le mélange et l'application du produit de revêtement. 

16.1.3.9.4 L'entrepreneur doit appliquer par pulvérisation le produit de revêtement Belzona 5811 sur 
le Belzona 1121 dans les 36 heures suivant l'application du 1121. Sinon, l'entrepreneur 
doit poncer le 1121 pour obtenir un aspect givré avec un profil de surface minimum de 40 
microns. Toute abrasion nécessaire de l'époxy de réparation 1211 sera à la charge de 
l'entrepreneur. 

16.1.3.9.5 L'entrepreneur doit appliquer par pulvérisation une deuxième couche de Belzona 5811 
dans les 72 heures conformément aux instructions de l'inspecteur NACE/du RST de 
Belzona. Après 72 heures, l'entrepreneur doit poncer la première couche de 5811 pour 
obtenir un aspect givré avec un profil de surface minimum de 40 microns. Toute abrasion 
nécessaire de la première couche de 5811 sera à la charge de l'entrepreneur. 
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16.1.3.9.6 L'entrepreneur doit se référer et se conformer à toutes les instructions d'application du 
fabricant d'époxy, conformément au « Belzona 5811 FN10159 (Immersion grade) 
Instructions for Use ».  

16.1.3.9.7 L'entrepreneur est informé que l'inspecteur NACE effectuera des mesures de l'épaisseur 
de la WFT et de l'épaisseur DFT de chaque application de revêtement afin de s'assurer que 
l'épaisseur de revêtement cible recommandée par Belzona est atteinte. Si l'inspecteur 
NACE détermine que des applications supplémentaires sont nécessaires, tous les coûts 
associés à ces applications supplémentaires seront à la charge de l'entrepreneur. 

16.1.3.9.8 L'entrepreneur doit prévoir une période de durcissement suffisante, conformément au 
mode d'emploi du Belzona 5811 et comme déterminé par l'inspecteur NACE, avant de 
fixer les couvercles d'accès aux réservoirs ou d'introduire des liquides, de la graisse ou 
d'autres contaminants dans les réservoirs. 

16.1.4 Inspections 

16.1.4.1 L'Entrepreneur doit s'assurer, lors de l'élaboration du PIE, de l'ordonnancement et de 
l'approbation des travaux, que les points d'arrêt suivants sont respectés. Tous les travaux 
supplémentaires requis (y compris, mais sans s'y limiter, les réparations/remplacements de 
composants endommagés par l'entrepreneur, les nettoyages supplémentaires, le nouveau 
meulage, le gougeage et le soudage, le nouveau revêtement, les nouvelles inspections et les 
nouveaux essais) en raison de déficiences constatées à la suite de vérifications ou 
d'inspections entreprises pendant ces points d'arrêt, seront aux frais de l'entrepreneur: 

a) Point d'arrêt n° 1 - L'entrepreneur a déterminé que les réservoirs peuvent être 
pénétrés sans danger et qu'il est possible d'y effectuer des travaux à chaud; 

b) Point d'arrêt n° 2 - L'entrepreneur a inspecté les réservoirs après le nettoyage et 
s'est entendu avec l'AT, l'OR et l'inspecteur NACE sur les travaux d'enlèvement des 
revêtements à effectuer; 

c) Point d'arrêt n° 3 - L'entrepreneur a réalisé à la satisfaction de l'AT toutes les 
mesures de ventilation et d'atténuation des poussières; 

d) Point d'arrêt n° 4 - L'entrepreneur a confirmé toutes les caractéristiques et 
dimensions de la tuyauterie affleurante à remplacer et a produit des dessins et des 
procédures de soudage approuvés par l'AT et l'OR; 

e) Point d'arrêt n° 5 - L'entrepreneur a terminé, à la satisfaction de l'inspecteur NACE 
et de l'AT, tous les travaux d'enlèvement des revêtements à l'intérieur des 
réservoirs; 

f) Point d'arrêt n° 6 - L'entrepreneur a consulté l'AT, l'OR, le RST et l'inspecteur de la 
NACE, a élaboré et accepté un plan d'assainissement des réservoirs d'eaux sanitaires 
et ménagères; 

g) Point d'arrêt n° 7 - L'entrepreneur a effectué toutes les réparations de soudage, le 
cas échéant, à la satisfaction de l'AT, des inspecteurs en soudage et de l'OR; 

h) Point d'arrêt n° 8 - L'entrepreneur a terminé la préparation de toutes les surfaces 
intérieures à la satisfaction de l'AT et de l'inspecteur NACE; 



NGCC LIMNOS DÉCLARATION DE TRAVAUX  F2599-23002 
2023 SPÉCIFICATION DE LA CALE SÈCHE 
 

156 
 

i) Point d'arrêt n° 9 - L'entrepreneur a terminé tous les travaux de réparation à l'époxy 
à la satisfaction de l'inspecteur TA, RST et NACE; 

j) Point d'arrêt n° 10 - L'entrepreneur a fourni un calendrier des revêtements à l'AT et 
à l'inspecteur NACE pour approbation avant l'application de tout revêtement; 

k) Point d'arrêt n° 11 - L'entrepreneur a pris des dispositions et confirmé que 
l'inspecteur NACE inspectera le produit de revêtement et supervisera la préparation 
et l'application du produit de revêtement; 

l) Point d'arrêt n° 12 - L'entrepreneur a pris des dispositions et confirmé que 
l'inspecteur NACE et l'AT inspectent et approuvent la préparation des zones 
intérieures des réservoirs, avant la première application du revêtement;  

m) Point d'arrêt n° 13 - L'entrepreneur a pris des dispositions et confirmé que 
l'inspecteur de la NACE vérifiera et approuvera la deuxième application du 
revêtement; 

n) Point d'arrêt n° 14 - Le contacteur a vérifié auprès de l'inspecteur NACE et de l'AT 
que les revêtements des réservoirs ont suffisamment durci pour permettre l'essai 
hydrostatique des réservoirs; 

o) Point d'arrêt n° 15 - L'entrepreneur a remis les réservoirs d'eaux sanitaires et 
ménagères en état de fonctionnement, en présence de l'AT et de l'OR;  

p) Point d'arrêt n° 16 - L'entrepreneur a effectué avec succès les tests de pression 
hydrostatique de tous les réservoirs, en présence de l'AT et de l'OR; 

16.1.5 Tests et essais 

16.1.5.1 L'entrepreneur doit inclure dans le PIE, planifier, coordonner, permettre et confirmer que les 
tests suivants sont effectués aux étapes appropriées, comme décrit dans la spécification: 

a) Tests d'ionisation du chlore de tous les réservoirs (effectués par l'inspecteur NACE, 
en présence de l'AT); 

b) Test de pression de tous les réservoirs (effectué par l'entrepreneur, en présence de 
témoins et approuvé par l'AT et l'OR) 

c) Essais d'eau potable (effectués par le laboratoire provincial, en présence de l'AT). 

16.1.6 Documentation et produits livrables 

16.1.6.1 Général 

16.1.6.1.1 L'entrepreneur doit fournir à l'AT des copies électroniques de tous les certificats et 
rapports, dans les 24 heures suivant l'achèvement des travaux visés par le présent 
spécification. Ces documents seront examinés par l'AT. Sur la base de cet examen, l'AT 
peut exiger des vérifications, des éléments manquants ou des clarifications. 
L'entrepreneur doit corriger ces lacunes afin de produire une documentation finale. 
L'entrepreneur doit inclure la documentation finale dans le cahier de données. 

16.1.6.1.2 L’entrepreneur doit fournir toute la documentation conformément à la section G 1.15 
« Documentation » des Notes générales. 

16.1.6.2 Certificats 
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16.1.6.2.1 L’entrepreneur doit fournir l'AT: 

a) Certificat(s) d'élimination des déchets pour toutes les boues et tous les débris 
enlevés dans le cadre du présent spécification;  

b) Tous les certificats d'entrée dans les réservoirs; et 

c) Documentation du crédit d'enquête conformément à la Loi sur la marine marchande 
du Canada et aux exigences d'inspection des règlements connexes pour les 
réservoirs d'eaux sanitaires et ménagères. 

16.1.6.3 Rapports 

16.1.6.3.1 L'entrepreneur doit obtenir de l'inspecteur NACE un rapport sur les revêtements des 
réservoirs d'eaux sanitaires et ménagères. L'entrepreneur doit s'assurer que le rapport de 
l'inspecteur NACE détaille les travaux préparatoires, les produits de revêtement utilisés et 
toutes les conditions environnementales pertinentes au moment où les revêtements des 
réservoirs ont été appliqués, tel que requis dans cette spécification et déterminé par 
l'inspecteur NACE. L'entrepreneur doit inclure le rapport de l'inspecteur NACE dans un 
rapport sur les réservoirs d'eaux sanitaires et ménagères, détaillant les travaux effectués 
en vertu de la présente spécification, y compris les dessins et les procédures de soudage 
approuvés pour les couvercles d'accès et la tuyauterie affleurante, le plan 
d'assainissement des réservoirs d'eaux sanitaires et ménagères, les déficiences, les 
réparations et les volumes de liquides enlevés/retournés/éliminés. Ce rapport doit être 
fourni à l'AT. 

16.1.6.4 Mesures, étalonnages et lectures 

16.1.6.4.1 L'entrepreneur doit s'assurer que toutes les mesures, tous les étalonnages et tous les 
relevés effectués dans le cadre de cette spécification sont datés et signés par la personne 
qui effectue le travail. 

16.1.6.5 Dessins modifiés 

16.1.6.5.1 L'entrepreneur doit fournir des dessins mis à jour pour tenir compte des changements ou 
des déviations par rapport à la portée initiale. Les annotations et le marquage rouge 
peuvent être effectués sur place, par voie électronique ou manuellement, mais doivent 
être fournis dans les rapports et le cahier de données en format électronique. 

16.1.6.6 Pièces de rechange [Non utilisé] 

16.1.6.7 Manuels de l'équipement ou du système [Non utilisé] 

16.1.7 Formation [Non utilisé] 
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17 L'ÉQUIPEMENT DE PONT ET LES SYSTÈMES DE SOUTIEN [NON 
UTILISÉ] 
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18 SYSTEMES DE NAVIGATION ET DE CONTROLE 

18.1 INSTALLATION DU JOURNAL DE LA VITESSE 

18.1.1 IDENTIFICATION 

18.1.1.1 La GCC exige l'installation d'un nouveau système d'enregistrement de vitesse Sperry Marine 
Naviknot 450D (MFE). Ce système d'enregistrement de la vitesse comprend, entre autres, les 
éléments suivants: le transducteur, la vanne d'arrêt, l'unité électronique, l'unité d'affichage 
et de contrôle, le préamplificateur D et l'alimentation électrique. 

18.1.1.2 Le nouveau système Sperry Marine Naviknot 450D sera également connecté au radar X-Band 
tribord, au radar X-Band bâbord, à l'ECDIS, au gyrocompas et au pilote automatique 
existants. 

18.1.2 RÉFÉRENCES 

18.1.2.1 Données sur l'équipement 

18.1.2.1.1 Ce qui suit est du matériel fourni par le gouvernement (MFG) 

Quantity Equipment Manufacture/Equipment Details 

N/A N/A N/A 

18.1.2.1.2 Tous les matériaux, l'équipement et les pièces, y compris, mais sans s'y limiter, la liste 
fournie dans le tableau ci-dessous, ainsi que tous les autres matériaux nécessaires à 
l'exécution des travaux spécifiés - sauf indication contraire claire - doivent être des 
matériaux fournis par l'entrepreneur (MFE) . 

Quantité Équipement Détails sur la fabrication/équipement 

1 Unité de contrôle et 
d'affichage 

Sperry Marine P/N: 073507 

1 Unité électronique Sperry Marine P/N: 073522 

1 Transducteur avec câble de 
18 mètres 

Sperry Marine P/N: 74893 

1 Vanne d'arrêt  Sperry Marine P/N: 073500 

1 Préamplificateur D Sperry Marine P/N: 073523 

1 Alimentation électrique 24 
VDC  

LOGO P/N: 42700 

Note* Câble 3C 14 AWG Anixter BVA-1403C 

Note* Câble 14 AWG 2C Anixter BVA-1402C 
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Note* Câble 18 AWG 6C Belden 6369 

Note*  Câble 22 AWG 4C  Belden 8723SB 

1 Fiche à lame droite, AC 125 
V, 15 A  

Modèle nº HBL5965VY 

Note *: Il incombe à l'entrepreneur de mesurer la longueur de câblage requise. 

18.1.2.2 Manuels 

18.1.2.2.1 Les manuels d'équipement suivants sont fournis en tant que documents d'orientation. 

Titre du manuel Nom du fichier électronique 

Doppler Transducers, Gate Valve and Tank Mount 
and Preamplifier D Type 5029 for Doppler Speed 
Log Systems NAVIKNOT 450 D / 600 SD 

5029-0125-01.pdf 

Operation, Installation and Service Manual 
(Naviknot 450D) 

056394.pdf 

Toroidal Core (Ferrite) Installation for 
Preamplifier D, type 5029 in Naviknot 450 D/DD. 
600 SD and 600 SDD/SDT systems 

5029-0125-02.pdf 

18.1.2.2.1.1.1 Dessins 

18.1.2.2.2 Les dessins suivants doivent être considérés comme des dessins d'orientation. 

Drwg. 
Non. 

Titre du dessin Nom du fichier électronique 

N/A LimnosSpeedLog_CCG_guidanceDrawing LimnosSpeedLog_CCG_GuidanceDrawing.dwg 

18.1.2.3 Règlements et normes 

18.1.2.3.1 Tous les travaux doivent être conformes aux lois, aux règlements, aux normes, aux règles, 
aux codes et aux exigences des lignes directrices énumérés à l'annexe A. 

18.1.3 ÉNONCÉ DES TRAVAUX 

18.1.3.1 Général 

18.1.3.1.1 L'entrepreneur doit fournir tout l'équipement, les enceintes, la ventilation, les 
échafaudages, les chutes de chaînes, les grues, les élingues et les manilles nécessaires à 
l'exécution des travaux. Tous les équipements de levage doivent être adaptés aux tâches 
prévues et être accompagnés d'une certification en cours indiquant, ou être marqués de 
façon permanente comme étant, d'une charge de travail sûre adéquate pour les tâches 
prévues.  
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18.1.3.1.2 Toutes les soudures de l'entrepreneur doivent être conformes aux normes CSA W47.1:19 - 
Annexe M et W59-18 et acceptables pour l'OR. 

18.1.3.1.3 L'entrepreneur ou les sous-traitants qui effectuent les travaux de fabrication par soudage 
doivent être certifiés par le BCS conformément aux normes CSA W47.1:19-Annexe M, 
Division 1 ou 2 « Certification des compagnies pour le soudage par fusion de l'acier » et 
« Qualification du personnel de soudage et des modes opératoires de soudage pour les 
applications maritimes ». Des copies à jour des documents suivants doivent être fournies 
à l'AT:  

a) certificats de validation de la certification de l'entreprise; 

b) les spécifications des modes opératoires de soudage (WPS) et les fiches de données 
(WPDS) avec les dossiers de qualification des modes opératoires (PQR) à l'appui; 

c) les certificats et cartes de qualification des superviseurs de soudage et des 
soudeurs; et 

d) carte de qualification d'inspecteur visuel. 

18.1.3.1.4 L'entrepreneur doit faire en sorte que toutes les soudures terminées soient examinées par 
des inspecteurs en soudage tiers qui sont certifiés par le Bureau canadien de soudage 
(BCS) selon la norme CSA W178.2, niveau 2 ou 3, et qui ont des endossements de code 
pour les normes CSA W47.1:19 et W59. Des copies à jour de la certification doivent être 
fournies à l'AT avant d'effectuer les inspections et les rapports d'inspection officiels 
doivent être fournis à l'AT sur demande. 

18.1.3.1.5 Avant tout travail à chaud, l'entrepreneur doit s'assurer que la zone de travail et 
l'ensemble de l'équipement, du câblage, des passages, etc. ont été suffisamment protégés 
contre les étincelles ou la limaille métallique. L'entrepreneur doit également s'assurer que 
la zone de travail, le système et l'espace adjacent sont certifiés exempts de gaz et adaptés 
aux travaux à chaud, conformément au Manuel de sûreté et de sécurité de la flotte. 

18.1.3.1.6 L'entrepreneur doit s'assurer que toutes les zones ont été soigneusement nettoyées et 
débarrassées de tout débris résultant de l'exécution de cette section de la spécification. 

18.1.3.2 Installation du robinet-vanne et du transducteur 

18.1.3.2.1 L'entrepreneur doit installer un nouveau robinet-vanne Sperry Marine dans l'espace 
confiné tribord avant, à l'endroit indiqué aux figures 18.1.A et 18.1.B. L'entrepreneur doit 
vérifier auprès de l'autorité technique (AT) l'emplacement exact du robinet-vanne avant 
l'installation.  
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 Figure 18.1.A - Emplacement de l'installation du robinet-vanne et du transducteur 

 

Figure 18.1.B - Emplacement du dessin d'installation du robinet-vanne et du transducteur 
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18.1.3.2.2 L'entrepreneur doit installer le robinet-vanne conformément à la section 3 du manuel 
5029-0125-01.pdf, référencé à la section 18.1.2.2. du présent section. 

18.1.3.2.3 Une bride est fournie avec le robinet-vanne. Si la bride n'est pas acceptable pour 
Transports Canada, l'entrepreneur doit en fabriquer une identique en utilisant un acier 
approuvé. 

18.1.3.2.4 L'Entrepreneur doit suivre les instructions de la section 3 du manuel 5029-0125-01.pdf, 
référencé dans la section 18.1.2.2 de présent section. 

18.1.3.2.5 L'entrepreneur doit fournir un plan de construction de la modification de l'installation du 
robinet-vanne à l'OR (organisme reconnu) pour approbation avant d'effectuer les travaux. 

18.1.3.2.6 L'entrepreneur doit terminer le soudage et l'inspection de la bride du robinet-vanne du 
loch avant les travaux de revêtement dans le compartiment du sondeur mais avant 
l'installation du robinet-vanne, en tenant compte du temps de séchage requis pour les 
revêtements selon l'inspecteur de la NACE. 

18.1.3.2.7 L'entrepreneur doit appliquer deux couches de peinture, compatibles avec le système de 
peinture du navire, sur la bride du robinet-vanne. 

18.1.3.2.8 L'entrepreneur doit fournir tous les joints, les garnitures de presse-étoupe, les nettoyants 
liquides, les tampons et la peinture antirouille. Les nouveaux joints et garnitures de 
presse-étoupe doivent être du même type que ceux qui ont été enlevés, à moins que 
l'entrepreneur ne propose un produit de substitution acceptable pour l'AT.   

18.1.3.2.9 L'entrepreneur doit inspecter visuellement la pénétration par-dessus bord pour détecter 
toute forme de défaut et en informer l'AT. 

18.1.3.2.10 Le transducteur doit être aligné selon la figure 3.2 du manuel 5029-0125-01.pdf, référencé 
dans la section 18.1.2.2. de présent section . 

18.1.3.2.11 La queue de cochon du câble fabriqué en usine par le transducteur a une longueur de 18 
mètres; la longueur de la queue de cochon ne doit pas être réduite ni allongée par 
l'entrepreneur. 

18.1.3.2.12 L'entrepreneur doit installer le transducteur de manière à ce qu'il affleure la coque. 

18.1.3.3 Installation du préamplificateur D 

18.1.3.3.1 L'entrepreneur doit installer le préamplificateur D dans un espace confiné situé au-dessus 
du côté bâbord avant du commutateur de réseau optique de gauche, comme le montre la 
figure 18.1.C. L'entrepreneur ne doit pas installer le préamplificateur à l'intérieur du cadre 
métallique du commutateur de réseau optique. 

18.1.3.3.2 Si nécessaire, l'entrepreneur doit réorganiser les câbles et déplacer le panneau gris sur le 
mur de la figure 18.1.C. 
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18.1.3.3.3 L’entrepreneur doit alimenter le préamplificateur D à l'aide de l'onduleur ECDIS de 
secours nouvellement installé.  

 

  

Figure 18.1.C – Emplacement de l'installation du préamplificateur D au-dessus du côté bâbord avant 
Espace confiné  

 

18.1.3.3.4 L'entrepreneur doit découper et installer un passage étanche pour tout câble installé 
depuis le préamplificateur D vers et depuis le transducteur.  

18.1.3.3.5 La découpe de transit pour le préamplificateur doit être un transit étanche approuvé par 
Transport Canada, l’AT et RO.   

18.1.3.3.6 L'entrepreneur doit s'assurer que le préamplificateur D est mis à la terre à l'aide d'une 
bande de mise à la terre de 10 mm². La surface de mise à la terre doit être soigneusement 
nettoyée de toute peinture avant la mise à la terre. 

18.1.3.3.7 L'entrepreneur doit choisir un emplacement approprié pour le préamplificateur D au-
dessus de l'espace confiné bâbord avant, de sorte que le préamplificateur D soit 
suffisamment proche du robinet-vanne pour que la queue de cochon du transducteur de 
18 mètres atteigne le préamplificateur D. 

18.1.3.3.8 L’entrepreneur doit fournir ou fabriquer des supports de fondation appropriés pour le 
préamplificateur D. Les nouveaux supports de fondation doivent être peints avec une 
peinture compatible avec le système de peinture du navire.  

  



NGCC LIMNOS DÉCLARATION DE TRAVAUX  F2599-23002 
2023 SPÉCIFICATION DE LA CALE SÈCHE 
 

165 
 

18.1.3.4 Alimentation électrique 24 VDC 

18.1.3.4.1 L'entrepreneur doit installer une alimentation 24 VDC (MFE) à l'intérieur de l'armoire 
illustrée à la figure 18.1.D. 

 

Figure 18.1.D – Emplacement de l'alimentation 24 VDC  

18.1.3.4.2 L’entrepreneur doit alimenter l'alimentation électrique 24 VDC par le biais de l'onduleur 
ECDIS de secours nouvellement installé.  

18.1.3.4.3 L'alimentation 24 VDC aura deux sorties de 24 VDC. L'entrepreneur doit utiliser une sortie 
pour alimenter l'unité électronique conformément aux instructions d'installation figurant 
dans le document 056394.pdf.  

18.1.3.4.4 L’entrepreneur doit étiqueter l'alimentation 24 VDC avec le nom « 24 VDC Speed Log 
Power Supply » . 
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18.1.3.5 Installation de l'unité de commande et d'affichage 

18.1.3.5.1 L'entrepreneur doit installer une unité de commande et d'affichage Sperry Marine (MFE) 
sur le côté gauche de la console de la timonerie, comme le montre la figure 18.1.E en 
rouge. 

Figure 18.1.E – Emplacement de l'unité de commande et d'affichage  

18.1.3.5.2 L'entrepreneur doit câbler et connecter correctement l'unité de commande et d'affichage 
à l'unité électronique principale, conformément au dessin 
« LimnosSpeedLog_CCG_GuidanceDrawing ». L'entrepreneur doit installer l'unité de 
commande et d'affichage en suivant les instructions d'installation du document 
056394.pdf.  

18.1.3.6 Installation de l'unité électronique 

18.1.3.6.1 L'entrepreneur doit installer l'unité électronique sous la console de la passerelle, à un 
endroit permettant un accès raisonnable pour l'entretien et approuvé par l'AT ou son 
représentant. Les options de montage peuvent comprendre le montage sur une porte, 
comme le montre la figure 18.1.F. L'entrepreneur doit prévoir un câblage supplémentaire 
de sorte que, lorsque la porte est ouverte et fermée à plusieurs reprises, il n'y ait pas de 
tension de câble ou de tension supplémentaire.  

18.1.3.6.2 L'entrepreneur doit envelopper tous les fils supplémentaires définis au 18.1.3.6.1 avec 
une gaine protectrice.  
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Figure 18.1.F – Emplacement d'installation de l'unité électronique  

18.1.3.6.3 L'entrepreneur doit connecter et configurer l'unité électronique conformément au dessin 
056394.pdf page 222 et aux instructions d'installation figurant dans le document 
056394.pdf.   

18.1.3.6.4 L'entrepreneur doit alimenter l'unité électronique à l'aide d'un bloc d'alimentation de 24 
VCC, conformément à la section 18.1.3.4 du SOW. 

18.1.3.7 Connexions aux équipements préexistants   

18.1.3.7.1 L’entrepreneur doit câbler et connecter l'unité électronique au radar portuaire en bande X 
conformément au dessin « LimnosSpeedLog_CCG_GuidanceDrawing ». 

18.1.3.7.2 L’entrepreneur doit câbler et connecter l'unité électronique au radar tribord à bande X 
conformément au dessin « LimnosSpeedLog_CCG_GuidanceDrawing ». 

18.1.3.7.3 L’entrepreneur doit câbler et connecter l'unité électronique au processeur ECIDS 
conformément au dessin « LimnosSpeedLog_CCG_GuidanceDrawing ». 

18.1.3.7.4 L’entrepreneur doit câbler et connecter l'unité électronique au gyrocompas 
conformément au dessin « LimnosSpeedLog_CCG_GuidanceDrawing ». 
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18.1.3.7.5 L’entrepreneur doit câbler et connecter l'unité électronique à l'Autopliot conformément 
au dessin « LimnosSpeedLog_CCG_GuidanceDrawing ». 

18.1.3.8 Installation des câbles 

18.1.3.8.1 L'entrepreneur doit fournir et installer tous les câbles nécessaires pour fournir des 
systèmes complets et fonctionnels qui répondent à toutes les exigences identifiées dans 
cet énoncé des travaux. 

18.1.3.8.2 L'entrepreneur doit utiliser le câblage fourni par l'équipementier et inclus dans 
l'équipement, sauf indication contraire dans le présent élément du spécification. 

18.1.3.8.3 Lorsque le câblage n'est pas inclus avec l'équipement, l'entrepreneur doit fournir le 
câblage listé au 18.1.2.1.2.1, ou un équivalent approuvé par l'AT. 

18.1.3.8.4 L'entrepreneur doit utiliser le câblage, les connecteurs et les outils d'installation des 
connecteurs du même fabricant d'équipement afin de fournir un système de câblage 
complet et fonctionnel. 

18.1.3.8.5 L'entrepreneur doit s'assurer que tous les câbles installés sont étiquetés avec des 
désignations de câble à chaque extrémité et à travers tout pont, tête de pont et/ou 
pénétration de câble. La même désignation de câble doit être utilisée pour identifier les 
câbles dans les "dessins telle que montée ". 

e) Les étiquettes de câble pour les emplacements extérieurs doivent être du type 
métallique en acier inoxydable gaufré et solidement fixées aux câbles. 

f) Les étiquettes de câble pour les emplacements intérieurs doivent être du type 
plastique imprimé permanent. 

g) Des enveloppes en plastique auto-adhésives ou des manchons thermorétractables 
peuvent être utilisés dans certaines zones, à la discrétion de l'AT. 

h) Les conducteurs individuels doivent être codés par couleur ou identifiés à l'aide de 
manchons thermorétractables. 

18.1.3.8.6 L’entrepreneur est responsable du déballage et du remballage de tous les chemins de 
câbles et presse-étoupes. Le remballage doit être effectué en utilisant des chemins de 
câbles Roxtec approvés par le OR . 

18.1.3.8.7 Lorsqu'un câble est retiré par l'entrepreneur, ce dernier doit fournir et installer un 
nouveau module Roxtec dans tous les cas où le câble passait par un passage de câble 
Roxtec.  L'Entrepreneur doit soumissionner pour le remplacement de sept (7) modules 
Roxtec. Le nombre réel de modules Roxtec remplacés sera ajusté à la hausse ou à la baisse 
au moyen du formulaire 1379 de TPSGC. 

18.1.3.8.8 Toute pénétration de type presse-étoupe existante qui n'est pas réutilisée doit être 
scellée par l'entrepreneur. 

18.1.3.8.9 L'entrepreneur doit mettre à la terre tous les équipements conformément à la 
documentation de l'équipementier. 
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18.1.3.8.10 Pour les câbles autres que les câbles CAT6a, le test de continuité n'est pas requis; 
cependant, tous les câbles qui ont été installés par l'Entrepreneur et qui s'avèrent 
défectueux (échec du test de continuité) ou endommagés doivent être remplacés par 
l'Entrepreneur à ses frais (matériel et main d'œuvre) avant la mise en service. 

18.1.3.9 Terminaisons de câblage 

18.1.3.9.1 L'entrepreneur doit effectuer les terminaisons de câblage pour tous les câbles 
conformément aux dessins et aux documents fournis par la GCC ou aux dessins de 
l'entrepreneur approuvés par la GCC. 

18.1.3.9.2 Tout fil se terminant dans un bornier ou une barrette de raccordement doit être terminé 
par des embouts sertis. 

18.1.3.10 Interférences 

18.1.3.10.1 L'entrepreneur est responsable de l'identification des éléments perturbateurs, de leur 
enlèvement temporaire, de leur stockage et de leur remise en place sur le navire. 

18.1.3.11 Points d'inspection 

a) POINT D'ATTENTE 1: L'entrepreneur doit demander à l'AT de confirmer 
l'emplacement proposé pour l'installation du robinet-vanne avant d'effectuer tout 
travail d'installation.  

b) POINT D'ATTENTE 2: L'entrepreneur doit demander à l'AT la confirmation des 
emplacements d'installation de tous les équipements électroniques proposés 
énumérés au 18.1.2.1.2.1 avant d'effectuer tout travail d'installation.  

c) POINT D'ATTENTE 3: L'inspecteur de la classe OR  et l'AT doivent être présents lors 
de l'inspection du nouveau robinet-vanne.  

d) POINT D'ATTENTE 4: L'entrepreneur doit connecter l'unité électronique au radar X-
Band tribord, au radar X-Band bâbord, à l'ECDIS, au gyrocompas et au pilote 
automatique existants, et le RSF doit configurer chaque dispositif pour qu'il accepte 
correctement l'entrée de l'unité électronique et du système d'enregistrement de la 
vitesse avant les essais en mer.  

18.1.3.12 Tests et essais 

18.1.3.12.1 L'entrepreneur doit obtenir les services d'un Représentant de service du fabricant (RSF), 
Sperry Marine, pour mener les activités finales de mise en service et de mise au travail. 
L'entrepreneur doit prévoir une allocation de $10 000 pour couvrir le coût des services qui 
seront fournis par Sperry Marine. Les frais raisonnables de déplacement et de subsistance 
doivent être facturés au prix coûtant, sans frais généraux ni bénéfice supplémentaires. 
L'allocation de $10,000 doit faire partie de l'offre globale et doit être ajustée à la hausse 
ou à la baisse au moyen du processus TPSGC 1379, sur réception de la facture finale de la 
RSF, accompagnée de copies de tous les documents et factures connexes pour vérifier les 
dépenses réelles. 
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18.1.3.12.2 L'étanchéité de la nouvelle vanne doit être prouvée à la satisfaction de l'inspecteur de 
classe OR  et de l'AT. 

18.1.3.12.3 Toutes les activités d'essai et de mise en service liées au(x) système(s) concerné(s) doivent 
être menées par le RSF. 

18.1.3.12.4 Le RSF doit remplir le tableau « Naviknot Setup Table / Preamp D, Type 5029 » à la page 
193 et à la page 194 de 056394.pdf et fournir le rapport à l'AT. 

18.1.3.12.5 Le RSF doit remplir le « Naviknot 450 D Record of Calibration Trial Runs » à la page 195 de 
056394.pdf et fournir le rapport à l'AT. 

18.1.4 DOCUMENTATION ET LIVRABLES 

18.1.4.1 L'entrepreneur doit fournir à l'AT des copies originales des documents suivants:  

18.1.4.2 Rapports 

18.1.4.2.1 N/A 

18.1.4.3 Certificats 

18.1.4.3.1 Tous les composants et/ou les certifications d'équipement ou les approbations de type (le 
cas échéant) doivent être soumis au Canada. 

18.1.4.4 Dessins modifiés 

18.1.4.4.1 L'entrepreneur doit fournir une version telle que montée des plans de la GCC approuvés 
par l'OR, qui reflétera l'installation, y compris toute déviation par rapport aux plans 
d'installation (révision) survenue au cours de l'installation. La version telle que montée 
doit être soumise dans les quinze (15) jours ouvrables suivant l'achèvement des travaux, 
ou cinq (5) jours ouvrables avant l'achèvement de la période de travail sur le navire, selon 
la première éventualité. 

18.1.4.5 Pièces de rechange 

18.1.4.5.1 N/A 

18.1.4.6 Manuels d'équipement ou de système 

18.1.4.6.1 N/A 

18.1.5 FORMATION  

18.1.5.1.1 N/A 

18.2 INSTALLATION UPS POUR L'ECDIS DE SECOURS 

18.2.1 IDENTIFICATION  

18.2.1.1 L'objectif de ce spécification est d'installer un onduleur de qualité marine approuvé par le OR  
et un banc de batteries pour le système ECDIS FURUNO de secours qui doit être certifié par le 
OR  pour les cartes de navigation sans papier. L'installation de l'onduleur et de la batterie 
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comprendra, sans s'y limiter, les éléments suivants: l'onduleur GES-102N 1KV/700W 120VAC 
et la batterie BBU-102NA. 

18.2.2 RÉFÉRENCES 

18.2.2.1 Données sur l'équipement 

18.2.2.1.1 Ce qui suit est du matériel fourni par le gouvernement (MFG): 

Quantité Équipement Détails sur la fabrication/équipement 

1 1KV/700W 120VAC UPS Always On GES-102N 

1 Banque de batteries Always On BBU-102NA 

18.2.2.2 Matériel fourni par l'entrepreneur 

18.2.2.2.1 Tous les matériaux, l'équipement et les pièces, y compris, mais sans s'y limiter, la liste 
fournie dans le tableau ci-dessous, ainsi que tous les autres matériaux nécessaires à 
l'exécution des travaux spécifiés - sauf indication contraire claire - doivent être des 
matériaux fournis par l'entrepreneur (MFE) . 

Quantité Équipement Détails sur la fabrication/équipement 

Note* Câble 3C 14 AWG Anixer BVA-1403C 

2 Connecteur d'alimentation 
CA 

SCHURTER Inc. / Power Entry Connector Plug, 
Male Blades IEC 320-2-2/E Free Hanging (In-Line) 

2 Connecteur d'alimentation 
CA 

SCHURTER Inc. /   

Connecteur d'entrée d'alimentation Fiche, prises 
femelles IEC 320-C13 Suspension libre (In-Line) 

2 Connecteur d'alimentation 
CA  

HUBBELL / HBL5965VY / FICHE DROITE 15A 125V 
JAUNE 

Note *: Il incombe à l'entrepreneur de mesurer la longueur de câblage requise. 

18.2.2.3 Manuels 

18.2.2.3.1 Les manuels d'équipement suivants sont fournis en tant que documents d'orientation. 

Titre du manuel Nom du fichier électronique 

Always On M0305 N Series UPS - Manuel 
d'utilisation 

Always On M0305 N Series UPS - Manuel 
d'utilisation .pdf 

Catalogue "Always-On-UPS" Always-On-UPS-Catalogue-May-5-2022.pdf 

18.2.2.4 Dessins 

18.2.2.4.1 Les dessins suivants doivent être considérés comme des dessins d'orientation. 
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Drwg. 
Non. 

Titre du dessin Nom du fichier électronique 

N/A LimnosRadarECDIS_CCG_GuidanceDrawing_1 LIMNOS RADAR ECDIS IN1_NEW.dwg 

N/A LimnosRadarECDIS_CCG_GuidanceDrawing_2 LIMNOS RADAR ECDIS IN2_NEW.dwg 

18.2.2.5 Règlements et normes 

18.2.2.5.1 Tous les travaux doivent être conformes aux lois, règlements, normes, règles, codes et 
exigences des lignes directrices énumérés à l'annexe A. 

18.2.3 ÉNONCÉ DES TRAVAUX 

18.2.3.1 Général 

18.2.3.1.1 L’entrepreneur doit suivre les instructions de sécurité figurant dans le manuel d'utilisation 
de l'onduleur Always On M0305 N Series. 

18.2.3.2 Installation de l'onduleur et du banc de batteries 

18.2.3.2.1 L'onduleur et la bande de batteries doivent être installés sur la console FWD dans la 
timonerie et fixés par des supports en aluminium. Veuillez voir l'emplacement de montage 
sur la Figure 18.2.A, et les classeurs seront retirés par la SGCC. Si cela s'avère nécessaire, 
l'étagère en bois sera abaissée d'un pouce. 

Figure 18.2.A - Emplacement de montage de l'onduleur et du groupe de batteries  

18.2.3.3 Installation des câbles  

18.2.3.3.1 L'entrepreneur doit déconnecter les câbles RDR-2-31 et RDR-2-32 de la boîte de jonction 
RDR-JB2, les terminer dans un connecteur d'alimentation AC approprié selon le tableau 
18.2.2.2.1, et les reconnecter au nouvel onduleur GES-102N. Si les câbles d'alimentation 
existants RDR-2-31 et RDR-2-32 ne sont pas assez longs pour atteindre le nouvel onduleur, 
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l'entrepreneur doit installer de nouveaux câbles d'alimentation et en terminer les deux 
extrémités. 

 

Figure 18.2.B – Connexion électrique existante sur le RDR -JB2  

pour le processeur et l'écran du radar PORT  

 

Figure 18.2.C - Emplacement du RDR -JB2 
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Figure 18.2.D – Emplacement du processeur et de l'affichage du radar PORT  

 

Figure 18.2.E – Connexion électrique sur le nouvel onduleur 

 pour le processeur et l'écran du radar PORT  
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18.2.3.3.2 L'entrepreneur doit connecter l'entrée de l'onduleur à la prise d'urgence 110VAC du 
navire.   

18.2.3.3.3 L'entrepreneur doit fournir et installer tous les câbles nécessaires pour fournir des 
systèmes complets et fonctionnels qui répondent à toutes les exigences identifiées dans 
cet énoncé des travaux. 

18.2.3.3.4 L'entrepreneur doit utiliser le câblage fourni par l'équipementier et inclus dans 
l'équipement, sauf indication contraire dans le présent élément du spécification. 

18.2.3.3.5 Lorsque le câblage n'est pas inclus avec l'équipement, l'entrepreneur doit fournir le 
câblage listé au 18.2.2.2.1, ou un équivalent approuvé par l'AT. 

18.2.3.3.6 L'entrepreneur doit utiliser le câblage, les connecteurs et les outils d'installation des 
connecteurs du même fabricant d'équipement afin de fournir un système de câblage 
complet et fonctionnel. 

18.2.3.3.7 L'entrepreneur doit s'assurer que tous les câbles installés sont étiquetés avec des 
désignations de câble à chaque extrémité et à travers tout pont, tête de pont et/ou 
pénétration de câble. La même désignation de câble doit être utilisée pour identifier les 
câbles dans les dessins telle que montée: 

a) Les étiquettes de câble pour les emplacements extérieurs doivent être du type 
métallique en acier inoxydable gaufré et solidement fixées aux câbles; 

b) Les étiquettes de câble pour les emplacements intérieurs doivent être du type 
plastique imprimé permanent; 

c) Des enveloppes en plastique auto-adhésives ou des manchons thermorétractables 
peuvent être utilisés dans certaines zones, à la discrétion de l'AT; et 

d) Les conducteurs individuels doivent être codés par couleur ou identifiés à l'aide de 
manchons thermorétractables. 

18.2.3.3.8 L'entrepreneur doit mettre à la terre tous les équipements conformément à la 
documentation de l'équipementier. 

18.2.3.3.9 Pour les câbles autres que les câbles CAT6a, le test de continuité n'est pas requis; 
cependant, tous les câbles qui ont été installés par l'Entrepreneur et qui s'avèrent 
défectueux (échec du test de continuité) ou endommagés doivent être remplacés par 
l'entrepreneur à ses frais (matériel et main d'œuvre) avant la mise en service. 

18.2.3.4 Terminaisons de câblage 

18.2.3.4.1 L'entrepreneur doit effectuer les terminaisons de câblage pour tous les câbles 
conformément aux dessins et aux documents fournis par la GCC ou aux dessins de 
l'entrepreneur approuvés par la GCC. 

18.2.3.4.2 Tout fil se terminant dans un bornier ou une barrette de raccordement doit être terminé 
par des embouts sertis. 

18.2.3.5 Interférences 
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18.2.3.5.1 L'entrepreneur est responsable de l'identification des éléments perturbateurs, de leur 
enlèvement temporaire, de leur stockage et de leur remise en place sur le navire. 

18.2.3.6 Points d'inspection 

a) POINT D'ATTENTE 1: L'entrepreneur doit demander à l'AT la confirmation de 
l'emplacement de l'onduleur et du banc de batteries avant d'effectuer tout travail 
d'installation.  

b) POINT D'ATTENTE 2: L'entrepreneur doit demander à l'AT de confirmer la qualité de 
l'installation de l'onduleur et du banc de batteries avant de mettre l'équipement 
sous tension. 

18.2.3.7 Tests et essais 

18.2.3.7.1 L'entrepreneur doit démontrer la pleine fonctionnalité de l'onduleur et du banc de 
batteries nouvellement installés.  

18.2.3.7.2 L'entrepreneur doit effectuer un test de batterie réussi. 

18.2.3.7.3 L'entrepreneur doit effectuer diverses mesures sur l'écran des compteurs de l'onduleur et 
sur le multimètre. L'entrepreneur doit enregistrer les mesures dans le tableau ci-dessous. 

Mesures Lecture de l'écran de 
l'onduleur 

Lecture du multimètre 

O/P VOLT   

O/P FREQ  N/A 

I/P VOLT   

I/P FREQ  N/A 

BAT VOLT  N/A 

O/P LOAD  N/A 

O/P W  N/A 

O/P VA  N/A 

Courant O/P  N/A 

HEURE DE SAUVEGARDE  N/A 

CHARGEUR DE BATTERIE  N/A 

TEMPÉRATURE  N/A 

BAT PACK NUM  N/A 
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RATING  N/A 

VERSION DE LA TASSE  N/A 

18.2.4 DOCUMENTATION ET LIV LIVERABLES 

18.2.4.1 L'entrepreneur doit fournir à l'AT des copies originales des documents suivants:  

18.2.4.2 Rapports 

18.2.4.2.1 N/A 

18.2.4.3 Certificats 

18.2.4.3.1 Tous les composants et/ou les certifications d'équipement ou les approbations de type (le 
cas échéant) doivent être soumis au Canada. 

18.2.4.4 Mesures, étalonnages et lectures 

18.2.4.4.1 Mesures de l'ASI 

18.2.4.5 Dessins modifiés 

18.2.4.5.1 L'entrepreneur doit fournir une version telle que montée des plans qui reflètent 
l'installation, y compris toute déviation par rapport aux plans d'installation (révisions) 
survenue pendant l'installation. La version telle que montée doit être soumise dans les 
quinze (15) jours ouvrables suivant l'achèvement des travaux, ou cinq (5) jours ouvrables 
avant l'achèvement de la période de travail sur le navire, selon la première éventualité. 

18.2.4.6 Pièces de rechange 

18.2.4.6.1 N/A 

18.2.4.7 Manuels d'équipement ou de système 

18.2.4.7.1 N/A 

18.2.5 FORMATION  

18.2.5.1.1 N/A 
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19 SYSTÈMES DE CONTRÔLE INTÉGRÉS [NON UTILISÉS]
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20 ÉQUIPEMENT SCIENTIFIQUE [NON UTILISÉ] 
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A ANNEXE A: LOIS, RÈGLEMENTS, NORMES, RÈGLES, CODES ET 
EXIGENCES DES LIGNES DIRECTRICES  

A.1.0 Lois, règlements, normes, règles, codes et exigences des lignes directrices 

Le NGCC Limnos a été construit au Canada en 1968. Le navire a été délégué en 2019 à l'American Bureau 
of Shipping (ABS) et n'est " pas dans la classe " conformément au Programme d'inspection statutaire 
déléguée (DSIP) de Sécurité et sûreté maritimes de Transports Canada (SMTC). L'ABS est dorénavant 
décrit comme l'organisme reconnu (OR) en vertu du DSIP. 

Le navire est certifié pour les "voyages quasi côtiers de classe 1" dans le bassin des Grands Lacs, 
conformément au Règlement sur les certificats de sécurité des navires de la Loi de 2001 sur la marine 
marchande du Canada et aux règlements, normes et codes qui y sont mentionnés.  

L'inspection du navire conformément à la Loi de 2001 sur la marine marchande du Canada doit être 
effectuée par l'APA, comme l'exige le contrat. 

A.2.0 Hiérarchie et références: Lois, règlements, normes, règles, codes et directives 
(ARSRC&G) 

Le navire doit respecter la loi et les règlements conformément à la Loi sur la marine marchande du 
Canada 2001 et se conformer aux règlements, normes, directives et codes qui y sont mentionnés. Le 
navire doit également être conforme aux lois, règlements, normes, règles, codes et directives 
mentionnés dans les sections A.2.0 à A.6.0 de la présente annexe, y compris les règles de l'ABS 
conformément à la section A.6.5 et les exigences d'approbation de la Sécurité et de la Sûreté maritimes 
de Transports Canada applicables au navire. 

Toutes les normes, règles, codes ou lignes directrices mentionnées dans les règlements (sections A.2.0. à 
A.6.0 de la présente annexe) sont des exigences réglementaires obligatoires. 

Les règlements de la Loi de 2001 sur la marine marchande du Canada doivent être appliqués pour un 
"navire d'État en service non commercial", sauf indication contraire dans la présente annexe ou dans les 
spécifications. 

Les spécifications individuelles peuvent attirer l'attention sur des exigences spécifiques prescrites dans 
des documents de référence; toutefois, cela ne limite pas l'application des lois, règlements, normes, 
règles, codes et directives (ARSRC&G) mentionnés dans la présente annexe. 

La dernière édition, au moment de la signature du contrat, de tous les manuels de sécurité de 
l'ARSRC&G et de la flotte de la GCC énumérés ci-dessous doit être utilisée comme référence, sauf 
indication contraire. L'entrepreneur doit s'assurer que tous les travaux prévus dans le devis sont 
exécutés conformément à toutes les normes et à tous les règlements fédéraux, provinciaux et 
territoriaux applicables. Les procédures et les normes de la GCC doivent être utilisées tel que spécifié, 
spécifiquement lorsqu'aucun autre règlement n'a préséance. 

Le terme " approuvé " (y compris l'expression " approuvé par classe ") aux fins de la présente 
spécification est défini comme " approuvé " comme répondant à toutes les exigences des lois, 
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règlements, normes, règles, codes et directives mentionnés dans les sections A.2.0 à A.6.0 de la 
présente annexe, y compris les règles ABS conformément à la section A.6.5 et les exigences 
d'approbation de la Sécurité maritime de Transports Canada applicables au navire. 

A.3.0 Règlement en vertu de la Loi sur la marine marchande du Canada 2001 

Réf. Règlement 

1. Règlement sur les machines de navires (SOR/90-264) - Ce règlement a été modifié en juin 
2021. Entre autres modifications, les parties II à IV des annexes I à XV du règlement ont été 
abrogées. Le document TP 15456 "Norme canadienne d'approbation et d'inspection des plans 
de navires" contient les exigences d'approbation et d'inspection des plans de la SMTCM. 

2. Règlement sur la construction des coques (C.R.C., c. 1431) 

En particulier, la partie VII et la partie VIII restent en vigueur dans la mesure où elles sont 
applicables.  

Ce règlement a été modifié en juin 2021 pour que les exigences en matière d'inspection 
soient transférées à la norme TP 15456 Approbation et inspection du plan du navire canadien. 

3. Règlement sur l'équipement de sauvetage (C.R.C., c. 1436) 

Le NGCC Limnos n'est pas considéré comme un navire classé conformément à la LSE. 

4. Règlement sur la sécurité incendie des navires (DORS-2017-14) 

Une attention particulière est accordée aux points suivants:  

- Article 1(7) Pour l'application du présent règlement, les lignes directrices, les 
recommandations, les exigences et les questions similaires énoncées dans un document 
mentionné dans une note de bas de page d'un document qui est incorporé par renvoi dans le 
présent règlement doivent être considérées comme obligatoires.  

Approbations requises par le ministre des Transports conformément aux sections 2 et 3. 
Référence: "TCMSS Notice to industry: Certification d'approbation de type selon la directive 
sur les équipements marins (MED) sur les navires canadiens'.  

Les certificats d'homologation européens CE et MED ne sont pas acceptés par le TCMSS. 

5. Règlement sur la pollution des navires et les produits chimiques dangereux (DORS/2012-69)  

Il est à noter que ces règlements ne s'appliquent pas aux navires gouvernementaux (section 
3(3)). Cependant, la GCC choisit de s'y conformer et de faire émettre des certificats en 
conséquence, sauf indication contraire dans les spécifications.  

Incorporer MARPOL, I à VI inclus ainsi que la Convention Antifouling,  

Aux fins du présent contrat, le NGCC Limnos s'y conformera pleinement, sauf indication 
contraire. 

6. Règlement sur la sécurité de la navigation dans l'Arctique et la prévention de la pollution 
(DORS/2017-286). 

Non applicable au NGCC Limnos. 

7. Règlement sur les eaux de ballast (SOR/2021-120). 
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Le nouveau Règlement sur les eaux de ballast a été publié dans la Gazette du Canada, Partie 
II, le 23 juin 2021. Ce règlement impose la convention sur la gestion des eaux de ballast ainsi 
que des exigences spécifiques au Canada aux navires nationaux exploités dans les eaux 
canadiennes seulement. 

Conformément à l'article 3(3)(b) applicable, le Règlement ne s'applique pas aux navires 
appartenant à un État ou exploités par lui et utilisés uniquement dans le cadre d'un service 
gouvernemental non commercial; 

Aux fins du présent contrat, le NGCC Limnos s'y conformera pleinement, sauf indication 
contraire. 

8. Règlement sur les cargaisons, la fumigation et l'attirail (DORS/2007-128) 

Non applicable au NGCC Limnos 

9. Règlement sur les collisions (C.R.C., c. 1416) 

10. Règlement sur le logement des équipages (C.R.C., c. 1418) 

11. Règlement sur les exercices d'incendie et d'embarcation (DORS/2010-83) 

12. Règlement sur les lignes de charge (SOR/2007-99) 

13. Règlement sur l'identification et le suivi des navires à grande distance (DORS/2010-277) 

Non applicable au NGCC Limnos 

14. Règlement du personnel maritime (SOR/2007-115) 

15. Règlement sur la sécurité de la navigation, 2020 (SOR/2020-216) 

Note: Les références au TP 127 dans le présent règlement sont applicables à tous les navires. 

16. Règlement excluant certains navires du gouvernement de l'application de la Loi sur la marine 
marchande du Canada (DORS/2000-71) 

Comprend les exemptions de certaines dispositions de la Loi sur la marine marchande du 
Canada. 

17. Règlement sur les pratiques de travail sécuritaires (C.R.C., c. 1467) 

18. Règlement sur la gestion de la sécurité (SOR/98-348)  

Appliquer conformément au chapitre IX de la SOLAS, Règle 2.2  

Le présent chapitre ne s'applique pas aux navires exploités par le gouvernement et utilisés à 
des fins non commerciales. 

Les navires de la GCC se conforment volontairement et se voient délivrer un certificat de 
gestion de la sécurité par l'OR. 

19. Règlement sur les appareils et le matériel de gouverne (SOR/83-810) 

20. Règlement sur les certificats de sécurité des navires (SOR/2021-135) (RCSC) 

Le Règlement sur les certificats de sécurité des navires a été publié dans la Gazette du 
Canada, Partie II, le 23 juin 2021.  Ce navire sera certifié pour les voyages quasi-côtiers de 
classe 1. 
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21. Règlement sur l'immatriculation et le jaugeage des navires (SOR/2007-126) - Incorpore l'ITC 
69 comme applicable. 

 

A.4.0 Décisions du Bureau d'examen technique en milieu marin (BEMM) et 
détermination de la conformité la plus proche possible (le cas échéant). 

La Sécurité et la Sûreté maritimes de Transports Canada ont approuvé les MTRB suivants pour le NGCC 
Limnos, conformément à la norme CSA 2001. 

Décision du MTRB n°. Date d'entrée en vigueur 

M17193 2020-11-06 

Toute demande d'exemption aux règlements de la CSA 2001, aux conventions de l'OMI et aux codes de 
l'OMI (à l'exception des exemptions relatives aux règlements sur les abordages) est soumise à une 
décision du TCMSS. Toute exemption ou équivalence identifiée ou proposée par l'entrepreneur doit être 
portée à l'attention du propriétaire qui peut, après examen, faire une demande de MTRB à TCMSS par 
l'intermédiaire d'ABS. 

A.5.0 Lois et règlements supplémentaires 

Réf. Loi et règlement 

a Code canadien du travail, L.R.C., 1985, c. L-2 

Règlement sur la santé et la sécurité au travail en mer (SSTM) (DORS/2010-120)  

b Loi sur la sûreté du transport maritime, L.C. 1994, c. 40 

Règlement sur la sûreté du transport maritime (SOR/2004-144) 

201.2.a. Ne s'applique pas aux navires gouvernementaux en service non commercial.   

c Loi canadienne sur la protection de l'environnement 

1.     Règlement sur le soufre dans le carburant diesel (SOR/2002-254) 

2.     Règlement fédéral sur les halocarbures, 2003 (DORS/2003-289) 

3.     Règlement sur les substances appauvrissant la couche d'ozone et les halocarbures de 
remplacement (DORS/2016-137). 

d Loi sur le transport des marchandises dangereuses (L.C. 1992, c. 34) 

Règlement sur le transport des marchandises dangereuses (SOR/2001-286) 

e Tous les travaux doivent être effectués par les entrepreneurs conformément à la 
réglementation locale sur la sécurité des travailleurs de la province ou du territoire où les 
travaux sont effectués. Vous trouverez des informations à titre indicatif à l'adresse suivante : 
http://www.ccohs.ca/oshanswers/information/wcb_canada.html. 

A.6.0 Normes, règles, codes et directives:  
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Les normes, règles, codes et directives suivants doivent être respectés. Il est à noter que les normes, 
règles, codes et lignes directrices mentionnés dans les règlements (sections A.2.0 à A.5.0 de la présente 
annexe) doivent être considérés comme des exigences réglementaires obligatoires. 

A.6.1 OMI Conventions internationales  

Les conventions internationales de l'OMI s'appliquent comme le prévoient les règlements pris en 
application de la Loi de 2001 sur la marine marchande du Canada et les ORTM, qui peuvent comprendre 
des exigences propres au Canada. Voici une liste de certaines des principales conventions 
internationales de l'OMI.  

Réf. OMI Conventions internationales 

a AFS - Convention internationale sur le contrôle des systèmes antisalissure nuisibles sur les 
navires, 2001 (telle que référencée dans le Règlement sur la pollution des navires et les 
produits chimiques dangereux SOR/2012-69).  

b BWM - Convention internationale pour le contrôle et la gestion des eaux de ballast et 
sédiments des navires, 2004 (telle que mentionnée dans le Règlement sur les eaux de ballast 
DORS-2021-120). 

c COLREG - Convention sur le règlement international pour prévenir les abordages en mer 
(telle que référencée dans le règlement sur les abordages C.R.C. c. 1416) 

d Lignes de charge, 1966/1988 - Convention internationale sur les lignes de charge, 1966, telle 
qu'amendée par le Protocole de 1988 (tel que référencé dans le Règlement sur les lignes de 
charge, SOR-2007-99) 

e MARPOL - Convention internationale pour la prévention de la pollution par les navires (telle 
que référencée dans le Règlement sur la pollution des navires et les produits chimiques 
dangereux SOR/2012-69) 

f SOLAS Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, 1974, telle 
que modifiée. (telle que citée dans de nombreux règlements de la CSA 2001) 

g STCW - Convention internationale sur les normes de formation des gens de mer, de 
délivrance des brevets et de veille (telle que mentionnée dans le Règlement sur le personnel 
maritime SOR-2007-115) 

h Tonnage - Convention internationale sur le jaugeage des navires, 1969 (telle que référencée 
dans le règlement sur l'immatriculation et le jaugeage des navires, SOR/2007-126). 

i MLC 2006 Convention du travail maritime, 2006 (telle que référencée dans le Règlement sur 
le personnel maritime SOR-2007-115 et le Règlement sur la santé et la sécurité au travail en 
mer SOR/2010-120) 

A.6.2 Instruments de l'OMI 

Tout document tel que les résolutions, les circulaires, les directives, les recommandations ou les 
exigences adoptées par l'OMI ou énoncées dans un instrument de l'OMI auquel il est fait référence dans 
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une note de bas de page d'un document mentionné dans les règlements des sections 1.2 à 1.5 de la 
présente spécification doit être considéré comme obligatoire.  

Les principaux codes, résolutions, circulaires, directives et recommandations de l'OMI sont énumérés ci-
dessous (d'autres instruments de l'OMI peuvent également s'appliquer): 

Réf. Instruments de l'OMI 

a FSS - Code des systèmes de sécurité incendie (tel que référencé dans le Règlement sur la 
sécurité incendie des navires (SOR-2017-14) et dans la convention SOLAS. 

b Code FTP - Code international pour l'application des procédures d'essai au feu (tel que 
référencé dans le Règlement sur la sécurité incendie des navires (SOR-2017-14) et dans la 
convention SOLAS. 

c Code LSA - Code international relatif aux engins de sauvetage (tel que référencé dans le 
Règlement sur l'équipement de sauvetage et la Convention SOLAS) 

d Code IS 2008 - Code international sur la stabilité à l'état intact, 2008 (tel que référencé dans 
SOLAS) 

e Niveaux de bruit - Code sur les niveaux de bruit à bord des navires (tel que référencé dans 
SOLAS) 

f Code maritime international des marchandises dangereuses (IMDG), (tel que référencé dans 
le Règlement sur la fumigation et l'arrimage des cargaisons SOR-2007-128)  

g NOx Technical Code (2008) - Code technique sur le contrôle des émissions d'oxydes d'azote 
provenant des moteurs diesel marins (tel que référencé dans le règlement sur la pollution 
des navires et les produits chimiques dangereux SOR/2012-69). 

h Code d'arrimage et de fixation de la cargaison (CSS) (tel que mentionné dans le Règlement 
sur la fumigation et l'arrimage de la cargaison SOR-2007-128 et SOLAS) 

i Résolution OMI CSM.81(70), Recommandation révisée sur les essais des engins de sauvetage. 
(tel que référencé dans SOLAS, le Code LSA) 

j MSC/Circ.504 Guidance on design and construction of sea inlets under slush ice conditions 
(tel que référencé dans le TP 15211) 

k MSC/Circ. 848 - Directives révisées pour l'approbation des systèmes fixes équivalents 
d'extinction de l'incendie par le gaz, tels que visés dans la convention SOLAS 74, pour les 
locaux de machines et les salles des pompes à cargaison (tels que visés dans le règlement sur 
la sécurité incendie des navires et dans la convention SOLAS).  

l MSC/Circ.1082 Interprétations unifiées des directives pour l'approbation des systèmes fixes 
de lutte contre l'incendie à base d'eau à application locale (MSC/Circ.913) (conformément au 
règlement sur la sécurité incendie des navires et à la convention SOLAS II-2) 

m MSC/Circ.1165, Revised Guidelines For The Approval Of Equivalent Water-Based Fire-
Extinguishing Systems For Machinery Spaces And Cargo Pump-Rooms (Directives révisées 
pour l'approbation de systèmes d'extinction à base d'eau équivalents pour les salles des 
machines et les chambres des pompes à cargaison), telles que modifiées par 
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MSC.1/Circ.1237 (conformément aux règlements sur la sécurité incendie des navires et à la 
convention SOLAS II-2). 

n MSC.1/Circ. 1267 Amendements aux directives révisées pour l'approbation des dispositifs 
fixes équivalents d'extinction de l'incendie par le gaz, tels que visés dans la convention SOLAS 
74, pour les locaux de machines et les chambres des pompes à cargaison (MSC/Circ.848) (tels 
que visés dans les règlements sur la sécurité incendie des navires et dans la convention 
SOLAS).  

o MSC.1/Circ.1269 Amendements aux directives révisées pour l'approbation des systèmes 
équivalents d'extinction d'incendie à base d'eau pour les locaux de machines et les chambres 
des pompes à cargaison (MSC/Circ.1165) (conformément au règlement sur la sécurité 
incendie des navires et à la convention SOLAS II-2) 

p MSC/Circ.913 (telle que modifiée par MSC.1/Circ.1387) - Directives pour l'approbation des 
systèmes fixes de lutte contre l'incendie à base d'eau à application locale destinés à être 
utilisés dans les locaux de machines de catégorie A (conformément au règlement sur la 
sécurité incendie des navires et à la convention SOLAS II-2). 

q MSC.1/Circ.1387 Directives révisées pour l'approbation des systèmes fixes de lutte contre 
l'incendie à base d'eau à application locale destinés à être utilisés dans les locaux de 
machines de catégorie A (MSC/Circ.913) (conformément au règlement sur la sécurité 
incendie des navires et à la convention SOLAS II-2). 

r MSC.1/Circ.1276 - Interprétations unifiées du chapitre II-2 de la convention SOLAS. 

s MSC.1/Circ. 1386 Amendements aux directives révisées pour l'approbation des systèmes 
équivalents d'extinction d'incendie à base d'eau pour les locaux de machines et les chambres 
des pompes à cargaison (MSC/Circ.1165) (conformément au règlement sur la sécurité 
incendie des navires et à la convention SOLAS II-2) 

t MSC. 1/Circ. 1580 Directives pour les navires et les unités équipés de systèmes de 
positionnement dynamique (DP). (comme applicable pour le système DP) 

A.6.3 Publications techniques du TCMSS (TP) (telles que modifiées) 

Note: Les publications techniques (PT) référencées en partie ou en totalité dans un règlement sont 
considérées comme une exigence obligatoire en vertu du règlement. 

Réf. Publications techniques du TCMSS (TP) 

a TP 127, Normes électriques des navires - Notez qu'aux fins de la spécification, tous les 
travaux d'électricité doivent être effectués conformément à la norme TP 127 et aux codes 
référencés, ainsi que lorsque la norme TP 127 est référencée dans les règlements indiqués 
dans les sections 1.2 à 1.5. En outre, les exigences d'inspection conformément à la norme TP 
15456 qui fait référence à la norme TP 127 doivent être respectées.  

b TP 7301 - Normes de stabilité, de lotissement et de lignes de charge 

c TP 14612 - Procédures d'approbation des engins de sauvetage et des systèmes, équipements 
et produits de sécurité incendie (tels que référencés dans le Règlement sur les engins de 
sauvetage et le Règlement sur la sécurité incendie des navires).  
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d  TP 13430 - Norme pour le jaugeage des navires (2012) 

e TP 13617 - Liste des autres zones d'échange d'eau de ballast et des eaux douces du Canada 
(2021) 

f TP 3231 - Bulletins de sécurité des navires, disponible à l'adresse suivante : 
https://tc.gc.ca/eng/marinesafety/bulletins-menu.htm. 

Veuillez noter en particulier le contenu du Bulletin 06/1989 Sécurité de l'échouage en cale 
sèche. 

g TP 13585 - Système de gestion de la sécurité maritime 

h TP 14475 - Norme canadienne sur les appareils de sauvetage (telle que référencée dans le 
Règlement sur les appareils de sauvetage) 

i TP 15211 - Supplément canadien à la convention SOLAS 

j La norme TP 15456 - Norme canadienne d'approbation et d'inspection des plans de navires a 
été adoptée par la TCMSS dans le cadre de l'entrée en vigueur du Règlement sur les 
certificats de sécurité des navires, en juin 2021. La norme intègre un grand nombre des 
exigences qui figuraient auparavant dans le Règlement sur l'inspection des coques et dans 
les parties II à IV des annexes I à XV du Règlement sur les machines de navires, ainsi que dans 
la norme TP 127. 

A.6.4 Règles et codes de l'American Bureau of Shipping (ABS) 

Règles de l'ABS pour la construction et la classification des navires de mer (Règles pour les navires de 
mer) Mise à jour le 1er janvier 2020 . Toutes les modifications apportées au navire et aux systèmes, y 
compris la fourniture de composants, l'approbation du plan et la visite sur place doivent être effectuées 
conformément aux règles et aux codes de l'ABS. Le navire est délégué à l'ABS conformément au 
programme d'inspection statutaire déléguée de Transports Canada et n'est pas non plus " en classe ". 

A.6.5 Les règles et codes APA spécifiques suivants sont mentionnés à titre indicatif (tels que 
modifiés): 

Réf. Règles et codes de l'APA (à mettre à jour si nécessaire) 

a  Règles de l'ABS pour les navires de mer (2021) 

b Guide ABS pour le contrôle non destructif (2020) 

c Règles génériques pour les conditions de classification, les matériaux et les soudures, et les 
visites après construction (2021) 

d Notes d'orientation sur l'application et l'inspection des systèmes de revêtements marins 
(2017). 

e Certification des appareils de levage (2020) 

f Critères de classement des inspections pour le programme ABS d'inspection et d'entretien 
des coques (HIMP) 
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A.6.6 Codes et normes électriques 

Les règles de l'ABS ou d'autres OR pour la construction et la classification des navires (règles pour les 
navires) mises à jour le 1er janvier 2020 s'appliquent ainsi que les normes référencées par les règles de 
l'ABS. Comme indiqué, la TP 127 s'applique lorsqu'elle est référencée dans un règlement applicable ou 
dans la TP 15456 (ou autrement dans une spécification). 

Réf. Les codes et normes électriques doivent être respectés, le cas échéant. 

a ABS peut se référer à d'autres réglementations et normes lorsqu'il le juge nécessaire. Celles-
ci comprennent les publications de la Commission électrotechnique internationale (CEI), 
notamment la série CEI 60092. 

b Les autres publications de la CEI référencées dans les règles de l'APA sont considérées 
comme obligatoires.  

c Les codes de l'électricité de la CSA s'appliquent, comme l'indique la section A.6.7 ci-dessous. 

d TP 127 - Normes électriques des navires 

A.6.7 Normes CSA  

Les normes CSA suivantes s'appliquent: 

Réf. Norme CSA 

a CSA W47.1 - Certification des compagnies pour le soudage par fusion de l'acier, division 1 ou 
2 et annexe M 

b CSA W47.2-11 - Certification des compagnies pour le soudage par fusion de l'aluminium, 
division 1 ou 2 

c CSA W59 - Construction en acier soudé 

d CSA W 59.2 - Construction en aluminium soudé 

e CSA W178.2 - Certification d'inspecteur en soudage 

f CSA B52-99 - Code de réfrigération mécanique 

g Code CSA B64.10.17 - Sélection et installation des dispositifs anti-refoulement 

h Notez également que la spécification de soudage CT-043-EQ-EG-001-E de la GCC 
(KME#3049715 dernière version) s'applique en plus des normes CSA et OR . 

Les normes CSA suivantes s'appliquent également, comme indiqué ci-dessous: 

i Norme CSA CAN3-Z11-M81 (R2005), Échelles portatives (telle qu'elle est citée dans le 
Règlement sur la santé et la sécurité au travail en mer (RSST) (DORS/2010-120). 

j Norme CSA CAN/CSA-B311-02, Code de sécurité pour les monte-personnes; (tel que 
référencé dans le Règlement sur la santé et la sécurité au travail en mer (RSST) (SOR/2010-
120) 
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k Norme CSA CAN/CSA-Z185-M87 (R2006), Code de sécurité pour les palans à personnel; (tel 
que référencé dans le Règlement sur la santé et la sécurité au travail en mer (RSST) 
(SOR/2010-120) 

l Norme CSA Z259.3-99 (R2004), Dispositifs de contrôle de descente; (tel que référencé dans le 
Règlement sur la santé et la sécurité au travail en mer (RSST) (DORS/2010-120)) 

m Norme CSA CAN/CSA-Z259.2.1-98 (R2008), Antichutes, Lignes de vie verticales et Rails (tel 
que référencé dans le Règlement sur la santé et la sécurité au travail en mer (RSST) 
(SOR/2010-120) 

n Norme CSA CAN/CSA-Z107.56-06, Procédures pour la mesure de l'exposition au bruit en 
milieu professionnel. (tel que référencé dans le Règlement sur la santé et la sécurité au 
travail en mer (RSST) (DORS/2010-120). 

o Norme CSA CAN/CSA-Z460-05, Maîtrise des énergies dangereuses - Cadenassage et autres 
méthodes (telle que citée dans le Règlement sur la santé et la sécurité au travail en mer 
(RSST) (DORS/2010-120). 

p Norme CSA CAN/CSA-C22.2 NO. 144-M91 (R2006), Disjoncteurs à défaut de terre. (tel que 
référencé dans le Règlement sur la santé et la sécurité au travail en mer (RSST) (SOR/2010-
120). 

A.6.8 Autres normes et codes applicables  

Les normes prescrites ci-dessous sont applicables lorsqu'elles sont référencées dans les règlements 
indiqués ou autrement dans cette annexe ou dans la spécification: 

Réf. Standard 

a Norme ANSI/ASSE A10.8-2001, Exigences de sécurité en matière d'échafaudages; (tel que 
mentionné dans le Règlement sur la santé et la sécurité au travail en mer (RSST) (SOR/2010-
120) 

b ANSI/ALI Standard A14.7-2006, American National Standard for Mobile Ladder Stands and 
Mobile Ladder Stand Platforms (tel que mentionné dans le Règlement sur la santé et la 
sécurité au travail en mer (RSST) (SOR/2010-120). 

c Norme ANSI/ASSE A10.11-1989 (R1998), Safety Requirements for Safety Nets. (tel que 
référencé dans le Règlement sur la santé et la sécurité au travail en mer (RSST) (SOR/2010-
120). 

d ANSI/IES RP-7-01, Lighting Industrial Facilities (tel que référencé dans le Règlement sur la 
santé et la sécurité au travail en mer (RSST) (SOR/2010-120) 

e Norme ANSI ANSI/AMT B15.1-2000 (R2008), Norme de sécurité pour les appareils de 
transmission de puissance mécanique. (telle que référencée dans le Règlement sur la santé 
et la sécurité au travail en mer (RSST) (SOR/2010-120). 

f Recommandations pour la qualité de l'eau potable au Canada, préparées par le Comité 
fédéral-provincial-territorial sur l'eau potable et publiées par le ministère de la Santé. (Tel 
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que référencé dans le Règlement sur la santé et la sécurité au travail dans les Maritimes, s. 
73(2))  

g NSF/ANSI/CAN/61 - 2020 Composants des systèmes d'eau potable - Effets sur la santé (tel 
que référencé dans le Manuel de sécurité de la flotte de la GCC 7.A.12 & 7.A.13) 

h Méthode 24 de l'Agence de protection de l'environnement des États-Unis [EPA] - 
Revêtements de surface (tel que référencé dans le GCC MSF 7.A.13) 

A.7.0 Spécifications, normes et publications du Manuel de sûreté et de sécurité de la 
flotte (MSF) de la GCC  

Il faut respecter les spécifications, les normes et les publications du MSF de la Garde côtière canadienne 
qui suivent: 

Réf. Spécifications, normes et publications du MSF 

a Production d'un livre sur l'équilibre et la stabilité de la GCC 

MECTS# 3350860 

b Norme de codage couleur de la GCC pour les systèmes de tuyauterie 30-000-000-ES-
TE-001 

c GCC /8001 03-2020 Peinture contenant du plomb sur les navires de la GCC 

d CCG/8006 Plan de gestion de l'amiante spécifique aux navires  

 

Publications du FSSM  

Remarque: les exigences applicables conformément au Règlement, conformément aux sections A.2.0 
à A.5.0, doivent être respectées et prévalent sur les conseils contenus dans le FSSM 

Numéro de publication Titre 

EKME#3750834 Modification des dessins techniques (révision / annotations) et 
processus de flux de travail – Spécification 

8009-003.pdf (ccg-gcc.gc.ca) 

CT-014-000-ES-TD-001 Conception assistée par ordinateur (CAO) avec AUTOCAD  

MPO / GCC (ccg-gcc.gc.ca) 

CA-014-000-NU-TD-001 Spécification pour les livrables de données techniques électroniques  

MPO / GCC (ccg-gcc.gc.ca) 

CCG/8015-001  Inspection des ancres et des chaînes d'ancrage  

GCC ITS Type 1100 Standard Refit Specification (ccg-gcc.gc.ca) 

EKME#3049715 Spécification de soudage de la GCC  
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CCG ITS Welding Specification / GCC STI Specification de Soudage 
(ccg-gcc.gc.ca) 

EKME 4195945 Manuel de sélection des matériaux pour les systèmes de tuyauterie  

Manuel de sélection des matériaux pour les systèmes de tuyauterie 
des STI de la GCC (ccg-gcc.gc.ca) 

30-000-000-ES-TE-001 Norme de codage des couleurs pour les systèmes de tuyauterie  

Norme de codage des couleurs pour les systèmes de tuyauterie de 
la GCC ITS (ccg-gcc.gc.ca) 

CCG/8023-015 Norme pour le revêtement époxy des réservoirs d'eau potable  

015 - Norme relative au revêtement époxydique des réservoirs 
d'eau potable (ccg-gcc.gc.ca) 

EKME#3319250 Manuel de sécurité électrique en mer  

CCG Marine Electrical Safety Manual / Manuel de sécurité 
électrique maritime de la GCC (ccg-gcc.gc.ca) 

CCG/18-080-000-SG-003 Norme sur les peintures et les revêtements 

CCG/6016 Flotte de la GCC - Guide du Programme de coordination de l'image 
de marque 

GCC 5737 Manuel de sécurité de la flotte (dernière édition) 

MSF 7.A.10 Manipulation et confinement des matériaux à base d'amiante 

MSF 7.B.1 Opérations de plongée 

MSF 7.B.2 Protection contre les chutes 

MSF 7.B.3 Entrée dans les espaces confinés 

MSF 7.B.4 Travail à chaud 

MSF 7.B.5 Lock-out, Tag-out 

MSF 7.B.6 Sécurité électrique - Travail sur des conducteurs électriques ou des 
parties de circuit sous tension 

MSF 7.E.3 Manipulation et évacuation des eaux sanitaires  et ménagères  

MSF 7.E.5 Manipulation, stockage et élimination des matières dangereuses 

MSF 7.E.6 Manipulation et décharge - Déchets solides 

MSF 10.A.4 Mise en cale sèche 

MSF 10.A.6 Peinture et autres revêtements 

MSF 10.A.7 Sûreté et sécurité des entrepreneurs 

A.8.0 AICS 
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L’association internationale des sociétés de claasification (IACS), des interprétations unifiées ou des 
directives et peuvent être consultées à titre d'orientation dans les cas où les règlements applicables 
n'énoncent pas d'exigences spécifiques en ce qui concerne la conception, la construction, l'installation 
ou l'inspection; toutefois, les exigences réglementaires doivent être respectées et les directives doivent 
être acceptées par la GCC, l'ABS (ou un autre OR) et la TCMSS. 

À titre d'orientation, la référence IACS suivante est fournie: IACS No.47 Shipbuilding and Repair Quality 
Standard, tel que modifié. 

A.9.0 Règles, codes, normes ou directives spécifiées  

Les règles, codes, normes ou directives suivants sont applicables comme indiqué dans la section 
particulière du spécification. 

Réf. Document de référence 

1 SSPC/NACE Surface Preparation Standards, normes communes de la Society for Protective 
Coatings et de NACE International SSPC-SP 1 à SP 14 

2 ISO/TS 16431 - Puissance hydraulique - Vérification de la propreté 

3 IEEE Std 45 Institute of Electrical and Electronic Engineers Pratique recommandée pour 
les installations électriques à bord des navires 

4 IEEE STD 315 - Symboles graphiques pour les diagrammes électriques et électroniques 

5 IEC/IEEE 80005, Norme internationale IEC/IEEE - Connexions d'utilité publique dans le 
port 

6 CSA C22.1 Code canadien de l'électricité 

7 CSA C22.2 - Exigences générales - Code canadien de l'électricité, Partie II 

CSA C22.2 - Degrés de protection fournis par les boîtiers (code IP) 

8 CSA Z462-18 Sécurité électrique sur le lieu de travail 

9 ISO 4406 - Transmissions hydrauliques -- Fluides -- Méthode de codage du niveau de 
contamination par des particules solides 

10 ISO 5894 - Navires et technologie marine - Trous d'homme avec couvercles boulonnés 

11 ISO 6743-9:2003 Lubrifiants, huiles industrielles et produits connexes (classe L) - 
Classification - Partie 9: Famille X (Graisses) 

12 

 
ISO 6743-99:2002 Lubrifiants, huiles industrielles et produits connexes (classe L) - 
Classification - Partie 99: Généralités 
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13 ISO 7061:2015 Navires et technologie marine - Passerelles de quai en aluminium pour 
navires de mer 

14 ISO 8501-1 - Préparation des substrats en acier avant l'application des peintures et 
produits connexes  

15 ISO 8573.1 - Air comprimé - Partie 1: Contaminants et classes de pureté 

16 ISO/TS 9002:2016 Systèmes de management de la qualité - Lignes directrices pour 
l'application de l'ISO 9001:2015 

17 ISO/TR 10949 - Transmissions hydrauliques - Propreté des composants Directives pour 
obtenir et maîtriser la propreté des composants de la fabrication à l'installation 

18 ISO14726 Navires et technologie marine - Couleurs d'identification pour le contenu des 
systèmes de tuyauterie 

19 ISO 15748-1 Navires et technologie marine - Alimentation en eau potable des navires 
et des structures marines - Partie 1: Planification et conception 

20 ISO 15748-2 - Navires et technologie marine - Alimentation en eau potable des navires 
et des structures marines - Partie 2: Méthode de calcul. 

21 ISO/TS 16431 - Puissance hydraulique - Vérification de la propreté 

22 ISO 18413 - Transmissions hydrauliques - Propreté des pièces et composants - 
Document d'inspection et principes relatifs à la collecte, l'analyse et le rapport des 
données de confinement  

23 AN/CGSB - ASTM F1321-14- Office des normes générales du Canada, Guide normalisé 
pour la réalisation d'un essai de stabilité (relevé de poids léger et expérience 
d'inclinaison) pour déterminer le déplacement et le centre de gravité d'un navire léger 

24 Réservoirs en acier soudé API 650 et 653 pour le stockage du pétrole/Inspection, 
réparation, modification et construction de réservoirs  

25 ASME Y14.100 - American Society of Mechanical Engineers Y14.100 - 2017 Engineering 
Drawing Practices - 14 nov. 2017 

26 ASTM F992 Spécification standard pour les plaques d'étiquettes de vannes  

27 ASTM F1321 Guide standard pour la réalisation d'un essai de stabilité (essai de levage 
et d'inclinaison) afin de déterminer le déplacement et le centre de gravité d'un navire 
léger. 

28 CAN/CGSB-1.193-99 - Office des normes générales du Canada pour les revêtements 
marins époxydiques à haut pouvoir garnissant. 
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29 CAN/CGSB 48.9712 (dernière édition) - Essais non destructifs - Qualification et 
certification du personnel END  

30 CAN/CSA-Z1001-18 Formation en santé et sécurité au travail 

31 CSA Z462:21 Sécurité électrique sur le lieu de travail 

32 CSA Z795-03 (R2013) Codage des renseignements sur les accidents du travail ou les 
maladies professionnelles 

33 CSA Z1000:14 (R2019) Gestion de la santé et de la sécurité au travail 

34 CAN/CSA-Z1002-12 (R2017) Santé et sécurité au travail - Identification et élimination 
des dangers et évaluation et maîtrise des risques 

35 CSA Z1005:21 Enquête sur les incidents en milieu de travail 

36 CSA Z1006:16 (R2020) Gestion du travail dans des espaces confinés 

37 EACO Environmental Abatement Council of Canada (anciennement 'Environmental 
Abatement Council of Ontario')   

Ligne directrice sur le plomb pour la construction, la rénovation, l'entretien ou la 
réparation Octobre 2014 (fourni à titre indicatif). 

38 NSF/ANSI/CAN 61-2021 Composants des systèmes d'eau potable - Effets sur la santé 

39 PMBoK 3rd Edition - A Guide to the Project Management Body of Knowledge (directives du 
Project Management Institute en matière de gestion de projet) 

40 SNAME (3-47)- Règles/directives pour les essais en mer - dernière édition 

 

Publication Titre Fourni par 
Amiante spécifique 
aux navires 

NGCC Limnos - Rapport de réévaluation de l'amiante (Pinchin) 
2019-07-19 

GCC 

 Recommandations pour la qualité de l'eau potable au Canada 
https://www.canada.ca/en/health-
canada/services/environmental-workplace-health/reports-
publications/water-quality/guidelines-canadian-drinking-
water-quality-summary-table.html  

Entrepreneur 

SSPC La société pour les revêtements de protection 
https://www.sspc.org/  

Entrepreneur 

TP 11469 Guide de la protection contre l'incendie des structures Entrepreneur 
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TP 14612 Procédures d'approbation des engins de sauvetage et des 
systèmes, équipements et produits de sécurité incendie 

Entrepreneur 

IEEE 45-2002 Pratique recommandée pour les installations électriques à 
bord des navires 

Entrepreneur 

ANSI/NEMA 250-
2020 

Enveloppes pour équipements électriques Entrepreneur  

IEC 60533 Installations électriques et électroniques à bord des navires - 
Compatibilité électromagnétique 

Entrepreneur 

TC SSB 06/1989  Sécurité de la mise à la terre en cale sèche Entrepreneur 
Publication APA 
n°49 

Notes d'orientation ABS sur l'application et l'inspection des 
systèmes de revêtement marins 
https://ww2.eagle.org/en/rules-and-resources/rules-and-
guides.html  

Entrepreneur 

AkzoNobel, Ref 223 
Emis le 16/12/2020 

Intershield 300 - ENA300/A (Bronze) & ENA301 (Aluminium) - 
Aluminium pur époxy résistant à l'abrasion  

Entrepreneur 

AkzoNobel, Réf 269 
Emis le 16/12/2020 

Intergard 263 - FAJ034/A - Enduit d'étanchéité époxy (gris 
clair) 

Entrepreneur 

AkzoNobel, Réf. 736 
émise le 19 mai 
2016. 

Interspeed 640 Free Polishing Anti-fouling - BRA642 Fiche 
Technique  

Entrepreneur 

AkzoNobel, Réf. 456 
émise le 13 
décembre 2019. 

Intersheen 579 - LAF287 Finition acrylique modifiée Top Coat 
(blanc et rouge flamme RAL3000) 

Entrepreneur 

ASME Y14.100 American Society of Mechanical Engineers Y14.100 - 2017 
Engineering Drawing Practices - 14 nov. 2017 
https://www.ashrae.org/ (en anglais)  

Entrepreneur 

NSF/ANSI/CAN 61 Composants du système d'eau potable 
https://www.techstreet.com/nsf  

Entrepreneur 

SSPC-Guide 15-2020 Méthodes de terrain pour la récupération et l'analyse des sels 
solubles sur l'acier et autres substrats non poreux 

Entrepreneur 

CSA W47.1 Certification des entreprises pour le soudage par fusion des 
structures en acier - Certification de division 1 ou 2 

Entrepreneur 

CSA W47.2 Certification des entreprises pour le soudage par fusion de 
l'aluminium  

Entrepreneur 

CSA W48 Métaux d'apport et matériaux connexes pour le soudage à 
l'arc métallique 

Entrepreneur 

CSA W59 Construction en acier soudé - Soudage à l'arc métallique Entrepreneur 
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CSA W59.2 Construction en aluminium soudé Entrepreneur 

CSA W178.1 Certification des organismes d'inspection des soudures Entrepreneur 

CSA W178.2 Certification des inspecteurs en soudage: Navires et structures 
maritimes et Bâtiments et structures industrielles 

Entrepreneur 

CSA Z462 Sécurité électrique sur le lieu de travail Entrepreneur 

IEC 60529 Code de protection contre les intrusions Entrepreneur 

IACS Rec No 20 Contrôle non destructif des soudures d'acier des coques de 
navires http://www.iacs.org.uk/publications/  

Entrepreneur 

IACS Rec No 47 Norme de qualité pour la construction et la réparation de 
navires http://www.iacs.org.uk/publications/  

Entrepreneur 

ASTM E165-18 Pratique standard de contrôle par ressuage pour l'industrie 
générale https://www.astm.org/  

Entrepreneur 

TP127E-2018 Norme électrique des navires Entrepreneur 

70-000-000-EU-JA-
001 

Spécification pour l'installation d'équipements électroniques à 
bord des navires 

Entrepreneur 

NFPA 306 2014 Norme pour le contrôle des risques liés au gaz sur les navires Entrepreneur 

CAN/CGSB 48.9712 Organisme national de certification des essais non destructifs 
de Ressources naturelles Canada 
https://www.nrcan.gc.ca/science-data/national-non-
destructive-testing-certification-body/22056  

Entrepreneur 

NACE n° 2 / SSPC-
SP10  

Nettoyage par sablage au jet de métaux quasi-blancs 
https://www.nace.org/home  

Entrepreneur 

NACE_WJ-3/SSPC-
SP_WJ-3 

Nettoyage au sous pression d'eau des métaux - Nettoyage à 
fond (WJ-3) https://www.nace.org/home  

Entrepreneur 

NACE 6A192/SSPC-
TR 3-2000-SG,  

Déshumidification et contrôle de la température pendant la 
préparation de la surface, l'application et le durcissement des 
revêtements de réservoirs, cuves et autres espaces clos en 
acier. 

Entrepreneur 

ISO 11126 Parties 1 
- 8 

Préparation des substrats en acier avant l'application de 
peintures et de produits connexes - Spécifications pour les 
abrasifs de décapage non métalliques 
https://www.iso.org/standards.html  

Entrepreneur 

Norme ISO 
4406/2017 

Hydraulic Fluid Power - Fluides - Méthode de codage du 
niveau de contamination par des particules solides 
https://www.iso.org/standards.html  

Entrepreneur 

DNVGL-CP-0165 Pénétrations de câbles et de tuyaux Entrepreneur 
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ISO 9712:2005 Normes internationales pour les END Entrepreneur 

ISO 8501-1:2007 Préparation des substrats en acier avant l'application de 
peintures et de produits connexes 

Entrepreneur 

ISO 8502-6 Préparation des supports en acier avant application des 
peintures et produits connexes - Essais pour l'évaluation de la 
propreté des surfaces - Partie 6: Extraction des contaminants 
solubles pour analyse - La méthode Bresle 
https://www.iso.org/standards.html 

Entrepreneur 

TP 3669 Normes pour les appareils et équipements de navigation Entrepreneur 
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B  Annexe B: Assemblée générale  
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C Annexe C: Photographies 

  

B1: Vue d'ensemble des réservoirs d'eaux sanitaires et ménagères , avec les 
portes d'accès 
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D Annexe D: Conditions et définitions 

Les conditions et définitions suivantes s'appliquent à tous les travaux contenus dans le spécification et 
ont pour but de définir la qualité de l'exécution et des pratiques qui constituent le niveau minimum 
acceptable:  

Terme Condition/Définition Signification 

Installer L'entrepreneur doit effectuer les raccordements mécaniques et électriques et 
fournir la main-d'œuvre et le matériel nécessaires à la réalisation de 
l'installation. 

Réinstaller L'entrepreneur a effectué des réparations sur une pièce d'équipement, l'a 
enlevée ou l'a modifiée afin de remplir une autre section du spécification. 
L'entrepreneur doit remettre/installer l'équipement à son emplacement 
d'origine et le raccorder mécaniquement et électriquement. L'entrepreneur 
doit fournir la main-d'œuvre et le matériel nécessaires pour effectuer la 
réinstallation. 

Retirer L'entrepreneur doit fournir toute la main-d'œuvre et le matériel nécessaires 
pour enlever l'unité, l'équipement, le matériel ou le système dans son 
intégralité.  Le processus d'enlèvement comprend l'obturation des ouvertures, 
la restauration de l'isolation et la peinture. 

Relocaliser L'entrepreneur doit fournir toute la main-d'œuvre et les matériaux nécessaires 
pour enlever l'unité, la pièce d'équipement ou le système et pour installer la 
même unité, la même pièce d'équipement ou le même système au nouvel 
emplacement. 

ou équivalent Un substitut qui présente des caractéristiques égales, c'est-à-dire (taille, type 
de matériel, durée de vie, poids, entrée et sortie), tel qu'approuvé par l'AT. Une 
comparaison des spécifications générales doit être fournie à l'AT pour 
l'équipement spécifié et l'équipement "ou équivalent" (c'est-à-dire l'ancien 
comparé au nouveau). 

Révision Tout équipement, structure ou système mécanique comprenant: le démontage 
en pièces détachées; le nettoyage; l'examen des pièces pour détecter les 
défauts; le calibrage des pièces pour détecter l'usure; le signalement des pièces 
usées au-delà des limites de spécification ou autrement défectueuses et le 
remontage suivi des ajustements de spécification; les tests; et les essais 
fonctionnels. 

Déconnexion L'entrepreneur doit déconnecter mécaniquement et électriquement la pièce 
d'équipement de toute la tuyauterie, du câblage, des sièges et autres fixations 
pour permettre le retrait de l'unité dans son ensemble. 

Démonter L'entrepreneur doit fournir toute la main-d'œuvre nécessaire pour démonter, 
pièce par pièce, l'équipement, la machine ou le système à examiner ou à 
réparer. 
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Réassemblez L'entrepreneur doit fournir toute la main-d'œuvre et les matériaux nécessaires 
pour remonter, pièce par pièce, l'équipement, la machine ou le système après 
examen ou réparation. 

Procédures de 
travail 
supplémentaires 

Les procédures telles qu'elles sont définies dans la sollicitation et le contrat et 
comprennent tout travail supplémentaire requis sur un système, un sous-
système ou un équipement que la spécification originale ne précisait pas. 

Calibrer L'ajustement des lectures et des mesures à une norme connue; 

Vérifiez L'entrepreneur doit fournir la main-d'œuvre nécessaire pour trouver les défauts 
par la vue, le toucher ou l'écoute.  La vérification de tout équipement 
n'implique pas la perturbation ou le retrait de pièces, de composants ou de 
sous-ensembles. 

Examiner L’entrepreneur doit fournir de la main-d'œuvre pour le processus d'examen, de 
vérification et de test systématique de l'équipement, des dossiers ou des 
procédures administratives afin de détecter les défauts ou les erreurs réels ou 
potentiels. 

Test L'entrepreneur doit fournir la main-d'œuvre nécessaire à l'exploitation d'une 
unité en fonction d'une norme ou d'une procédure donnée. 

Prêt à travailler Le réglage, l'alignement et l'ajustement des équipements/systèmes nécessaires 
après une installation satisfaisante.  L'inspection visant à rendre 
l'équipement/les systèmes prêts pour les essais d'acceptation technique. 

Essais Un élément de l'assurance qualité qui signifie une ou plusieurs actions par 
lesquelles l'entrepreneur prouve par une présentation visuelle ou 
instrumentale que l'équipement ou le système satisfait aux exigences du 
programme d'essais spécifié. 

Test fonctionnel Le fonctionnement d'une pièce d'équipement dans tous ses modes de 
fonctionnement normaux et sur toute sa plage de fonctionnement afin d'établir 
qu'elle remplit la fonction pour laquelle elle a été conçue dans les paramètres 
de fonctionnement normaux indiqués dans la documentation du fabricant. 
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E Annexe E: Abréviations 

Les abréviations suivantes sont utilisées dans la présente spécification et sont fournies en anglais et en 
français 

ACM Asbestos Containing Material MCA Matériaux contenant de l'amiante  

CA Contract Authority AC Autorité contractante 

CFM Contractor Furnished Material 
and/or Equipment 

MFE Matériaux fournis par l'entrepreneur 

CLC Canada Labour Code CCT Code canadien du travail 

CSA Canadian Standards Association CSA Association canadienne de 
normalisation 

CWB Canadian Welding Bureau BCS Bureau canadien du soudage 

DFO/CCG Department of Fisheries and Oceans, 
Canadian Coast Guard 

MPO/GCC Ministère des Pêches et des Océans, 
Garde côtière canadienne 

FASP Factory Approved Service Provider FSAU Fournisseur de services approuvé par 
l'usine 

FSR Manufacturer’s Field Service 
Representative  

RSF Représentant de service du fabricant  

MSF Fleet Safety Manual  MSF Manuel de sûreté et de sécurité de la 
flotte 

GSM Government Supplied Material 
and/or Equipment 

MFG Matériel fourni par le gouvernement 

HC Health Canada SC Santé Canada 

IA Inspection Authority AI Autorité inspectant 

IEEE The Institute of Electrical & 
Electronic Engineers Inc. 

IEEE Institute of Electrical and Electronic 
Engineers 

MOHS Marine Occupational Health and 
Safety 

SSTM Santé et la sécurité au travail en 
milieu maritime 

MSDS Material Safety Data Sheet FS Fiche signalétique 

NDT Non Destructive Testing END Essais non destructifs 

OEM Original Equipment Manufacturer FEO Fabricant d’équipement d’origine 

OHS Occupational Health and Safety SST Santé et sécurité au travail 

PSPC Public Service and Procurement 
Canada 

SPAC Service public et approvisionnement 
Canada 
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PWGSC Public Works and Government 
Services Canada 

TPSGC Travaux publics et services 
gouvernement aux Canada 

RO Recognized Organization as defined 
by Canada Shipping Act. 

OR Organismes reconnus par la Loi  sur 
la marine marchande du Canada 

SSMS Safety and Security Management 
System 

SGSS Système de gestion de la sécurité et 
de la sureté 

TBS Treasury Board of Canada Secretariat SCT Secrétariat du conseil du trésor du 
Canada 

TA Technical Authority – CCG 
Superintendent, Marine Engineering   
Central Region, or delegated 
Representative. 

AT Autorité technique – Représentant 
du propriétaire (GCC) 

TCMS Transport Canada Marine Safety SMTC Sécurité maritime de transports 
Canada 

TI Technical Inspector – CCG delegated. AI Autorité de l’Inspection – Inspecteur 
technique  (GCC) 

TSR Technical Service Representative RST représentant du service technique 

VCS Vessel Condition Survey DCC Demange de changement de 
configuration  

VLE Vessel Life Extension PVN Prolongement de vie d’un navire  

WCB Workers’ Compensation Board  CNESST Commission des normes, de l'équité, 
de la santé et de la sécurité du travail 
(CNESST) 

WHMIS Workplace Hazardous Materials 
Information System 

SIMDUT Système d'information sur les 
matières dangereuses utilisées au 
travail 

 

 
 


